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NOTE EXPLICATIVE 

Les documents de politique transversale (DPT) constituent des annexes générales du projet de loi de finances de 
l’année au sens de l’article 51 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

Ils sont prévus par l’article 128 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, 
complété successivement par l’article 169 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 
2006, par l’article 104 de la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, par l’article 183 de la loi 
n°2008-1425 du 27 décembre de finances pour 2009, par l’article 137 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, par l’article 7 de la loi n°2010-832 du 22 juillet 2010 de règlement des comptes et rapport de 
gestion pour 2009, par l’article 159 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et par l’article 
160 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  

 

Dix-huit documents de politique transversale (DPT) sont annexés au projet de loi de finances pour 2014 et sont relatifs 
aux politiques suivantes : Action extérieure de l’État, Aménagement du territoire, Défense et sécurité nationale, 
Inclusion sociale, Justice des mineurs, Lutte contre le changement climatique, Outre-mer, Politique de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, Politique de lutte contre les drogues et les toxicomanies, Politique du tourisme, Politique 
en faveur de la jeunesse, Politique française de l’immigration et de l’intégration, Politique française en faveur du 
développement, Politique immobilière de l’État, Prévention de la délinquance, Sécurité civile, Sécurité routière, Ville. 

 

Chaque document de politique transversale comporte les éléments suivants : 

 

Une présentation stratégique de la politique transversale. Cette partie du document expose les objectifs de la 
politique transversale et les moyens qui sont mis en œuvre pour les atteindre dans le cadre interministériel. Outre le 
rappel des programmes budgétaires qui concourent à la politique transversale, sont détaillés les axes de la politique, 
ses objectifs, les indicateurs de performance retenus et leurs valeurs associées. S’agissant des politiques 
transversales territorialisées (par exemple : Outre-mer, Ville), les indicateurs du document de politique transversale 
sont adaptés de façon à présenter les données relatives au territoire considéré. 

 

Une présentation détaillée de l’effort financier consacré par l’État à la politique transversale pour l’année à 
venir (PLF 2014), l’année en cours (LFI 2013) et l’année précédente (exécution 2012), y compris en matière de 
dépenses fiscales. 

 

Une présentation de la manière dont chaque programme budgétaire participe, au travers de ses différents 
dispositifs, à la politique transversale. 

 

Enfin, une table de correspondance des objectifs permet de se référer aux différents projets annuels de 
performances afin d’obtenir des compléments d’information (annexe 1). D’autres éléments utiles à l’information du 
Parlement peuvent être également présentés en annexe du document. 

 

 

 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. Les crédits budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement (AE) et 
en crédits de paiement (CP). 

 

 

 

 

 

 
L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 
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LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Inclusion sociale 

 

LA POLITIQUE TRNSVERSALE 

  

LISTE DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 177 Prévention de l’exclusion et 
insertion des personnes 
vulnérables   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Égalité des territoires, logement et ville 165 

 304 Lutte contre la pauvreté : revenu 
de solidarité active et 
expérimentations sociales   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 167 

 106 Actions en faveur des familles 
vulnérables   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 173 

 157 Handicap et dépendance   Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 175 

 137 Égalité entre les femmes et les 
hommes   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 179 

 109 Aide à l’accès au logement   Jean-Marc MICHEL 
Directeur général de l’aménagement, du 
logement et de la nature 

Égalité des territoires, logement et ville 182 

 135 Urbanisme, territoires et 
amélioration de l’habitat   

Jean-Marc MICHEL 
Directeur général de l’aménagement, du 
logement et de la nature 

Égalité des territoires, logement et ville 184 

 147 Politique de la ville   Raphaël LE MÉHAUTÉ 
Secrétaire général du comité 
interministériel des villes 

Égalité des territoires, logement et ville 186 

 145 Épargne   Ramon FERNANDEZ 
Directeur général du Trésor 

Engagements financiers de l’État 188 

 183 Protection maladie   Thomas FATOME 
Directeur de la sécurité sociale 

Santé 189 

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins   

Jean-Yves GRALL 
Directeur général de la santé 

Santé 191 

 206 Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation   

Patrick DEHAUMONT 
Directeur général de l’alimentation 

Agriculture, alimentation, forêt et affaires 
rurales 

193 

 112 Impulsion et coordination de la 
politique d’aménagement du 
territoire   

Éric DELZANT 
Délégué interministériel à l’aménagement 
du territoire et à l’attractivité régionale 

Politique des territoires 195 

 102 Accès et retour à l’emploi   Emmanuelle WARGON 
Déléguée générale à l’emploi et à la 
formation professionnelle 

Travail et emploi 197 

 103 Accompagnement des mutations 
économiques et développement de 
l’emploi   

Emmanuelle WARGON 
Déléguée générale à l’emploi et à la 
formation professionnelle 

Travail et emploi 199 

 140 Enseignement scolaire public du 
premier degré   

Jean-PAUL DELAHAYE 
Directeur général de l’enseignement 
scolaire 

Enseignement scolaire 201 

 141 Enseignement scolaire public du 
second degré   

Jean-Paul DELAHAYE 
Directeur général de l’enseignement 
scolaire 

Enseignement scolaire 205 

 230 Vie de l’élève   Jean-Paul DELAHAYE 
Directeur général de l’enseignement 
scolaire 

Enseignement scolaire 213 

 231 Vie étudiante   Simone BONNAFOUS 
Directrice générale pour l’enseignement 
supérieur et l’insertion professionnelle 

Recherche et enseignement supérieur 219 

 139 Enseignement privé du premier et 
du second degrés   

Guillaume Gaubert 
Directeur des affaires financières 

Enseignement scolaire 221 
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Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 143 Enseignement technique agricole   Mireille RIOU-CANALS 
Directrice générale de l’enseignement et 
de la recherche 

Enseignement scolaire 222 

 142 Enseignement supérieur et 
recherche agricoles   

Mireille RIOU-CANALS 
Directrice générale de l’enseignement et 
de la recherche 

Recherche et enseignement supérieur 224 

 101 Accès au droit et à la justice   André GARIAZZO 
Secrétaire général du ministère de la 
justice 

Justice 226 

 107 Administration pénitentiaire   Isabelle GORCE 
Directrice de l’administration pénitentiaire 

Justice 227 

 182 Protection judiciaire de la jeunesse  Catherine SULTAN 
Directrice de la protection judiciaire de la 
jeunesse 

Justice 230 

 224 Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture   

Noël CORBIN 
Secrétaire général adjoint du ministère de 
la culture et de la communication. 

Culture 235 

 163 Jeunesse et vie associative   Yann DYÈVRE 
Directeur de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative 

Sport, jeunesse et vie associative 239 

 219 Sport   Thierry MOSIMANN 
Directeur des sports 

Sport, jeunesse et vie associative 242 

 134 Développement des entreprises et 
du tourisme   

Laurent de JEKHOWSKY 
Secrétaire général 

Économie 244 

 138 Emploi outre-mer   Thomas DEGOS 
Délégué général à l’outre-mer 

Outre-mer 246 

 123 Conditions de vie outre-mer   Thomas DEGOS 
Délégué général à l’outre-mer 

Outre-mer 248 
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PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE   
 

 Le concept d’inclusion sociale relève d’une terminologie européenne qui est utilisée pour exprimer les rapports entre 
les individus et les systèmes sociaux, dont font partie la protection sociale et le travail. Selon la Commission 
européenne, l’inclusion sociale est un processus « permettant aux personnes en danger de pauvreté et d’exclusion 
sociale de bénéficier des possibilités et des ressources nécessaires pour participer à la vie économique et sociale, en 
jouissant d’un mode de vie considéré comme normal dans la société dans laquelle ils vivent ».  

 

Les personnes en situation de pauvreté ou de précarité se heurtent à un ensemble de difficultés concernant l’accès à 
l’éducation, l’accès à l’emploi, l’accès au logement, l’accès aux soins, la participation à la vie sociale, et qui ne leur 
permettent plus d’exercer pleinement l’ensemble de leurs droits et de leurs devoirs de citoyens. Les difficultés de la 
situation de vie de plusieurs millions de personnes ne peuvent avoir qu’un impact très négatif sur l’ensemble de la 
société, présentant un danger pour sa cohésion.  

 

Les personnes en situation de pauvreté ne constituent ni une masse homogène sur un territoire circonscrit, ni un 
groupe marginal ou résiduel. Ces dernières années, le risque de connaître un épisode de pauvreté monétaire n’a 
cessé d’augmenter pour un grand nombre de ménages, notamment parce que l’activité ne les protège plus contre 
l’accumulation de difficultés diverses. 

 

En France, en 2011, 8,7 millions de personnes vivent en situation de pauvreté monétaire, soit 14,3 % de la population 
(source : Enquête Revenus fiscaux et sociaux - INSEE). Le seuil de pauvreté, qui correspond à 60 % du niveau de vie 
médian de la population, s’établit à 977 euros mensuels. Le taux de pauvreté continue d’augmenter, mais plus 
modérément qu’auparavant. En effet, le nombre de personnes pauvres a augmenté de 100 000 entre 2010 et 2011 
(+0,3 point) contre 400 000 entre 2009 et 2010 (+0,6 point). Cependant, la hausse des inégalités se poursuit, en partie 
en raison de l’augmentation des disparités salariales. Pour la troisième année consécutive, la pauvreté s’accroît 
davantage parmi les catégories les plus fragiles, en particulier chez les chômeurs et les jeunes adultes. Le taux de 
pauvreté des jeunes de 18 à 29 ans atteint ainsi 19,4 % en 2011 ; celui des chômeurs, 20,5 %. Il augmente aussi chez 
les actifs (10,9 %). En revanche, le taux de pauvreté des retraités baisse, passant de 10 % à 9,3 %, grâce à la 
revalorisation des pensions au 1er avril 2011 (+2,1 %) et de l’arrivée de retraités ayant bénéficié de carrières salariales 
plus favorables.  

 

Sans intervention volontariste du Gouvernement et de l’ensemble des acteurs concernés, cette augmentation de la 
pauvreté et des inégalités risque de se poursuivre, et même de s’intensifier dans les prochaines années, mettant à mal 
la cohésion sociale de notre pays et, par ricochet, ses performances économiques. La France ne pourra en effet 
renforcer le niveau de ses performances économiques sans renforcer la solidarité, envers les plus démunis mais aussi 
envers ceux qui travaillent et font face néanmoins à la pauvreté. 

 

Afin de favoriser une nouvelle approche, plus cohérente et structurante sur le long terme, le Gouvernement a élaboré 
une stratégie globale et interministérielle de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Elle a conduit à l’adoption, par le 
Comité interministériel de lutte contre les exclusions, (CILE), le 21 janvier 2013, d’un Plan pluriannuel de lutte contre la 
pauvreté et pour l’inclusion sociale, à l’issue d’un large travail de concertation avec l’ensemble des acteurs des 
politiques de solidarité : les services de l’État, les collectivités territoriales, les associations, les partenaires sociaux, les 
chercheurs et experts, ainsi que les personnes en situation de pauvreté elles-mêmes.   

 

Cinq grands principes guident l’élaboration et la mise en œuvre de ce plan : objectivité, non-stigmatisation, 
participation des personnes en situation de pauvreté, application de la notion du « juste droit », décloisonnement des 
politiques sociales.  

 

Les mesures proposées dans ce plan visent tout à la fois à répondre à l’urgence sociale et à structurer la politique de 
solidarité du Gouvernement sur le long terme. Pour chacune d’entre elles, un ministère chef de file a été identifié et 
des éléments de calendrier ont été précisés. Grâce à la mobilisation très forte de l’ensemble des acteurs, plusieurs 
mesures ont pu être mises en œuvre dès 2013. 
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Pour venir en aide rapidement à ceux qui en ont le plus besoin, le RSA a fait l’objet d’une revalorisation 
exceptionnelle au 1er septembre 2013 à hauteur de 2 % en plus de son indexation annuelle sur l’inflation. 

 

En matière de santé et d’accès aux soins, les plafonds de la CMU complémentaire (CMU-C) et de l’Aide pour une 
Complémentaire de Santé (ACS) ont été relevés simultanément au 1er juillet 2013, de façon à faire entrer 750 000 
personnes de plus dans ces dispositifs. Les Permanences d’accès aux soins ont par ailleurs été renforcées par la 
circulaire du 18 juin 2013 qui en a défini un référentiel. 

 

Afin de lutter efficacement contre le non recours aux droits sociaux qui porte atteinte à l’efficacité des politiques 
sociales, la convention d’objectifs et de gestion (COG) avec la CNAF pour la période 2013-2017, signée le 16 juillet 
dernier, prévoit la mise en place de « rendez-vous des droits ».  

 

Pour améliorer la situation de l’emploi, en particulier pour les jeunes et contribuer ainsi à la mise en œuvre de la 
nouvelle politique de « priorité jeunesse » définie par le Comité interministériel de la jeunesse du 21 février 2013, le 
dispositif de « garantie jeunes» qui concerne les moins de 25 ans en situation de précarité sans emploi et sans 
formation est en cours d’expérimentation dans 10 territoires. Ce dispositif propose un accompagnement renforcé vers 
l’emploi, avec une allocation d’un montant équivalent au revenu de solidarité active (RSA) pendant les périodes sans 
emploi ni formation.  Dans le but de faciliter l’insertion professionnelle et l’accès à la qualification des jeunes sans 
emploi ni qualification, le Gouvernement a également mis en place, dès octobre 2012, les emplois d’avenir pour les 
jeunes peu ou pas qualifiés de 16 à 25 ans. Les contrats de génération, dispositif permettant l’embauche de jeunes et 
le maintien dans l’emploi de seniors, ont été institués par la loi du 1er mars 2013. La durée des contrats aidés dans leur 
ensemble a par ailleurs été allongée, afin de mieux s’adapter aux parcours d’insertion des personnes.   

 

Des mesures en faveur de la famille, de l’enfance et de la réussite éducatives trouvent également leur traduction 
dans la loi d’orientation pour la refondation de l’école adoptée le 9 juillet 2013. Des efforts importants sont effectués 
pour la scolarisation des enfants de moins de 3 ans, notamment dans les zones d’éducation prioritaire et dans les 
territoires ultramarins. La convention d’objectifs et de gestion (COG) avec la CNAF est également venue préciser la 
contribution de la CNAF à l’objectif d’accueil en structure collective de 10 % d’enfants pauvres. 

 

En matière d’inclusion financière, la nouvelle loi de séparation et régulation des activités bancaires du 26 juillet 2013 
a créé un observatoire de l’inclusion bancaire, qui rendra publiques les pratiques des banques envers leurs clients en 
difficulté financière. Elle prévoit également un plafond des commissions d’intervention pour les publics défavorisés qui 
bénéficient d’un droit au compte à la Banque de France et des moyens de paiement alternatifs au chèque.  

 

Afin de créer les conditions d’une véritable politique d’accès au logement, le plan pluriannuel a consacré la 
création ou pérennisation de 5000 places d’hébergement d’urgence dès 2013. Le plan d’investissement pour le 
logement, présenté le 21 mars 2013, prévoit la production de 120 000 logements sociaux locatifs par an et la 
rénovation thermique de 100 000 logements sociaux par an. 

 

De nombreuses autres mesures sont en cours d’adoption et sont détaillées dans les deux axes suivants, issus du plan  
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, qui structurent le document de politique transversale 
« Inclusion sociale » 2014 : 

– réduire les inégalités et prévenir les ruptures ; 

– venir en aide et accompagner vers l’insertion.  

 

Enfin, la stratégie globale du gouvernement s’inscrit dans le cadre européen fixé par le plan « Europe 2020 » qui vise 
une croissance intelligente, durable et inclusive au travers de cinq objectifs européens à décliner au plan national, 
parmi lesquels figure un objectif quantifié de réduction de la pauvreté. Au plan européen, cet objectif vise à ce que 
« 20 millions de personnes, au moins, cessent d'être confrontées au risque de pauvreté et d'exclusion, d’ici 2020 ». La 
France affirme son engagement par l’inscription des actions de lutte contre la pauvreté dans le programme national de 
réforme 2011 / 2014.  
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ACTION DE COORDINATION MISE EN OEUVRE ENTRE LES RESPONSABLES DE PROGRAMME 

L’inclusion sociale nécessite des réponses coordonnées des différents acteurs. Au regard de sa mission de régulation 
sur l’ensemble du territoire et envers les différentes composantes de la société, l’État se doit également d’être 
l’initiateur de politiques en direction des populations les plus à la marge ou confrontées à des risques spécifiques. La 
décision de créer un document de politique transversale (DPT) « Inclusion sociale », lors du Comité interministériel de 
lutte contre les exclusions (CILE) le 6 juillet 2004, s’inscrit dans cette démarche transversale, initiée dès la loi du 
29 juillet 1998.  

 

Cette dynamique transversale et interministérielle a été renforcée et amplifiée avec la convocation, le 21 janvier 2013, 
du CILE qui a adopté le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale. Les mesures contenues 
dans ce plan sont en cohérence avec celles mises en œuvre notamment dans le cadre des comités interministériels 
des villes (CIV), de la jeunesse (CIJ), des droits des femmes (CIDF). 

 

Le gouvernement, particulièrement attentif à l’efficacité des politiques publiques engagées pour lutter contre 
l’exclusion, a lancé, dans le cadre de la modernisation de l’action publique, une évaluation des politiques d’inclusion 
sociale. Ces politiques font en effet intervenir une multiplicité d’acteurs qui peut conduire à un manque de lisibilité pour 
les usagers et renforcer ainsi le phénomène de non recours. A partir d’une expérimentation menée dans quatre 
territoires, il s’agira, en partant du parcours des usagers, d’examiner comment s’articule l’action des différents acteurs 
professionnels et institutionnels. Les politiques publiques contribuant à l’inclusion sociale qui feront l’objet de cet 
examen concernent la gouvernance de l’action sociale, la prévention de l’expulsion, la petite enfance et parentalité, la 
politique territoriale de l'emploi et l’aide juridictionnelle.  

 

Le gouvernement s’attache également à rendre effective la lutte contre les inégalités. Afin de lutter contre les inégalités 
territoriales, le gouvernement a créé un Commissariat Général à l’Égalité des Territoires. Cette instance fusionne le 
SGCIV (Secrétariat Général du Comité Interministériel des Villes), l’ACSE (Agence Nationale pour la Cohésion Sociale 
et l’Égalité des chances) et la DATAR (Délégation interministérielle à l'Aménagement du Territoire et à l'Attractivité 
Régionale) en 2014.Cette fusion vise à mutualiser les compétences, renforcer les synergies, promouvoir une approche 
transversale et lutter contre les inégalités territoriales, qu’elles soient urbaines ou rurales. 

 

Une mission de suivi de la mise en œuvre de ce plan a par ailleurs été confiée à François Chérèque, inspecteur 
général des affaires sociales. Cette mission doit d’abord conduire à une évaluation rigoureuse de la mise en œuvre et 
de l’impact des mesures adoptées. Cette mission doit également contribuer au déploiement territorial de ce plan et 
faciliter son appropriation par les différents acteurs de terrain. Le recours à l’expérimentation et la participation des 
personnes en situation de pauvreté figurent parmi les outils privilégiés. L’avancement de la mise en œuvre du plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté fera l’objet d’une évaluation annuelle. Le CILE se réunira à cet effet en janvier 
2014. 

 

Le DPT Inclusion sociale annexé au projet de loi de finances pour 2014 a fait l’objet d’une concertation entre les 
différentes administrations concernées. Il traduit la mobilisation des différentes politiques sectorielles, à travers un 
financement de l’État porté par trente et un programmes ministériels qui contribuent à la politique d’inclusion sociale. 
Pour l’année 2014, l’effort financier est évalué à 30,8 Mds d’euros.  
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RÉCAPITULATION DES AXES, SOUS-AXES ET OBJECTIFS DE PERFORMANCE   

 

RÉDUIRE LES INÉGALITÉS ET PRÉVENIR LES RUPTURES 

Disposer d’une offre de logement adaptée et prévenir les expulsions 
OBJECTIF n° 1 : Satisfaire dans les meilleurs délais la demande de logements locatifs, en particulier dans les 
zones tendues 
OBJECTIF n° 2 : Améliorer et adapter la qualité du parc privé 
OBJECTIF n° 3 : Veiller à une bonne information du public dans le domaine du logement 
OBJECTIF n° 4 : Aider les ménages modestes à faire face à leurs dépenses de logement 

Lutter contre le non-recours, sécuriser les aides et favoriser l’accès aux droits et à la justice 
OBJECTIF n° 5 : Renforcer l’accès aux droits des publics les plus défavorisés par un meilleur accès aux 
dispositifs d’accueil et d’information 
OBJECTIF n° 6 : Développer une réponse de qualité aux besoins d’information juridique des citoyens 
OBJECTIF n° 7 : Lutter contre les situations de maltraitance des personnes vulnérables 
OBJECTIF n° 8 : Améliorer le délai de traitement d’aide juridictionnelle 
OBJECTIF n° 9 : Améliorer les conditions de détention 

Prévenir les inégalités d’accès aux soins et progresser en matière de santé des enfants et des adolescents 
OBJECTIF n° 10 : Développer la prévention dans le domaine de la santé 
OBJECTIF n° 11 : Réduire les risques liés à des facteurs environnementaux 
OBJECTIF n° 12 : Développer les bonnes pratiques alimentaires et la pratique d’une activité physique 

Accentuer les effortts de redistribution envers les familles pauvres et renforcer leur lien avec les institutions 
éducatives 
OBJECTIF n° 13 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des connaissances et compétences du socle commun 
exigible au terme de la scolarité primaire 
OBJECTIF n° 14 : Conduire le maximum de jeunes aux niveaux de compétences attendues en fin de formation 
initiale et à l’obtention des diplômes correspondants 
OBJECTIF n° 15 : Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des élèves 
OBJECTIF n° 16 : Améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants en optimisant les coûts 

VENIR EN AIDE ET ACCOMPAGNER VERS L’INSERTION 

Améliorer les ressources des bénéficiaires de minima sociaux et favoriser l’accès aux biens essentiels 
OBJECTIF n° 17 : Accompagner le retour vers l’emploi pour développer la part du revenu du travail dans les 
ressources des allocataires de minima sociaux 
OBJECTIF n° 18 : Favoriser un accès équitable à la culture grâce au développement de l’éducation artistique 
et culturelle 
OBJECTIF n° 19 : Evaluer l’impact des mesures fiscales en faveur de l’Agence nationale pour les chèques-
vacances 
OBJECTIF n° 20 : Corriger les inégalités d’accès à la pratique sportive 

Faciliter l’accès à l’emploi ou à la formation professionnelle 
OBJECTIF n° 21 : Favoriser l’accès et le retour à l’emploi 
OBJECTIF n° 22 : Accompagner vers l’emploi les personnes les plus éloignées du marché du travail 
OBJECTIF n° 23 : Accompagner vers l’emploi les jeunes les plus éloignés du marché du travail 
OBJECTIF n° 24 : Offrir aux personnes handicapées les mêmes chances dans l’emploi 
OBJECTIF n° 25 : Favoriser les conditions d’insertion professionnelle des détenus 
OBJECTIF n° 26 : Améliorer l’efficacité du service rendu à l’usager par Pôle Emploi 
OBJECTIF n° 27 : Promouvoir, par l’accompagnement, la création et la reprise de TPE 
OBJECTIF n° 28 : Faciliter l’insertion dans l’emploi par le développement de l’alternance, l’accès aux 
compétences-clefs et la validation de l’expérience 
OBJECTIF n° 29 : Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire 
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OBJECTIF n° 30 : Contribuer à promouvoir l’égalité des chances pour l’accès aux formations de 
l’enseignement supérieur des différentes classes sociales 
OBJECTIF n° 31 : Contribuer à la revalorisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés pour 
motif économique 
OBJECTIF n° 32 : Accompagner les mutations économiques et renforcer la cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF n° 33 : Renforcer la mixité fonctionnelle des territoires urbains prioritaires 
OBJECTIF n° 34 : Favoriser la structuration et la professionnalisation du secteur associatif 
OBJECTIF n° 35 : Favoriser l’initiative et l’engagement des jeunes 

Créer les conditions d’une véritable politique d’accès au logement pour le plus grand nombre 
OBJECTIF n° 36 : Mieux répartir les logements sociaux au sein des agglomérations 
OBJECTIF n° 37 : Maintenir l’offre de logements sociaux et améliorer le cadre de vie des zones urbaines 
sensibles 
OBJECTIF n° 38 : Développer l’accession sociale à la propriété 
OBJECTIF n° 39 : Favoriser l’investissement dans le logement 
OBJECTIF n° 40 : Concentrer la mise en oeuvre du programme de rénovation urbaine sur les secteurs les plus 
fragiles 
OBJECTIF n° 41 : Favoriser l’insertion par le logement des personnes en grande difficulté 
OBJECTIF n° 42 : Améliorer la qualité et l’efficience de l’offre de services pour les personnes les plus 
vulnérables 

Permettre l’accès à une complémentaire santé pour tous et à une offre de soin de proximité 
OBJECTIF n° 43 : Améliorer l’état de santé de la population et réduire les inégalités territoriales et sociales de 
santé 
OBJECTIF n° 44 : Assurer la délivrance de l’aide médicale de l’Etat dans des conditions appropriées de délais 
et de contrôles 

Accompagner les jeunes parents et jeunes majeurs en difficulté, notamment les jeunes sous mains de justice 
ou en sortie d’une mesure judiciaire 
OBJECTIF n° 45 : Consolider l’amélioration de la qualité de la  prise en charge des mineurs délinquants 
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RÉDUIRE LES INÉGALITÉS ET PRÉVENIR LES RUPTURES 

 L’un des premiers objectifs des politiques de solidarité doit être de prévenir les difficultés d’accès aux droits, au 
logement, aux soins, à la formation, au travail de qualité. Cet axe fondamental de prévention va de pair avec un effort 
permanent de lutte contre les inégalités, dans l’accès aux droits, aux services et aux biens fondamentaux.  

 

Pour lutter contre le non-recours, sécuriser les aides et favoriser l’accès aux droits, le Gouvernement a décidé 
de lancer un vaste programme d’accès aux droits et d’identifier et de lever les obstacles d’accès aux droits en assurant 
une meilleure lisibilité et régularité des aides. Le phénomène du non recours aux droits sociaux, mis en lumière 
notamment dans le rapport de 2013 du Gouvernement au Parlement sur la pauvreté, est en effet un frein puissant à 
l’efficacité des politiques de solidarité. C’est ainsi que, pour le RSA, le taux de non recours atteignait en 2011, date de 
l’évaluation de ce dispositif, 35 % pour le RSA-socle et 68 % pour le RSA-activité, qui s'adresse aux travailleurs 
pauvres.  

Toutes les administrations sont mobilisées pour mesurer et réduire ce phénomène de non-recours aux droits existants.  

Une recherche-action, conduite par le Secrétariat général à la modernisation de l’action publique (SGMAP) depuis 
novembre 2012 dans deux départements, a permis d’expérimenter 20 mesures de simplification afin de réduire le non 
recours aux prestations sociales des personnes en situation d’exclusion. A l’issue de cette expérimentation prévue 
pour le deuxième semestre de 2013, des mesures de généralisation seront proposées.  

Disposer d’une adresse constituant un préalable à l’exercice des droits sociaux, une réforme de la domiciliation des 
personnes sans adresse stable a également été engagée au cours de cette année et est inscrite dans le projet de loi 
ALUR actuellement examiné par le Parlement.  

La forte mobilisation des différents acteurs de l’action sociale permet également des avancées significatives. En 2013, 
la nouvelle convention d’objectifs et de gestion de la CNAF pour 2013/2017 est ainsi résolument dirigée vers la 
réduction des inégalités sociales et territoriales. La généralisation des « rendez-vous des droits », devrait permettre 
d’étudier l’ensemble des aides au titre des dispositifs gérés par la branche famille et, dans un cadre partenarial, 
d’informer et d’orienter les usagers au titre des dispositifs gérés par d’autres opérateurs.  

 

L’accès au logement constitue un axe important des politiques de prévention de l’exclusion et de lutte contre la 
pauvreté. L’objectif est en effet de créer les conditions d’une véritable politique d’accès au logement pour le plus grand 
nombre.  

En plus des mesures prises dès la loi de finances 2013 (augmentation de 11 % des aides à la pierre, nouveau 
dispositif d’investissement locatif, prêt à taux zéro recentré sur les ménages modestes), la loi du 18 janvier 2013 
relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de 
logement social comporte plusieurs dispositions visant le renforcement des obligations en matière de construction de 
logements sociaux ; cession de terrains de l’État en faveur de la construction de logements ; renforcement des 
dispositions introduites par l'article 55 de la loi « SRU » (relèvement de l’objectif de 20 à 25 % de logement social par 
commune ; quintuplement des pénalités).  

Afin de garantir le droit au logement, le projet de loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 
présenté au Parlement durant le 2nd semestre 2013, prévoit de développer les dispositifs d’accompagnement vers et 
dans le logement pour aider les ménages fragiles dans la recherche d’un logement adapté à leur situation, soutenir 
leur installation dans le logement et son environnement et prévenir ou gérer les éventuels incidents de parcours. Il 
prévoit, notamment, des dispositions améliorant la lisibilité du processus d’attribution de logements sociaux, créant une 
garantie universelle des loyers destinée à garantir les propriétaires contre les impayés tout en facilitant l’entrée et le 
maintien des locataires dans le logement et un nouveau dispositif d’encadrement des loyers dans les zones tendues, 
dispositif venant compléter le plafonnement de la hausse des loyers à la relocation dans les 38 agglomérations où ils 
sont les plus élevés instauré par le décret du 20 juillet 2012.  
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La lutte contre les inégalités de soin, dont on connaît la forte corrélation avec les inégalités sociales, est un objectif 
de santé publique structurant, à court, comme à moyen terme. Depuis 5 ans, 2 millions de Français supplémentaires 
sont touchés par la désertification médicale. Le gouvernement a adopté un plan global de lutte contre les déserts 
médicaux, en facilitant l’installation des jeunes médecins et en investissant dans les territoires isolés en garantissant 
un accès aux soins urgents en moins de 30 minutes d’ici 2015.  

L’accès aux soins de santé pour tous et partout est également inscrit comme une priorité dans la stratégie nationale de 
santé, présentée en septembre 2013. Elle prévoie un pilotage renouvelé de la politique de santé et mettra l’accent sur 
la prévention des inégalités en matière de santé. Une attention plus particulière sera notamment apportée aux besoins 
des personnes en situation de pauvreté et de précarité et en particulier aux besoins des personnes placées sous main 
de justice, en situation de handicap, des enfants et des jeunes issus de familles pauvres. Les problématiques en 
matière de santé mentale et de traitement de l’addiction seront considérées comme prioritaires. 

 

L’action de l’Etat en faveur des familles, des enfants et de la réussite éducative s’attachera à accentuer les 
efforts de redistribution envers celles-ci et à renforcer leur lien avec les institutions éducatives, pour favoriser la 
réussite éducative. La pauvreté touche en effet très durement les familles monoparentales, donc les femmes, et les 
familles nombreuses. De plus, le taux de pauvreté des jeunes de moins de 18 ans est bien supérieur à celui de la 
population générale (19,5 % en 2011).  

Afin de lutter contre la pauvreté des familles, l’une des mesures du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale de janvier 2013 prévoit un redéploiement des prestations familiales vers les familles les plus 
modestes, à travers notamment une « amélioration de l’allocation de soutien familial (ASF) et du complément familial 
(CF) ». Entre 2014 et 2018, la revalorisation de 25 % de l'allocation de soutien familial, qui complète le revenu 
disponible des parents élevant seuls leurs enfants et qui n'ont pas ou de faibles pensions alimentaires, permettra de 
faire bénéficier environ 735 000 familles d’un supplément de pouvoir d'achat de 460 euros par an en moyenne. Sur la 
même période, il est également prévu de majorer le complément familial de 50 % en plus de l’inflation pour les 
allocataires modestes (vivant sous le seuil de pauvreté : environ 385 000 familles).  

 

La convention d’objectifs et de gestion (COG) avec la CNAF prévoit la création de 275 000 nouvelles solutions 
d’accueil pour la petite enfance. La COG de la CNAF prévoit ainsi le développement de types d'accueil atypique qui 
correspondent mieux aux besoins des familles les plus modestes (accueil en urgence, en horaires atypiques et 
l'accueil d'enfants de parents en situation d'insertion). De même pour faciliter l’accès de ce type de familles aux 
services des assistantes maternelles, est prévue l'expérimentation du versement en tiers payant du complément de 
libre choix du mode de garde. La COG de la CNAF est également venu préciser la contribution de la CNAF à l’objectif 
d’accueil en structure collective de 10 % d’enfants pauvres. L’accueil en structures collectives des enfants de moins de 
3 ans issus de familles résidant en zones d’éducation prioritaire et dans les territoires ultramarins doit également 
contribuer à lutter contre les inégalités d’accès aux apprentissages, au savoir et à la culture.  

 

La loi de programmation et de refondation de l'école de la République, adoptée le 25 juin 2013, pose par ailleurs les 
fondements d’une école juste, exigeante et inclusive par l'élévation du niveau de tous les élèves et de la réduction des 
inégalités. 60 000 nouveaux postes d’enseignants ont été créés. Une évaluation de la politique d’éducation prioritaire 
est en cours pour améliorer son impact pédagogique et social, notamment en matière de réduction des inégalités 
sociales et territoriales. Des efforts importants sont effectués pour la scolarisation des enfants de moins de 3 ans, 
notamment dans les zones d’éducation prioritaire et dans les territoires ultramarins. Parallèlement, une école plus 
accueillante aux parents sera développée et veillera à améliorer l’accès à la restauration scolaire en rendant effectif le 
principe de non-discrimination. Pour les enfants issus de campements ou bidonvilles, pour les enfants placés sous 
main de justice, l’accès à l’école sera amélioré. 
 

L’inclusion bancaire et la lutte contre le surendettement sont inséparables d’une meilleure connaissance des 
processus menant au surendettement des ménages, elle-même rendue possible par la mise en place d’un registre 
national des crédits de la consommation et de mécanismes de détection des difficultés financières. La loi sur la 
séparation et la régulation des activités bancaires, adoptée le 17 juillet 2013, isole les activités spéculatives des 
banques et renforce la protection des populations les plus fragiles. Afin de lutter contre l’accumulation des frais 
bancaires, la loi prévoit un double plafonnement des frais liés aux commissions d'intervention, avec un plafond inférieur 
pour les populations défavorisées qui bénéficient d'un droit au compte de la Banque de France et des moyens de 
paiement alternatifs au chèque. Le gouvernement a engagé en 2013 une réflexion et une concertation pour mettre en 
place un réseau de points conseil budgets devant permettre aux personnes connaissant des difficultés de bénéficier de 
conseils, d’une orientation vers les structures compétentes et, le cas échéant, d’une médiation avec leurs créanciers.  
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DISPOSER D’UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTÉE ET PRÉVENIR LES EXPULSIONS 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Satisfaire dans les meilleurs délais la demande de logements locatifs, en particulier dans 
les zones tendues  

 

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

 Programme 123 : Conditions de vie outre-mer    

  

 Les aides accordées par l’État, qu'elles soient ciblées en direction de populations aux besoins spécifiques ou en 
faveur de types de logements particuliers, ont vocation à accroître globalement l’offre de logements et à permettre son 
adaptation aux caractéristiques de la demande.  

Dans les secteurs de fortes tensions sur les marchés immobiliers, les personnes les plus modestes rencontrent des 
difficultés importantes pour accéder à un logement abordable qui se traduisent, en règle générale, par un allongement 
de la durée d’attente d’un logement social, voire par l’impossibilité de se loger dans des conditions décentes.  

Par le ciblage de la programmation des aides au logement, l’État s’efforce, directement ou à travers les conventions de 
délégation de compétence, d’agir prioritairement dans ces zones où l’offre de logement est déficitaire, afin d’augmenter 
le nombre de logements locatifs sociaux, de réduire à terme le délai d’attente d’un logement social et d’augmenter la 
mobilité dans le parc social.  

Par ailleurs, tout particulièrement dans les zones tendues, il convient également d’agir sur l’ensemble des segments du 
marché immobilier. C’est pourquoi le développement d’un parc de logements privés à loyers maîtrisés, et notamment 
de logements à loyers sociaux et très sociaux, à travers le dispositif du conventionnement de l’Agence nationale de 
l’habitat (Anah) avec des bailleurs privés, constitue lui aussi un enjeu important, tout comme le développement d’une 
offre locative intermédiaire entre le parc social et le parc privé libre (dispositif fiscal d’aide à l’investissement locatif 
intermédiaire créé en loi de finances pour 2013 et création de dispositions spécifiques pour le logement intermédiaire 
prévue dans le cadre du PLF 2014, avec notamment une TVA à 10%).  

Enfin, les résultats positifs obtenus par l’accroissement de l’offre de logements accessibles aux ménages disposant de 
ressources modestes se mesurent également à travers les effets de la mise en œuvre par l’État du droit au logement 
opposable (DALO). 

En outre, la politique conduite par le ministère des outre-mer au travers de l’action n°01 « Logement » a pour finalité de 
mieux répondre au besoin de logement social, que ce soit par l’agrandissement du parc social, sa rénovation, son 
adaptation aux types de besoins, par l’aménagement du foncier ou encore l’aide au développement ou à l’amélioration 
du parc privé. Le besoin de logement social, subordonné aux évolutions démographiques et économiques des 
territoires, est difficilement quantifiable et sa satisfaction ne dépend pas que de l’action étatique. A l’occasion du 
PAP 2013, les indicateurs de performance ont été entièrement renouvelés afin d’offrir une vision plus qualitative de la 
situation du logement outre-mer et de l’action menée par le ministère des outre-mer.  

L’indicateur, relatif à la « fluidité du parc de logement sociaux », mesure à la fois la demande et la tension sur le parc 
social ultramarin ainsi que l’efficacité des réponses apportées. 
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INDICATEUR 1.1 : Fluidité du parc de logements sociaux  [Programme 135]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1.1.1 - Pression de la demande sur le 
logement social 

   s. o. s. o. s. o. s. o. 

 En zone A ratio nd 12,1 6 9 8 7 

 En zone B1 ratio nd 6 5 5 4 3,5 

 En zone B2 ratio nd 3,1 3,5 2,8 2,6 2,5 

 En zone C ratio nd 2,5 2,5 2,4 2,3 2,2 

 1.1.2 - Taux de mobilité dans le parc social % 9,8 10,1 10,3 10,3 10,3 10,3 

 En zone A % 7,1 6,5 6,6 6,6 6,9 7,2 

 En zone B1 % 9,6 9,6 9,6 9,6 10 10,4 

 En zone B2 % 11,1 11,7 11,8 11,8 11,5 11,1 

 En zone C % 12,4 12,9 12,9 12,9 12,6 12,2 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous-indicateur « Pression de la demande sur le logement social » 

 

Source des données : Système National d’Enregistrement (SNE) de la demande locative sociale 

Mode de calcul :  

L’indicateur de l’année n est calculé à partir du ratio suivant : 

Numérateur = nombre de demandeurs de logement social à la fin de l’année n (hors demandes de mutations internes et dont la demande est active, 
non radiée). 

Dénominateur = nombre de relogements de demandeurs au cours de l’année n (hors mutations internes). 

 

La création de cet indicateur fait suite aux recommandations formulées par le CIAP dans son dernier audit du programme 135 de juillet 2011. Si des 
indicateurs en termes de délai d’attente peuvent apparaître comme adaptés à la démarche, le nouveau système d’information est encore trop 
« récent » pour envisager de les utiliser. 

Il faut souligner la nette amélioration du suivi des demandes entre 2011 et 2013. Toutefois, le SI n’étant opérationnel que depuis le 28 mars 2011, les 
données chiffrées indiquées sont encore imparfaites, En effet, malgré une nette amélioration entre 2012 et 2013, les bailleurs ne renseignent encore 
qu’imparfaitement le SI pour ce qui concerne les ménages radiés pour attribution. Ceci entraîne la minoration du dénominateur, de l’ordre de 40 % en 
2014 et par voie de conséquence la détérioration du ratio. En conséquence le ratio est surestimé, notamment en Ile de France. 

Le système national d’enregistrement devrait pouvoir fournir des indicateurs de bien meilleure qualité pour l’année 2013 et très proche de la réalité en 
2014. 

 

Sous-indicateur « Taux de mobilité dans le parc social » : 

 

Source des données : METL/DGALN. Depuis 2011, ce sous-indicateur est renseigné à partir du répertoire du parc locatif social (RPLS), lui-même 
renseigné chaque année par les systèmes de gestion des bailleurs sociaux ; les données sont désormais disponibles à la fin de l’année d’inventaire. 

Mode de calcul : Le taux de mobilité correspond aux emménagements dans les logements locatifs proposés à la location en service depuis au moins 
un an rapporté aux logements locatifs loués ou proposés à la location depuis au moins un an. Les premières mises en location et les mutations 
internes ne sont pas comptabilisées. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En ce qui concerne le sous-indicateur sur la pression de la demande, comme prévu lors de la création de cet 
indicateur, les résultats s’améliorent compte tenu de la meilleure prise en compte des attributions dans le système. 
Cette tendance devrait se poursuivre en 2014. Le ratio, aujourd’hui surestimé, notamment en zone A, devrait donc 
encore légèrement diminuer. 

 

Cependant au-delà de cet effet, la baisse du ratio de pression de la demande dans les zones tendues devrait être 
relativement limitée sur le triennal, malgré le recentrage des aides sur les zones tendues depuis plusieurs années. En 
effet, compte tenu du délai entre les engagements des opérations de LLS et les mises en service, l'impact des 
financements des dernières années sur la pression de la demande sur le logement social en zone tendue ne devrait 
pas être significatif avant les années 2014-2015 et ce d’autant plus que les logements ainsi financés étaient des 
logements existants, généralement occupés, alors qu’en parallèle la demande ne cesse d’augmenter dans ces zones, 
impactant le ratio en sens inverse. La tendance baissière constatée permet d’envisager une continuité sur la cible 
2015, compte tenu des éléments précités. 
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S’agissant de l’indicateur relatif à la mobilité dans le parc social, la différence de mobilité entre zones tendues (A et B1) 
et zones détendues (B2, C) devrait se réduire dans les prochaines années sous l'effet de l’effort de recentrage des 
aides directes sur les zones les plus tendues depuis ces dernières années. La fluidité devrait se rééquilibrer à moyen 
terme sur l'ensemble des segments du marché, compte tenu du délai (de l’ordre de 4 ans) entre financement et mise 
en service d’un logement social. Ainsi, l’impact de la programmation sur la mobilité du parc en zone tendue ne pourra 
pas être significatif avant la fin de la période 2014-2015.  

 

La stabilité de la mobilité au niveau global (tous zonages confondus) à un niveau légèrement supérieur à 2012, traduit 
ainsi des évolutions opposées entre d’une part les zones les plus tendues  (en hausse du fait du recentrage des aides), 
et d’autre part les zones les plus détendues. Les perspectives d’évolution s’avèrent toutefois délicates à envisager au 
delà de la période 2013-2015, compte tenu d’une part, des difficultés à produire du logement social dans les zones les 
plus tendues où le foncier est rare et cher, et d’autre part, en raison du contexte économique et du vieillissement de la 
population qui peuvent avoir un impact significatif sur la demande. 
  
INDICATEUR 1.2 : Fluidité du parc de logements sociaux  [Programme 123]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Ratio du nombre de demandeurs de 
logements sociaux (hors demande de 
mutations internes) en fin d’année N 
rapporté au nombre de relogements de 
demandeurs au cours de l’année N (hors 
mutations internes) en outre-mer 

Ratio ND 15,4 14 14 10 10 

 Taux de mobilité dans le parc social % 6,4 7,8 6,8 7,5 8,0 9 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Sous-indicateur 1.1.1 : Les données proviennent de l’infocentre du logiciel « N° Unique ». Elles sont collectées par le Directeur régional de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) auprès de la Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature / 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages / sous-direction des politiques de l’habitat (DGALN/DHUP/PH). 

 

Sous-indicateur 1.1.2 : Les données proviennent du « répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux » (RPLS) institué en 2011. Il succède à 
l’enquête sur le parc locatif social (EPLS) qui a été réalisée entre 1987 et 2010. Elles sont collectées par le DREAL auprès du Commissariat Général 
au Développement durable (CGDD / SOeS). 

 

Explications sur la construction de l’indicateur : 

Sous-indicateur 1.1.1 : L’indicateur est calculé pour deux départements d’outre-mer (Guadeloupe et La Réunion). Il mesure le ratio de satisfaction de 
la demande.  

Le sous-indicateur se calcule de la manière suivante : N1/N2 

N1 = Nombre de demandeurs de logement social à la fin de l’année n (hors demandes de mutations internes et dont la demande est active, non 
radiée). 

N2 = Nombre de relogements de demandeurs au cours de l’année n (hors mutations internes et dont la demande est active, non radiée). 

 

Sous-indicateur 1.1.2 : L’indicateur est calculé pour les départements d’outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion) hors Mayotte. Il 
mesure le taux de mobilité dans le parc social. 

Le sous-indicateur se calcule de la manière suivante : N1/N2 

N1 = Somme des emménagements dans les logements locatifs proposés à la location en service depuis au moins un an. 

N2 = Somme des logements locatifs loués ou proposés à la location depuis au moins un an. Les premières mises en location ne sont pas 
comptabilisées. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur relatif à la « fluidité du parc de logement sociaux » a été introduit à l’occasion du PAP 2013. Il mesure à la 
fois la demande et la tension sur le parc social ultramarin ainsi que l’efficacité des réponses apportées. Il est identique 
au nouvel indicateur 135-1-1 du programme 135, « Développement et amélioration de l’offre de logement », utilisé pour 
suivre l’action de l’État dans l’hexagone. Une comparaison des situations est ainsi permise.  
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Le premier sous-indicateur, « ratio du nombre de demandeurs de logements sociaux en fin d’année, rapporté au 
nombre de relogements de demandeurs au cours de cette même année », vise à donner une vision de l’adéquation 
entre l’offre et la demande de logements sociaux. A ce stade, le prévisionnel 2013 indique une demande supérieure 
aux capacités d’attribution. Cette prévision est à considérer avec prudence compte tenu de la fragilité des données, 
due au caractère récent de la mise en œuvre de l’application de la base du numéro unique. Les données pour les DOM 
sont équivalentes aux zones les plus tendues de l’hexagone. L’objectif du ministère des outre-mer est, d’ici 2015, de 
diminuer ce ratio, en le faisant passer de 14 en prévision actualisée 2013 et prévision 2014 à 10 en 2015.  

Les données sont issues du système d’information géré par le ministère du logement, elles doivent être appréhendées 
avec réserves. Le logiciel du numéro unique n’a commencé à être opérationnel que dans le courant de l’année 2011 et 
il n’est utilisé que de manière partielle par les bailleurs sociaux. Le résultat affiché correspond d’ailleurs à une 
projection des informations arrêtées à la fin juin pour les seuls départements de la Guadeloupe et de La Réunion. Les 
attributions recensées pour la Guyane et la Martinique dans l’infocentre ne sont pas suffisamment exhaustives pour 
pouvoir être utilisées. La fiabilisation progressive de l’infocentre permettra, à l’occasion des prochains documents 
budgétaires, d’affiner le suivi des réalisations et des objectifs. 

 

Le second sous-indicateur, « taux de mobilité dans le parc social » reflète une situation de tension et de captation des 
occupants dans le parc social, comparé aux caractéristiques de qualité et de coût du parc privé. Le ministère des 
outre-mer, par son action sur la mobilisation du foncier, la production de logements neufs et ses dispositifs d’aides à 
l’accession au parc privé, souhaite favoriser un parcours résidentiel plus ouvert en vue d’améliorer la fluidité au sein du 
parc social.   

La prévision actualisée 2013 est revue à la hausse ainsi que celle de 2014 à hauteur de 8% pour tenir compte du 
réalisé 2012 (7,8 %) en progression de 1,4 point sur un an.  

 
  
INDICATEUR 1.3 : Pourcentage de logements locatifs sociaux financés (en PLUS, PLAI) et agréés (en PLS) 
par zone  [Programme 135] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 En zone A % 37 30,6 36 29 31 32 

 En zone B1 % 29 32,8 31 34 35 35 

 En zone B2 % 21 21,4 19 22 19 19 

 En zone C % 13 15,2 14 16 15 14 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN 

Mode de calcul : Chaque sous-indicateur est calculé selon le mode suivant : 

Numérateur : Nombre de logements locatifs sociaux financés (PLUS, PLAI) et agréés (PLS) dans la zone considérée ; 

Dénominateur : Nombre total de logements sociaux financés.  

Le total par exercice est égal à 100 %. 

Les logements financés correspondent aux décisions de financement prises dans l’année.  

Les financements concernent les logements PLUS (y compris PLUS-CD et PALULOS communales), les PLAI, le produit spécifique hébergement et les 
PLS (hors PLS de l’Association « Foncière Logement »). Les logements financés par l’ANRU ne sont pas comptabilisés. 

Les zones A, B1, B2 et C (par ordre décroissant de tension) auxquelles l’indicateur fait référence correspondent au zonage du dispositif pour 
l’investissement locatif (arrêté du 19 décembre 2003 modifié par l’arrêté du 29 avril 2009). 

Afin que l'analyse de cet indicateur ne soit pas biaisée par le fort développement des structures collectives à destination des personnes âgées ou 
handicapées, dont une proportion importante est financée en zone non tendue, ces établissements sont exclus du périmètre de l'indicateur. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Après le renforcement très sensible du recentrage de la production de logement locatif social vers les zones les plus 
tendues du territoire (A et B1) intervenu en 2010 et 2011, sous l'effet du rachat de plus de 20 000 logements ICADE 
par les bailleurs franciliens, la répartition entre les différentes zones sera moins favorable en 2013 à la zone A la plus 
tendue. Pour la zone B1 qui concerne les grandes agglomérations, la grande couronne francilienne et une grande 
partie du littoral PACA, les résultats montrent encore une tendance au renforcement par rapport à 2012.  
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Il convient cependant de rappeler que près de deux tiers de la production de logement restent néanmoins financés en 
zones tendues, dans des secteurs où les prix du marché et la raréfaction des terrains disponibles nécessitent un effort 
d’accompagnement prioritaire de l’ensemble des acteurs nationaux et locaux. 

 

Compte tenu de la nécessité de poursuivre l’effort de production vers les zones les plus tendues, qui correspondent 
aux zones où la demande est la plus importante, il est proposé d’adopter sur 2014-2015 une évolution raisonnablement 
positive du poids de la zone A dans la production totale de logement locatif social, tout en stabilisant les parts relatives 
des zones B1 et B2, et en diminuant la part de la zone C. 

Le rééquilibrage proposé, assez modéré en valeurs relatives, n’en est pas moins ambitieux en valeurs absolues, 
puisque les parts des différentes zones dans la production de logement social sur 2013-2015 portent sur un objectif 
total de logement à construire de 150 000, alors que le nombre de logements locatifs sociaux financés en 2012 était de 
moins de 103 000. 
  
INDICATEUR 1.4 : Part des personnes auxquelles une offre de logement adaptée a été faite dans le cadre 
de la mise en oeuvre du droit au logement opposable (en année civile)  [Programme 135] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des personnes logées parmi les 
personnes ayant déposé un recours DALO 
non rejeté (en année civile) 

% 70,7 65,3 60 66 68 70 

 Part des personnes auxquelles une offre 
de logement adaptée a été faite parmi les 
personnes reconnues prioritaires par les 
commissions DALO 

% 63,6 57,7 55 58 60 62 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous-indicateur « Part des personnes logées parmi les personnes ayant déposé un recours DALO non rejeté (en année civile) » 

 

Sources des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN 

Les données sont issues de l’infocentre InfoDALo alimenté par les données de l’application Comdalo, logiciel d’aide à l’instruction des recours DALO 
utilisé par les secrétariats de commissions de médiation. 

 

Mode de calcul :  

Cet indicateur est obtenu en calculant le rapport entre les nombres suivants :  

- au numérateur (N) : 

Nombre de bénéficiaires logés suite à une offre (dits « logés DALO directs ») 

+ nombre de logés indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable 

+ nombre de demandes devenues sans objet suite à une solution de logement trouvée avant la commission 

+ nombre de refus d’une offre adaptée 

+ nombre de bénéficiaires n'étant plus à loger  

- au dénominateur (D) : 

Nombre de décisions de logement favorables émises par la commission 

+ nombre de demandes devenues sans objet suite à une solution de logement trouvée avant la commission. 

 

Le mode de calcul retenu mesure un « flux » et non une « cohorte », ce qui implique que les personnes relogées ne correspondent pas nécessairement 
aux personnes qui ont fait l'objet de la décision, du fait du décalage temporel entre ces deux étapes. Une modalité de suivi par cohortes se heurterait 
en effet à un manque de disponibilité de l’information. 

Par ailleurs, l’indicateur ne prend pas en compte la part des personnes hébergées parmi les décisions favorables rendues pour un hébergement, et les 
recours « logement » réorientés vers un hébergement (autre volet de la loi DALO). 

Enfin, les chiffres font l’objet d’une continuelle mise à jour, au fur et à mesure de la saisie des informations par les services. Ceci explique que des 
données antérieures continuent à évoluer au fil des années. 

 

 

Sous-indicateur « Part des personnes auxquelles une offre de logement adaptée a été faite parmi les personnes reconnues prioritaires par les 
commissions DALO » 

 

Sources des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN 

Les données sont issues de l’infocentre InfoDALo alimenté par les données de l’application Comdalo, logiciel d’aide à l’instruction des recours DALO 
utilisé par les secrétariats de commissions de médiation. 

 

Mode de calcul :  

Cet indicateur est obtenu en calculant le rapport entre les nombres suivants :  

- au numérateur (N) : 
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Nombre de bénéficiaires logés suite à une offre (dits « logés DALO directs ») 

+ nombre de logés indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable  

+ nombre de refus d’une offre adaptée 

+ nombre de bénéficiaires n'étant plus à loger 

- au dénominateur (D) : 

Nombre de décisions de logement favorables émises par la commission. 

 

Limites et biais connus : 

Le mode de calcul retenu pour ce sous-indicateur mesure un « flux » et non une « cohorte » et ne prend pas non plus en compte la part des personnes 
hébergées parmi les décisions favorables rendues pour un hébergement et les recours « logement » réorientés vers un hébergement (autre volet de la 
loi DALO). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Depuis l’année 2012, on observe une recrudescence des recours (environ + 6% par an) alors que la tendance était à 
la stabilisation depuis 2009.  Ainsi, malgré l’augmentation du nombre de relogements, le dénominateur de l'indicateur a 
donc crû plus rapidement que le numérateur, ce qui explique la baisse de l’indicateur en 2012.  

 

Les efforts continus des services de l’État pour augmenter encore le relogement devraient permettre une amélioration, 
malgré des prévisions de recours toujours à la hausse. La cible 2015 est donc fixée au niveau de 2011, dans le but de 
parvenir à compenser la recrudescence des recours par davantage de relogements. Les cibles ultérieures sont 
amenées à croître.  
  
INDICATEUR 1.5 : Durée moyenne de réalisation des opérations locatives  [Programme 123]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Moyenne outre-mer Année 3,8 3,2 3,6 3,4 3,2 3 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Les données proviennent des directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL). 

 

Explications sur la construction de l’indicateur : 

Il s’agit de déterminer le délai moyen, en année, d’une opération de constructions locatives. Le périmètre comprend les opérations locatives LLS/LLTS, 
défiscalisées et non défiscalisées, qui arrivent à leur terme l’année N. Le délai retenu est celui écoulé entre la date de la déclaration d'attribution de 
subvention et la date de la déclaration de fin de travaux 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La durée moyenne de réalisation des opérations locatives dans les DOM passant de 4,5 années en 2010 à 3,2 années 
en 2012, la prévision actualisée pour 2013 est révisée à 3,4 années contre 3,6 en PAP 2013. La prévision 2014 est 
identique au réalisé 2012. Néanmoins, cette prévision cache des disparités importantes entre DOM et entre types 
d’opérations immobilières.  

L’arrivée à terme des opérations défiscalisées lancées les années précédentes, ainsi que la volonté d’améliorer les 
processus de sélection et de suivi des projets, justifient la fixation d’un objectif de réduction des délais de réalisation 
pour 2015, à hauteur de 3 ans. 
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OBJECTIF n° 2 : Améliorer et adapter la qualité du parc privé  

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

  

 La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi « SRU ») a défini la 
notion de logement décent et fait de la lutte contre l’habitat indigne un objectif fort de la politique du logement. La loi 
n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de la lutte contre les exclusions a précisé la 
définition juridique de l'habitat indigne et renforcé les dispositifs d'action de l'Anah.  

La lutte contre l‘habitat indigne est mise en œuvre par l'articulation de procédures coercitives et d'actions incitatives : 
traitement de l’habitat insalubre ou dangereux et du risque de saturnisme infantile, mise en sécurité des équipements 
communs, amélioration de l'habitat très dégradé, lutte contre le surpeuplement accentué et les hôtels meublés vétustes 
que leurs services effectifs et leurs conditions d’occupation rendent indignes, réalisation de travaux d'office, actions 
foncières, etc.  

Toutefois, ces démarches se heurtent souvent à l’insolvabilité des propriétaires qui ne sont pas en mesure de financer 
les travaux nécessaires. De plus, les procédures mises en œuvre sont complexes puisqu’elles doivent impérativement 
coupler interventions techniques sur le bâti et accompagnement social, voire relogement provisoire ou définitif des 
ménages. 

À cet égard, en diminuant le coût des travaux, les aides accordées par l’Agence nationale de l'habitat (Anah) aux 
propriétaires occupants, bailleurs et aux syndicats de copropriété jouent un rôle déterminant, d’où le fort ciblage sur la 
part des aides de l’agence consacrée à la sortie d’une situation d’indignité ou de dégradation du bâti importante. 
L’articulation avec les collectivités territoriales est elle aussi fondamentale, compte tenu de l’importance des moyens 
financiers qu’elles apportent en complément de ceux de l’Anah et de l’intervention de leurs services sociaux et/ou de 
santé. 

Les efforts en matière de lutte contre la précarité énergétique, ainsi que l’adaptation des logements privés à l’âge et au 
handicap, font également partie des priorités de l’Anah, ce qui nécessite un ciblage de la part des aides qui y sont 
consacrées. 

Parmi les facteurs qui influent fortement sur les conditions de vie, la consommation énergétique et le confort thermique 
des logements sont des enjeux essentiels pour les ménages, qui peinent parfois à payer leurs factures d’énergie. La 
lutte contre la précarité énergétique est ainsi également un enjeu fort de la politique du logement.  

 
  
INDICATEUR 2.1 : Taux de logements aidés par l’Anah en fonction des principales priorités  
[Programme 135] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre total de logements aidés par 
l’Anah 

 72 960 60 772 87 400 68 800 76 350 nd 

 Taux de logements aidés par l’Anah en 
faveur de la lutte contre l’habitat indigne 

% 21 19 21 23 20 nd 

 Taux de logements aidés par l’Anah en 
vue d’une adaptation aux besoins des 
personnes âgées ou handicapées 

% 16 17 17 22 20 nd 

 Taux de logements aidés par l’Anah dans 
le cadre de la lutte contre la précarité 
énergétique 

% 10 21 34 36 40 nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 N.B. : Les indicateurs ont été ajustés pour le PLF 2014. Les valeurs de l’indicateur ont été renseignées suivant cet ajustement. 

 

Sous-indicateur « Nombre total de logements aidés par l’Anah  » 

 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre) 
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Mode de calcul :  

Nombre total de logements aidés par l’Anah = Total annuel du nombre de logements aidés par l’Anah (hors RHI) 

 

Sous-indicateur «Taux de logements aidés par l’Anah en faveur de la lutte contre l’habitat indigne» 

 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 (hors RHI) 

N1 : nombre de logements subventionnés par l'Anah en faveur de la lutte contre l’habitat indigne (hors RHI) 

N2 : nombre total de logements aidés par l'Anah tous travaux confondus  (hors RHI) 

Calcul avec le nouvel indicateur : y compris « Très dégradés » en 2013 

 

Sous-indicateur «Taux de logements aidés par l’Anah en vue d’une adaptation aux besoins des personnes âgées ou handicapées » 

 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 
Mode de calcul : N1/N2 

N1 : nombre de logements subventionnés par l'Anah en vue d'une adaptation aux besoins des personnes âgées ou handicapées 

N2 : nombre total de logements aidés par l'Anah tous travaux confondus 

 

Sous-indicateur « Taux de logements aidés par l’Anah dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique » 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 

N1 : nombre de logements aidés par l'Anah dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique 

N2 : nombre total de logements aidés par l'Anah tous travaux confondus  

 

Le nombre de logements aidés par l’Anah dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique désigne ici les logements dont le programme de 
travaux aidés comportait une thématique énergie spécifique, hors travaux de lutte contre l’habitat indigne ou très dégradé. Par conséquent, jusqu’en 
2012 inclus, ces travaux ont uniquement concerné des logements de propriétaires occupants dont ils ont permis une amélioration de la performance 
énergétique de 25 % au moins (en moyenne le gain énergétique réalisé est de 38 %). A partir de 2013, le nombre de logements relatifs aux catégories 
« propriétaires bailleurs » et « aides aux syndicats » seront également comptabilisés dans l’indicateur lorsque le gain énergétique atteint sera supérieur 
à 35 %. Les prestations d’ingénierie n’ont été prises en compte ni pour le nombre de logements aidés par l’Anah dans le cadre de la lutte contre la 
précarité énergétique, ni pour le nombre total de logements aidés par l’Anah. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les adaptations décidées en 2011 et 2013 du régime d’aides mis en œuvre par l’Anah, accompagné par l’État via le 
fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés (FART) pour la lutte contre la précarité énergétique, ont 
permis d’ajuster progressivement les interventions aux nouvelles priorités de l’Agence, en recentrant son action en 
direction de quatre axes : lutte contre l’habitat indigne, lutte contre la précarité énergétique, prévention et 
redressement des copropriétés en difficulté, adaptation des logements à la perte d’autonomie.  

 

Cela conduit l’agence à n’attribuer ses financements principalement qu’aux opérations particulièrement complexes tant 
dans le champ technique que dans le champ social. Ainsi, les projets financés sont en général des projets dont les 
objectifs qualitatifs sont ambitieux et permettent de sortir durablement les publics d’une situation de précarité liée à 
l’état de leur logement. 

 

Ces adaptations ne peuvent donner tous leurs résultats qu’après une phase d’apprentissage de l’ensemble des acteurs 
concernés, ce qui explique les évolutions du nombre de logements aidés, en particulier pour ce qui concerne la lutte 
contre l’habitat indigne et la lutte contre la précarité énergétique.  

 

Il est à noter que, compte tenu de difficultés méthodologiques, l’indicateur décrit l’intervention de l’Agence sur trois de 
ses quatre priorités : habitat indigne, adaptation des logements à l’âge et au handicap et lutte contre la précarité 
énergétique. En effet, les aides visant le redressement des copropriétés dégradées sont apportées aux syndicats de 
copropriétaires, et non au logement.  

 

Les actions entreprises pour la lutte contre la précarité énergétique via le FART permettent un meilleur repérage et un 
accompagnement renforcé des personnes, conduisant à des actions plus globales sur le logement couplant à 
l’amélioration de la performance énergétique d'autres priorités (adaptation des logements pour le maintien à domicile, 
lutte contre l'habitat indigne).  
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L’indicateur traduit la réelle montée en charge des interventions depuis la mise en œuvre du programme « Habiter 
Mieux », même si les réalisations demeurent, pour la seconde année consécutive, inférieures aux prévisions. Cette 
priorité est celle qui aura connu la plus forte dynamique en 2012. Par rapport à 2011, le nombre de logements a 
quasiment doublé, soit 12 738 logements aidés. 1 

 

De plus, le programme « Habiter mieux » a été renforcé dans le cadre du plan de rénovation énergétique de l’habitat 
présenté par le Président de la République le 21 mars 2013, avec notamment un élargissement de ses publics cibles 
(relèvement des plafonds de ressources des propriétaires occupants bénéficiaires du programme, accès aux locataires 
via les propriétaires bailleurs et aux syndicats de copropriété) et une revalorisation des subventions octroyées 
directement par l’Anah, ainsi qu’au titre du FART. C’est pourquoi, à partir de 2013, sont pris en compte dans 
l’indicateur, d’une part le nombre de logements relatifs aux catégories des « Propriétaires bailleurs » et « Aides aux 
syndicats » lorsque le gain énergétique sera supérieur à 35 %, et d’autre part, les catégories « Propriétaires 
occupants » lorsque le gain énergétique sera supérieur à 25 %. 

 

Ainsi, la part de logements aidés dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique devrait augmenter 
significativement jusqu’en 20152. 

 

Le nombre de logements aidés au titre de la lutte contre l’habitat indigne et en faveur de l’adaptation des logements à 
l’âge ou au handicap augmente également significativement dans les prévisions et dans la cible, mais dans des 
proportions moindres que les logements aidés au titre de la lutte contre la précarité énergétique. C’est pourquoi les 
taux de logements aidés par l’Anah en faveur de la lutte contre l’habitat indigne et en vue d’une adaptation aux besoins 
des personnes âgées ou handicapées sont en diminution sur la période 2013-2015. 

 
  
INDICATEUR 2.2 : Pourcentage des subventions accordées par l’Anah en fonction des principales priorités  
[Programme 135] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Montant total des subventions accordées 
par l’Anah tous travaux confondus (hors 
humanisation et ingénierie) 

M€ 349 269 456 398 450 nd 

 Pourcentage des subventions accordées 
par l’Anah en faveur de la lutte contre 
l’habitat indigne 

% 57 49 43 41 40 nd 

 Pourcentage des subventions accordées 
par l’Anah en vue d’une adaptation aux 
besoins des personnes âgées ou 
handicapées 

% 10 12 10 12 9 nd 

 Pourcentage des subventions accordées 
par l’Anah dans le cadre de la lutte contre 
la précarité énergétique 

% 6 16 22 42 46 nd 

 Pourcentage des subventions accordées 
par l’Anah pour l’amélioration des 
copropriétés en difficulté et dégradées 

% 16 14 16 18 14 nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous-indicateur « Montant total des subventions accordées par l’Anah tous travaux confondus (hors humanisation, ingénierie et RHI) » 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : Montant total des subventions accordées par l’Anah tous travaux confondus (hors humanisation, ingénierie et RHI) 

 

Certains dossiers peuvent faire l’objet de plusieurs types d’intervention. Par conséquent, le total des indicateurs peut dépasser 100%. 

 

Sous-indicateur « Pourcentage des subventions accordées par l’Anah en faveur de la lutte contre l’habitat indigne» 

 
1  Les évolutions prises par le conseil d’administration lors de la  séance du 13.03.2013 et le doublement de la prime FART applicable depuis le 

12.07.2013 sont des facteurs d’accélération du programme qui devrait permettre d’atteindre en 2013 un résultat de l’ordre de l’objectif de 22 000 
logements pour les propriétaires occupants. 

2   L’objectif en 2015 est de réaliser 50 000 logements. 
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Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 

N1 : montant des subventions accordées par l’Anah pour des travaux permettant d’améliorer l’habitat privé en matière de lutte contre l’insalubrité, le 
péril et le saturnisme, ainsi qu’à titre préventif, de l'habitat privé très dégradé. 

N2 : montant total des subventions accordées par l’Anah tous travaux confondus (hors RHI, ingénierie, humanisation) 

 

Sous-indicateur « Pourcentage des subventions accordées par l’Anah en vue d’une adaptation aux besoins des personnes âgées ou handicapées» 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 

N1 : montant des subventions accordées par l'Anah en vue d'une adaptation des logements aux besoins des personnes âgées ou handicapées 

N2 : montant total des aides de l'Anah tous travaux confondus (hors RHI, humanisation, ingénierie) 

 

Sous-indicateur « Pourcentage des subventions accordées par l’Anah dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique» 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 

N1 : montant des subventions accordées par l'Anah dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique 

N2 : montant des aides de l'Anah tous travaux confondus (hors RHI, Fonds d’humanisation, Ingénierie) 

 

Sous-indicateur «  Pourcentage des subventions accordées par l’Anah pour l’amélioration des copropriétés en difficulté et dégradées» 

Source des données : Les données sont fournies à la DGALN par l’Anah à partir de l’application OP@L. (Tableau de bord sous Infocentre). Les 
prévisionnels sont issus des projections du budget triennal de l’Anah. 

Mode de calcul : N1/N2 (y compris LHI et précarité énergétique) 

N1 : montant des subventions accordées par l’Anah pour des travaux permettant l’amélioration des parties communes de copropriétés en difficulté et 
copropriétés dégradées (incluant habitat indigne et très dégradé et amélioration énergétique). 

N2 : montant total des subventions accordées par l’Anah tous travaux confondus (hors RHI, humanisation, ingénierie) 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Subventions au titre de la précarité énergétique (programme « Habiter Mieux ») :  

L’élargissement du public éligible, l’amélioration des conditions de financement et la dynamique enclenchée depuis 
2012 sur les territoires devraient permettre à terme d’atteindre les objectifs, même si les améliorations apportées au 
programme « Habiter Mieux » ne sont intervenues qu’en cours d’année 2013. Il convient de noter que l’Anah travaille 
en concertation avec la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et la Direction générale de l’énergie et 
du climat, à la simplification de certaines dispositions du programme (récupération des Certificats d’Economie 
d’Energie) localement, mise en place du guichet unique, coordination renforcée entre l’information du guichet unique et 
l’accompagnement des ménages) qui devrait porter tous leurs fruits en 2014, même si certains territoires plus 
dynamiques devraient obtenir des résultats positifs dès 2013. 

 

Subventions au titre de la lutte contre l’habitat indigne :  

La lutte contre l’habitat indigne reste une priorité d’intervention de l’Agence, avec des objectifs de réalisation, en 
nombre de logements aidés comme en volume de subvention, en croissance régulière. Toutefois, la hausse 
significative du volume global du nombre de logements aidés et du volume de subventions correspondant conduit 
mécaniquement à une diminution relative du poids de ces interventions. 

 

Subventions pour l’adaptation des logements à l’âge et au handicap :  

Cet objectif a été largement atteint en 2012 et les simplifications apportées en 2013 sur le repérage et le diagnostic 
devraient permettre d’augmenter sensiblement le résultat pour l’année en cours et les prochaines années. 

 

Subventions dans le cadre du traitement des copropriétés en difficulté et dégradées :  

Actuellement, l’Anah soutient des projets particulièrement complexes à monter, tant en terme d’enjeux financiers que 
d’enjeux techniques ou sociaux. Les conditions de prises de décision sont particulièrement difficiles et les territoires 
sollicitent l’intervention directe de l’Agence pour les soutenir dans le cadre du pôle d’expertise national. Ce travail 
commence à porter ses fruits mais l’amélioration des conditions de financement (ouverture du programme « Habiter 
Mieux » aux syndicats des copropriétés en difficulté, simplification des financements introduite depuis le 4 juin 2013 
(instruction relative aux évolutions du régime des aides de l’Anah et du programme « Habiter Mieux » en 2013) est trop 
récente pour en attendre d’importants résultats dès l’année 2013.  

Il convient cependant de constater que nombre de collectivités locales ont maintenant pris conscience des enjeux de 
cette politique à la suite de la diffusion des outils de pré-repérage faite par l’Agence avec le soutien de la direction de 
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l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, et du Centre d’études techniques de l’équipement de Picardie. En 
conséquence, le traitement des copropriétés dégradées qui sera facilité par les dispositions qui seront déclinées dans 
la future loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) devrait monter en puissance en 2013 puis 
prendre toute son ampleur dans les années 2014 et 2015. 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Veiller à une bonne information du public dans le domaine du logement   

 

 Programme 109 : Aide à l’accès au logement    

  

 La collecte et la diffusion de l’information en matière de logement s’organisent autour du réseau des ADIL (agences 
départementale d'information sur le logement), qui font remonter les données et analyses locales, et de l'ANIL (agence 
nationale pour l'information sur le logement), qui se charge de collecter ces données et de diffuser des supports 
actualisés sur les nouvelles réglementations. Cette organisation permet de rationaliser les méthodes et d’échanger sur 
les savoir-faire de chacune des ADIL. 

Le réseau des ADIL a pour mission d’apporter aux usagers une information personnalisée, complète, gratuite et neutre 
sur les aspects juridiques, financiers et fiscaux du logement. Les sujets abordés le plus souvent concernent les 
rapports locatifs (65 % des consultations) et l’accession à la propriété (20 % des consultations). 

L’État participe au financement du fonctionnement des ADIL, en partenariat avec les conseils généraux. Cette 
démarche conjointe a un effet d’entraînement auprès des institutions qui œuvrent à la politique de l’habitat au niveau 
local (communes, établissements publics de coopération intercommunale, caisses d’allocations familiales, organismes 
HLM, représentants d'organismes bancaires ou des usagers). 

 
  
INDICATEUR 3.1 : Taux de satisfaction des usagers ayant consulté une association départementale pour 
l’information sur le logement (ADIL)  [Programme 109] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de satisfaction des usagers ayant 
consulté une association départementale 
pour l’information sur le logement (ADIL) 

% 98 98,2 98 98 98 98 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : Agence nationale pour l’information sur le logement (ANIL). 

Les données sont établies sur la base d’une enquête annuelle de satisfaction auprès des visiteurs des ADIL. L’ANIL a organisé en novembre-décembre 
2012 une enquête de satisfaction auprès des consultants des ADIL. 7 077 personnes ont accepté d’y répondre. Il s’agit exclusivement de personnes 
venues dans les centres d’information ou les permanences pour une consultation en face à face. 

 

Mode de calcul : 

Pourcentage correspond à la moyenne des pourcentages de satisfaction exprimée sur 18 questions posées sur la qualité de l’information fournie aux 
personnes se rendant dans une ADIL (pertinence des informations, volume suffisant ou insuffisant de l’information, clarté des explications fournies, 
etc.) 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L'introduction, à compter de l'année 2012, d'un indicateur de performance dans le calcul de 10 % de la part variable 
de la subvention accordée chaque année aux ADIL a été de nature à maintenir élevé ce taux de satisfaction des 
usagers ayant recours aux services des ADIL. Cet indicateur tient en effet compte d’actions, réalisées l’année 
précédant celle au titre de laquelle la subvention est versée, au nombre desquelles figurent le nombre de consultations 
en face à face, le nombre de consultations portant sur l’accession à la propriété et le nombre de consultations des 
publics en difficulté. 

Par le biais de cet indicateur, les ADIL sont incitées à donner une priorité à ces actions tournées vers le public. 
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La cible fixée à 98 % est une cible ambitieuse qui illustre la mobilisation des ADIL à apporter, même aux publics les 
plus exigeants, une réponse précise et de qualité. 

 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Aider les ménages modestes à faire face à leurs dépenses de logement   

 

 Programme 109 : Aide à l’accès au logement    

  

 Les aides personnelles au logement visent à diminuer les dépenses de logement (loyers, charges locatives ou 
mensualités d’emprunt) des ménages modestes. Le calcul du « taux d’effort net » permet ainsi de mesurer la charge 
réellement supportée par les bénéficiaires après versement des aides. Les barèmes des aides personnelles au 
logement sont conçus pour garantir la distribution la plus équitable, en tenant compte des revenus et de la situation 
particulière de chaque catégorie de bénéficiaires. 

 
  
INDICATEUR 4.1 : Taux d’effort net moyen des ménages en locatif (avec charges) sur trois catégories de 
ménages : bénéficiaires de minima sociaux, salariés et étudiants (dont boursiers et non boursiers)  
[Programme 109] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Bénéficiaires de minima sociaux : % 21,4 22,1 22,1 22,1 22,6 22,6 

 Salariés : % 28 28,2 27,7 27,8 28,3 28,3 

 Étudiants non boursiers : % 26,8 27,2 27,2 27,4 27,7 27,7 

 Etudiants boursiers : % 25,1 25,7 25,7 25,7 26,1 26,1 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement/DGALN (Réalisé avec le logiciel de calcul des aides à partir des données 
disponibles) 

Le taux d'effort théorique est déterminé comme le rapport entre le loyer, majoré des charges et diminué de l'aide, et le revenu. 

L'indicateur est calculé de la manière suivante : 

- numérateur : loyer + forfait de charges - APL 

- dénominateur : ressources de la catégorie de ménage considérée 

Les indicateurs sont des calculs théoriques réalisés à partir des barèmes des aides personnelles au logement (APL) publiés sous forme d’arrêtés. 

Les aides personnelles au logement ont pour finalité de diminuer les dépenses de logement (loyers + charges locatives ou mensualités d’emprunt) des 
ménages disposant de revenus modestes. Il importe donc, au travers de cet indicateur, de pouvoir mesurer l’impact des APL en calculant le taux 
d’effort consenti par les ménages, après versement des aides. Un taux d’effort peu élevé et sa stabilité (voire sa diminution) traduisent dans le temps 
un maintien de l’efficacité des aides personnelles. 

 

Mode de calcul : 

Les calculs sont réalisés depuis 2004 à partir de cas-types pour quatre catégories de bénéficiaires. Les ménages-types traités dans le tableau ci-
dessus correspondent à des cas-types de la zone 2 (zonage APL), qui est la zone la plus représentative. 

Pour chacune de ces catégories, les valeurs des loyers-plafonds et des charges prises comme référence en 2003 sont les suivantes : 

- bénéficiaires de minima sociaux : isolé au RMI (puis revenu de solidarité active), locataire en zone 2 ; loyer de référence = loyer-plafond 
2003 ; charges de référence : 75 euros en 2003. 

- salariés : couple sans enfant dont un salarié percevant le SMIC ; locataire en zone 2 ; loyer de référence=loyer-plafond 2003 ; charges de 
référence : 90 euros en 2003. 

- étudiants non boursiers : loyer de référence=loyer-plafond 2003 ; charges de référence : 75 euros en 2003 ; revenu égal au revenu 
minimum pris en compte pour le calcul de l’aide des étudiants non boursiers. 

- étudiants boursiers : loyer de référence = loyer-plafond 2003 ; charges de référence : 75 euros en 2003 ; revenu égal au revenu minimum 
pris en compte pour le calcul de l’aide des étudiants boursiers. 

Ces valeurs sont actualisées de la manière suivante :  

- les calculs sont faits chaque année au 1er juillet de l’année N ; 

- les loyers augmentent comme l’évolution de l’indice de référence des loyers (IRL) selon la dernière évolution connue au 1er janvier de 
l’année N ;  

- les charges évoluent comme l’inflation N-1/N-2. 
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Pour les prévisions 2014, il est prévu un maintien au niveau de 2013 des paramètres représentatifs de la dépense de logement (disposition prévue 
dans le projet de loi de finances pour 2014).  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les évolutions attendues pour 2013 (prévision actualisée) sont une stabilisation des taux d’effort par rapport à l’année 
2012 pour les bénéficiaires du RSA, ainsi que pour les étudiants. Une diminution du taux d’effort pour un ménage 
salarié percevant le SMIC est attendue entre 2012 et les prévisions actualisées pour 2013. Ceci s’explique notamment 
par une revalorisation du SMIC de plus de 2 % entre 2012 et 2013. 

L’augmentation des taux d’effort observée entre les prévisions actualisées 2013 et les prévisions 2014 est liée au 
maintien, au niveau de 2013, des paramètres représentatifs de la dépense de logement. 
  

LUTTER CONTRE LE NON-RECOURS, SÉCURISER LES AIDES ET FAVORISER L’ACCÈS AUX DROITS ET À LA 
JUSTICE 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 5 : Renforcer l’accès aux droits des publics les plus défavorisés par un meilleur accès aux 
dispositifs d’accueil et d’information  

 

 

 Programme 137 : Égalité entre les femmes et les hommes    

  

 Le ministère des droits des femmes assure le pilotage de l’action interministérielle en matière de lutte contre toutes les 
violences faites aux femmes. Des actions spécifiques sont mises en œuvre en matière d’accueil, d’écoute et 
d’orientation des femmes victimes de violences. Notamment, la prise en charge des femmes victimes de violences 
regroupe sous un même terme une multitude de violences. Dans ce cadre, le téléphone constitue une première 
réponse assurant une écoute bienveillante, un conseil de premier niveau et une orientation vers les structures locales 
les plus adaptées. Entre initiatives nationales et locales, un nombre important de numéros de téléphone sont 
accessibles aux femmes victimes de violences. Cela rend le dispositif peu lisible. Par ailleurs, il existe à l’heure 
actuelle une demande non couverte. Les outils des différentes associations présentes au niveau national et local ne 
permettent pas d’identifier clairement les suites de l’orientation des victimes. 

Le ministère est engagé dans un partenariat avec deux permanences téléphoniques nationales : la Fédération 
nationale solidarité femmes (FNSF) et le Collectif féministe contre le viol (CFCV). Notamment, la FNSF gère depuis 
juin 1992, le service téléphonique national « Violence conjugal, Femmes info service » qui, depuis mars 2007, est 
devenu « Violences conjugales info : 39.19 », dont l’objet est d'écouter, de conseiller et d'orienter les femmes victimes 
de violences, leur entourage et les professionnels concernés. 

Le constat rappelé ci-avant conduit le ministère à décider de renforcer la plateforme « 39 19 » qui deviendra en 2014 le 
numéro de référence gratuit d’écoute et d’orientation des femmes victimes de violence, accessible 7 jours sur 7. Un 
travail conduit avec les associations permettra de construire ce numéro par le renforcement des moyens de la 
plateforme dédiée. Les écoutantes délivreront une réponse complète sur les violences conjugales et une réponse de 
premier niveau. Elles assureront un diagnostic des besoins des victimes, une réponse aux questions simples et un 
transfert d’appels, sur la base de protocoles définis, vers les acteurs locaux ou des associations spécialisées. Le 
nouveau numéro ainsi créé sera désormais gratuit. Ainsi, l’accès à la plateforme sera non seulement accessible à un 
plus grand nombre de femmes, mais également anonyme. 

L’objectif fixé est de renforcer le service offert aux usagers afin : 

– d’améliorer la qualité du premier accueil en garantissant une qualité de réponse gratuite, uniforme sur tout le 
territoire, avec une écoute professionnelle, anonyme et personnalisée ;  

– de mieux répondre aux besoins des femmes victimes de violences en adaptant, pour la plateforme 3919, les 
horaires d’ouverture ; 
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– d’assurer la cohérence de la réponse téléphonique nationale avec les services présents sur le territoire de manière 
à mieux accompagner les femmes qui en font la demande.  

Un indicateur permet de suivre les engagements contractuels définis avec l’association gestionnaire de la nouvelle 
plate-forme téléphonique de référence en matière d’amélioration des taux de réponse aux appels téléphoniques. Un 
suivi d’indicateur est maintenu pour le service assuré par le CFCV. 

Un nouvel indicateur relatif au Centre national d’information sur les droits des femmes et des familles (CNIDFF) a par 
ailleurs été construit afin de mesurer l’accompagnement offert par les Centres d’information sur les droits des femmes 
et des familles (CIDFF). De par son origine et ses financements, le CNIDFF et le réseau des CIDFF constituent, en 
l’absence de service étatique dédié, des « bras armés » de l’État chargés de mettre en œuvre et de relayer localement 
la politique en faveur des femmes. 

Cet indicateur rend compte de la capacité des CIDFF à répondre à l’ensemble des problématiques exprimées par les 
femmes et les familles qui viennent consulter ces centres d’information et d’orientation. 

 
  
INDICATEUR 5.1 : Taux d’appels traités par la permanence téléphonique nationale de référence  
[Programme 137] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 FNSF (Fédération nationale solidarité 
femmes) 

% 59,67 56,05 58 54 80 80 

 CFCV (Collectif féministe contre le viol) % 60,82 63 62 62 62 65 

  
 Précisions méthodologiques 

  

Mode de calcul : le calcul de l’indicateur est basé sur les « appels traitables » et « les appels traités ». 

Appels traitables : appels de nature à pouvoir être traités (appels entrants). 

Appels traités : appels auxquels une personne de la permanence a répondu.  

 
Source des données : Rapports d’activité FNSF et CFCV. 

  
INDICATEUR 5.2 : Accompagnement offert par les CIDFF  [Programme 137]   
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de personnes reçues 
individuellement, en moyenne par ETP 

% 2 429 2 403 2 430 2 430 2 430 2 430 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : l’indicateur est calculé à partir du rapport entre le nombre de personnes reçues individuellement en année N-1 et le nombre d’ETP des juristes 
des CIDFF délivrant l’information juridique. Cet indicateur ne permet pas de différencier la nature des demandes qui peuvent être uniques, multiples, simples ou 
complexes et nécessitent un temps d’information différent. Il constitue une moyenne annuelle du nombre de personnes reçues individuellement par les juristes 
des CIDFF : soit 2 403 personnes reçues par juriste par an en 2012 et 2 429 en 2011. 

 

Source : CNIDFF - Information collectée à partir des fiches de renseignement normalisées établies pour chaque personne reçue par les CIDFF et les annexes 
financières des CIDFF. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La différence entre 2011 et 2012 ne reflète pas une baisse de l’activité des CIDFF mais s’explique par la mise en 
place d’une nouvelle base statistique que de nombreux CIDFF ont mis du temps à s’approprier. 

 

Concernant les prévisions, l’évolution défavorable de la conjoncture économique peut aggraver les facteurs sociaux 
(pauvreté, précarité, violence, emploi…), en ayant un impact sur la vie des femmes et pourrait donc entraîner la 
hausse du nombre de personnes reçues. Parallèlement, les congés maladie ou maternité, voire les départs non 
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remplacés, bien que difficiles à anticiper, sont susceptibles d’impacter la charge de travail des professionnels restant 
en poste. Les prévisions 2014 et 2015 restent donc identiques. 
  
 
OBJECTIF n° 6 : Développer une réponse de qualité aux besoins d’information juridique des citoyens  

 

 Programme 101 : Accès au droit et à la justice    

  

 Les 137 maisons de justice et du droit (MJD) existant en juin 2013 assurent une présence judiciaire de proximité en 
milieu urbain et également en milieu rural dans les 13 nouvelles maisons créées de 2009 à 2012 (ces nouvelles MJD 
permettent, au moyen de bornes interactives appelées Contacts Visio Justice – CVJ –, de garantir un accès à la justice 
à distance par mise en contact avec un greffier situé dans la juridiction de rattachement et de faciliter ainsi les 
démarches des citoyens). Environ 730 000 usagers sont reçus chaque année dans l’ensemble des MJD Les services 
offerts par le dispositif des MJD doivent répondre le mieux possible à une demande croissante de droit, notamment de 
la part des habitants des territoires les plus en difficulté ou les plus isolés. 

Pour s’assurer de l’atteinte de l’objectif, l’indicateur retenu mesure, par sondage, la proportion d’usagers satisfaits, en 
distinguant l’accueil et le service à proprement parler. Il sert au dialogue régulier instauré entre le SADJAV et les cours 
d’appels. 

La prévision pour 2014 et la cible pour 2015 manifestent la volonté de maintenir le niveau élevé de qualité de service 
observé actuellement. 

 
  
INDICATEUR 6.1 : Enquête de satisfaction  [Programme 101]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de personnes se déclarant 
satisfaites de l’accueil 

% 98 98 >95 >95 >95 >95 

 Pourcentage de personnes se déclarant 
satisfaites de la qualité du service 

% 86 86 95 95 95 95 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Service support et moyens du ministère de la Justice (sous-direction de la statistique et des études). Celui-ci mène une enquête nationale annuelle au 
moyen d’un questionnaire téléphonique auprès d’un échantillon de plus de 1 100 personnes. Cet échantillon est tiré aléatoirement parmi plus de 3 000 
usagers s’étant rendus dans une MJD au cours d’une période de 15 jours en octobre et ayant accepté de répondre à l’enquête. 

 

Mode de calcul : 

Rapport du nombre total d'opinions d'usagers satisfaits au nombre total de réponses. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision pour 2014 et la cible pour 2015 manifestent la volonté de maintenir le niveau élevé de qualité de service 
observé actuellement. 

 
  
 
OBJECTIF n° 7 : Lutter contre les situations de maltraitance des personnes vulnérables   

 

 Programme 106 : Actions en faveur des familles vulnérables    

 Programme 157 : Handicap et dépendance    

 Programme 182 : Protection judiciaire de la jeunesse    

  

 L’objectif vise à développer la prévention et le repérage des risques auxquels sont susceptibles d’être exposés des 
enfants et des adultes vulnérables.  
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Concernant le secteur de l’enfance, il vise plus particulièrement à aider les enfants en danger ou en risque de danger à 
trouver de l’aide, ainsi qu’à conseiller et orienter les professionnels et toute personne confrontée à des situations de 
maltraitance, afin d’assurer une meilleure prise en charge des enfants victimes. 

La mission de protection judiciaire de l'enfance en danger consiste en la mise en œuvre de mesures d'assistance 
éducative lorsque "la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger ou que les conditions 
de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises" 
(Article 375 du code civil). Cette mission a pour objectif général, de faire cesser le danger en apportant aide et conseil 
à la famille, et en suivant l’évolution du mineur (mesure d’assistance éducative en milieu ouvert) et/ou en prenant en 
charge physiquement le mineur (placement). 

En recentrant ces missions sur la prise en charge des mineurs dans le cadre pénal, la Direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse (DPJJ) ne met plus en œuvre directement les mesures d’assistance éducatives que sont 
l’AEMO (action éducative en milieu ouvert) et le placement. Ces mesures sont prioritairement exercées par les 
établissements et services du secteur associatif, habilités à cette fin par les préfets sur instruction de la DPJJ et par les 
conseils généraux. 

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance a fait du président du conseil général la première autorité en 
charge de la protection de l’enfance, réservant l’intervention du juge des enfants aux situations les plus graves et les 
plus conflictuelles.  

La circulaire du 6 mai 2010 relative au rôle de l’institution judiciaire dans la mise en œuvre de la réforme de la 
protection de l’enfance est venue préciser les axes et modalités de contribution de la PJJ à la politique de protection de 
l’enfance : participation aux protocoles organisant le recueil et le traitement des informations préoccupantes par les 
cellules départementales (CRIP), participation aux travaux des observatoires départementaux de la protection de 
l’enfance et signature de conventions avec les conseils généraux pour la mise en œuvre d’audits conjoints des 
établissements et services.  

La PJJ, qui reste un acteur central en matière de protection de l’enfance, doit notamment faire en sorte que les prises 
en charge soient de bonne qualité dans le secteur associatif. C’est pourquoi, le critère d'efficacité retenu, est la part 
des audits des établissements et services réalisés conjointement avec les Conseils généraux. 

Cet indicateur relatif à la part d’audits conjoints réalisés avec les Conseils généraux permet de mesurer le niveau de 
coordination et de collaboration avec cet acteur central de la protection de l’enfance. 

Enfin, la mesure du niveau de réalisation de cet objectif s’appuie également sur l’analyse du taux des appels traités 
(c’est-à-dire décrochés et ayant donné lieu à une information ou à une orientation de l’appelant) par la plate-forme 
nationale d’écoute maltraitance créée le 5 février 2008 dans le cadre du lancement du 3977. L’association HABEO 
anime depuis lors ce nouveau numéro national. Elle s’appuie pour le traitement des situations signalées sur un réseau 
d’antennes locales dont la quasi-totalité est gérée par des associations adhérant à la Fédération ALMA France (Allô 
maltraitance personnes âgées ou handicapées). 

 
  
INDICATEUR 7.1 : Taux d’appels traités par le dispositif d’accueil téléphonique, de suivi et de traitement 
des situations de maltraitance envers les enfants (SNATED) et suites données par les Conseils généraux  
[Programme 106] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’appels décrochés par le SNATED 
(pour 100 appels reçus) 

% 57,4 57 60 60 60 62 

 Taux d’appels traités par un écoutant du 
SNATED (pour 100 appels décrochés par 
le pré-accueil) 

% 5,6 5,6 5,6 6 6 6 

 Taux d’appels transmis aux conseils 
généraux (pour 100 appels traités) 

% 35,8 37,5 35 35 35 35 

 Taux d’appels transmis aux conseils 
généraux ayant donné lieu à une décision 
de protection de l’enfance (pour 100 
appels transmis) 

% 82 82 80 80 80 80 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : DGCS, Groupement d’intérêt public enfance en danger (GIPED). Enquête annuelle sur échantillon représentatif. Le pourcentage 
est calculé au 31 décembre de l’année de référence. 

Mode de calcul :  

1er sous-indicateur : Nombre d’appels téléphoniques décrochés par le SNATED / nombre d’appels reçus par le SNATED. 

2e sous-indicateur : Nombre d’appels traités par un écoutant du SNATED / nombre d’appels décrochés par le pré-accueil du SNATED. 

3e sous-indicateur : Nombre d’appels transmis aux conseils généraux / nombre d’appels traités par un écoutant. 

4e sous-indicateur : Nombre d’appels transmis aux conseils généraux ayant donné lieu à une décision de protection de l’enfance / Nombre d’appels 
transmis par le SNATED aux conseils généraux. 

 

Cet indicateur vise à apprécier la qualité de l’écoute téléphonique des appels décrochés par le service de pré-accueil et celle des appels traités par la 
plateforme d’écoute. Un écoutant doit distinguer les appels qui nécessitent une aide immédiate (conseils et orientation) et les appels qui nécessitent 
une transmission à la cellule départementale du département concerné, pour évaluation. 

Le 4ème sous-indicateur vise à mesurer la réponse aux appels téléphoniques transmis par le SNATED aux conseils généraux et ayant donné lieu à 
une décision de protection de l’enfance. A cet égard, il vise à apprécier la qualité de l'écoute téléphonique des appels traités sachant qu'un écoutant 
doit distinguer les appels qui nécessitent une évaluation par les travailleurs sociaux et éventuellement une mesure de protection de l'enfance. Après 
réception d'un compte rendu d'appel téléphonique (CRAT), les conseils généraux doivent accuser réception et indiquer les suites qu’ils y ont 
apportées ; le cas échéant, les mesures administratives et judiciaires mises en œuvre avant réception du CRAT et après sa réception. La qualité de 
l'accueil téléphonique et sa pertinence dans le dispositif de protection de l'enfance peut être mesurée. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Seul le premier sous-indicateur (taux d’appels décrochés par le SNATED pour 100 appels reçus) progresse car il 
traduit la performance du personnel du pré-accueil. C’est pourquoi la valeur cible a été fixée pour 2015 à 62 %. 

Le deuxième sous-indicateur (taux d’appels traités par un écoutant du SNATED pour 100 appels décrochés par le pré-
accueil) traduit l’activité des écoutants du SNATED qui dépend de la nature des appels décrochés : certains appels 
n’étant pas en lien direct avec l’objet du service ne sont pas traités par ces écoutants. Les résultats atteints ne 
dépendent donc pas uniquement de la performance du personnel du SNATED. La cible est ainsi stabilisée en 2014 et 
2015.  

Les sous indicateurs 3 et 4 permettent de suivre les traitements des appels par les conseils généraux. Leur évolution 
étant dépendante des différents types d'appels reçus. La mesure de leur réalisation vient illustrer non seulement 
l'activité de l'opérateur mais reflète également le caractère transférable de l'appel.  
  
INDICATEUR 7.2 : Taux d’appels téléphoniques traités par le dispositif d’accueil téléphonique, de suivi et 
de traitement des situations de maltraitance envers les personnes âgées et les adultes handicapés  
[Programme 157] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’appels téléphoniques traités par le 
dispositif d’accueil téléphonique, de suivi et 
de traitement des situations de 
maltraitance envers les personnes âgées 
et les personnes adultes handicapées 

% 83 80 80 80 80 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Système d’information du dispositif national d’écoute.  

 

Mode de calcul : Nombre d’appels traités dans l'année de référence / Nombre d’appels reçus dans l'année de référence. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le taux de 83 % observé en 2011 est exceptionnel (année où le volume d’appels a été exceptionnellement bas du fait 
de l’absence de campagne d’information à la prise en charge de la maltraitance). La valeur de 80 % retenue comme 
cible pluriannuelle constitue une cible ambitieuse, il n’est donc pas envisagé de fixer une valeur supérieure pour 2014 
et 2015. 
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INDICATEUR 7.3 : Part des audits des établissements et services réalisés conjointement avec les Conseils 
généraux  [Programme 182] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Rapport entre le nombre d’audits réalisés 
conjointement avec les Conseils généraux 
et le nombre d’établissements et services 
prenant en charge des mineurs en danger 
devant être audités dans l’année 

% 14 22 30 28 30 33 

  
 Précisions méthodologiques 

  

Source des données : enquête annuelle menée auprès des 9 Directions interrégionales (DIR) chargées des contrôles et des audits des établissements 
et services habilités justice. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’objectif est de réaliser un audit de tous les établissements et services du secteur public et du secteur associatif 
habilité au moins une fois par période de 5 ans. C’est donc 1/5 des établissements et services soit 20% de l’ensemble 
des structures qui doit être audités chaque année et la cible à terme doit être de 100 % sur cette base annuelle, 
relative au seul exercice en cours. La PJJ se fixe également comme objectif de réaliser le tiers de ces audits 
conjointement avec les services des conseils généraux. La cible est donc à terme de 33 % par an.  

Cet indicateur concerne les établissements et services du secteur associatif, qui sont habilités par la justice à prendre 
en charge les mineurs en danger (hors investigation). En pratique, il s’agit le plus souvent d’établissements bénéficiant 
d’une double habilitation (au pénal et au civil) et qui sont financés conjointement avec les conseils généraux. 

Les résultats 2011 et 2012 sont issus des remontées de l’ensemble des DIR. La prévision 2013 se fonde sur les 
programmes d’audits établis par les DIR. 

 
  
 
OBJECTIF n° 8 : Améliorer le délai de traitement d’aide juridictionnelle  

 

 Programme 101 : Accès au droit et à la justice    

  
 Les bureaux d’aide juridictionnelle (BAJ) sont chargés de traiter les demandes d’aide juridictionnelle relatives aux 
instances et procédures portées devant les juridictions du premier et du second degré ainsi qu’à l’exécution des 
décisions de justice. Ils se prononcent au regard du niveau de ressources du demandeur et du caractère 
manifestement recevable et fondé de l’action en justice. Les BAJ sont situés principalement au siège des tribunaux de 
grande instance. Des BAJ sont également institués auprès de la cour de cassation, du conseil d’État et de la cour 
nationale du droit d’asile (CNDA). 
L’admission conditionne l’ouverture du droit à la prise en charge de la représentation ou de l’assistance ainsi que des 
frais de procédure. Le délai de traitement de la demande a une incidence sur le déroulement de l’instance : une 
réponse trop tardive à une demande d’aide juridictionnelle peut constituer pour le justiciable un motif de non poursuite 
des procédures auxquelles il a droit. L’amélioration des délais de traitement facilite donc l’accès à la justice. 
La durée de traitement de 60 jours reste le délai de référence pour la mesure de la performance des BAJ dans le cadre 
de l’indicateur actuel.  
La comparaison de la performance des différents BAJ en matière de délai de traitement vise à réduire les écarts de 
délais de traitement des dossiers de demande d’aide juridictionnelle de manière à renforcer l’égalité des usagers du 
service public. L’évaluation des résultats pourra se traduire par la mise en œuvre de redéploiements internes en 
matière de ressources humaines. L’objectif de performance est systématiquement rappelé lors des dialogues de 
gestion. 
Au terme de l’année 2012, le délai moyen de traitement des demandes d’aide juridictionnelle s’établit à 43 jours contre 
48 jours en 2011. La proportion de BAJ dépassant le seuil des 60 jours a diminué ; la proportion se situe à 12 %, en 
diminution de 7 points par rapport à 2011 (19 %).  
Il convient de maintenir cette dynamique en passant sous le seuil des 10 % d’ici 2 ans. 
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INDICATEUR 8.1 : Pourcentage de bureaux d’aide juridictionnelle dont le délai moyen de traitement des 
demandes d’aide juridictionnelle est supérieur à deux mois  [Programme 101] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de bureaux d’aide 
juridictionnelle dont le délai moyen de 
traitement des demandes d’aide 
juridictionnelle est supérieur à deux mois 

% 19 12 10 10 10 <10 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

La source des données est le service support et moyens du ministère de la Justice (sous-direction de la statistique et des études), à partir de 
l’application AJWIN renseignée par les bureaux d’aide juridictionnelle. 

 

Mode de calcul :  

Rapport du nombre de BAJ dépassant 60 jours de traitement au nombre total de BAJ. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La durée de traitement de 60 jours reste le délai de référence pour la mesure de la performance des BAJ dans le 
cadre de l’indicateur actuel.  

 

Au terme de l’année 2012, le délai moyen de traitement des demandes d’aide juridictionnelle s’établit à 43 jours contre 
48 jours en 2011. La proportion de BAJ dépassant le seuil des 60 jours a diminué ; la proportion se situe à 12 %, en 
diminution de 7 points par rapport à 2011 (19 %). 

 

Le maintien à 10 % de la prévision pour 2014 est justifié par la difficulté de réduire, d’une part, la propension de 
certains BAJ à laisser croître de manière durable ou fluctuante le délai de traitement alors qu’ils dépassent la valeur-
plafond de 60 jours de traitement, et, d’autre part, la tendance d’autres BAJ à dépasser cette valeur-plafond alors qu’ils 
maîtrisaient les délais depuis plusieurs exercices. La cible 2015 tient compte de la décision de réguler le nombre 
d’admissions à l’aide juridictionnelle selon la procédure prévue pour la commission d’office. 
  
 
OBJECTIF n° 9 : Améliorer les conditions de détention  

 

 Programme 107 : Administration pénitentiaire    

  

 L’administration pénitentiaire s’efforce d’améliorer les conditions de détention des personnes incarcérées. Ainsi, les 
programmes de construction d’établissements pénitentiaires contribuent directement à l’amélioration de ces conditions. 
Les nouveaux établissements permettront à la France d’accroître et de rénover son parc pénitentiaire, ainsi que de 
l’adapter fonctionnellement aux catégories de personnes détenues accueillies et aux types de prise en charge 
souhaités (places, maison d’arrêt et centre de détention, établissements pour mineurs (EPM), quartiers courte peine, 
centres de semi-liberté, unités hospitalières sécurisées interrégionales, unités hospitalières à sécurité adaptée). 
L’octroi du label  visé par le premier indicateur porte sur le respect d’une vingtaine de règles pénitentiaires 
européennes déterminantes pour la personne détenue : régularité et traçabilité des formalités d’écrou et d’accueil, 
installation dans des locaux dédiés à l’accueil, présence d’un personnel formé, procédure d’accueil formalisée, 
ouverture d’un livret de suivi, etc. 

Le maintien des liens familiaux des personnes détenues contribue à la réinsertion sociale. Les programmes 
d’investissement intègrent l’accueil des familles en attente de parloirs. L’administration pénitentiaire met à leur 
disposition un local animé par des bénévoles associatifs. Il est équipé de bornes informatiques permettant la prise de 
rendez-vous pour les parloirs. 

L’accès aux soins en milieu pénitentiaire (unité de consultations et de soins ambulatoires - UCSA - et services médico- 
psychologiques régionaux - SMPR) et en milieu hospitalier est l’élément déterminant du maintien et de l’amélioration 
de la santé des personnes détenues. 
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INDICATEUR 9.1 : Taux d’établissements pénitentiaires labellisés dans le processus de "prise en charge et 
accompagnement des personnes détenues"  [Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de labellisation des établissements 
pénitentiaires dans le processus de "prise 
en charge et accompagnement des 
personnes détenues" 

% 58,7 83,3 96,4 95 98 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : le taux d’établissements pénitentiaires labellisés comprend au numérateur le nombre d’établissements dont le processus de prise en charge 
des personnes détenues arrivant a été labellisé par un organisme certificateur extérieur (Bureau Véritas devenu l’unique organisme de certification depuis juin 
2011) et au dénominateur le nombre d’établissements à labelliser (cible de 168 établissements pénitentiaires à labelliser). 
 
RPE : Règles pénitentiaires européennes. 
 
Sources de données : DAP/Cabinet du directeur/M3P. 
Fréquence : annuelle. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le taux d’établissements pénitentiaires labellisés dans le processus de « prise en charge et accompagnement des 
personnes détenues arrivant » porte sur la mise en œuvre des procédures et pratiques professionnelles déclinées 
dans le référentiel d’application des règles pénitentiaires européennes (RPE) : accueil des nouveaux arrivants, 
téléphonie, séparation prévenus condamnés en maison d’arrêt, procédure de traitement des requêtes et cahier 
électronique de liaison. Il revêt un caractère qualitatif qui permettra de mesurer la performance des établissements 
pénitentiaires. L’acuité de cet indicateur ne s’éteint pas à la labellisation de l’ensemble des établissements 
pénitentiaires dans la mesure où la labellisation est un processus devant être reconduit annuellement. 

 

La fixation de la cible à 100 % en 2015 atteste de la volonté de l’administration pénitentiaire de mener à son terme la 
généralisation de la démarche de modernisation et d’harmonisation des pratiques professionnelles entreprise en 2008, 
répondant ainsi aux dispositions de la loi n° 2009-426 du 24 novembre 2009 qui a intégré les règles pénitentiaires 
européennes. 

 
  
INDICATEUR 9.2 : Taux d’occupation des structures dédiées au maintien des liens familiaux  
[Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’occupation des UVF % 65 67 72 72 73 74 

 Taux d’occupation des parloirs familiaux % 52 63 62 62 63 64 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : le taux d’occupation des unités de vie familiale (UVF) comptabilise au numérateur le nombre de journées où l’UVF est occupé au 
cours de l’année et au dénominateur, le nombre de journées où l’UVF est accessible au cours de l’année (nombre de journées d’ouverture). 

Le taux d’utilisation des parloirs familiaux est calculé avec au numérateur le nombre de ½ journées où le parloir est occupé au cours de l’année et au 
dénominateur le nombre de ½ journées où le parloir est accessible au cours de l’année (nombre de ½ journées d’ouverture). 

 

Sources de données : DAP/Sous-direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau des politiques sociales et d’insertion. 

Fréquence : annuelle (au 31 décembre de l’année considérée). 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les UVF permettent aux personnes incarcérées pour de longues ou moyennes peines et ne bénéficiant pas de 
permissions de sortir, de rencontrer leurs proches et de partager des moments d’intimité sans surveillance directe. 
L’UVF est un appartement meublé de 2 à 3 pièces situé dans l’enceinte pénitentiaire, à l’extérieur de l’espace de 
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détention et conçu pour y mener une vie autonome. La durée et l’organisation des visites sont fixées et peuvent varier 
de 6 heures à 72 heures. En 2013, 70 UVF sont en fonctionnement sur 22 sites.  

 

Les parloirs familiaux sont des dispositifs d’une superficie de 12 à 15 m², sans surveillance directe, permettant l’intimité 
de la rencontre entre la personne détenue et la ou les personne(s) venue(s) lui rendre visite pour une demi-journée. Au 
1er janvier 2013, 33 parloirs familiaux sont répartis sur 9 établissements (5 MC, 3 QMC et 1 CD). 

 

Les prévisions 2013-2015 sont basées sur la réalisation 2012 en tenant compte du fait que les jours d’accès aux unités 
de vie familiale et aux parloirs familiaux sont définis par le règlement intérieur de l’établissement en fonction des 
plannings des agents et de la demande des personnes placées sous-main de justice. De plus, les UVF et les PF 
peuvent être également fermés pour travaux de maintenance. 
 
  
INDICATEUR 9.3 : Taux d’occupation des unités hospitalières  [Programme 107]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’occupation des UHSI % 63 65 65 65 65 65 

 Taux d’occupation des UHSA % 81 84 80 80 80 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : le taux d’occupation des unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI) est calculé en prenant au numérateur le nombre de journées 
d'hospitalisation en UHSI sur l'année et au dénominateur le produit du nombre de lits par le nombre de journées d’ouverture. 
Le taux d’occupation des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) est calculé en prenant au numérateur le nombre de journées d'hospitalisation en 
UHSA sur l'année et au dénominateur le produit du nombre de lits par le nombre de journées d’ouverture. 
 
UCSA : Unité de consultations et de soins ambulatoires 
ARH : Agence régionale de l’hospitalisation 
ARS : Agence régionale de santé 
UHSI : Unité hospitalière sécurisée interrégionales 
UHSA : Unité hospitalière spécialement aménagée 
 
Sources de données : DAP/Sous-direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau des politiques sociales et d’insertion.  
Fréquence : annuelle au 31 décembre. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prise en charge sanitaire des personnes détenues est organisée autour du principe d’accès aux soins 
comparables, tant au niveau de leur qualité que de leur continuité, à ceux dispensés en milieu libre. La mise en œuvre 
du schéma national d’hospitalisation (hospitalisation en chambres sécurisées, en hôpital de proximité et en unités 
hospitalières interrégionales sécurisées – UHSI ou en unités hospitalières spécialement aménagées - UHSA) est un 
des axes permettant d’atteindre cet objectif. 

 

L’arrêté du 24 août 2000 a prévu la création de 8 UHSI, qui ont vocation à rassembler la majorité des hospitalisations 
programmées (entre 60 et 80%), hors urgences et hospitalisation de jour qui demeurent du ressort des chambres 
sécurisées, au sein des hôpitaux de proximité. A ce jour, les 8 UHSI sont ouvertes (Nancy, Lille, Lyon, Bordeaux, 
Toulouse, Marseille, Paris Pitié-Salpêtrière et Rennes). Au total 181 lits sont ouverts, conformément au programme 
établi. 

 

La loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice a prévu la mise en place 
d’unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) pour l’hospitalisation complète des personnes détenues 
atteintes de troubles mentaux. 9 UHSA doivent ouvrir d’ici 2015, 4 d’entre elles sont déjà en service (Lyon, Toulouse, 
Nancy et Orléans). 

 

Les prévisions 2013-2015 et la prévision actualisée 2013 ont été revues pour tenir compte du réalisé 2012.  

 

L’administration pénitentiaire n’a pas la maîtrise de cet indicateur dans la mesure où les admissions en UHSI et en 
UHSA relèvent de l’autorité médicale. 
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PRÉVENIR LES INÉGALITÉS D’ACCÈS AUX SOINS ET PROGRESSER EN MATIÈRE DE SANTÉ DES ENFANTS ET 
DES ADOLESCENTS 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 10 : Développer la prévention dans le domaine de la santé  

 

 Programme 230 : Vie de l’élève    

 Programme 231 : Vie étudiante    

  

 Dans ce domaine, l’école n’est pas seule à agir mais elle est la seule institution qui connaît et touche chaque 
génération dans sa quasi-totalité. Son rôle est d’autant plus important que les problématiques de santé sont souvent 
révélatrices des inégalités entre élèves. L’objectif est de contribuer à mettre en place les conditions d’une bonne entrée 
dans la scolarité et à développer une éducation aux comportements responsables tout au long de la scolarité. 

L’indicateur retenu est le taux de réalisation des bilans de santé de la 6ème année. Ce bilan, effectué par les médecins 
et les personnels infirmiers de l’éducation nationale, permet en effet de repérer précocement les troubles de la santé, 
et en particulier les troubles des apprentissages, susceptibles d’entraver le déroulement d’une bonne scolarité. Les 
familles sont aussitôt informées des constatations médicales dont il est nécessaire qu’elles aient connaissance pour la 
préservation de la santé de leurs enfants. La réalisation de ces bilans de santé de la 6e année étant particulièrement 
nécessaire pour les élèves des écoles du programme « ECLAIR », un sous-indicateur particulier permet d’en mesurer 
la progression (cible d’une couverture totale). 

Par ailleurs, l’objectif est d’assurer un meilleur suivi sanitaire de la population étudiante, de garantir l’accès aux soins 
pour tous les étudiants en renforçant le partenariat avec les mutuelles étudiantes, les différents acteurs de la santé et 
les associations étudiantes et de répondre aux urgences médicales.  L’accroissement démographique de la population 
étudiante et sa diversification sociale ont fait émerger des difficultés sociales, financières, matérielles mais aussi 
psychologiques et sanitaires plus prégnantes qu’autrefois. Les services de médecine préventive et de promotion de la 
santé (SUMPPS) mettent en œuvre la politique poursuivie qui vise à améliorer le suivi sanitaire des étudiants et à 
développer les actions de prévention et d’éducation à la santé. 

Les programmes prioritaires de prévention et d’éducation à la santé (dans les domaines du tabagisme, de l’alcoolisme, 
des dépendances ou de la toxicomanie, de la nutrition, de la contraception) mis en place dans les établissements 
aident les étudiants à devenir des acteurs à part entière de leur santé. 

 
  
INDICATEUR 10.1 : Proportion d’élèves ayant bénéficié du bilan de santé dans leur 6ème année  
[Programme 230] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 a) ensemble des élèves % 70,9* 79,8 76 83 86 90 

 b) élèves des écoles du programme 
ECLAIR 

% 81* 83,4 90 90 95 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO  

Mode de calcul : Champ : enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM. 

Cet indicateur est établi en rapportant le nombre d'élèves ayant bénéficié d’un bilan de santé (visite médicale et/ou dépistage infirmier) à l'effectif total 
des élèves dont l'âge se situe entre 5 et 6 ans. Le sous-indicateur concernant les élèves des écoles du programme ECLAIR est calculé de la même 
façon, par rapport aux élèves de cette tranche d’âge dans ces écoles. 
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Le nombre d'élèves qui ont bénéficié de ce bilan de santé est issu d'enquêtes spécifiques auprès des académies. Elles ont été complétées à partir de 
2010-2011 (réalisation 2011) pour disposer de données concernant les élèves des écoles des réseaux ambition réussite (RAR) ; depuis 2011-2012 
(réalisation 2012), le sous-indicateur b concerne les élèves des écoles qui ont intégré le programme ECLAIR. 

Les modalités de passation du bilan de santé diffèrent selon l’organisation mise en place dans les académies. 

* Les taux de réalisation de 2011 avaient été affectés par une grève administrative des médecins, limitant les données disponibles à 74 départements 
dans 27 académies en 2011 (23 académies pour le taux concernant les élèves des écoles en RAR en 2011). 

Les données de réalisation de 2012 (année scolaire 2011-2012) sont plus complètes, étant établies à partir des remontées de l’ensemble des 
académies hors Mayotte, avec 97 départements sur 100, pour le premier sous-indicateur, et de 28 académies hors Mayotte, pour le second.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 et la cible 2015 du sous-indicateur « bilan de santé » pour l’ensemble des élèves dans leur 
6e année ont été révisées pour tenir compte de la forte progression de la réalisation de 2012, de 9 points supérieure à 
celle de 2011 (passée de 70,9 % à 79,8 %). La cible 2015 initialement fixée à 80 % étant presque atteinte en 2012, a 
été révisée à 90 % et la prévision 2013 à 83 %. 

La prévision 2013 et la cible 2015 du sous-indicateur « bilan de santé » pour les élèves des écoles du programme 
ECLAIR dans leur 6e année restent inchangées (90 % en 2013 et 100 % en 2015) pour rappeler que la mobilisation 
accrue des médecins et des infirmiers doit bénéficier en priorité à ces élèves. La réalisation de 2012 est à cet égard 
insuffisante. 

La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République précise que la mission de 
promotion de la santé à l’école comprend notamment la réalisation des examens médicaux et des bilans de santé 
définis dans le cadre de la politique de santé en faveur des enfants et des adolescents et la détection précoce des 
problèmes de santé ou des carences de soins pouvant entraver la scolarité.  

Le dialogue de gestion et de performance entre l’administration centrale et les académies permet de suivre chaque 
année les progressions réalisées dans la passation du bilan de santé de la 6e année et d’évoquer les mesures mises 
en place par les académies qui rencontrent des difficultés pour recruter des médecins ou des infirmiers dans certains 
territoires.  
 
  
INDICATEUR 10.2 : Pourcentage des étudiants du cursus licence ayant bénéficié d’une visite médicale au 
cours de l’année  [Programme 231] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage d’étudiants inscrits dans les 3 
premières années d’études ayant bénéficié 
au cours de l’année d’une visite médicale 
de prévention 

% 22 23 35 24 25 36 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : DGESIP – l’enquête est effectuée auprès des services de médecine préventive et de promotion de la santé des universités. Elle 
ne prend pas en compte les étudiants inscrits dans les CPGE et les STS. 

 

Mode de calcul : les résultats de l’année n sont calculés par rapport à l’année universitaire dont deux trimestres sur trois correspondent à l’année n. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La politique de communication menée par les SUMPPS permet de mieux faire connaître leur activité. De plus, des 
efforts importants sont réalisés, en relançant les étudiants par divers moyens, pour que l’écart entre le nombre 
d’étudiants convoqués au bilan de prévention et le nombre d’étudiants reçus soit le moins important possible. 

Compte tenu du repositionnement de certains SUMPPS en centres de santé, des actions curatives davantage que des 
actions préventives sont conduites auprès des étudiants. Les consultations conservent cependant un volet prévention. 

Une réflexion menée actuellement avec les directeurs de SUMPPS permettra de proposer de nouveaux indicateurs 
relatifs à la santé des étudiants pour 2015. 
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OBJECTIF n° 11 : Réduire les risques liés à des facteurs environnementaux  

 

 Programme 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    

  

 L’impact sur la santé humaine des dégradations de l'environnement fait partie intégrante de la santé publique. Les 
indicateurs retenus ici portent, d’une part, sur la qualité de l’eau du robinet et, d’autre part, sur la sécurité de l’habitat 
pour tous. Ces indicateurs suivis aux niveaux national et local, sont communs aux indicateurs « habitat » et « qualité 
de l’eau » des CPOM des 26 ARS. 

En effet, la lutte contre l’habitat indigne reste une priorité absolue de l’État. Dans le domaine de la santé 
environnementale, l’amélioration de la qualité de l’habitat est un des leviers d’action de la réduction des inégalités 
sociales de santé. C’est également l’une des actions prioritaires du plan national santé-environnement qui sera mis en 
œuvre à partir de 2014. La lutte contre l’habitat insalubre est une composante de la lutte contre l’habitat indigne, 
dispositif à très forte dimension interministérielle. Elle vise à améliorer les conditions d’habitat de la population et à la 
protéger des risques sanitaires que l’état de l’habitation peut induire.  

De même, l’eau issue des installations de production et acheminée jusqu’au lieu de consommation fait l’objet d’une 
vigilance constante tout au long de sa distribution. La mise à disposition de la population d’une eau de bonne qualité 
sanitaire participe à la bonne santé de la population : la loi relative à la politique de santé publique et le plan national 
santé-environnement II fixent des objectifs contribuant à la garantie d’une eau distribuée de qualité. L’indicateur 
présenté ci-dessous obéit à une disposition règlementaire et constitue une information obligatoirement transmise à la 
commission européenne ; les cas de non-conformité peuvent donner lieu à contentieux. 

 
  
INDICATEUR 11.1 : Pourcentage d’unités de distribution d’eau alimentant en eau potable plus de 5000 
habitants présentant de manière récurrente des dépassements des limites de qualité  [Programme 204] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage d’unités de distribution d’eau 
alimentant en eau potable plus de 5000 
habitants présentant de manière récurrente 
des dépassements des limites de qualité 

% N.D 1,85 2 1,5 1,25 < ou = 2 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur représente le nombre d’unités de distribution d’eau alimentant en eau potable plus de 5 000 habitants présentant de manière récurrente 
(c’est-à-dire plus de 30 jours par an) des dépassements des limites de qualité sur le nombre total d’unités de distribution d’eau alimentant en eau 
potable plus de 5 000 habitants. 

La notion d’unité de distribution (UDI) désigne le réseau ou la partie du réseau physique de distribution qui délivre une eau de qualité homogène et 
alimente habitations et immeubles. Tous les abonnés raccordés au réseau public d’eau potable sont ainsi associés à une UDI. Les données concernent 
environ 75 % de la population desservie par les 2 377 UDI alimentant plus de 5 000 habitants (soit environ 9 % du nombre total des UDI). La France 
compte, en effet, plus de 27 700 unités de distribution d’eau potable. 

L'enjeu du suivi de cet indicateur est donc important afin de maitriser et limiter les dépassements de la limite de qualité de l’eau distribuée et ainsi 
réduire l’exposition humaine à des composés qui, lorsqu’ils sont présents dans l’eau, sont susceptibles de générer des effets immédiats ou à plus long 
terme sur la santé du consommateur. 

Les chiffres du réalisé sont disponibles lorsque les chiffres des indicateurs CPOM ont été transmis. 

 

Sources des données : données des CPOM des 26 ARS ; base nationale de données SISE-Eaux d’alimentation 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision actualisée 2013 est calculée au niveau national à partir des objectifs renseignés dans les CPOM des 
26 ARS.  

Malgré les chiffres du réalisé 2012 (1,85 %), la cible 2015 est maintenue à plus ou moins 2 %. En effet, sur les 26 ARS 
interrogées sur l’année 2012, seules 17 ont répondu. L’échantillon n’est donc pas parfaitement représentatif.  
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INDICATEUR 11.2 : Nombre de logements ayant fait l’objet d’une évaluation sanitaire ayant conduit à une 
procédure d’insalubrité  [Programme 204] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de logements ayant fait l’objet 
d’une évaluation sanitaire ayant conduit à 
une procédure d’insalubrité 

Nombre 3871 3372 5 500 5500 5500 > ou = 5 800 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les logements et locaux visés sont ceux faisant l'objet d'une procédure d’insalubrité ou d'urgence plomb au titre du code de la santé publique. Ainsi, 
sont comptabilisés les logements, les parties communes et les locaux ayant fait l'objet, suite à la visite d'évaluation des risques sanitaires, d'une 
procédure au titre du code de la santé publique pour l'habitat insalubre et le plomb. 

Dans le cas précis de cet indicateur, l’amélioration se traduit par une hausse des populations protégées. En effet, l’objectif est à terme de couvrir le 
plus grand nombre de logements, ce afin de réduire le nombre d’habitations insalubres. 

  

Lors de l’enquête réalisée en janvier 2013, seules 17 ARS ont répondu sur les 26 interrogées. L’échantillon a pu être consolidé et complété après la 
production du RAP. On est passé de 3 372 logements à 3 423 logements ayant fait l’objet d’une évaluation sanitaire, soit 51 logements 
supplémentaires.  

 

Le recul apparent du nombre de logements traités entre 2011 et 2012 (- 448 logements) masque une amélioration puisque 4 838 personnes étaient 
concernées en 2011 et elles sont 5 772 en 2012. La typologie des logements visés a donc évolué et touche une part plus élevée de citoyens. 

 

Sources des données : les données sont issues de l’enquête annuelle interministérielle, menée par le ministère chargé de la santé, le ministère chargé 
du logement, et le pôle national de lutte contre l’habitat indigne, relative à l’activité des services déconcentrés et agences régionales de santé publique 
(Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement-DREAL, ARS, Préfectures) en matière d’habitat indigne. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’augmentation annuelle est estimée à 8 %, compte-tenu de l’ampleur du parc de logements indignes à traiter en 
France (600 000 logements) et de la priorité gouvernementale donnée à cette politique. La cible d’augmentation a 
toutefois été révisée à la baisse entre 2012 et 2015. En effet, certaines régions atteignent un plafond d’activités 
difficilement améliorable alors que d’autres investissent le champ partenarial pour renforcer leur capacité d’intervention 
en termes d’évaluation sanitaire. 

 
  
 
OBJECTIF n° 12 : Développer les bonnes pratiques alimentaires et la pratique d’une activité physique  

 

 Programme 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    

 Programme 206 : Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation    

  

 Le programme national nutrition santé (PNNS) a pour objectif d’améliorer l’état de santé de l’ensemble de la 
population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs, la nutrition. Assurer la qualité des apports nutritionnels de 
l’alimentation (consommation de fruits et légumes, baisse des apports lipidiques par exemple), encourager l’activité 
physique, lutter contre les inégalités sociales de santé en matière de nutrition sont parmi les principaux axes du PNNS 
2011-2015 qui s’articule avec un plan spécifique «Obésité» (PO) 2010-2013. 

 
  
INDICATEUR 12.1 : Taux de reconnaissance des campagnes de l’INPES portant sur la nutrition  
[Programme 204] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de reconnaissance des campagnes 
de l’INPES portant sur la nutrition 

% 62 29 60 53 53 > ou = 60 
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 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur est renseigné sur la base d’une enquête réalisée via internet auprès d’un échantillon représentatif de la population générale (quotas 
appliqués aux variables suivantes : sexe, âge, profession et catégorie sociale (CSP) de la personne de référence après stratification par région et 
catégorie d’agglomération). Un échantillon représentatif de 2 000 personnes âgées de 15 ans et plus a été interrogé entre le 29 mai 2013 et le 11 juin 
2013. Cette étude considérait la reconnaissance d’au moins un des spots TV et/ou radio consacrés à la Fabrique à menus. 

 

Source des données : INPES 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le 15 avril 2013, l’Inpes a lancé un nouveau service nommé la Fabrique à menus (FAM) sur son site internet 
mangerbouger.fr.  

Ce service permet de générer entre deux jours et sept jours de menus équilibrés pour une à huit personnes. En 
complément des menus, les recettes des différents plats sont proposées, ainsi que la liste des courses des ingrédients 
nécessaires. L’objectif de ce site est de développer la confiance des Français sur le fait qu’ils peuvent manger équilibré 
« facilement » grâce aux idées fournies. 

Afin de faire connaitre ce nouvel outil, une campagne de promotion a été réalisée via des spots TV et radio, diffusés du 
15 avril 2013 au 7 mai 2013, sur les chaines TV nationales et les radios grand public. Cette campagne a en outre été 
complétée par un dispositif intégré, et notamment : des partenariats avec des blogueurs influents, des bannières web 
sur les sites grand public et thématiques, un partenariat avec le site Yahoo pour Elles et la présence de stands dans 
des centres commerciaux du territoire. 

L’évaluation ne porte que sur la reconnaissance des spots TV et radio et non sur l’ensemble du dispositif. On peut 
donc considérer que la notoriété de la FAM est très probablement supérieure à l’indicateur mesuré. Entre le 15 et le 30 
avril 2013, plus d’un million de visiteurs se sont connectés sur le site internet (visiteurs uniques). Aujourd’hui encore, 
environ 20 000 connexions par jour sont dénombrées. 

 
  
INDICATEUR 12.2 : Taux d’élèves bénéficiant de l’action "un fruit pour la récré"  [Programme 206]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’élèves bénéficiant de l’action "un 
fruit pour la récré" 

% 3,9 8,9 8 10 12 12 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : FranceAgriMer et ministère de l’éducation nationale. 

Mode de calcul :  

Numérateur : nombre d’élèves répertoriés correspondant aux élèves inscrits dans le cadre du dispositif de distribution. Un élève est répertorié s’il reçoit 
au moins 6 fruits pendant un trimestre. 

Dénominateur : nombre d’élèves ciblés. 

L’opération s’étend à l’ensemble des élèves du premier et du second degré, y compris les apprentis, soit 12 680 718 élèves pour l’année scolaire 
2011/2012. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 A dénominateur constant, on constate une progression régulière de l’opération « un fruit pour la récré ». Celle-ci est 
désormais connue et la souplesse introduite dans les modalités d’inscription concourt à sa diffusion. L’ouverture du 
dispositif aux établissements du second degré va permettre à l’opération de continuer à s’étendre. 

Le Limousin et La Réunion demeurent les régions où la proportion d’élèves touchés par l’opération est la plus élevée.  

Le dispositif en place coordonné par le ministère ne permet pas d'atteindre à terme une couverture totale de la 
population ciblée : d'autres actions de même nature sont en effet menées par d'autres acteurs (collectivités 
territoriales, associations, etc.) sans émarger à ce programme.  

La couverture de la population ciblée par le dispositif pourrait s’accroître du fait de la réflexion en cours, au sein de la 
Commission européenne, en faveur d’une évolution du programme qui favoriserait l’augmentation du nombre de 
bénéficiaires. Compte tenu du stade préliminaire de ces discussions, la cible 2015 n’a pas été modifiée. 
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ACCENTUER LES EFFORTTS DE REDISTRIBUTION ENVERS LES FAMILLES PAUVRES ET RENFORCER LEUR 
LIEN AVEC LES INSTITUTIONS ÉDUCATIVES 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 13 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des connaissances et compétences du socle 
commun exigible au terme de la scolarité primaire  

 

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

 Programme 140 : Enseignement scolaire public du premier degré    

 Programme 139 : Enseignement privé du premier et du second degrés    

  

 La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 pour la refondation de l’école de la République prévoit que la conception et les 
composantes du socle commun soient réexaminées par le Conseil supérieur des programmes, afin que ce socle 
rénové, de connaissances, de compétences et de culture, devienne réellement le principe organisateur de 
l’enseignement obligatoire dont l’acquisition doit être garantie à tous.  

La refondation de l’École vise en priorité à permettre une élévation générale du niveau de tous les élèves qui doivent 
maîtriser les compétences de base en français (lecture, écriture, compréhension et vocabulaire) et les compétences en 
mathématiques (nombre, calcul et géométrie) en fin de CE1 (indicateur relatif à la proportion d’élèves maîtrisant en fin 
de CE1 les compétences du palier 1 du socle commun) et les instruments fondamentaux de la connaissance en fin 
d’école élémentaire (indicateur relatif à la proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences 1 et 3 du 
palier 2 du socle commun). L’année 2012-2013 est une année de transition dans l’attente de la réorganisation des 
cycles d’enseignement et de la mise en place de nouveaux dispositifs d’évaluations nationales. 

Afin de fiabiliser la mesure des acquis des élèves, il a été décidé que l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel 
(CE1, CM2, troisième) ne serait conduite que tous les trois ans (comme pour PISA). Cette évaluation sera limitée aux 
seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique), 
dans l’ordre suivant, CE1 (2014), CM2 (2015), 3e (2016), et déclinée au niveau national sur quatre secteurs : ÉCLAIR, 
RRS, public hors éducation prioritaire, privé. 

Une série d’indicateurs a pour but d’évaluer l’ampleur et l’impact de l’action mise en œuvre pour favoriser la réussite 
des élèves de l’éducation prioritaire en mettant en évidence une comparaison systématique avec les collèges situés 
hors de ce champ ; le programme ECLAIR (écoles, collèges, et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite), 
étendu en 2011-2012 à 325 EPLE, a conduit à une modification du périmètre de ces indicateurs, la catégorisation 
« ECLAIR » se substituant dorénavant à celle de « RAR » (réseau ambition réussite) utilisée précédemment. Ce 
programme a vocation à être repensé dans le cadre de la  refondation de l’École de la République et de la 
modernisation de l’action publique : des assises académiques et inter-académiques de l’éducation prioritaire se 
tiendront à l’automne. 

La mesure des résultats et du retard scolaire des élèves scolarisés en éducation prioritaire renvoie à la responsabilité 
de l’École à l’égard des élèves les plus fragiles, que ce soit en raison de leur trajectoire personnelle ou du contexte 
social et culturel dans lequel ils évoluent. La refondation doit conduire à une réduction de l’impact des déterminismes 
sociaux et de toutes les inégalités et discriminations, notamment en réduisant à moins de 10 % l’écart de maîtrise des 
compétences en fin de CM2 entre les élèves de l’éducation prioritaire et ceux qui n’en relèvent pas.  

L’objectif de faire baisser les taux de redoublement et, par là même, de réduire le retard à l’entrée au collège est 
essentiel car de nombreuses études dont celle menée par le Haut conseil de l’évaluation de l’École (HCE) ont montré 
le caractère inefficace et inéquitable du redoublement. Il touche beaucoup plus fréquemment les enfants de milieux 
modestes. 
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Il convient également de promouvoir une école inclusive pour scolariser les enfants en situation de handicap et à 
besoins éducatifs particuliers en milieu ordinaire. Le fait d’être dans la classe, qui est pédagogiquement bénéfique, 
n’exclut pas de bénéficier d’enseignements adaptés. Cette scolarisation au sein de l’école ou de l’établissement 
permet aussi aux autres élèves d’acquérir un regard positif sur la différence. 

Par ailleurs, instauré dans le cadre du plan de cohésion sociale et de la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale (articles 128-132), le programme « réussite éducative » est spécifiquement 
dédié aux enfants de 2 à 16 ans les plus fragilisés et à leurs familles résidant en ZUS ou scolarisés dans les 
établissements d’éducation prioritaire.  

Le programme « réussite éducative » permet de réaliser, grâce à des interventions inscrites dans la durée et donnant 
une place prépondérante aux parcours individuels, un accompagnement des jeunes, notamment en matière de santé, 
d’éducation, de culture et de sport, Il contribue au développement harmonieux de ces jeunes, depuis l’école 
maternelle, jusqu’au terme de la scolarité obligatoire. Ces interventions sont proposées et mises en œuvre par une 
équipe pluridisciplinaire qui réunit, sous la forme d’un réseau coordonné, des professionnels de différentes spécialités 
(enseignement, éducation, animation, santé, culture, sports…) et des intervenants du mouvement associatif. Les 
parents sont systématiquement associés. Ils peuvent aussi être aidés directement sous la forme d’un 
accompagnement ou d’une aide financière adaptée, en complément des aides sociales qui sont prioritairement 
mobilisées. Ce programme vise en priorité à améliorer la réussite scolaire des enfants relevant de l’obligation scolaire. 
Cette amélioration est mesurée par plusieurs indicateurs (voir tableau ci-après) en termes de réduction d’écart entre 
établissements situés en ZUS et établissements hors ZUS. 

 
  
INDICATEUR 13.1 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les compétences du palier 1 du socle 
commun  [Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - total 

% 77,4 n.d. n.d s.o. 81,5 s.o. 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en ECLAIR 

% 61,7 n.d. s.o. s.o. 65 s.o. 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en RRS (Réseaux de réussite 
scolaire) 

% 67,2 n.d. s.o. s.o. 72 s.o. 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - hors EP 

% 80,2 s.o. s.o. s.o. 84 s.o. 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques) - total 

% 77,8 s.o. s.o. s.o. 82 s.o. 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques) - en ECLAIR 

% 62,5 n.d. s.o. s.o. 67 s.o. 

 Compétence 3 (principaux élements de 
mathématiques) - en RRS 

% 67,7 n.d. s.o. s.o. 73 s.o. 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques) - hors EP 

% 80,6 s.o. s.o. s.o. 84 s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DGESCO - DEPP 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  

Cet indicateur a été en 2011 renseigné grâce aux évaluations nationales de CE1, passées en mai par tous les élèves, permettant de déterminer la 
proportion de ceux qui avaient de bons ou de très bons acquis en français (lecture, compréhension, déchiffrage, vocabulaire) et en 
mathématiques (nombre, calcul, géométrie) ; ceci permettait d’estimer le pourcentage d’élèves qui, en fin de CE1, maîtrisaient les deux premières 
compétences du palier 1 du socle commun.  En 2012 et en 2013 les résultats des évaluations ont été collectés et analysés au niveau des écoles mais 
ne sont pas remontés à l’administration centrale. De ce fait il n’a pas été possible de renseigner cet indicateur. 

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, troisième, dans cet ordre) ne serait conduite que tous 
les trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs limitée aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique). 

Chaque évaluation au niveau national se déclinera sur quatre secteurs : ÉCLAIR, RRS, public hors éducation prioritaire, privé. L’indicateur 
1.1 pour le CE1 sera donc renseigné au RAP 2014. 
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Les quatre premiers sous indicateurs indiquent le pourcentage d’élèves maîtrisant la compétence 1 du socle commun (« maîtrise de la langue 
française ») au total, en ÉCLAIR, en RRS et hors EP.  

On notera que la « 1ère compétence : maîtrise de la langue française » a été renommée en « Compétence 1 » pour se mettre en conformité avec les 
dénominations du socle commun. 

De même, les sous indicateurs, 5, 6, 7 et 8, présentent le pourcentage d’élèves maîtrisant la compétence 3 du socle commun « principaux éléments de 
mathématiques » au total, en ÉCLAIR, en RRS et hors EP. On notera de même que la « 3e compétence : principaux éléments de mathématiques » a 
été renommée en « Compétence 3 » pour se mettre en conformité avec les dénominations du socle commun. 

 

Le programme ÉCLAIR a remplacé à la rentrée scolaire 2011 les « réseaux ambition réussite » (RAR). Les écoles de ce programme sont donc pour la 
plupart des écoles « ambition réussite » auxquelles il faut ajouter de nouvelles écoles rattachées aux collèges qui n’étaient pas RAR auparavant. Pour 
information, 76 % des écoles ÉCLAIR étaient RAR. Les données 2011 correspondent au champ « RAR ». A partir de 2012 les données auraient dues 
correspondre au champ ÉCLAIR. Cependant, les résultats des évaluations de mai 2012, ayant été collectés et analysés au niveau des écoles mais 
n’étant pas remontés à l’administration centrale, il n’a pas été possible de renseigner cet indicateur pour 2012.  

 

 

*ÉCLAIR : Écoles, collèges, et lycées, pour l’ambition, l’innovation et la réussite 

*EP : éducation prioritaire 

*RRS : réseaux de réussite scolaire 

*RAR : réseaux ambition réussite 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’année 2013 est une année de transition dans l'attente de la réorganisation des cycles d'enseignement et de la mise 
en place de nouveaux dispositifs d'évaluations nationales. Les évaluations de fin de CE1 sont des outils pédagogiques 
utilisés librement par les maîtres, destinés à aider les écoles dans leurs choix pédagogiques pour mieux faire réussir 
les élèves. Ces évaluations utilisées uniquement dans les écoles au sein des classes n’ont pas donné lieu à une 
remontée des résultats, ce qui explique que les valeurs 2012 de l’indicateur 1.2 n’aient pu être calculées.  

Pour l'année scolaire 2013-2014, de nouvelles modalités seront fixées, une fois que la structure des cycles aura été 
décidée, sur la base des propositions du Conseil supérieur des programmes et du Conseil national d'évaluation 
d’évaluation du système éducatif. 
  
INDICATEUR 13.2 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CE1, les compétences 1 et 3 du palier 1 du 
socle commun  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) 

% 85,1 n.d. n.d. s.o. 89 s.o. 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) 

% 84 n.d n.d s.o 88 s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source : MEN - DGESCO - DEPP 

Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine et DOM 

Mode de calcul : 

Cet indicateur a été, jusqu’en 2011, renseigné grâce aux évaluations nationales de CE1, passées en mai par tous les élèves, permettant de déterminer 
la proportion de ceux qui avaient de bons ou de très bons acquis en français (lecture, compréhension, déchiffrage, vocabulaire) et en mathématiques 
(nombre, calcul, géométrie) ; ceci permettait d’estimer le pourcentage d’élèves qui, en fin de CE1, maîtrisaient les deux premières compétences du 
palier 1 du socle commun. En 2012 et en 2013 les résultats des évaluations ont été collectés et analysés au niveau des écoles mais ne sont pas 
remontés à l’administration centrale. De ce fait il n’a pas été possible de renseigner cet indicateur. 

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, troisième, dans cet ordre) serait conduite tous les 
trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs circonscrite aux compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique). 
L’indicateur 1.1 pour le CE1 sera donc renseigné au RAP 2014. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’année 2013 est une année de transition dans l’attente de la réorganisation des cycles d’enseignement et de la mise 
en place de nouveaux dispositifs d’évaluations nationales. Les évaluations de fin de CE1 sont des outils pédagogiques 
utilisés librement par les maîtres, destinés à aider les écoles dans leurs choix pédagogiques pour mieux faire réussir 
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les élèves. Ces évaluations utilisées uniquement dans les écoles au sein des classes n’ont pas donné lieu à une 
remontée des résultats, ce qui explique que les valeurs 2012 de l’indicateur n’aient pu être calculées.  

Pour l’année scolaire 2013-2014, de nouvelles modalités seront fixées, une fois que la structure des cycles aura été 
décidée, sur la base des propositions du Conseil supérieur des programmes et du Conseil national d’évaluation du 
système éducatif. La prévision se base sur les résultats de 2011 assortis d’une progression comparable à celle prévue 
à l’indicateur 1.1 du programme 140. 

 
  
INDICATEUR 13.3 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences 1 et 3 du socle commun 
(palier 2)  [Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - total 

% 78,7 (± 2,9) 76,9 (± 3,2)) 80,5 78 80 82 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en ECLAIR 

% 59,9 (±4,6) 59,6 (±4) s.o 62 64 66 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en RRS (Réseaux de réussite 
scolaire) 

% 64,3 (±4) 68,7 (±2,7) s.o 70 71 72 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - hors EP 

% 81,4 (±2,9) 79,1 (±3,7) s.o 80 82 85 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) - total 

% 70,8 (± 3,1) 67,7 (± 3,6) 74 69 71 76 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) - en ECLAIR 

% 45,8 (±5) 45,3 (±3,1) s.o 47 49 52 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) - en RRS (Réseaux de 
réussite scolaire) 

% 50,7 (±3,7) 51,3 (±3,1) s.o 52 53 55 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) - hors EP 

% 74,6 (±3,5) 71,3 (±4,3) s.o 73 75 81 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Champ : Enseignement public + privé jusqu’en 2010, public à partir de 2011. France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  

Jusqu’en 2010 les indicateurs de maîtrise des compétences du socle commun en fin de CM2 (palier 2) étaient calculés à partir d’enquêtes menées 
auprès des enseignants attestant les compétences de leurs élèves. Du fait d’un niveau important de non-réponses à ces enquêtes, il n’était pas 
possible de distinguer les résultats entre l’enseignement scolaire public et l’enseignement privé, les résultats de l’éducation prioritaire. A partir de 
2011, pour les compétences 1 et 3 ces indicateurs ont été élaborés à partir d’épreuves standardisées permettant de distinguer les champs public et 
privé. En 2012, ces épreuves ont été stabilisées à la fois dans leur contenu et leur mode de passation. Ces évolutions dans le recueil des données 
conduisent à interpréter avec prudence les évolutions entre 2011 et 2012 et créent une rupture de série avec les années antérieures. (Nombre d’écoles 
dans l’échantillon en 2012 : 427. Nombre d’élèves dans l’échantillon en 2012 : 6 400 pour chaque compétence).   

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, troisième, dans cet ordre) ne serait conduite que tous 
les trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs limitée aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique). 
Cette évaluation se déclinera au niveau national sur quatre secteurs : ÉCLAIR, RRS, public hors éducation prioritaire, privé. L’indicateur 1.2 pour le CM2 sera 
donc renseigné au RAP 2015. 

 

Les quatre premiers sous indicateurs indiquent le pourcentage d’élèves maîtrisant la compétence 1 du socle commun palier 2 (« maîtrise de la langue 
française ») au total, en ÉCLAIR, en RRS et hors EP.  

Les sous indicateurs 5, 6, 7 et 8, présentent le pourcentage d’élèves maîtrisant la compétence 3 du socle commun « principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et technologique » au total, en ÉCLAIR, en RRS et hors EP.  

 

Le programme ÉCLAIR a remplacé à la rentrée scolaire 2011 les « réseaux ambition réussite » (RAR). Les écoles de ce programme sont donc pour la 
plupart des écoles « ambition réussite » auxquelles il faut ajouter de nouvelles écoles rattachées aux collèges qui n’étaient pas RAR auparavant. Pour 
information, 76 % des écoles ÉCLAIR étaient RAR. Les données 2011 correspondent au champ « RAR ». Depuis 2012 les données correspondent au 
champ ÉCLAIR.  

 

*ÉCLAIR : Écoles, collèges, et lycées, pour l’ambition, l’innovation et la réussite 
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*EP : éducation prioritaire 

*RRS : réseaux de réussite scolaire 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les hypothèses de progression de la proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences 1 et 3 du socle 
commun s’appuient sur les mesures prises en faveur de l’école primaire dès la rentrée 2012 (moyens en personnels 
supplémentaires ciblés notamment sur l’accompagnement des élèves en difficulté, cours préparatoires confiés de 
préférence à des enseignants dotés d’une expérience d’enseignement), et sur les nombreuses autres qui seront mises 
en œuvre à la rentrée 2013, notamment la formation des enseignants au sein des écoles supérieures du professorat et 
de l’éducation (ESPE). Compte tenu des réalisations 2012 inférieures à 2011, les cibles 2015 restent inchangées mais 
les prévisions 2013 sont révisées. 

La première de ces mesures consiste à remédier au sous investissement de la France dans son école primaire. Ainsi, 
dans l'enseignement primaire, les élèves sont en moyenne 21 par classe dans les pays de l'OCDE contre 23 en France 
(source: Regards sur l'éducation 2013, note France OCDE).  

 

Aussi deux tiers des 21 000 nouveaux postes d’enseignants titulaires qui seront créés durant le quinquennat seront 
dédiés au premier degré. 7 000 d’entre eux seront consacrés au renforcement de l’encadrement et à l’évolution des 
pratiques pédagogiques, notamment grâce au dispositif « Plus de maîtres que de classes » qui permettra dans les 
secteurs les plus fragiles de renforcer l’encadrement des élèves, de les faire travailler par petits groupes et de mettre 
en place des pratiques pédagogiques innovantes. Dans les écoles concernées, un renforcement significatif et ciblé de 
l’encadrement dans les premières classes de l’école primaire devrait permettre d’accroître la performance d’acquisition 
de la lecture et de l’écriture. Les élèves recevront ainsi les aides nécessaires pour leur permettre de réussir leur 
scolarité.  

3 000 postes seront réservés au développement de l’accueil en maternelle des enfants de moins de 3 ans dans des 
conditions adaptées à leur âge. Cet accueil sera privilégié dans les secteurs de l’éducation prioritaire, dans les 
secteurs ruraux isolés et les régions d’outre-mer, et permettra de renforcer le rôle de la maternelle dont les missions 
seront redéfinies. Celle-ci jouera ainsi pleinement son rôle dans la lutte contre la prévention des difficultés scolaires et 
dans la préparation progressive des apprentissages fondamentaux dispensés à l’école élémentaire.  

 

Ces moyens humains sont au service d’une véritable refondation pédagogique. La création par la loi du 8 juillet 2013 
précitée d’un service public de l’enseignement numérique modifiera en profondeur les pratiques. La création d’un 
« Conseil supérieur des programmes » mettra le contenu des enseignements et la progressivité des apprentissages au 
cœur de la refondation et ouvrira la voie à une refonte du socle commun qui deviendra le « socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture ». Ce socle verra sa conception et ses composantes repensées et de 
nouveaux programmes scolaires seront élaborés en cohérence avec lui et avec les cycles. Tous les élèves 
bénéficieront d’ici la fin du quinquennat d’enseignements rénovés. 

 

La réforme des rythmes scolaires qui sera engagée à la rentrée 2013 et achevée à la rentrée 2014 permettra à l’École 
d’assurer l’aide au travail personnel pour tous les enfants dans le temps scolaire et d’offrir à de petits groupes 
d’élèves, après le temps de classe, des activités pédagogiques complémentaires.  

Par ailleurs les spécificités des missions et du fonctionnement des RASED seront réexaminées et s’intégreront dans 
une logique de complémentarité avec l’ensemble des dispositifs d’aide aux élèves en difficulté. 

 

La formation des enseignants est un levier majeur pour améliorer notre système éducatif. La loi de refondation prévoit 
la création des Écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE), qui accueilleront leurs premiers étudiants 
en septembre 2013 et qui formeront les enseignants, de l’école maternelle à l’université. Les ESPE prépareront les 
futurs enseignants aux enjeux du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

 

La refondation de l’École, et en particulier de l’éducation prioritaire, doit conduire à une réduction de l’impact des 
déterminismes sociaux. L’objectif est de réduire à moins de 10 % l’écart des pourcentages d’élèves maîtrisant en fin de 
CM2 les compétences 1 et 3 du socle commun (palier 2) entre les élèves de l’éducation prioritaire et les élèves 
scolarisés en dehors (Indicateur 2.2). 
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Les hypothèses de progression des résultats des élèves scolarisés en éducation prioritaire s’appuient sur les effets des 
mesures qui seront prises suite aux assises de l’éducation prioritaire qui se tiendront à l’automne 2013 et qui 
permettront de repenser la politique d’éducation prioritaire de manière ambitieuse. L’organisation en zonages devra 
évoluer et être mieux coordonnée au niveau interministériel. La question de la labellisation sera examinée car elle est 
source de rigidité et n’a pas su éviter le piège de la stigmatisation. Le système d’allocation des moyens sera affiné tout 
en poursuivant un effort budgétaire spécifique pour les établissements en éducation prioritaire : il s’agira de différencier 
les moyens en fonction des spécificités territoriales, sociales et scolaires de chacun des établissements selon le projet 
d’école ou le contrat d’objectifs. Il conviendra de stabiliser les équipes en améliorant les conditions de travail des 
enseignants.  
  
INDICATEUR 13.4 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CM2, les compétences 1 et 3 du socle 
commun (palier 2)  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) 

% 84,3 (± 3,8) 87 (± 3,2) 86 86 88 90 

 compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) 

% 72,6 (± 3,9) 76,9 (± 3,9) 75 75 77 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Champ : Enseignement privé depuis de 2011. France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  

Depuis 2011, ces indicateurs sont élaborés à partir d’épreuves standardisées permettant de distinguer les champs public et privé. En 2012, ces 
épreuves ont été stabilisées à la fois dans leur contenu et leur mode de passation. Ces évolutions dans le recueil des données conduisent à interpréter 
avec prudence les évolutions entre 2011 et 2012 et créent une rupture de série avec les années antérieures. 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, troisième, dans cet ordre) serait conduite tous les 
trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs circonscrite aux compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique). 
L’indicateur 1.2 pour le CM2 sera donc renseigné au RAP 2015. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les hypothèses de progression de la proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences 1 et 3 du socle 
commun, s’appuient sur les mesures prises en faveur de l’école primaire dès la rentrée 2012 (moyens en personnels 
supplémentaires ciblés notamment sur l’accompagnement des élèves en difficulté, cours préparatoires confiés de 
préférence à des enseignants dotés d’une expérience d’enseignement), et sur les nombreuses autres qui seront mises 
en œuvre à la rentrée 2013, notamment la formation des enseignants au sein des écoles supérieures du professorat et 
de l’éducation (ESPE). 

Compte tenu de réalisations 2012 en progrès par rapport à celles de 2011 et supérieures aux prévisions révisées, les 
prévisions 2013 restent inchangées mais les cibles 2015 sont révisées à la hausse. La progression prévue est 
comparable à celle prévue à l’indicateur 1.2 du programme 140. 

 
  
INDICATEUR 13.5 : Proportion d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard  
[Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Retard à l’entrée en 6ème - total % 12,6 12,1 10 11,5 11 8 

 Retard à l’entrée en 6ème - en ECLAIR % 22,1 20,4 s.o 18 16 14 

 Retard à l’entrée en 6ème - en RRS 
(Réseaux de réussite scolaire) 

% 18,2 17,2 s.o 16 15 14 

 Retard à l’entrée en 6ième - hors EP % 11,3 10,8 s.o 10,5 10 7 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN  - DEPP  

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

- numérateur : élèves venant d’une école publique, entrant en 6e hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) dans les 
établissements publics et privés, dont l’âge est supérieur à l’âge « normal » ;  

- dénominateur : élèves venant d’une école publique, entrant en 6e hors SEGPA dans les établissements publics et privés. 

Cet indicateur apprécie globalement la « fluidité » des parcours scolaires en élémentaire. Les données sont extraites des bases élèves établissements 
(BEE) qui alimentent les bases élèves académiques (BEA). 

Cet indicateur permet de comparer la « fluidité » des parcours scolaires en élémentaire dans le secteur public dans son ensemble, en ECLAIR, en 
réseaux de réussite scolaire et hors éducation prioritaire. Il est construit à partir du flux d’élèves venant des écoles publiques de chacun de ces 
ensembles qui entrent en 6ème hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) dans les établissements publics et privés, avec 
un âge supérieur à l’âge « normal ». 

Le programme ÉCLAIR a remplacé à la rentrée scolaire 2011 les « réseaux ambition réussite ». Les écoles de ce programme sont donc pour la plupart 
des écoles « ambition réussite » auxquelles il faut ajouter de nouvelles écoles rattachées aux collèges qui n’étaient pas RAR auparavant. Pour 
information, 76 % des écoles ÉCLAIR étaient RAR. Les données de réalisation 2011 correspondent au champ RAR, à partir de 2012 les données 
correspondent au champ ÉCLAIR. 

 

*ÉCLAIR : Écoles, collèges, et lycées, pour l’ambition, l’innovation et la réussite 

*EP : éducation prioritaire 

*RRS : réseaux de réussite scolaire 

*RAR : réseaux ambition réussite 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 de la proportion d’élèves en retard au total a été réactualisée pour tenir compte de la diminution 
moins rapide que prévue en 2012, du pourcentage d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard. La cible 
2015 de 8 % provient de la réforme de 2008, qui visait à diviser par deux ce pourcentage grâce notamment à la mise 
en place de dispositifs d’accompagnement personnalisé. Les mesures prises dès la rentrée de septembre 2013, 
réforme des rythmes scolaires à l’école et mise en place des activités pédagogiques complémentaires, mise en place 
du dispositif « plus de maîtres que de classes », développement de la scolarisation des moins de trois ans  (cf. supra 
indicateur 1.2) vont permettre de renforcer les dispositifs d’aide aux élèves en difficulté et contribuer à la baisse de la 
proportion d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard.  

Plus généralement, la refonte du nombre et de la durée des cycles permettra, à partir de la rentrée 2014, une réelle 
progressivité des apprentissages et le développement d’alternatives au redoublement, pratique coûteuse plus 
développée en France que dans les autres pays et dont l’efficacité pédagogique n’est pas avérée. Ainsi que la loi de 
refondation de l’école de la République le prévoit dans son article 37 « le redoublement ne peut être qu’exceptionnel ». 

 

Associée à la mise en place d’un conseil école-collège, la création d’un cycle CM2-sixième renforcera la continuité 
école-collège et la cohérence du socle commun. 

 

En éducation prioritaire, la mise en œuvre à la rentrée 2011 du programme ÉCLAIR avait pour objectif de favoriser la 
constitution d’équipes stables et engagées au service de la réussite des élèves, le développement de l’innovation et 
des expérimentations, afin de permettre la réduction des écarts de retard à l’entrée de la 6e entre les élèves scolarisés 
en ÉCLAIR et ceux scolarisés en dehors de l’éducation prioritaire.  

Les assises de l’éducation prioritaire qui se tiendront à l’automne 2013 permettront de repenser la politique d’éducation 
prioritaire de manière ambitieuse. L’affectation de personnels expérimentés et motivés, la mise en place de modalités 
de travail individuelles et collectives et d’organisation pédagogiques adaptées aux besoins des élèves permettront 
d’améliorer les résultats de ceux qui y sont scolarisés. Il faut cependant prendre en compte le fait que plus on se 
rapproche de la grande difficulté scolaire, qui concerne de nombreux élèves de l’éducation prioritaire, plus le rythme de 
baisse du retard à l’entrée de la sixième ralentit. 
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INDICATEUR 13.6 : Proportion d’élèves venant du privé et entrant en sixième avec au moins un an de 
retard  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Total % 9,5 9,2 8 9,8 9,3 7 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP  

Champ : Enseignement privé, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

- numérateur : élèves venant d’une école privée, entrant en 6e hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) dans les 
établissements publics et privés, dont l’âge est supérieur à l’âge « normal » ;  

- dénominateur : élèves venant d’une école publique, entrant en 6e hors SEGPA dans les établissements publics et privés. 

Cet indicateur apprécie globalement la « fluidité » des parcours scolaires en élémentaire. Les données sont extraites des bases élèves établissements 
(BEE) qui alimentent les bases élèves académiques (BEA). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 et la cible 2015 de la proportion d’élèves en retard ont été réactualisées pour tenir compte de la 
diminution moins rapide que prévue intervenue en 2012, en cohérence avec l’évolution prévue à l’indicateur 1.3 du 
programme 140. Les mesures prises dès la rentrée de septembre 2012 vont contribuer à la baisse de la proportion 
d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard. 

Plus généralement, la refonte du nombre et de la durée des cycles permettra, à partir de la rentrée 2014, une réelle 
progressivité des apprentissages et le développement d’alternatives au redoublement, pratique coûteuse plus 
développée en France que dans les autres pays et dont l’efficacité pédagogique n’est pas avérée. Ainsi que la loi de 
refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013 précitée le prévoit dans son article 37, « le redoublement ne 
peut être qu’exceptionnel ». 

 
  
INDICATEUR 13.7 : Taux de redoublement  [Programme 140]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 en CP % 3,4 3,4 2,5 3 2,5 2 

 en CE1 % 4 4,2 3 3,5 3 2 

 en CE2 % 1,6 1,6 1 1,5 1 0,5 

 en CM1 % 1,1 1,1 0,5 1 0,8 0,5 

 en CM2 % 1,5* 1,3* 1 1,2 1,1 1 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

Ces données sont extraites du système automatisé de gestion et d'information des élèves du premier degré : « Base élèves 1er degré ». 

*La valeur du taux de redoublement en CM2 correspond à une estimation à partir de données partielles qui donnent un ordre de grandeur. Cette 
méthode appliquée aux calculs des autres taux de redoublement conduit à des écarts de l’ordre de 0,2 %. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 est actualisée par rapport à la prévision du PAP 2013 car elle tient compte des réalisations 2011 et 
2012 et du fait que plus on se rapproche de la grande difficulté scolaire, plus le rythme de baisse des taux de 
redoublement diminue. Les cibles 2013 et 2015 restent cependant volontaristes. Les moyens de personnalisation des 
aides mis en place par la réforme de l’École de 2008 (stages de remise à niveau, accompagnement éducatif) et les 
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mesures prises dès la rentrée de septembre 2012 (notamment la création de 1 000 nouveaux emplois de professeurs 
des écoles), seront renforcées par celles mises en œuvre à la rentrée 2013 pour améliorer et développer les dispositifs 
d’aide aux élèves : extension de la scolarisation des enfants de moins de trois ans, dispositif « Plus de maîtres que de 
classes » qui permettra dans les secteurs les plus fragiles de prévenir les difficultés et d’aider les élèves à effectuer les 
apprentissages fondamentaux, réforme des rythmes scolaires à l’école qui permettra d’instaurer un meilleur équilibre 
entre le temps scolaire et le temps périscolaire, mise en place des activités pédagogiques complémentaires (APC) 
visant à aider les élèves lorsqu’ils rencontrent des difficultés dans leur travail ou à les accompagner dans leur travail 
personnel. 

 

Plus généralement, la refonte du nombre et de la durée des cycles permettra, à partir de la rentrée 2014, une réelle 
progressivité des apprentissages et le développement d’alternatives au redoublement, pratique coûteuse plus 
développée en France que dans les autres pays et dont l’efficacité pédagogique n’est pas avérée. 

 
  
INDICATEUR 13.8 : Taux de redoublement  [Programme 139]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 en CP % n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

 en CE1 % n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

 en CE2 % n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

 en CM1 % n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

 en CM2 % n.d n.d n.d n.d n.d n.d 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source : MEN - DEPP 

Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

Données extraites du système automatisé de gestion et d'information des élèves du premier degré : « Base élèves 1er degré ». 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’application « Base élèves 1er degré » sera suffisamment déployée dans les écoles privées pour permettre le 
renseignement de cet indicateur à compter de l’année scolaire 2013-2014. 

 
  
INDICATEUR 13.9 : Évolution des chances de réussite scolaire des élèves scolarisés en ZUS  
[Programme 147] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés en ZUS et sur 
lesquels intervient une ERE (a’) 

% nd nd   Sans objet Sans objet 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés en ZUS (b’) 

% 74,6 76,6   Sans objet Sans objet 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés hors ZUS (c’) 

% 85,4 87   Sans objet Sans objet 

 écart (a’)-(b’) points nd nd -0,1 -0,1 -0,1 0 

 écart (b’)-(c’) points -10,8 -10,4 -7 -7 -6 -5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : réussite au brevet des collèges : DEPP – ministère de l’éducation nationale ; 

 

Synthèse des données : SG-CIV – observatoire national des zones urbaines sensibles ; 
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Champ : réussite au brevet des collèges : élèves des établissements publics uniquement ; 

 

Explications sur la construction de l’indicateur :  

- réussite au brevet des collèges : la formule de calcul est le rapport du nombre d’élèves diplômés sur le nombre d’élèves présents à l’examen ; 

- datation : année 2011 pour année scolaire 2010-2011 ; 

- ERE : équipe de réussite éducative. 

L’objectif de l’indicateur est de réduire significativement les écarts existants :  

- d’une part, entre les établissements les plus en difficulté des ZUS, sur lesquels interviennent des équipes de réussite éducative, et les autres 
établissements des ZUS ; 

- d’autre part, entre les établissements des ZUS et les établissements hors ZUS.  

 

Commentaire : 

L’évolution de l’indicateur est influencée par l’extension progressive du champ géographique couvert par les équipes de réussite éducative. Au sein 
des ZUS, les quartiers les plus en difficulté ont été prioritairement ciblés au début du programme. Des problèmes de géoréférencement des 
établissements en ZUS n’ont pas permis, pour 2011, d’isoler les taux de réussite au brevet des collèges des élèves scolarisés en ZUS et sur lesquels 
intervient une ERE. 

Les informations à la ZUS ou à l’établissement, nécessaires à l’identification des établissements bénéficiant d’une ERE, ne seront disponibles qu’en 
septembre 2013. 

 

  
INDICATEUR 13.10 : Écarts de taux d’encadrement à l’école primaire entre éducation prioritaire (EP) et 
hors EP  [Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 écart entre ECLAIR et hors EP élèves par 
classe 

-1,4 -1,5 -2,3 -1,7 -2 -2,5 

 écart entre RRS et hors EP élèves par 
classe 

-1,3 -1,5 -1 -1,3 -1,2 -1 

 Pour information : taux  d’encadrement en 
ECLAIR 

E/C 22,5 22,6 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : taux d’encadrement en 
RRS 

E/C 22,6 22,7 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : taux d’encadrement hors 
EP 

E/C 23,9 24,2 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

E/C : nombre d’élèves par classe. 

Cet indicateur vise à rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves des écoles du programme ÉCLAIR d’une part, et des 
« réseaux de réussite scolaire », d’autre part, afin que ces élèves scolarisés en éducation prioritaire bénéficient de conditions d’enseignement 
améliorées.  

Le programme ÉCLAIR a remplacé à la rentrée scolaire 2011 les « réseaux ambition réussite ». Les écoles de ce programme sont donc pour la plupart 
des écoles « ambition réussite » auxquelles il faut ajouter de nouvelles écoles rattachées aux collèges qui n’étaient pas RAR auparavant. Pour 
information, 76 % des écoles ÉCLAIR étaient RAR. Les valeurs 2010 ont été calculées sur le champ RAR  tandis que les valeurs 2011 et 2012 l’ont été 
sur le champ ÉCLAIR et sont donc comparables entre elles.  

NB : on notera cependant que les valeurs 2011 affichées au RAP 2012 sont différentes des valeurs 2011 affichées au RAP 2011 et au PAP 2013. En 
effet les valeurs 2011 affichées au RAP 2011 et au PAP 2013 avaient été calculées sur le champ RAR afin de permettre la comparaison avec les 
valeurs 2010. Au RAP 2012 les valeurs 2011 ont été recalculées sur le champ ÉCLAIR afin de permettre la comparaison avec les valeurs 2012. 

 

En 2012-2013 les écarts sont calculés par la DEPP sur la base de l’application informatisée base élèves 1er degré. 

 

*ÉCLAIR : Écoles, collèges, et lycées, pour l’ambition, l’innovation et la réussite 

*EP : éducation prioritaire 

*RRS : réseaux de réussite scolaire 

*RAR : réseaux ambition réussite 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’affectation en éducation prioritaire d’une proportion significative des 1 000 nouveaux emplois de professeurs des 
écoles créés à la rentrée 2012, a  permis d’améliorer le taux d’encadrement des élèves qui y sont scolarisés.  
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Les assises de l’éducation prioritaire qui se tiendront à l’automne 2013 permettront de repenser la politique d’éducation 
prioritaire de manière ambitieuse. L’organisation en zonage est susceptible d’évoluer notamment en lien avec la 
réforme de la géographie prioritaire de la politique de la ville. Le système d’allocation des moyens sera affiné tout en 
poursuivant un effort budgétaire spécifique pour les établissements en éducation prioritaire : il s’agira de différencier 
les moyens en fonction des spécificités territoriales, sociales et scolaires de chacun des établissements selon le projet 
d’école ou le contrat d’objectifs. 

 
  
INDICATEUR 13.11 : Évolution de la scolarisation des élèves handicapés du premier degré  
[Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de couverture des notifications 
d’affectation en CLIS 

% 92,1 91,3 93 93 94 95 

 Pour information : Nombre de notifications 
d’affectation en CLIS 

Nombre 42 730 44 584 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves des écoles du 
premier degré 

% 2 2,1 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP – DGESCO 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

A la suite de la recommandation 12 du comité interministériel d’audit des programmes (CIAP) « remplacer l’indicateur 2.6 relatif à la scolarisation des 
élèves handicapés, par un indicateur correspondant à un taux de satisfaction mesurant l’écart entre les besoins exprimés en ce domaine et les 
intégrations scolaires effectuées », un nouvel indicateur a été introduit au PAP 2012 : le taux de couverture des notifications d’affectation en classes 
d’inclusion scolaire (CLIS) des commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Il rapporte le nombre d’élèves 
scolarisés en CLIS au nombre total de notifications d’affectation en CLIS, exprimé en pourcentage (100 x nombre d’élèves handicapés scolarisés en 
CLIS / nombre de notifications d’affectation en CLIS). 

Les enquêtes en ligne DEPP - DGESCO sur la scolarisation des élèves handicapés, remplies par les enseignants référents de ces élèves, permettaient 
de savoir si les élèves étaient scolarisés en CLIS. Elles ont été complétées pour permettre de comptabiliser le nombre des notifications 
correspondantes, nécessaire au calcul du taux de couverture à partir de 2011. Ce taux a été calculé à la date du 15 novembre 2011 pour l’année 
scolaire 2011-2012. 

Le nombre de notifications d’affectation en CLIS est donné pour information, de manière à pouvoir interpréter l’évolution du taux de couverture ; il est 
disponible en janvier n+1 pour l’année scolaire n/n+1. 

La proportion d’élèves handicapés parmi les élèves des écoles du 1er degré, qu’ils soient scolarisés à temps plein ou à temps partiel, reste donnée 
pour information. Cet indicateur est construit comme suit : 100 x nombre d’élèves handicapés (= enfants handicapés scolarisés) / nombre total 
d’élèves.  

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées a favorisé le développement rapide de la scolarisation en milieu ordinaire des enfants en situation de 
handicap. Le nombre de notifications d’affectation en classes d’inclusion scolaire (CLIS) a ainsi progressé de 4,3 % 
entre 2011 et 2012. Ce développement a été facilité par l’effort fourni pour accompagner et aider ces élèves dans leur 
parcours scolaire. La mise en place d’une approche plus qualitative et plus coordonnée avec les différentes parties 
prenantes pour ajuster les réponses apportées à la situation des élèves, l’amélioration de la formation des personnels 
d’accompagnement en lien avec les conseils généraux, permettront de faire face à l’augmentation rapide et continue 
des demandes et des prescriptions. 

Une partie des 6 000 emplois créés pour répondre aux besoins du système éducatif, au-delà du renforcement du 
nombre d’enseignants, sera consacrée à l’accueil des élèves en situation de handicap.  

La mobilisation de moyens supplémentaires dès la rentrée 2012 pour la scolarisation des élèves en situation de 
handicap (notamment la création de 1 500 nouveaux emplois d’auxiliaires de vie scolaire), la volonté clairement 
affirmée à la rentrée 2013 de construire une École inclusive, ouverte à tous, devront permettre de voir évoluer à la 
hausse le taux de couverture des notifications d’affectation en CLIS : amélioration de l’accueil et de l’accompagnement 
des élèves avec des projets de classe pour l’inclusion scolaire faisant partie intégrante du projet d’école, instauration 
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d’un dialogue raisonné entre les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) et les départements à 
partir d’indicateurs partagés pour améliorer l’équité territoriale en matière d’accompagnement, création de 350 emplois 
d’auxiliaires de vie scolaire.  

 

 
  
INDICATEUR 13.12 : Pourcentage de postes spécialisés en CLIS occupés par des enseignants spécialisés 
ou en cours de spécialisation  [Programme 140] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de postes spécialisés en 
CLIS occupés par des enseignants 
spécialisés ou en cours de spécialisation 

% 69,9 70,7 72 72 73 74 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO  

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

Cet indicateur est renseigné par l’enquête « postes » de la DGESCO auprès des directions des services départementaux de l’éducation nationale (IEN-
ASH). Au PAP 2012 des difficultés dans les remontées et le traitement de l’enquête n’ont pas permis de disposer à temps de la valeur de réalisation 
2010 qui a été remplacée par la valeur 2009, disponible. De même, au PAP 2013 la valeur de réalisation 2011 a été remplacée par la valeur 2010. 
Depuis, les progrès réalisés dans la remontée et le traitement permettent de disposer pour le RAP des valeurs de réalisation. On a donc, au RAP 2012, 
décalé d’un an les valeurs de réalisation : la valeur qui figurait dans le PAP 2013 comme valeur 2011 devient la valeur 2010, la valeur 2012 devient la 
valeur 2011, la valeur 2012, nouvelle, correspondant bien à l’année de réalisation 2012-2013. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les valeurs cibles ont été déterminées en fonction de la forte progression depuis 2008 (60,9 %) mais aussi de la 
relative difficulté à pourvoir ces postes dans le 1er degré.  

L’accent est mis sur l’effort de formation des personnels se destinant à accompagner des élèves handicapés dans leur 
scolarité. Plusieurs niveaux d’action doivent permettre d’augmenter le pourcentage de postes spécialisés en CLIS 
occupés par des enseignants spécialisés : 

- un pilotage départemental plus précis des départs en formation grâce au tableau de bord élaboré par la DGESCO ; 

- la réflexion en cours sur l’évolution de la formation au CAPA-SH (certificat d'aptitude professionnelle pour les aides 
spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap) et au 2CA-CH 
(certificat complémentaire pour l'adaptation scolaire et la scolarisation des élèves handicapés) dans le cadre de la 
modernisation de l’action publique (MAP). 

De même, un accès plus large à des modules spécifiques de formation continue des enseignants déjà en poste devrait 
permettre d’améliorer l’accueil et la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

 

Enfin, ces progrès sont à replacer dans le cadre plus large de la mise en place d’une véritable formation 
professionnelle (création des Écoles supérieures du professorat et de l’éducation à la rentrée 2013) qui prévoit dans 
son référentiel une formation à l’accueil des élèves en situation de handicap. 

 



54                                                                 PLF 2014

Inclusion sociale 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

  
 
OBJECTIF n° 14 : Conduire le maximum de jeunes aux niveaux de compétences attendues en fin de 
formation initiale et à l’obtention des diplômes correspondants  

 

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

 Programme 141 : Enseignement scolaire public du second degré    

 Programme 139 : Enseignement privé du premier et du second degrés    

  

 Améliorer les résultats et renforcer l'équité du système éducatif pour les élèves constitue un véritable enjeu pour la 
France. Si le système éducatif français ne manque pas d'atouts et a montré, dans le passé, sa grande capacité de 
mobilisation et d'évolution, le niveau global des compétences des élèves formés doit être amélioré pour parvenir à 
davantage de justice dans la réussite scolaire et pour pouvoir inscrire la France sur une trajectoire de croissance 
structurelle forte dans une économie de la connaissance internationale. 

La refondation de l’école doit permettre une élévation générale du niveau de tous les élèves, c’est pourquoi l’objectif 
s’inscrivant dans le cadre des engagements européens de la France de conduire plus de 80 % d'une classe d'âge au 
baccalauréat est réaffirmé et plus particulièrement ceux issus de familles appartenant aux PCS défavorisées. 

La mesure de la performance de cet objectif s’effectue sur la base d’indicateurs portant sur des étapes pertinentes de 
la scolarité secondaire, notamment les taux d’accès au diplôme national du brevet et au baccalauréat, en s’attachant à 
plusieurs aspects significatifs du parcours des élèves. La mesure de l’acquisition du socle commun de connaissances, 
de compétences et de culture au niveau de la troisième va être revue à partir de 2016. Elle sera en effet conduite tous 
les trois ans, comme pour PISA, limitée aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 
(mathématiques, culture scientifique et technologique) et déclinée sur quatre secteurs : ÉCLAIR, RRS, public hors 
éducation prioritaire, privé.  

La dynamique « espoir banlieues » a par ailleurs développé un dispositif de labellisation de places d’internat dits 
« d’excellence », destinées à des élèves pour beaucoup issus de quartiers de la politique de la ville et ayant un 
potentiel important et ne bénéficiant pas d’un environnement propice aux études. Cette politique est aujourd’hui 
fortement développée grâce à la création de nouveaux internats d’excellence. En 2012, près d’un tiers des places en 
internat d’excellence sont occupés par des enfants originaires des quartiers prioritaires, pour une cible à 50%. 

 
  
INDICATEUR 14.1 : Taux de redoublement  [Programme 141]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 en 6ème % 2,8 2,6 1,5 2 1,5 1 

 en 5ème % 1,5 1,4 1 1,2 1 0,5 

 en 4ème % 2,1 1,8 1 1,5 1,3 1 

 en 3ème % 3,7 3,5 2,5 3 2,5 2 

 en 2nde générale et technologique % 8,8 8,3 7 7,8 7,5 6,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul : 

Champ : Enseignement public, hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) pour le collège, France métropolitaine + DOM 

L'indicateur porte, d’une part, sur les quatre niveaux du collège, d’autre part sur les secondes générales et technologiques. Il rapporte le nombre de 
redoublants dans un niveau à la rentrée N à l’effectif de ce niveau, à la rentrée précédente : il ne s’appuie donc pas sur les décisions d’orientation, 
mais sur les flux constatés. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les cibles 2015 traduisent une politique volontariste réaffirmée afin que le redoublement ne soit qu’exceptionnel, car 
celui-ci s'avère peu équitable et inefficace du point de vue des progrès individuels des élèves. Il affecte négativement 
la motivation, le sentiment de performance et les comportements d'apprentissage de ceux-ci et les stigmatise. 
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Les comparaisons internationales montrent d’ailleurs que le redoublement est inefficace du point de vue des résultats 
d'ensemble des systèmes éducatifs. 

La prévision actualisée 2013 a été corrigée légèrement à la baisse pour tenir compte d’une diminution du redoublement 
moins rapide que souhaité.  

 
  
INDICATEUR 14.2 : Taux de redoublement  [Programme 139]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 en 6ème % 3,5 3,3 2 2,7 2,1 1,5 

 en 5ème % 2 2 1,5 1,7 1,3 1 

 en 4ème % 4,3 3,9 3 3,4 3 2,5 

 en 3ème % 3,8 3,5 2,5 3 2,5 2 

 en 2nde générale ou technologique % 8,1 7,8 6 6,9 5,9 5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source : MEN – DEPP 

Champ : Enseignement privé, hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) pour le collège, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

L’indicateur porte, d’une part, sur les quatre niveaux du collège, d’autre part sur les secondes générales et technologiques. Il rapporte le nombre de 
redoublants dans un niveau à la rentrée N à l’effectif de ce niveau, à la rentrée précédente : il ne s’appuie donc pas sur les décisions d’orientation, 
mais sur les flux constatés. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Comme pour l’indicateur 1.10 du programme 141, les cibles pour 2015 sont maintenues et traduisent une politique 
volontariste réaffirmée afin que le redoublement ne soit qu’exceptionnel. La prévision actualisée pour 2013 et celle 
pour 2014 se basent sur le constat des résultats de 2012 (diminution du redoublement par rapport à 2011, mais moins 
rapide que prévu) pour définir une baisse linéaire jusqu’aux cibles pour 2015. 

 
  
INDICATEUR 14.3 : Proportion d’élèves entrant en 3ème avec au moins un an de retard  [Programme 141]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Total % 26,5 24,1 24 22,9 22 21 

 Un an de retard % 24 21,9 22,5 21 20,5 20 

 Deux ans de retard ou plus % 2,5 2,2 1,5 1,9 1,5 1 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP  

Mode de calcul : 

Champ : Enseignement public, hors SEGPA, France métropolitaine + DOM. 

Indicateur construit à partir du stock d'élèves en 3e à la rentrée N dans les établissements publics, dont l’âge est supérieur à l’âge « normal » (14 ans à 
l’entrée en troisième) :  

Total : élèves de 3e dans le public et ayant au moins un an de retard / entrants en 3e et venant du public 

- élèves de 3e dans le public et ayant un an de retard / élèves de 3e dans le public 

- élèves de 3e dans le public et ayant deux ans de retard ou plus / élèves de 3e dans le public 

Il s’agit d’un indicateur créé au PAP 2012 par symétrie avec l’indicateur 1.4 du programme 140 pour apprécier l’importance du redoublement au cours 
de la scolarité obligatoire. La série historique a été reconstituée. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La proportion d’élèves entrant en troisième avec au moins un an de retard ne cesse de diminuer et traduit une 
meilleure fluidité des parcours durant toute la scolarité obligatoire suite à la baisse des taux de redoublement. 
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Les prévisions actualisées 2013 ont été revues à la baisse pour les sous-indicateurs « Total » et « un an de retard » 
tenant compte ainsi des bonnes réalisations de 2012. La cible 2015 du sous-indicateur « un an de retard » a donc été 
légèrement réajustée de manière plus ambitieuse. 

 
Cependant, pour les élèves entrant en troisième avec deux ans de retard au plus, la réalisation 2012, a baissé dans de 
moindres proportions. Ceci confirme que le redoublement est encore plus préjudiciable, en termes de motivation, de 
sentiment de performance, d’orientation, d’ambition pour les élèves dont les difficultés initiales ne pourront être 
qu’amplifiées ou pour ceux qui auront déjà redoublé en primaire. La cible 2015 a été ajustée pour tenir compte de ce 
retard ce qui modifie de fait la cible 2015 pour le sous-indicateur « total ». 

 

Les modalités de notation des élèves doivent évoluer pour éviter une « notation-sanction » à faible valeur pédagogique 
et privilégier une évaluation positive valorisant les progrès, encourageant les initiatives afin que celle-ci permette de 
mesurer le degré d’acquisition des connaissances et des compétences de ces élèves le plus en amont possible. 

 
  
INDICATEUR 14.4 : Proportion d’élèves entrant en 3ème avec au moins un an de retard  [Programme 139]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Total % 23,3 21 21 19,8 18,7 17,5 

 Un an de retard % 20,9 19 19,5 18,3 17,7 17 

 Deux ans de retard ou plus % 2,4 2 1,5 1,7 1,3 1 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source : MEN - DEPP 

Champ : enseignement privé sous contrat, hors SEGPA. France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : Indicateur construit à partir du stock d’élèves en 3e dans les établissements privés, dont l’âge est supérieur à l’âge « normal » (14 ans 
à l’entrée en troisième). 

Total : élèves de 3e dans le privé et ayant au moins un an de retard / entrants en 3e et venant du privé ; 

Un an de retard : élèves de 3e dans le privé et ayant un an de retard / élèves de 3e dans le privé ; 

Deux ans de retard ou plus : élèves de 3e dans le privé et ayant deux ans de retard ou plus / élèves de 3e dans le privé. 

Il s’agit d’un nouvel indicateur créé au PAP 2012 par pour apprécier l’importance du redoublement au cours de la scolarité obligatoire. La série 
historique a été reconstituée. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La proportion d’élèves entrant en troisième avec au moins un an de retard ne cesse de diminuer, ce qui traduit une 
meilleure fluidité des parcours durant toute la scolarité obligatoire suite à la baisse des taux de redoublement. 

 

A l’instar de celles de l’indicateur 1.11 du programme 141, les cibles pour 2015 des deux premiers sous-indicateurs ont 
été revues à la baisse, révélant une politique volontariste : la diminution de la proportion d’élèves entrant en 3e avec 
deux ans de retard entre 2011 et 2012 a été aussi rapide que prévu, et celle des deux premiers sous-indicateur s’est 
révélée plus rapide que prévu : -2,3 points au lieu de -0,8 attendu pour le « total » et -1,9 point au lieu de -0,4 attendu 
pour le sous-indicateur « un an de retard ». La cible pour 2015 de ces deux sous-indicateurs a donc été ajustée à la 
baisse, à due proportion. 

Les prévisions actualisées pour 2013 et celle pour 2014 partent du constat des résultats de 2012 pour définir une 
baisse linéaire jusqu’aux cibles pour 2015 
  
INDICATEUR 14.5 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de troisième les compétences 1 et 3 du socle 
commun  [Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - total 

% 75,4 (± 3,7) 76,1 (± 3) 77 77 78 79 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en ECLAIR 

% 46,7 (± 5,4) 51,8 (± 4) s.o. 53 54 55 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en RRS (Réseaux de réussite 
scolaire) 

% 65,1 (± 5,6) 68,3 (± 3) s.o. 70 71 72 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - hors éducation prioritaire 

% 78,8 (±4,5) 78,9 (±3,8) s.o. 80 81 82 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - total 

% n.d. 71,6 (± 3,4) 70 70 73 74 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - en ECLAIR 

% n.d. 45,4 (± 3,6) s.o. 46 48 50 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - en RRS (Réseaux de 
réussite scolaire) 

% n.d. 59,9 (± 3,4) s.o. 62 64 66 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - hors éducation prioritaire 

% n.d. 75,3 (±4,2) s.o. 75 76 77 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul :  

 

Jusqu’en 2010, les sous-indicateurs relatifs aux compétences 1 et 3 étaient calculés au moyen d’un protocole expérimental fondé sur les attestations 
de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges (champ : 
France métro. + DOM, public+privé). 

 

En 2011, la DEPP a entrepris une démarche de fiabilisation des sous-indicateurs du socle commun en commençant par la compétence 1 (Maîtrise de 
la langue française). Cette démarche s’est poursuivie en 2012 pour la compétence 3 (Principaux éléments de mathématiques et de culture scientifique 
et technologique). Elle se fonde sur un protocole d’épreuves standardisées réalisées auprès d'un échantillon représentatif d'élèves de 3e de collèges 
publics (champ : France métro. + DOM).  

 

Pour la compétence 1, les épreuves ont été expérimentées en 2011 et stabilisées en 2012 dans leur contenu et leur mode de passation : c’est donc le 
protocole de 2012 qui sert de référence. Il y a rupture de série avec l’année 2011 (et les années antérieures).  

 

Pour la compétence 3, les épreuves ont été expérimentées en 2012 et stabilisées en 2013 : c’est donc le protocole de 2013 qui servira de référence 
dans les années à venir. Cette évolution engendre également une rupture de série.  

 

En 2012, l’échantillon retenu comptait 8 500 élèves de 444 classes de 3e. Il permet en outre d’évaluer séparément le pourcentage d’élèves maîtrisant 
les deux compétences dans les deux types de collèges de l’éducation prioritaire (ECLAIR et RRS) ainsi que dans les établissements extérieurs à ce 
champ. Chaque compétence est donc déclinée en quatre sous-indicateurs qui portent sur les périmètres suivants : tous collèges publics (« total »), 
collèges publics ECLAIR, collèges publics RRS et collèges publics hors éducation prioritaire. Cette nouvelle présentation a permis la suppression de 
l’indicateur « Écarts des pourcentages d’élèves maîtrisant, en fin de troisième, les compétences 1 et 3 du socle commun (palier 3) entre ECLAIR et 
hors Éducation prioritaire et entre Réseaux de réussite scolaire et hors Éducation prioritaire ».  

 

Les valeurs obtenues sont assorties d’intervalle de confiance, calculés au seuil de risque de 5 %, dont il faut tenir compte pour interpréter d’éventuelles 
évolutions. 

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, 3e, dans cet ordre) ne serait conduite que tous les 
trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs limitée aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique), d’où la 
suppression des compétences 2, 4, 5, 6 et 7. 

Cette évaluation se déclinera au niveau national sur quatre secteurs : ÉCLAIR, RRS, public hors éducation prioritaire, privé. L’indicateur 1.6 pour le 
palier 3 sera donc renseigné au RAP 2016. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La fixation des prévisions et des cibles pour les compétences 1 et 3, seules conservées au PAP 2014, s’est appuyée 
sur le constat des réalisations 2011 et/ou 2012 et sur l’application d’un rythme de progression réaliste. Cette hypothèse 
de progression est étayée par la réaffirmation dans la loi du 8 juillet 2013 du principe du collège unique comme 
élément clé de l’acquisition par tous du socle commun et comme lieu de différenciation pédagogique au service de la 
réussite du plus grand nombre. 
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Toutes les disciplines du collège concourent à l’acquisition du palier 3 du socle commun. Pour permettre à tous les 
élèves d’acquérir les connaissances et compétences du socle, plusieurs dispositifs et actions pédagogiques sont mis 
en œuvre : 

- un accompagnement personnalisé de deux heures hebdomadaires, en 6e, inscrit à l’emploi du temps ;  

- les programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE), outil essentiel d’aide aux élèves en difficulté ; 

- des « PPRE passerelles » et des stages de remise à niveau qui facilitent l’entrée au collège des élèves aux acquis 
les plus fragiles.  

- en fin de 5e, un point d’étape des acquis des élèves en français et mathématiques a été expérimenté en 2012 puis 
en 2013. Ce dispositif sera évalué avant d’être éventuellement étendu. 

En éducation prioritaire, même si les réalisations actuelles montrent des écarts sensibles avec celles constatées hors 
de ce champ (de l’ordre de 25 points en ECLAIR et d’une dizaine de points en RRS), des rythmes de progression 
comparables ont été retenus en cohérence avec le principe d’une allocation de moyens supplémentaires davantage 
modulée selon le degré de difficulté scolaire. 

 
  
INDICATEUR 14.6 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de troisième les compétences 1 et 3 du socle 
commun  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) 

% 88,9 (± 2,9) 88,4 (± 2,6) 91 88 90,5 93 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique) 

% 99,4 86,6 (± 3,4) 81 83 84 85 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Champ : Enseignement privé, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  

Jusqu’en 2010, les sous-indicateurs relatifs aux compétences 1 et 3 étaient calculés au moyen d’un protocole expérimental fondé sur les attestations 
de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges (champ : 
France métro. + DOM, public+privé). 

En 2011, la DEPP a entrepris une démarche de fiabilisation des sous-indicateurs du socle commun en commençant par la compétence 1 (Maîtrise de 
la langue française). Cette démarche s’est poursuivie en 2012 pour la compétence 3 (Principaux éléments de mathématiques et de culture scientifique 
et technologique). Elle se fonde sur un protocole d’épreuves standardisées réalisées auprès d'un échantillon représentatif d'élèves de 3ème. 

 

Pour la compétence 1, les épreuves ont été expérimentées en 2011 et stabilisées en 2012 dans leur contenu et leur mode de passation : c’est donc le 
protocole de 2012 qui sert de référence. Il y a rupture de série avec l’année 2011 (et les années antérieures).  

Pour la compétence 3, les épreuves ont été expérimentées en 2012 et stabilisées en 2013 : c’est donc le protocole de 2013 qui servira de référence 
dans les années à venir. Cette évolution engendre également une rupture de série. 

Les valeurs obtenues sont assorties d’intervalle de confiance, calculés au seuil de risque de 5 %, dont il faut tenir compte pour interpréter d’éventuelles 
évolutions. 

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, 3ème, dans cet ordre) serait conduite tous les trois ans 
(comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation sera par 
ailleurs circonscrite aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique), d’où la 
suppression des compétences 2, 4, 5, 6 et 7. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La fixation des prévisions et des cibles pour les compétences 1 et 3 s’appuie sur le constat des réalisations de 2011 et 
de 2012 auxquelles est appliqué un rythme de progression comparable à celui prévu à l’indicateur 1.6 du 
programme 141. Cette hypothèse de progression est étayée par la réaffirmation dans la loi du 8 juillet 2013 du principe 
du collège unique comme élément clé de l’acquisition par tous du socle commun et comme lieu de différenciation 
pédagogique au service de la réussite du plus grand nombre. 
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INDICATEUR 14.7 : Taux d’accès au diplôme national du brevet  [Programme 141]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès au diplôme national du 
brevet 

% 79,9 83,1 81 81 81,5 82 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul : 

Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur est calculé comme suit : proportion de diplômés du diplôme national du brevet (DNB) dans une génération fictive de personnes qui 
auraient, à chaque âge, les taux de candidature et de réussite observés l'année considérée. 

Cette proportion est obtenue en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et en faisant la somme 
de ces taux par âge : 

- numérateur : diplômés du DNB répartis par tranche d'âge à partir de 13 ans ;  

- dénominateur : population répartie par les mêmes tranches d'âge. 

La population par âge est issue des estimations publiées chaque année par l'INSEE. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 
2013, le taux d'accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

Il s'agit d'un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d'accès d'une population théorique et non le taux d'accès d’une génération réelle qui ne peut 
être calculé que lorsque celle-ci a atteint 18 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, 
ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès véritable d'une génération. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le rajeunissement global de la population scolaire des collèges et, en particulier, des candidats au diplôme national 
du brevet (DNB), combiné au « creux » démographique des jeunes nés en 1997, a eu pour conséquence en 2012 la 
hausse non anticipée à 83,1 % du taux d’accès à ce diplôme. En 2013, ce taux d’accès devrait revenir à une valeur 
plus conforme à celle des années antérieures, tout en demeurant dans une tendance de consolidation. La prévision 
2013, établie en 2012 à 81 %, a ainsi été confirmée. 

Les progrès attendus du taux d’accès au DNB tablent, d’une part, sur un élargissement du vivier des candidats à cet 
examen et, d’autre part, sur leur meilleure réussite. Ces deux hypothèses sont corollaires des objectifs de la loi du 
8 juillet 2013 qui, dans son rapport annexé,  réaffirme deux principes : 

- celui du collège unique comme élément clé de l’acquisition, par tous, du socle commun. C’est dans cette logique que 
la loi a supprimé l’ « apprentissage junior » et le « dispositif d’initiation aux métiers en alternance » (DIMA) pour les 
jeunes âgés de moins de 15 ans, dans la mesure où ces dispositifs contribuaient à enfermer précocement certains 
élèves dans une filière et les détournaient de fait de l’objectif d’acquisition du socle commun et, par voie de 
conséquence, du DNB ; 

- celui d’un collège qui soit un lieu de différenciation pédagogique et fasse la place à des actions de soutien pour les 
élèves les plus fragiles. Si de telles actions sont d’ores et déjà en place (accompagnement personnalisé en 6ème ; 
programme personnalisés de réussite éducative (PPRE) ; « PPRE passerelles » et stages de remise à niveau 
facilitant l’entrée au collège des élèves les plus fragiles), elles bénéficieront des nouvelles marges de manœuvre 
laissées aux collèges dans la gestion de leur dotation et, dans les établissements comptant une forte proportion 
d’élèves en difficultés, de moyens supplémentaires. 

C’est sur la base de ces éléments que la cible de 82 % fixée pour 2015 a été confirmée et la prévision 2014 établie à 
81,5 %. 

 
  
INDICATEUR 14.8 : Taux d’accès au diplôme national du brevet  [Programme 139]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès au diplôme national du 
brevet 

% 79,9 83,1 81 81 81,5 82 

  



60                                                                 PLF 2014

Inclusion sociale 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  

Cet indicateur est calculé comme suit : proportion de diplômés du diplôme national du brevet (DNB) dans une génération fictive de personnes qui 
auraient, à chaque âge, les taux de candidature et de réussite observés l’année considérée. 

Cette proportion est obtenue en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et en faisant la somme 
de ces taux par âge : 

- numérateur : diplômés du DNB répartis par tranche d’âge à partir de 13 ans ;  

- dénominateur : population répartie par les mêmes tranches d’âge. 

La population par âge est issue des estimations publiées chaque année par l’INSEE. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 
2013, le taux d’accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

Il s’agit d’un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d’accès d’une population théorique et non le taux d’accès d’une génération réelle qui ne peut 
être calculé que lorsque celle-ci a atteint 18 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, 
ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d’accès véritable d’une génération. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le rajeunissement global de la population scolaire des collèges et, en particulier, des candidats au diplôme national 
du brevet (DNB), combiné au « creux » démographique des jeunes nés en 1997, a eu pour conséquence en 2012 la 
hausse à 83,1 % non anticipée du taux d’accès à ce diplôme. En 2013, ce taux d’accès devrait revenir à une valeur 
plus conforme à celle des années antérieures, tout en demeurant dans une tendance de consolidation. La prévision 
pour 2013, établie en 2012 à 81 %, a ainsi été confirmée. 

Les progrès attendus du taux d’accès au DNB tablent, d’une part, sur un élargissement du vivier des candidats à cet 
examen et, d’autre part, sur leur meilleure réussite. Ces deux hypothèses sont corollaires des objectifs de la loi du 
8 juillet 2013 qui, dans son rapport annexé, réaffirme deux principes : 

- celui du collège unique comme élément clé de l’acquisition, par tous, du socle commun. C’est dans cette logique que 
la loi a supprimé l’« apprentissage junior » et le « dispositif d’initiation aux métiers en alternance » (DIMA) pour les 
jeunes âgés de moins de 15 ans, dans la mesure où ces dispositifs contribuaient à enfermer précocement certains 
élèves dans une filière et les détournaient de fait de l’objectif d’acquisition du socle commun et, par voie de 
conséquence, de celui du DNB ; 

- celui d’un collège qui soit un lieu de différenciation pédagogique et fasse la place à des actions de soutien pour les 
élèves les plus fragiles. Si de telles actions sont d’ores et déjà en place (accompagnement personnalisé en 6e ; 
programme personnalisés de réussite éducative (PPRE) ; « PPRE passerelles » et stages de remise à niveau 
facilitant l’entrée au collège des élèves les plus fragiles), elles bénéficieront des nouvelles marges de manœuvre 
laissées aux collèges dans la gestion de leur dotation et, dans les établissements comptant une forte proportion 
d’élèves en difficultés, de moyens supplémentaires. 

C’est sur la base de ces éléments que la cible de 82 % fixée pour 2015 a été confirmée et la prévision 2014 établie à 
81,5 %. 
 
  
INDICATEUR 14.9 : Proportion de jeunes âgés de 18 à 24 ans ne possédant ni CAP, ni BEP, ni diplôme 
plus élevé et qui ne poursuivent ni études, ni formation  [Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. France % 11,9 11,6 11,4 11,4 11 10,8 

 2. Union européenne % 13,5 12,8 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 3. Finlande % 9,8 8,9 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 4. Suède % 6,6 n.d. s.o. s.o. s.o. s.o. 

 5. Royaume-Uni % 15 n.d. s.o. s.o. s.o. s.o. 

 6. Allemagne % 11,5 10,5 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 7. Italie % 18,2 n.d. s.o. s.o. s.o. s.o. 

 8. Espagne % 26,5 24,9 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 9. Pays-Bas % 9,1 n.d. s.o. s.o. s.o. s.o. 

 10. Irlande % 10,6 n.d. s.o. s.o. s.o. s.o. 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP, à partir de l’enquête emploi en continu réalisée par l’INSEE  

Mode de calcul : proportion d’individus, parmi les jeunes âgés de 18-24 ans, qui n’ont pas suivi de formation au cours des quatre semaines précédant 
l’enquête et ont quitté le système scolaire initial sans diplôme ou diplômés uniquement du Diplôme national du brevet. 

Cet indicateur a été créé au PAP 2012 afin de rendre compte des sorties précoces dont la réduction constitue une priorité ; il fait aussi partie des 
critères de référence chiffrés de la stratégie « Europe 2020 ». 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pour contribuer à l’atteinte par l’Union européenne de la cible de 10 % en 2020, la France s’est fixée un objectif de 
9,5 % à cette même échéance. 

Cette résolution est en pleine cohérence avec les orientations de la loi du 24 novembre 2009, qui fait de 
l’accompagnement des jeunes sortis de manière prématurée des systèmes de formation initiale une priorité.  

C’est dans ce cadre qu’un système interministériel d’échange d’informations (SIEI) a été mis en place pour repérer les 
« décrocheurs » (c’est-à-dire les jeunes de plus de 16 ans scolarisés l'année précédente qui ont quitté une formation 
de niveau V ou IV sans avoir obtenu le diplôme sanctionnant cette formation) et que, parallèlement, 350 plates-formes 
de suivi et d’appui ont été créées afin de prendre ces jeunes rapidement en charge et leur proposer des solutions de 
formation et d’insertion. 

En complément, les Réseaux Formation Qualification Emploi (FOQUALE), mis en place en mars 2013, viennent en 
appui aux réseaux constitués autour des plates-formes : ils rassemblent les établissements et dispositifs relevant de 
l'éducation nationale et susceptibles d'accueillir les jeunes décrocheurs, développent des mesures de remédiation au 
sein de l'éducation nationale et permettent de recenser toutes les solutions existantes. Ces réseaux sont au service 
d’un objectif clair : offrir une solution de retour en formation à 20 000 jeunes d'ici la fin de l'année 2013 (13 272 jeunes 
« raccrochés » en juillet 2013, soit 66 % de l’objectif). 

Par ailleurs, en matière de prévention, les chefs d’établissement disposent, depuis la rentrée scolaire 2009, de 
l’application SDO (suivi de l’orientation) conçue pour permettre le suivi des actions engagées en faveur des jeunes. Le 
module « Suivi de l’élève » permet de mobiliser les équipes éducatives autour des élèves en risque de décrochage et 
de connaître le devenir de ceux  de plus de 16 ans qui ont interrompu leur cursus au sein de l’éducation nationale.  

Enfin, la « mission de lutte contre le décrochage » (MLDS), qui s’est substituée à la « mission générale d’insertion » 
(MGI), intervient à la frontière entre prévention et compensation avant que le jeune ne soit perdu de vue et assure 
également une large part de la prise en charge des décrocheurs en lien avec les plates-formes et dans le cadre des 
réseaux FOQUALE. 

La prévision 2013 (11,4 %) a été confirmée au vu des chiffres publiés par Eurostat début 2013. La prévision 2014 a été 
établie en cohérence avec ce chiffre, la cible 2015, et les effets attendus des dispositifs ci-dessus. 

 
  
INDICATEUR 14.10 : Proportion des jeunes âgés de 18 à 24 ans ne possédant ni CAP, ni BEP, ni diplôme 
plus élevé et qui ne poursuivent ni études, ni formation  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. France % 11,9 11,6 11,4 11,4 11 10,8 

 2. Union européenne % 13,5 12,8 s.o s.o s.o s.o 

 3. Finlande % 9,8 8,9 s.o s.o s.o s.o 

 4. Suède % 6,6 n.d s.o s.o s.o s.o 

 5. Royaume-Uni % 15 n.d s.o s.o s.o s.o 

 6. Allemagne % 11,5 10,5 s.o s.o s.o s.o 

 7. Italie % 18,2 n.d s.o s.o s.o s.o 

 8. Espagne % 26,5 24,9 s.o s.o s.o s.o 

 9. Pays-Bas % 9,1 n.d s.o s.o s.o s.o 

 10. Irlande % 10,6 n.d s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP, à partir de l’enquête emploi en continu réalisée par l’INSEE 

Mode de calcul : proportion d’individus, parmi les jeunes âgés de 18 à 24 ans, qui n’ont pas suivi de formation au cours des quatre semaines précédant 
l’enquête et ont quitté le système scolaire initial sans diplôme ou diplômés uniquement du Diplôme national du brevet. 
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Cet indicateur a été créé au PAP 2012 afin de rendre compte des sorties précoces dont la réduction constitue une priorité ; il fait aussi partie des 
critères de référence chiffrés de la stratégie « Europe 2020 ». 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pour contribuer à l’atteinte par l’Union européenne de la cible de 10 % en 2020, la France s’est fixé un objectif de 
9,5 % à cette même échéance. 

Cette résolution est en pleine cohérence avec les orientations de la loi du 24 novembre 2009 qui fait de 
l’accompagnement des jeunes sortis de manière prématurée des systèmes de formation initiale une priorité.  

C’est dans ce cadre qu’un système interministériel d’échange d’informations (SIEI) a été mis en place pour repérer les 
« décrocheurs » (c’est-à-dire les jeunes de plus de 16 ans scolarisés l’année précédente, qui ont quitté une formation 
de niveau V ou IV sans avoir obtenu le diplôme sanctionnant cette formation) et que, parallèlement, 350 plates-formes 
de suivi et d’appui ont été créées afin de prendre ces jeunes rapidement en charge et leur proposer des solutions de 
formation et d’insertion. 

En complément, les Réseaux Formation Qualification Emploi (FOQUALE), mis en place en mars 2013, viennent en 
appui aux réseaux constitués autour des plates-formes. 

La prévision 2013 (11,4 %) a été confirmée au vu des chiffres publiés par Eurostat début 2013. La prévision 2014 a été 
établie en cohérence avec ce chiffre, la cible 2015, et les effets attendus des dispositifs ci-dessus. 
  
INDICATEUR 14.11 : Taux d’accès à un CAP, un baccalauréat professionnel ou un BTS des élèves et 
apprentis de 1ère année des cycles de formation correspondants  [Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès au diplôme de CAP des 
élèves de première année de CAP - par la 
voie scolaire 

% 67,7 68,2 68,5 68,5 68,7 69 

 Taux d’accès au diplôme de CAP des 
élèves de 1ère année de CAP - par 
apprentissage 

% 60,8 n.d. 62,5 62 62,5 63 

 Taux d’accès au baccalauréat 
professionnel des élèves de seconde 
professionnelle - par la voie scolaire 

% 63,2 62 64,5 63 64 65 

 Taux d’accès au baccalauréat 
professionnel des élèves de seconde 
professionnelle - par apprentissage 

% n.d. n.d. 56,5 56,5 56,8 57 

 Taux d’accès au BTS des élèves de 
première année de BTS - par la voie 
scolaire 

% 70,7 n.d. 71,5 71,5 71,7 72 

 Taux d’accès au BTS des élèves de 
première année de BTS - par 
apprentissage 

% 63,6 n.d. 66 64 65 68 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul : 

Champ : enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur apprécie la capacité des lycées et des centres de formation d’apprentis (CFA) à conduire leurs élèves et apprentis tout au long d’un 
cycle de formation au CAP, au baccalauréat professionnel ou au BTS jusqu’à l’obtention du diplôme. 

Il ne s’agit pas du taux d’accès au diplôme d’une cohorte réelle d’élèves mais d’un taux fictif, obtenu en effectuant le produit de taux d’accès 
intermédiaires observés la même année, pour des élèves de niveaux différents. 

Ainsi, pour le CAP, l’indicateur se fonde sur les taux d’accès de 1ère année en 2e année et de 2e année au diplôme du CAP l’année scolaire 
considérée : dire que le taux d’accès au CAP des élèves de 1ère année de CAP par la voie scolaire est de 68,2 % en 2012 signifie qu’un élève de 
1ère année de CAP sous statut scolaire en 2011-2012 a 68,2 % de chances d’obtenir le CAP s’il rencontre dans sa scolarité au lycée professionnel les 
mêmes conditions de passage en classe supérieure et de réussite à l’examen que celles constatées en 2012. 

Les autres sous-indicateurs sont calculés selon le même principe. 

En ce qui concerne l’apprentissage, les réalisations de l’année N ne sont connues qu’au 4e trimestre de l’année N+1 (4e trimestre 2013 pour les taux 
d’accès 2012).  
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Taux d’accès à un CAP : 

En ce qui concerne la voie scolaire, la prévision 2013 a été maintenue à 68,5 %, la réalisation 2012 (68,2 %) ayant 
validé la prévision faite au PAP 2013 (68 %) et l’hypothèse du rythme de progression vers la cible de 69 % à l’horizon 
2015. 

Le taux d’accès par apprentissage a été ciblé en maintenant l’hypothèse d’une poursuite de la réduction du différentiel 
avec la voie scolaire, telle qu’observée entre 2008 et 2010 (2008 : -10,6 points ; 2009 : -9.6 points ; 2010 : -8,2 points ; 
2011 : -6,9 points). 

 

Taux d’accès à un baccalauréat professionnel : 

En ce qui concerne la voie scolaire, la prévision 2012, fixée avec prudence lors de la mise en place de la réforme de la 
voie professionnelle (43 %), avait été réajustée au PAP 2013 à 64 %, niveau plus conforme aux observations réalisées 
depuis. Les cibles reposaient par ailleurs sur les hypothèses suivantes : 

- reconduction pour les années 2012 à 2014 des taux de redoublement constatés à la rentrée 2011 pour les classes 
de seconde, première et terminale professionnelles ; 

- augmentation de 0,6 point, pour les années 2012 à 2014, du taux de passage de la seconde professionnelle à la 
première professionnelle constaté à la rentrée 2011 ; 

- maintien pour les années 2012 à 2014 du taux de passage de la première professionnelle à la terminale 
professionnelle constaté à la rentrée 2011 ; 

- diminution des taux de sortie, en raison d’une meilleure prévention du décrochage scolaire. 

La réalisation 2012 (62 %) a conduit à revoir un peu à la baisse la prévision 2013 (63 %) mais la cible 2015 est 
maintenue à 65 % et la prévision 2014 fixée en cohérence, à 64 %. Ce parti pris est étayé par la volonté, affichée dans 
la loi du 8 juillet 2013, de valoriser l’enseignement professionnel et, tout particulièrement, de prévenir les sorties sans 
diplôme. A cet égard, la baisse des sorties en cours de cursus baccalauréat professionnel observée entre 2011 et 2012 
est un élément encourageant que la mise en place, en 2013, des réseaux Formation-qualification-emploi (FOQUALE) 
devrait concourir à renforcer. 

Pour le taux d’accès par apprentissage, faute de données de réalisation, la prévision 2013 faite au PAP 2013 a été 
maintenue, tout comme l’hypothèse d’un écart avec la voie scolaire du même ordre que pour le CAP et également en 
voie de résorption. 

 

Taux d’accès à un BTS :  

En ce qui concerne la voie scolaire, les cibles sont volontaristes si l’on tient compte de l’augmentation, observée ces 
dernières années, de la part de bacheliers professionnels en 1ère année de section de techniciens supérieurs (STS) : 
d’après une étude du MESR, cette proportion a crû de 10,6 points entre 2005 et 2011. Or, toujours selon cette étude 
basée sur un panel de bacheliers 2008, 28 % des bacheliers professionnels inscrits en 1ère année de STS n’ont pas 
poursuivi en 2e année, contre 17 % des bacheliers technologiques et 13 % des bacheliers généraux (Note d’information 
Enseignement supérieur & Recherche. MESR-DGESIP-DGRI-SIES. No 12.04. Les bacheliers professionnels dans 
l’enseignement supérieur. Paris : DEPP-DVE. 2012. ISSN 2108-4033). 

Elles reposent sur la volonté, réaffirmée par la loi du 8 juillet 2013 de faciliter l’accès aux cycles supérieurs courts des 
bacheliers professionnels titulaires d’une mention et de mettre en place un accompagnement de ces jeunes avant et 
après le baccalauréat. Les effets de cette politique se réaliseront sans doute après 2015 ; le choix a donc été fait de 
confirmer la tendance modérée à la progression fixée en 2012.  

Pour l’apprentissage, le ciblage du sous-indicateur a été effectué en tablant sur une réduction du différentiel avec la 
voie scolaire, dans un contexte de développement de l’apprentissage de niveau III. 
  
INDICATEUR 14.12 : Taux d’accès à un CAP, un baccalauréat professionnel ou un BTS des élèves et 
apprentis de 1ère année des cycles de formation correspondants  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès au diplôme de CAP des 
élèves de première année de CAP 

% s.o s.o s.o s.o s.o s.o 

 1. Par la voie scolaire % 67,7 68,2 68,5 68,5 68,7 69 

 2. Par apprentissage % 60,8 n.d 62,5 62 62,5 63 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès au baccalauréat 
professionnel des élèves de seconde 
professionnelle 

% s.o s.o s.o s.o s.o s.o 

 3. Par la voie scolaire % 63,2 62 64,5 63 64 65 

 4. Par apprentissage % n.d n.d 56,5 56,5 56,8 57 

 Taux d’accès au BTS des élèves de 
première année de BTS 

% s.o s.o s.o s.o s.o s.o 

 5. Par la voie scolaire % 70,7 n.d 71,5 71,5 71,7 72 

 6. Par apprentissage % 63,6 n.d 66 64 65 68 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Champ : enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

Cet indicateur apprécie la capacité des lycées et des centres de formation d’apprentis (CFA) à conduire leurs élèves et apprentis tout au long d’un 
cycle de formation au CAP, au baccalauréat professionnel ou au BTS jusqu’à l’obtention du diplôme. 

Il ne s’agit pas du taux d’accès au diplôme d’une cohorte réelle d’élèves mais d’un taux fictif, obtenu en effectuant le produit de taux d’accès 
intermédiaires observés la même année, pour des élèves de niveaux différents. 

Ainsi, pour le CAP, l’indicateur se fonde sur les taux d’accès de 1ère année en 2e année et de 2e année au diplôme du CAP l’année scolaire 
considérée : dire que le taux d’accès au CAP des élèves de 1ère année de CAP par la voie scolaire est de 68,2 % en 2012 signifie qu’un élève de 
1ère année de CAP sous statut scolaire en 2011-2012 a 68,2 % de chances d’obtenir le CAP s’il rencontre dans sa scolarité au lycée professionnel les 
mêmes conditions de passage en classe supérieure et de réussite à l’examen que celles constatées en 2012. 

Les autres sous-indicateurs sont calculés selon le même principe. 

En ce qui concerne l’apprentissage, les réalisations de l’année N sont connues au 4e trimestre de l’année N+1 (4e trimestre 2013 pour les taux d’accès 
2012). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 1. Taux d’accès à un CAP : 

En ce qui concerne la voie scolaire, la prévision 2013 a été maintenue à 68,5 %, la réalisation 2012 (68,2 %) ayant 
validé la prévision faite au PAP 2013 (68 %) et l’hypothèse du rythme de progression vers la cible de 69 % à l’horizon 
2015. 

Le taux d’accès par apprentissage a été ciblé en maintenant l’hypothèse d’une poursuite de la réduction de la 
différence avec la voie scolaire, telle qu’observée entre 2008 et 2010 (2008 : -10,6 points ; 2009 : -9,6 points ; 2010 : 
-8,2 points ; 2011 : -6,9 points). 

 

2. Taux d’accès à un baccalauréat professionnel : 

En ce qui concerne la voie scolaire, la prévision 2012, fixée avec prudence lors de la mise en place de la réforme de la 
voie professionnelle (43 %), avait été réajustée au PAP 2013 à 64 %, niveau plus conforme aux observations réalisées 
depuis lors. Les cibles reposaient par ailleurs sur les hypothèses suivantes : 

- reconduction pour les années 2012 à 2014 des taux de redoublement constatés à la rentrée 2011 pour les classes 
de seconde, première et terminale professionnelles ; 

- augmentation de 0,6 point, pour les années 2012 à 2014, du taux de passage de la seconde professionnelle à la 
première professionnelle constaté à la rentrée 2011 ; 

- maintien pour les années 2012 à 2014 du taux de passage de la première professionnelle à la terminale 
professionnelle constaté à la rentrée 2011 ; 

- diminution des taux de sortie, en raison d’une meilleure prévention du décrochage scolaire. 

La réalisation 2012 (62 %) a conduit à revoir légèrement à la baisse la prévision 2013 (63 %) mais la cible 2015 est 
maintenue à 65 % et la prévision 2014 fixée en cohérence, à 64 %. Ce parti pris est étayé par la volonté, affichée dans 
la loi du 8 juillet 2013, de valoriser l’enseignement professionnel et, tout particulièrement, de prévenir les sorties sans 
diplôme. A cet égard, la baisse des sorties en cours de cursus baccalauréat professionnel observée entre 2011 et 2012 
est un élément encourageant que la mise en place, en 2013, des réseaux Formation-qualification-emploi (FOQUALE) 
devrait concourir à renforcer. 

Pour le taux d’accès par apprentissage, faute de données de réalisation, la prévision 2013 faite au PAP 2013 a été 
maintenue, tout comme l’hypothèse d’un écart avec la voie scolaire du même ordre que pour le CAP et également en 
voie de résorption. 
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3. Taux d’accès à un BTS :  

En ce qui concerne la voie scolaire, les cibles sont volontaristes si l’on tient compte de l’augmentation, observée ces 
dernières années, de la part de bacheliers professionnels en 1ère année de section de techniciens supérieurs (STS) : 
d’après une étude du MESR, cette proportion a crû de 10,6 points entre 2005 et 2011. Or, toujours selon cette étude 
basée sur un panel de bacheliers 2008, 28 % des bacheliers professionnels inscrits en 1ère année de STS n’ont pas 
poursuivi en 2e année, contre 17 % des bacheliers technologiques et 13 % des bacheliers généraux (Note d’information 
Enseignement supérieur & Recherche. MESR-DGESIP-DGRI-SIES. n° 12.04. Les bacheliers professionnels dans 
l’enseignement supérieur. Paris : DEPP-DVE. 2012. ISSN 2108-4033). 

Elles reposent sur la volonté, réaffirmée par la loi du 8 juillet 2013, de faciliter l’accès aux cycles supérieurs courts des 
bacheliers professionnels titulaires d’une mention, et de mettre en place un accompagnement de ces jeunes avant et 
après le baccalauréat. Les effets de cette politique se réaliseront sans doute après 2015 ; le choix a donc été fait de 
confirmer la tendance modérée à la progression fixée en 2012.  

Pour l’apprentissage, le ciblage du sous-indicateur a été effectué en tablant sur une réduction de la différence avec la 
voie scolaire, dans un contexte de développement de l’apprentissage de niveau III. 

 

 
  
INDICATEUR 14.13 : Taux d’accès au baccalauréat  [Programme 141]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Total % 71 76,7 72 73 74 75 

 Bac général % 35,8 37,1 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Bac technologique % 16,1 15,7 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Bac professionnel % 19,1 23,9 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Taux d’accès au baccalauréat des filles % 75,9 79,2 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Taux d’accès au baccalauréat des garçons % 66,1 74,3 s.o. s.o. s.o. s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul : 

Champ : Enseignements public + privé. France métropolitaine + DOM 

Il s'agit de la proportion de bacheliers dans une génération fictive calculée à partir des données démographiques de l'année considérée. Ce nombre est 
obtenu en calculant pour chaque âge, le rapport entre le nombre de lauréats au baccalauréat à la session n, à la population totale de cet âge établie 
pour l'année n, et en faisant la somme de ces taux par âge. Il s'agit donc du taux d'accès d'une génération fictive et non du taux d'accès d'une 
génération réelle qui ne peut être calculé qu'après de nombreuses années. La population par âge est issue des estimations publiées chaque année par 
l'Insee. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 2013, le taux d'accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des 
sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

Portant sur une classe d’âge, ce taux rend compte des résultats de l’ensemble des modes d’accès à ce diplôme (enseignement scolaire public, 
enseignement privé sous contrat ou non, enseignement agricole public ou privé, candidatures libres…).  

Cette déclinaison rend compte de la diversité des voies de formation empruntées pour accéder à cette certification ainsi que des évolutions des 
équilibres entre elles. 

Exemple d'interprétation pour le taux d’accès au baccalauréat de la session 2012 en France métropolitaine et DOM : l'indicateur vaut 76,7 %, cela 
signifie que si les taux de candidature et de réussite par âge observés à la session 2012 restaient inchangés à l'avenir, 76,7 % de la génération des 
jeunes âgés de 15 ans en 2012 obtiendraient le baccalauréat. 

Tous les sous-indicateurs sont calculés selon le même procédé. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En règle générale, l’exercice de prévision du taux d’accès au baccalauréat s’appuie sur les prévisions 
démographiques et les prévisions des effectifs scolarisés. Pour la période allant jusqu’à 2015, il a été fait l’hypothèse 
de proportions constantes d’apprentis, de candidats libres et de candidats scolaires. Les répartitions par âge ont été 
également conservées pour les baccalauréats général et technologique. Pour le baccalauréat professionnel, l’âge des 
candidats scolaires a légèrement diminué à partir de la session 2013 pour tenir compte du raccourcissement de 4 à 3 
ans du cursus conduisant à ce diplôme et le taux de réussite 2011 a été appliqué par hypothèse. 

En outre, cette tâche a été complexifiée par la nécessité de tenir compte du cumul transitoire, aux sessions 2011 et 
2012 du baccalauréat professionnel, de deux cohortes de candidats (ceux issus de l’ancien cursus BEP-baccalauréat 
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professionnel en 4 ans et ceux issus du nouveau parcours en 3 ans) puis du retour, aux sessions suivantes, à un 
régime permanent. En 2012, lors de la rédaction du PAP 2013, la prise en compte de ce phénomène (avec 48 271 
candidats supplémentaires inscrits par rapport à 2011) avait conduit à actualiser la prévision 2012 à la hausse, à 75 %, 
c’est-à-dire une dizaine de points au-dessus des réalisations des années 2010 et antérieures. Il s’avère que cette 
prévision s’est révélée encore trop modeste puisque le taux d’accès 2012 s’est finalement établi à 76,7 %, et ce malgré 
une baisse du taux de réussite au baccalauréat professionnel. 

Le retour, à partir de 2013, à un régime plus stable s’était traduit au PAP 2013 par une prévision 2013 de 72 % et une 
cible 2015 de 73 %, témoignant d’un progrès significatif dans l’accès au baccalauréat par rapport au début des années 
2000. L’estimation provisoire de la réalisation 2013 de 73 %, communiquée par le ministre de l’éducation nationale à 
l’issue de la session d’examen, confirme ces hypothèses en amenant même à réévaluer la cible 2015 à 75 % et à fixer 
la prévision 2014 à 74 %, en cohérence avec la réaffirmation par la loi du 8 juillet 2013 de l’objectif de 80 % d’une 
classe d’âge au baccalauréat. 

La progression de cet indicateur, de loin le plus synthétique de l’ensemble du programme 141, suppose que les efforts 
des différents maillons du second degré public s’exercent en particulier dans deux directions complémentaires : d’une 
part, la lutte contre le décrochage scolaire, dans le but de réduire au maximum les sorties en cours de cursus et 
d’augmenter ainsi la proportion d’une classe d’âge se présentant au baccalauréat ; d’autre part, l’amélioration des taux 
de réussite à l’examen (notamment dans la voie professionnelle, où il a reculé d’environ 8 points depuis 2010 pour 
s’établir à 78,5 % en 2013) qui passe par une optimisation des dispositifs d’accompagnement en lycée.  

Enfin, le ministère ne cible que le taux d’accès total au baccalauréat, mais pas la répartition par voie. Cette répartition 
fait en revanche l’objet d’échanges avec les recteurs dans le cadre du dialogue annuel de gestion et de performance.  

 
  
INDICATEUR 14.14 : Taux d’accès au baccalauréat  [Programme 139]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Total % 71 76,7 72 73 74 75 

 Bac général % 35,8 37,1 s.o s.o s.o s.o 

 Bac technologique % 16,1 15,7 s.o s.o s.o s.o 

 Bac professionnel % 19,1 23,9 s.o s.o s.o s.o 

 Taux d’accès au baccalauréat des filles % 75,9 79,2 s.o s.o s.o s.o 

 Taux d’accès au baccalauréat des garçons % 66,1 74,3 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul : 

Champ : Enseignements public + privé. France métropolitaine + DOM 

Il s’agit de la proportion de bacheliers dans une génération fictive calculée à partir des données démographiques de l’année considérée. Ce nombre 
est obtenu en calculant pour chaque âge, le rapport entre le nombre de lauréats au baccalauréat à la session n, à la population totale de cet âge 
établie pour l’année n, et en faisant la somme de ces taux par âge. Il s’agit donc du taux d’accès d’une génération fictive et non du taux d’accès d’une 
génération réelle qui ne peut être calculé qu’après de nombreuses années. La population par âge est issue des estimations publiées chaque année par 
l’Insee. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 2013, le taux d’accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des 
sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

Portant sur une classe d’âge, ce taux rend compte des résultats de l’ensemble des modes d’accès à ce diplôme (enseignement scolaire public, 
enseignement privé sous contrat ou non, enseignement agricole public ou privé, candidatures libres…).  

Cette déclinaison rend compte de la diversité des voies de formation empruntées pour accéder à cette certification ainsi que des évolutions des 
équilibres entre elles. 

Exemple d’interprétation pour le taux d’accès au baccalauréat de la session 2012 en France métropolitaine et DOM : l’indicateur vaut 76,7 %, cela 
signifie que si les taux de candidature et de réussite par âge observés à la session 2012 restaient inchangés à l’avenir, 76,7 % de la génération des 
jeunes âgés de 15 ans en 2012 obtiendraient le baccalauréat. 

 

Tous les sous-indicateurs sont calculés selon le même procédé. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En règle générale, l’exercice de prévision du taux d’accès au baccalauréat s’appuie sur les prévisions 
démographiques et les prévisions des effectifs scolarisés. Pour la période allant jusqu’à 2015, il a été fait l’hypothèse 
de proportions constantes d’apprentis, de candidats libres et de candidats scolaires. Les répartitions par âge ont été 
également conservées pour les baccalauréats général et technologique. Pour le baccalauréat professionnel, l’âge des 
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candidats scolaires a un peu diminué à partir de la session 2013 pour tenir compte du raccourcissement de 4 à 3 ans 
du cursus conduisant à ce diplôme et le taux de réussite 2011 a été appliqué par hypothèse. 

En outre, cette tâche a été complexifiée par la nécessité de tenir compte du cumul transitoire, aux sessions 2011 et 
2012 du baccalauréat professionnel, de deux cohortes de candidats (ceux issus de l’ancien cursus BEP-baccalauréat 
professionnel en 4 ans et ceux issus du nouveau parcours en 3 ans) puis du retour, aux sessions suivantes, à un 
régime permanent. En 2012, lors de la rédaction du PAP 2013, la prise en compte de ce phénomène (avec 48 271 
candidats supplémentaires inscrits par rapport à 2011) avait conduit à actualiser la prévision 2012 à la hausse, à 75 %, 
c’est-à-dire une dizaine de points au-dessus des réalisations des années 2010 et antérieures. Il s’avère que cette 
prévision s’est révélée encore trop modeste puisque le taux d’accès 2012 s’est finalement établi à 76,7 %, et ce malgré 
une baisse du taux de réussite au baccalauréat professionnel. 

Le retour, à partir de 2013, à un régime plus stable s’était traduit au PAP 2013 par une prévision 2013 de 72 % et une 
cible 2015 de 73 %, témoignant d’un progrès significatif dans l’accès au baccalauréat par rapport au début des années 
2000. L’estimation provisoire de la réalisation 2013 de 73 %, communiquée par le ministre de l’éducation nationale à 
l’issue de la session d’examen, confirme ces hypothèses en amenant même à réévaluer la cible 2015 à 75 % et à fixer 
la prévision 2014 à 74 %, en cohérence avec la réaffirmation par la loi du 8 juillet 2013 de l’objectif de 80 % d’une 
classe d’âge au baccalauréat. 

La progression de cet indicateur suppose que les efforts des différents maillons du second degré s’exercent en 
particulier dans deux directions complémentaires : la lutte contre le décrochage scolaire, dans le but de réduire au 
maximum les sorties en cours de cursus et d’augmenter ainsi la proportion d’une classe d’âge se présentant au 
baccalauréat ; l’amélioration des taux de réussite à l’examen (notamment dans la voie professionnelle, où il a reculé 
d’environ 8 points depuis 2010 pour s’établir à 78,5 % en 2013) qui passe par une optimisation des dispositifs 
d’accompagnement en lycée.  

Enfin, le ministère ne cible que le taux d’accès total au baccalauréat, mais pas la répartition par voie. Cette répartition 
fait en revanche l’objet d’échanges avec les recteurs au dialogue annuel de gestion et de performance.  

 
  
INDICATEUR 14.15 : Écart de taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB) entre éducation 
prioritaire (EP) et hors EP  [Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 écart entre ECLAIR et hors EP écart entre 
taux 

-12,2 -11,9 -11,5 -11,5 -11 -10,5 

 écart entre RRS et hors EP écart entre 
taux 

-7,8 -7,2 -7 -7 -6,5 -6 

 Pour information : taux de réussite au DNB 
en ECLAIR 

% 71,1 72,9 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : taux de réussite au DNB 
en RRS 

% 75,5 77,7 s.o. s.o. s.o. s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul :  

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur devrait permettre, sous réserve d’être attentif aux conditions de comparabilité liées notamment aux caractéristiques sociales des publics 
concernés, d’analyser l’ampleur et l’évolution des écarts entre les résultats au diplôme national du brevet (DNB) des élèves des deux types de collèges 
de l’éducation prioritaire (ECLAIR et RRS) et les résultats des élèves des collèges publics hors éducation prioritaire (« hors EP »). 

L’indicateur est fondé sur les deux écarts a - c et  b - c, avec : 

a : (Nombre d'admis au DNB dans les établissements ECLAIR) / (nombre de présents à l’examen dans les établissements ECLAIR)*100. 

b : (Nombre d'admis au DNB dans les établissements RRS) / (nombre de présents à l’examen dans les établissements RRS) *100. 

c : (Nombre d'admis au DNB dans les établissements hors EP) / (nombre de présents à l’examen dans les établissements hors EP) *100. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB) présentait encore en 2012 un différentiel de plus d’une 
douzaine de points entre les collèges du dispositif ECLAIR et ceux ne relevant pas de l’éducation prioritaire. Cet écart 
était de près de huit points pour les collèges des réseaux de réussite scolaire (RRS). Les collèges de l’éducation 
prioritaire bénéficient de moyens supplémentaires pour lutter contre les déterminismes sociaux en matière de réussite 
scolaire. Depuis la rentrée 2011, les collèges ECLAIR ont mis en place des actions pédagogiques innovantes au 
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service de cet objectif. D’une manière plus générale, les établissements de l’éducation prioritaire se caractérisent par 
de meilleurs taux d’encadrement que les autres collèges (cf. indicateur 4.2). 

Dans son relevé de décisions du 17 juillet 2013, le Comité interministériel pour la modernisation de l’action publique 
préconise, pour une meilleure efficacité de l’action éducative et pédagogique, d’améliorer le travail en équipe et en 
réseau ; de développer l’accompagnement et la formation des personnels ; de repenser les modes d’allocation des 
moyens et de soutenir davantage les secteurs les plus défavorisés. Ces orientations seront discutées avec l’ensemble 
des acteurs éducatifs lors des Assises de l’éducation prioritaire, à l’automne 2013. 

Toutefois, si cette politique vise notamment une élévation du taux de réussite au DNB des élèves de l’éducation 
prioritaire, les écarts avec les élèves scolarisés hors de ce champ restent lents à combler dans la mesure où le taux de 
réussite de ces derniers progresse lui aussi (à titre indicatif, d’environ 1,5 point entre 2011 et 2012). Ce constat a 
amené à envisager un rythme de progression très modéré pour cet indicateur censé rendre compte de l’efficacité des 
politiques de compensation à destination des élèves défavorisés. 

 
  
INDICATEUR 14.16 : Écart de taux d’encadrement au collège entre éducation prioritaire (EP) et hors EP  
[Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 écart entre ECLAIR et hors EP élèves par 
division 

-4,2 -4 -4,6 -4,2 -4,5 -5 

 écart entre RRS et hors EP élèves par 
division 

-2,8 -2,7 -2,3 -2,5 -2,2 -2 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul :  

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Il s’agit ici de rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves de l’éducation prioritaire afin que ceux-ci bénéficient de conditions 
d’enseignement améliorées.  

L’indicateur compare le nombre d’élèves par division (classe) de chaque type de collège de l’éducation prioritaire au nombre d’élèves par division dans 
les autres collèges publics. 

Cet indicateur relevait jusqu’au PAP 2013 de l’ancien objectif 2 « Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers », supprimé au PAP 2014. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’allègement des effectifs des classes des collèges ECLAIR et RRS bénéficiera ces prochaines années des créations 
de postes programmées. La volonté de mieux moduler les moyens en fonction de la difficulté scolaire a conduit à 
différencier, davantage que dans le passé, les prévisions et les cibles de cet indicateur entre les établissements 
ECLAIR, qui comptent les plus fortes proportions d’élèves défavorisés, et ceux des réseaux de réussite scolaire, qui 
accueillent des publics moins fragiles. C’est au titre de ce rééquilibrage que les évolutions divergentes des deux sous-
indicateurs ont été prévues jusqu’en 2015. 
  
INDICATEUR 14.17 : Efficience de l’allocation de moyens consacrés à la réussite éducative et aux internats 
d’excellence  [Programme 147] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’individualisation des parcours de 
réussite éducative 

% 51 62 66 66 70 75 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : ACSé 

 

Mode de calcul : 

Nombre d’enfants et d’adolescents inscrits dans le dispositif de réussite éducative bénéficiant d’un accompagnement individualisé auprès d’une équipe 
de soutien pluridisciplinaire en mesure d’intervenir sur une conception et un accompagnement sur mesure, rapporté au nombre total d’enfants et 
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d’adolescents inscrits dans les parcours de réussite éducative. Ce nombre est rapporté au nombre total d’enfants et d’adolescents inscrits dans les 
parcours de réussite éducative. 

 

Commentaire : 

Une enquête de suivi est réalisée chaque année pour ce dispositif. Elle comporte un nombre important de données sur le suivi de l’activité et est 
renseignée par les structures financées au titre de cette mesure. 

Au 30 juin 2012, 114 725 enfants ont été suivis dans le dispositif PRE. Parmi eux, 71 481 ont bénéficié du parcours individualisé. 

Les données concernant le nombre de bénéficiaires au 30 juin 2013 seront disponibles dès août 2013. 

Les cibles 2014 et 2015 ont été ajustées à la hausse, en lien avec les priorités du dispositif qui insistent sur l’individualisation. 

 
 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En 2011, les écarts entre les collèges en ZUS et les autres collèges restent relativement stables, avec des écarts 
toujours importants en défaveur des ZUS : les taux de réussite au brevet des collèges dans les collèges en ZUS 
restent ainsi 10,8 points inférieurs à ceux des autres établissements. Par ailleurs, les différences entre les collèges les 
plus en difficulté bénéficiant de l’appui d’une équipe de réussite éducative et les autres collèges, également situés en 
ZUS, n’en bénéficiant pas, n’ont pu être renseignés pour 2011 pour des raisons méthodologiques. 

 

Le taux d’individualisation des parcours de réussite éducative est en progression constante pour atteindre, en 2012, 
60 %, pour une cible révisée à 66 % à horizon 2013. La prévision tient compte d’une baisse prévue du nombre global 
de bénéficiaires (110 000) avec une augmentation du taux d’individualisation. 

 

 
  
INDICATEUR 14.18 : Évolution de la scolarisation des élèves handicapés du second degré  
[Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de couverture des notifications 
d’affectation en ULIS 

% 92,1 89,6 93 91 93 95 

 Pour information : Nombre de notifications 
d’affectation en ULIS 

Nombre 20 855 24 596 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves de collège 

% 2,1 2,3 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves de LEGT 

% 0,4 0,5 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves de LP 

% 1,5 1,7 s.o. s.o. s.o. s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP - DGESCO 

Mode de calcul :  

Champ : Enseignement public (Établissements publics du second degré dépendant du MEN) ; France métropolitaine et DOM. 

Le taux de couverture des notifications d’affectation en unités localisées d’intégration scolaire (ULIS) des commissions des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) rapporte le nombre d’élèves scolarisés en ULIS au nombre total de notifications d’affectation en ULIS, exprimé en 
pourcentage (100 x nombre d’élèves handicapés scolarisés en ULIS / nombre de notifications d’affectation en CLIS).  

Les enquêtes en ligne DEPP - DGESCO sur la scolarisation des élèves handicapés, remplies par les enseignants référents de ces élèves, ont été 
complétées pour permettre de comptabiliser le nombre des notifications correspondantes, nécessaire au calcul du taux de couverture à partir de 2011 
(année scolaire 2011-2012). 

Le nombre de notifications d’affectation en ULIS à la date de calcul du taux de couverture est donné pour information, de manière à pouvoir interpréter 
l’évolution de ce taux. 

Les proportions d’élèves handicapés parmi les élèves de collège, de LEGT (lycée d’enseignement général et technologique) et de LP (lycée 
professionnel), qu’ils soient scolarisés à temps plein ou à temps partiel, sont données pour information et ne font donc pas l’objet d’un ciblage.  Ces 
indicateurs sont construits comme suit : 100 x nombre d’élèves handicapés (= adolescents handicapés scolarisés) / nombre total d’élèves. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées a permis de renforcer les actions en faveur de la scolarisation des élèves handicapés. En affirmant le 
droit pour chacun à une scolarisation en milieu ordinaire au plus près de son domicile, à un parcours scolaire continu 
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et adapté, la scolarisation des jeunes en situation de handicap a progressé de 196 % dans le second degré depuis la 
rentrée 2006 : +187,4 % en collège, +114,9 % en lycée, +455,2 % en lycée professionnel.  

 

Compte-tenu de la forte progression des notifications d’affectation en ULIS, la réalisation 2012 du taux de couverture 
est en baisse de 2,5 points (89,6 %) par rapport à celle de 2011. La prévision actualisée de 2013 a été diminuée de 
deux points à 91 % afin de tenir compte d’un accroissement du nombre de prescriptions. L’ensemble de la politique de 
scolarisation des élèves handicapés a fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la modernisation de l’action 
publique. 

 
  
INDICATEUR 14.19 : Evolution de la scolarisation des élèves handicapés dans l’enseignement primaire et 
secondaire  [Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. 1er degré - Taux de couverture des 
notifications d’affectation en CLIS 

% 90,4 88,9 92 90,6 92,3 94 

 2. 1er degré - Pour information : Nombre 
de notifications d’affectation en CLIS 

Nombre 2 812 2 965 s.o s.o s.o s.o 

 3. 1er degré - Pour information : Proportion 
d’élèves handicapés parmi les élèves de 
l’école primaire 

% 1,5 1,5 s.o s.o s.o s.o 

 4. 2nd degré - Taux de couverture des 
notifications d’affectation en ULIS 

% 92,7 89,7 94 91,5 93,2 95 

 5. 2nd degré – Pour information : Nombre 
de notifications d’affectation en ULIS 

Nombre 2 472 2 876 s.o s.o s.o s.o 

 6. 2nd degré - Pour information : 
Proportion d’élèves handicapés parmi les 
élèves de collège 

% 1,4 1,6 s.o s.o s.o s.o 

 7. 2nd degré - Pour information : 
Proportion d’élèves handicapés parmi les 
élèves de LEGT 

% 0,5 0,6 s.o s.o s.o s.o 

 8. 2nd degré - Pour information : 
Proportion d’élèves handicapés parmi les 
élèves de LP 

% 1,2 1,3 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP – DGESCO 

Champ : Enseignement privé, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

1 et 4 : les taux de couverture des notifications d’affectation en classes d’inclusion scolaire (CLIS) et en unités localisées d’intégration scolaire (ULIS) 
des commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) rapportent les nombres d’élèves scolarisés soit en CLIS soit en 
ULIS au nombre total de notifications d’affectation soit en CLIS soit en ULIS, exprimé en pourcentage (100 x nombre d’élèves handicapés scolarisés 
en CLIS ou en ULIS / nombre de notifications d’affectation en CLIS ou en ULIS). 

Depuis l’année scolaire 2011-2012, les enquêtes en ligne DEPP - DGESCO sur la scolarisation des élèves handicapés, remplies par les enseignants 
référents de ces élèves, permettent de savoir quels élèves étaient scolarisés en CLIS ou en ULIS et de comptabiliser le nombre des notifications 
correspondantes, nécessaire au calcul du taux de couverture. 

2 et 5 : le nombre de notifications d’affectation en CLIS est donné pour information, de manière à pouvoir interpréter l’évolution du taux de couverture ; 
il est disponible en janvier n+1 pour l’année scolaire n/n+1. 

3, 6, 7 et 8 : les proportions d’élèves handicapés parmi les élèves sont calculées ainsi : 100 x nombre d’élèves handicapés (= enfants handicapés 
scolarisés) / nombre total d’élèves. Ces proportions connaissent un plafond mécanique, lié à la part de ces élèves dans la population globale ; elles 
sont donc données pour information et ne sauraient être assorties d’un ciblage. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’accueil des élèves handicapés en milieu scolaire est un élément révélateur de la capacité de l’école à remplir sa 
mission intégratrice, dans la lignée de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées. 

 

Les taux de couverture des notifications d’affectation en CLIS et en ULIS n’atteignent pas leurs cibles et diminuent 
même par rapport à 2011. Ce fléchissement est dû à l’accroissement du nombre des prescriptions : la proportion des 



PLF 2014                                                                71

Inclusion sociale

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

élèves handicapés continue d’augmenter dans tous les niveaux d’enseignement. L’ensemble de la politique de 
scolarisation des élèves handicapés fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la modernisation de l’action publique 
(MAP). 

 

D’ores et déjà, la mise en place d’une approche plus qualitative et plus coordonnée avec les différentes parties 
prenantes permet d’ajuster les réponses apportées à la situation des élèves, d’améliorer la formation des personnels 
d’accompagnement en lien avec les conseils généraux et permettra rapidement de faire face à l’augmentation rapide et 
continue des demandes et des prescriptions. 

Une partie des emplois créés pour répondre aux besoins du système éducatif sur la mandature, au-delà du 
renforcement du nombre d’enseignants, sera consacrée à l’accueil des élèves handicapés.  

La mobilisation de moyens supplémentaires dès la rentrée 2012 pour la scolarisation des élèves en situation de 
handicap (notamment la création de 1 500 nouveaux emplois d’auxiliaires de vie scolaire), la volonté clairement 
affirmée à la rentrée 2013 de construire une école inclusive, ouverte à tous, devront permettre de voir évoluer à la 
hausse le taux de couverture des notifications d’affectation en CLIS et en ULIS : amélioration de l’accueil et de 
l’accompagnement des élèves, instauration d’un dialogue raisonné entre les maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH) et les départements à partir d’indicateurs partagés pour améliorer l’équité territoriale en matière 
d’accompagnement. 

 

Par conséquent, à l’instar de celles des indicateurs 1.5 du programme 140 et 1.12 du programme 141, les cibles pour 
2015 sont maintenues ; les prévisions pour 2013 sont révisées et fixées, comme celles pour 2014, en vue d’une 
évolution linéaire entre les valeurs de réalisation de 2012 et les cibles de 2015. 
  
INDICATEUR 14.20 : Pourcentage de postes spécialisés (coordonnateurs ULIS) occupés par des 
enseignants spécialisés ASH ou en cours de spécialisation  [Programme 141] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de postes spécialisés 
(coordonnateurs ULIS) occupés par des 
enseignants spécialisés ASH ou en cours 
de spécialisation 

% 84,2 86,1 85,5 86,2 86,5 86,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO  

Mode de calcul : 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur est renseigné par l’enquête « postes » de la DGESCO auprès des directions des services départementaux de l’éducation nationale 
(IEN-ASH), normalement conduite au premier trimestre de l'année scolaire N/N+1 pour la valeur de réalisation N.   

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible 2013 a été actualisée à la hausse (86,2 %) au regard des progrès encourageants réalisés en 2012 en matière 
de formation des coordinateurs ULIS (postes spécialisés) et qui devraient se poursuivre. 

 

 
  
INDICATEUR 14.21 : Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées  
[Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. Taux d’accès au baccalauréat des 
enfants de familles appartenant aux PCS 
défavorisées (total) 

% 66,4 76,4 68,7 69 70,5 72 

 Pour information : au baccalauréat général % 20,4 21,2 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : au baccalauréat 
technologique 

% 16,8 16,6 s.o. s.o. s.o. s.o. 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pour information : au baccalauréat 
professionnel 

% 29,2 38,6 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 2. Proportion d’enfants de familles 
appartenant aux PCS défavorisées parmi 
les élèves de CPGE 

% 11,6 11,5 12,5 12 12,5 13 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP (et MESR – SIES pour le sous-indicateur 2) 

Mode de calcul : 

1. Taux d’accès au baccalauréat des enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées (total) 

Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur est destiné à vérifier, dans une optique de démocratisation de l’enseignement secondaire, la progression du niveau de formation des 
jeunes des milieux les moins favorisés. Il présente donc la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient à chaque 
âge les taux de candidature et de réussite observés l'année considérée. Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge et pour la catégorie 
socioprofessionnelle considérée, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et de cette catégorie socioprofessionnelle, et en 
faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge mais les classes ou regroupements d'âge sont différents selon le 
baccalauréat (général, technologique ou professionnel) pour tenir compte de parcours scolaires différents. On somme ensuite, pour chaque PCS 
(Professions et catégories sociales), le taux d'accès au baccalauréat. Les origines sociales sont définies à partir de la nomenclature des PCS de 
l’INSEE ; la catégorie « défavorisée » correspond principalement aux ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n'ayant jamais travaillé, 
personnes sans activité professionnelle et PCS inconnue. 

Cet indicateur mesure le taux d'accès d'une population théorique. Il ne s'agit pas du taux d'accès d’une génération réelle qui ne peut être calculé que 
lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, ce taux 
conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès réel d'une génération. 

En outre, en l'absence de bases de données démographiques par PCS, les répartitions par PCS sont estimées sur les élèves entrés en 6e à la rentrée 
précédant la session de baccalauréat (ex. rentrée 2011 pour baccalauréat 2012).  

Les taux d'accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes, issues des estimations publiées chaque année par l'INSEE. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 2013, le 
taux d'accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

  

2. Proportion d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées parmi les élèves de CPGE 

Champ : Enseignements public, France métropolitaine + DOM 

Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées en CPGE x 100 et le nombre total d’élèves de CPGE 
(classes préparatoires aux grandes écoles). 

  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  

1. Le choix a été fait de ne cibler que le taux global d’accès au baccalauréat. La cible a été fixée en visant une 
réduction de 4,6 points en 2011 à 3 points en 2015 de l’écart du taux d’accès au baccalauréat entre les jeunes 
appartenant aux PCS défavorisées, d’une part, et l’ensemble des élèves, d’autre part. Cette hypothèse ayant été 
maintenue, la réévaluation à la hausse de la cible et des prévisions de l’indicateur 1.1 opérée au PAP 2014 
(cf. supra) a amené à relever en conséquence celles du présent indicateur. 

 

2. Partant de 10,9 % en 2008, cet indicateur a atteint 11,6 % en 2011 mais stagné à 11,5 % en 2012. Plusieurs facteurs 
expliquent cette stabilité : un manque d’information des familles appartenant aux PCS défavorisées et une 
autocensure de leur part devant le coût des études (hébergement, coût global des concours) qui les amène à 
préférer un diplôme à bac+2 type BTS ou DUT leur permettant soit une insertion professionnelle soit un accès 
ultérieur au concours des écoles. La cible de 13 % a été maintenue conformément à la volonté politique de faire 
progresser le nombre d’étudiants boursiers dans les grandes écoles. La prévision 2014 a été fixée, en cohérence, à 
12,5 %. 
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INDICATEUR 14.22 : Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées  
[Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1. Taux d’accès au baccalauréat des 
enfants de familles appartenant aux PCS 
défavorisées (total) 

% 66,4 76,4 68,7 69 70,5 72 

 Pour information : au baccalauréat général % 20,4 21,2 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : au baccalauréat 
technologique 

% 16,8 16,6 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : au baccalauréat 
professionnel 

% 29,2 38,6 s.o s.o s.o s.o 

 2. Proportion d’enfants de familles 
appartenant aux PCS défavorisées parmi 
les élèves de classes préparatoires aux 
grandes écoles (CPGE) 

% 6,5 7,1 8,5 8 9 10 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP (et MESR – SIES pour le sous-indicateur 2) 

Mode de calcul : 

 

1. Taux d’accès au baccalauréat des enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées (total) 

Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur est destiné à vérifier, dans une optique de démocratisation de l’enseignement secondaire, la progression du niveau de formation des 
jeunes des milieux les moins favorisés. Il présente donc la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient à chaque 
âge les taux de candidature et de réussite observés l’année considérée. Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge et pour la catégorie 
socioprofessionnelle considérée, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et de cette catégorie socioprofessionnelle, et en 
faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge mais les classes ou regroupements d’âge sont différents selon le 
baccalauréat (général, technologique ou professionnel) pour tenir compte de parcours scolaires différents. On somme ensuite, pour chaque PCS 
(Professions et catégories sociales), le taux d’accès au baccalauréat. Les origines sociales sont définies à partir de la nomenclature des PCS de 
l’INSEE ; la catégorie « défavorisée » correspond principalement aux ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n’ayant jamais travaillé, 
personnes sans activité professionnelle et PCS inconnue. 

Cet indicateur mesure le taux d’accès d’une population théorique. Il ne s’agit pas du taux d’accès d’une génération réelle qui ne peut être calculé que 
lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, ce taux 
conjoncturel est déformé par rapport au taux d’accès réel d’une génération. 

En outre, en l’absence de bases de données démographiques par PCS, les répartitions par PCS sont estimées sur les élèves entrés en 6ème à la 
rentrée précédant la session de baccalauréat (ex. rentrée 2011 pour baccalauréat 2012).  

Les taux d’accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes, issues des estimations publiées chaque année par l’INSEE. Les deux dernières années sont soumises à révision : ainsi, en 2013, le 
taux d’accès de la session 2010 est définitif, mais les taux des sessions 2011 et 2012 sont encore provisoires.  

 

2. Proportion d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées parmi les élèves de classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) 

Champ : Enseignements privé, France métropolitaine + DOM 

Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées en CPGE x 100 et le nombre total d’élèves de CPGE 
(classes préparatoires aux grandes écoles). 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 1. Taux d’accès au baccalauréat des enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées (total) 

Le choix a été fait de ne cibler que le taux d’accès global au baccalauréat. La cible a été fixée en visant une réduction 
de 4,6 points en 2011 à 3 points en 2015 de l’écart du taux d’accès au baccalauréat entre les jeunes appartenant aux 
PCS défavorisées, d’une part, et l’ensemble des élèves, d’autre part. Cette hypothèse ayant été maintenue, la 
réévaluation à la hausse de la cible et des prévisions de l’indicateur 2.7 opérée au PAP 2014 a amené à relever en 
conséquence celles du présent indicateur. 

 

2. Proportion d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées parmi les élèves de classes préparatoires aux 
grandes écoles (CPGE) 

Sur la base du constat d’une réelle amélioration du résultat entre 2011 et 2012, mais moins rapide qu’initialement 
prévu (indicateur 3.1 au PAP pour 2013), la prévision actualisée pour 2013 se fonde sur une progression du taux mais 
plus prudente qu’initialement prévu (de 7,1 en 2012 à 8 et non 8,5 en 2013). La cible volontariste pour 2015 est 
maintenue avec un rythme de progression linéaire pour 2014. 
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OBJECTIF n° 15 : Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des élèves  

 

 Programme 230 : Vie de l’élève    

  

 La promotion du bien-être des élèves à l’école contribue à améliorer leur qualité de vie. Cet objectif est 
particulièrement nécessaire pour les élèves en situation de handicap. Les chefs d’établissement, les personnels 
enseignants, d’éducation, de santé et sociaux, y concourent par leur action conjointe, chacun selon les responsabilités 
propres à ses fonctions. 

Le premier indicateur mesure la qualité de vie perçue des élèves de classes de troisième, à partir de plusieurs sous-
indicateurs. Le premier reflète un niveau global de satisfaction de vie. L’OCDE a choisi cet indicateur parmi les onze 
critères retenus pour calculer son nouvel indice « vivre mieux », qui mesure et compare les conditions de vie dans ses 
trente-quatre États membres. Les autres sont plus directement liés à l’école : goût pour l’école, perception des 
exigences scolaires et perception de brimades. Une mesure comparative entre élèves valides et élèves handicapés est 
présentée sur la satisfaction globale de vie et les brimades déclarées.  

Le deuxième indicateur permet d'apprécier les conditions de prise en charge des élèves handicapés en milieu scolaire 
en matière d’aide humaine (individuelle ou mutualisée) et de mise à disposition de matériels pédagogiques adaptés. Il 
concerne les élèves pour lesquels les commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapés se sont 
prononcées sur ces besoins.  

Les sous-indicateurs permettent de mesurer les taux de couverture des notifications reçues des commissions des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) dans ces deux domaines et précisent pour information 
les nombres de notifications reçues à la date de calcul du taux. 

 
  
INDICATEUR 15.1 : Qualité de vie perçue des élèves de troisième  [Programme 230]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 2.2.1 - Proportion d’élèves déclarant un 
niveau élevé de satisfaction globale de vie 
(supérieur à 6 sur 10, échelle de Cantril) 

       

 a) élèves ne se déclarant pas porteurs de 
handicap 

% 83,6 81,5 85 81,5 84 84 

 b) élèves se déclarant handicapés % 69,6 63,7 71 63,7 70 70 

 2.2.2 - Proportion d’élèves déclarant aimer 
beaucoup leur collège 

% 16,3 15,3 17 15,3 16 16 

 2.2.3 - Proportion d’élèves qui trouvent les 
exigences scolaires excessives 

% 21,5 15,3 20 15,3 12 12 

 2.2.4 - Proportion d’élèves déclarant avoir 
été brimé au collège au cours des deux 
derniers mois 

       

 a) élèves ne se déclarant pas porteurs de 
handicap 

% 30,9 31,3 28 31,3 28 28 

 b) élèves se déclarant handicapés % 52,2 48,8 45 48,8 45 45 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : enquête internationale quadriennale Health Behaviour in School-aged children – HBSC – La santé des élèves de 11 à 15 ans 
(Organisation mondiale de la santé) réalisée tous les 4 ans et pour la France depuis 2002. 

Données fournies par le service médical du rectorat de Toulouse, en lien avec INSERM U1027 (2006, 2010).  

Depuis 2012, une étude France est réalisée suivant la même méthodologie entre deux enquêtes quadriennales, pour disposer de données 
comparables tous les deux ans. 

Enquête sur échantillon (6 000 élèves scolarisés en classe de troisième). 

Mode de calcul :  

Champ : classes de 3e (incluant les SEGPA) des établissements publics et privés du second degré sous tutelle de l’éducation nationale en France 
métropolitaine. 
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- Proportion d’élèves déclarant un niveau élevé de satisfaction globale de vie (score supérieur à 6 sur 10 sur l’échelle de Cantril) : réponses possibles 
entre 0 (pire vie possible) et 10 (meilleure vie possible) à une question synthétique.  

Les données présentées permettent de distinguer les réponses des élèves ne se déclarant pas porteurs de handicap de celles des élèves se déclarant 
handicapés. Un élève est considéré comme se déclarant porteur d’un handicap s’il déclare avoir un handicap ou une maladie chronique, puis indique 
que celui-ci restreint sa participation. 

- Proportion d’élèves déclarant aimer beaucoup leur collège : question unique à 4 modalités de réponses de « pas du tout » à « beaucoup ». Pour 
information, la proportion des élèves qui déclarent aimer beaucoup ou un peu leur collège s’élève à 59,1 % dans l’enquête de 2010.  

- Proportion d’élèves qui trouvent les exigences scolaires excessives : calculée sur les réponses des élèves qui déclarent trouver le travail scolaire 
fatigant et difficile sur une échelle composite à partir d’une question sur chaque dimension, avec 5 modalités de réponse chacune. 

- Proportion d’élèves déclarant avoir été brimé au moins une fois au collège au cours des deux derniers mois : question unique précédée d’une 
définition des brimades avec 5 possibilités de réponse allant de « pas de brimades » à « plusieurs fois par semaine ». 

Les réalisations 2011 correspondent aux valeurs de l’enquête HBSC 2010 (2009-2010), les réalisations 2012 à celles de l’enquête spécifique réalisée 
au printemps 2012. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  

L’enquête étant réalisée tous les deux ans, les prévisions 2013 de l’ensemble des sous-indicateurs qui constituent 
l’indicateur « qualité de vie des élèves troisième » ont été révisées pour reprendre les valeurs de réalisation 2012. Les 
cibles de 2015 sont également révisées pour tenir compte des résultats de l’enquête spécifique de 2012 et des 
évolutions constatées par rapport à l’enquête HBSC de 2010. Les prévisions 2014 et les cibles 2015 sont identiques 
car les valeurs de réalisation de ces deux années seront issues des résultats de l’enquête HBSC de 2014. 

Seule la cible 2015 du sous-indicateur «proportion d‘élèves qui trouvent les exigences scolaires excessives » est 
révisée favorablement (de 18 % à 12 %, du fait d’une baisse de plus de 6 points entre 2010 et 2012).  

La « proportion d‘élèves se déclarant handicapés et déclarant avoir été brimé au collège au cours des deux derniers 
mois » a certes évolué favorablement (baisse de 3,4 points entre 2010 et 2012) mais son niveau encore élevé (48,8 %) 
montre que l’objectif visé est plus long à atteindre qu’initialement prévu (cible révisée à 45 % au lieu de 40 %). 

A terme les cibles devraient être identiques pour les élèves se déclarant handicapés et les élèves ne se déclarant pas 
porteurs d’un handicap.  
  
INDICATEUR 15.2 : Taux de couverture des prescriptions des commissions des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées pour la scolarisation des élèves handicapés  [Programme 230] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 2.3.1 - Taux de couverture des 
prescriptions d’aide humaine 

% 92,8 93 94 93,5 94 95 

 Pour information : nombre de prescriptions 
d’aide humaines reçues 

Nombre 75 559 89 273 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 A - Pour information : taux de couverture 
des prescriptions d’aide humaine 
individuelle 

%  93,4 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : nombre de prescriptions 
d’aide humaine individuelle reçues 

Nombre  87 286 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 B - Pour information : taux de couverture 
des prescriptions d’aide humaine 
mutualisée 

%  73,4 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 Pour information : nombre de prescriptions 
d’aide humaine mutualisée reçues 

Nombre  1 987 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 2.3.2 - Taux de couverture des 
prescriptions de mise à disposition de 
matériels pédagogiques adaptés 

% 83,7 86,9 85 90 92,5 95 

 Pour information : nombre de prescriptions 
de mise à disposition de matériels 
pédagogiques adaptés reçues 

Nombre 18 766 20 348 s.o. s.o. s.o. s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN DEPP - DGESCO 

Mode de calcul :  

Champ : enseignement public et privé des premier et second degrés, France métropolitaine et DOM. 

Le taux de couverture des prescriptions d’aide humaine individuelle ou mutualisée des CDAPH (la distinction entre ces deux modes de prise en charge 
apparaît au PAP 2013) est calculé en rapportant le nombre d’élèves handicapés bénéficiant de l’une de ces aides prescrite au 31 décembre de 
l’année N (année scolaire N/N+1) au nombre de prescriptions reçues à la même date. Le nombre de prescriptions reçues à la date de calcul du taux de 
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couverture est indiqué pour information. Ces données sont recueillies auprès des services académiques et directions académiques des services 
départementaux de l’éducation nationale (enquête DGESCO). 

Le taux de couverture des notifications de mise à disposition de matériels pédagogiques adaptés des CDAPH est calculé en rapportant le nombre 
d’élèves bénéficiant de matériel pédagogique adapté au nombre de notifications de matériel pédagogique adapté. Le nombre de notifications à la date 
de calcul du taux est indiqué pour information. Ces données sont recueillies à partir des enquêtes DEPP-DGESCO sur la scolarisation des élèves 
handicapés, renseignées par les enseignants référents de ces élèves. 

Les données de réalisation de 2012 correspondent pour l’ensemble des indicateurs à l’année scolaire 2012-2013. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 du sous-indicateur « taux de couverture des prescriptions d’aide humaine » été révisée à la baisse, 
compte tenu de la faible progression réalisée en 2012 (+0,2 point par rapport à 2011). L’aide humaine mutualisée mise 
en œuvre à partir de la rentrée 2012 progresse, mais, à fin décembre, le taux de couverture de ces prescriptions était 
inférieur de 20 points à celui de l’aide humaine individuelle. Le travail d’organisation pour la mettre en place et la 
nécessaire mobilisation d’auxiliaires de vie scolaire sous contrat d’assistant d’éducation (AED-AVS-m) ne permettent 
pas d’envisager le même niveau de couverture que celui des prescriptions d’aide humaine individuelle. 

La cible 2015 du sous-indicateur est en conséquence révisée à 95 % (au lieu de 96 %). 

 

La prévision 2013 du sous-indicateur « taux de couverture des prescriptions de mise à disposition de matériels 
pédagogiques adaptés » a été révisée à la hausse, en prolongeant la progression de plus de 3 points constatée en 
2012, les crédits notifiés permettant de poursuivre cette évolution. 

La cible 2015 est révisée à 95 % (au lieu de 87 %).  
 
  
 
OBJECTIF n° 16 : Améliorer les conditions de vie et de travail des étudiants en optimisant les coûts  

 

 Programme 231 : Vie étudiante    

  

 L’objectif vise à offrir aux étudiants des logements de bonne qualité à prix modéré. Le réseau des œuvres 
universitaires dispose en 2012 d’un parc de logements dont les capacités d’accueil ont augmenté depuis 2004, du fait 
de la montée en charge du plan Anciaux, l’objectif de ce plan ayant été d’assurer la répartition de l’offre la mieux 
adaptée aux besoins. 

 

La construction annoncée de 40 000 logements étudiants nouveaux contribuera à l’atteinte de cet objectif en matière 
de logements. 

L’amélioration, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, de l’offre de logement étudiant permet également le 
développement d’une politique d’accueil des étudiants étrangers. 

 

L’objectif vise également à offrir une restauration de qualité adaptée à la demande des étudiants. Grâce à plus de 600 
points de restauration (restaurants gérés ou agréés, cafétérias), le réseau des œuvres sert près de 55 millions de 
repas par an. Celui-ci s’est engagé dans une stratégie d’élargissement du public en offrant des prestations de 
meilleure qualité et des conditions d’accueil améliorées.  

Le restaurant universitaire, même s’il ne contribue que partiellement à la restauration de l’étudiant, est un lieu privilégié 
où peut se diffuser l’information nutritionnelle. Une charte de qualité, des enquêtes de satisfaction, une approche par 
site et le partenariat avec les universités permettent d’en assurer la promotion.  

Que ce soit en matière de logement ou de restauration, l’accessibilité aux étudiants handicapés reste une priorité. 

 
  
INDICATEUR 16.1 : Répartition de la couverture des besoins en logements  [Programme 231]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de places pour 100 étudiants 
boursiers 

Nombre 27,9 27,2 28,5 27,8 27,8 27,8 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : CNOUS/CROUS - sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques DGESIP/DGRI.  

 

Mode de calcul : cet indicateur permet d’apprécier la progression du taux de couverture des besoins en logement social géré par les CROUS pour les 
étudiants boursiers. Le calcul résulte du rapport entre le nombre de places disponibles au cours d’une année universitaire et le nombre de boursiers 
sur critères sociaux de la même année universitaire comptabilisés par la sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le développement du logement étudiant reste une priorité en matière de vie étudiante. 

L’objectif de la politique du logement étudiant menée par le ministère en charge de l’enseignement supérieur est de 
permettre au plus grand nombre d’étudiants qui en font la demande d’accéder à un hébergement de qualité et à un 
moindre coût.  

Le plan dit « plan ANCIAUX » a consisté à mettre en œuvre une politique active du logement étudiant avec un objectif 
de 7 000 réhabilitations et de 5 000 constructions nouvelles par an. 

Un nouveau plan de création de 40 000 logements étudiants sur 5 ans, soit 8 000 logements par an, confirme la 
priorité donnée à la politique du logement étudiant. Cet objectif est intégré dans la loi de mobilisation du 18 janvier 
2013 en faveur du logement qui vise à favoriser la construction de logements sociaux et conduit à une accélération 
significative du rythme de construction. Une liste d’opérations concernant plus de 19 000 logements ainsi que les 
régions en tension à privilégier pour le développement de l’offre ont d’ores et déjà été identifiées. La mise à disposition 
de ces logements devrait intervenir à partir de 2015 et augmenter progressivement les cibles fixées.  

L’objectif principal est de combattre la pénurie en construisant de nouveaux logements pour les étudiants, notamment 
dans les académies « déficitaires » et en développant de nouveaux mécanismes pour diversifier une offre répondant à 
tous types de demandes. Toutes les formes de logement seront ainsi exploitées, comme la colocation et le logement 
intergénérationnel.  

 
  
INDICATEUR 16.2 : Bilan des enquêtes de satisfaction sur le logement et la restauration relevant du réseau 
des oeuvres  [Programme 231] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Note attribuée par les étudiants sur la 
qualité des restaurants universitaires 

Note sur 5  ND 4 4 4 4 

 Note attribuée par les étudiants sur la 
qualité des logements universitaires 

Note sur 5  ND 4 4 4 4 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : observatoire de la vie étudiante (OVE). 

 

Mode de calcul : cet indicateur est basé sur les enquêtes de l’OVE. L’enquête triennale mesure la satisfaction des étudiants sur 10 critères notés sur 5. 
Il est proposé à ce stade de retenir la seule note d’ensemble.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La dernière enquête (2010) indiquait respectivement les notes 3,5 et 3. 

Les efforts qualitatifs sur le logement et la restauration universitaires devront être poursuivis pour maintenir une 
évolution à la hausse de cet indicateur et atteindre les cibles fixées. 
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INDICATEUR 16.3 : Taux de couverture des dépenses d’hébergement et de restauration par des ressources 
propres  [Programme 231] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de couverture sur ressources propres 
des dépenses d’hébergement 

% 102,9 102,2 102,5 102,3 102,4 102,5 

 Taux de couverture sur ressources propres 
des dépenses de restauration 

% 57,1 58,2 57,6 58 58,4 58,4 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : CNOUS/CROUS  

Mode de calcul : périmètre des recettes et des dépenses pour l’hébergement et la restauration : 

(1) : l’hébergement limité à la gestion directe par les CROUS 

Sont retenus pour les recettes : l’ensemble des ressources propres constitué par le chiffre d’affaires, c’est-à-dire essentiellement les loyers et le 
déplafonnement de l’ALS, les produits financiers, les produits exceptionnels (hors 776 et 777). 

Sont retenus pour les dépenses : la masse salariale des personnels ouvriers et administratifs y compris les pensions civiles, les locations et charges, 
l’énergie, les fluides, l’entretien courant, les charges de gestion courantes, financières, exceptionnelles, les dotations aux amortissements et les 
provisions sur ressources propres. 

 (2) : la restauration 

Sont retenus pour les recettes : l’ensemble des ressources propres constitué par les repas étudiants, non étudiants et exceptionnels, les produits 
financiers, les produits exceptionnels (hors 776 et 777). 

Sont retenus pour les dépenses : la masse salariale des personnels ouvriers et administratifs y compris les pensions civiles, les dépenses de denrées, 
boissons, l’énergie, les fluides, l’entretien courant, les charges de gestion courantes, financières, exceptionnelles, les dotations aux amortissements et 
les provisions sur ressources propres. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En ce qui concerne le logement, l’actualisation 2013 et les prévisions 2014 tiennent compte de l’augmentation du 
nombre de places et des réhabilitations nouvelles, mais aussi de celle des charges locatives, des fluides et de 
l’entretien courant. La réhabilitation entraîne une hausse de recettes de 75 € par mois (augmentation de la redevance) 
sur une période de 7 mois et une baisse de 130 € sur 2 mois, liée à la fermeture pendant la réhabilitation (fermeture de 
4 mois dont 2 mois durant les vacances estivales). 

Pour ce qui est de la restauration, les prévisions sont basées notamment sur une stabilisation de la fréquentation 
étudiante, une hausse des recettes non étudiantes de 3,9 % en 2014 et une stabilisation des autres recettes. 

Une deuxième phase de regroupement des achats lancé par le réseau des œuvres est en cours dans un objectif d’une 
limitation de la hausse du coût des achats à 2,5 % par an malgré la prévision de l’indice INSEE d’environ +6 %, tout en 
maintenant la qualité des repas servis.  

De nouveaux concepts de restauration universitaire, à l’étude au sein du réseau des œuvres, feront émerger de 
nouvelles stratégies, permettant de répondre aux attentes des étudiants et de diversifier les usages, tout en améliorant 
les recettes. 

Le plan national lancé par le CNOUS au printemps 2013 vise quant à lui à réduire les coûts de l’énergie qui ont 
augmenté de 3,3 % pour la restauration en 2012 ; les prévisions sont basées sur une hausse limitée à 4 % par an.  
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VENIR EN AIDE ET ACCOMPAGNER VERS L’INSERTION 

 Le secours aux personnes en difficulté est indissociable de leur accompagnement vers l’autonomie. 

 

Or, fin 2011, 3,7 millions de personnes sont allocataires de l’un des neuf minima sociaux existants. Cela constitue une 
hausse de 2,4 % en 2011, après celle de 2,5 % en 2010. En incluant les conjoints et les enfants à charge, 10 % de la 
population française est couverte par les minima sociaux. Cette évolution est en grande partie due à la situation 
toujours dégradée du marché du travail, avec un taux de chômage plus élevé en 2011 qu’entre 2000 et 2008 et un 
chômage de longue durée qui ne cesse de croître. 

  

Pour apporter une aide adaptée aux personnes en difficulté, le Gouvernement a décidé d’améliorer le montant 
du RSA socle et de favoriser l’accès aux biens essentiels. 

Une revalorisation pluriannuelle du montant forfaitaire du RSA socle a ainsi été engagée, afin qu’il retrouve son niveau 
relatif d’origine de 50 % du SMIC. Le gouvernement a engagé parallèlement des travaux de concertation visant à 
améliorer la pertinence de l’aide personnalisée au retour à l’emploi (APRE), afin de mieux aider les bénéficiaires du 
RSA en reprise d’emploi. De même, les dispositifs de soutien financier aux revenus d’activité des travailleurs modestes 
font l’objet d’une réflexion approfondie. Un rapport sur la réforme des dispositifs de soutien aux revenus modestes a 
été remis au gouvernement le 15 juillet 2013.  

 

Par ailleurs, le Gouvernement est intervenu auprès des autorités européennes afin que le financement européen de 
l’aide alimentaire reste à la hauteur des défis de la crise. Un accord politique sur le budget de l’UE, en date du 27 juin 
2013, précise en effet que les Etats membres pourront décider de mobiliser pour l’aide aux plus démunis, en plus des 
2,5 milliards d’euros initialement prévus, 1 milliards d’euros sur une base volontaire. A ce stade, la répartition, entre 
Etats membres, du financement de l’aide alimentaire n’est pas encore stabilisée, ce qui entraînera des ajustements 
pour maintenir le niveau de financement, à l’échelle nationale, de l’achat des denrées.  

 

L’accès à l’emploi ou à la création d’activités doit être facilité en aménageant les parcours, jusqu’à la stabilisation 
dans un emploi durable, grâce à une utilisation qualitative des contrats aidés et de nouvelles modalités 
d’accompagnement par le service public de l’emploi. Suite à la grande conférence sociale des 20 et 21 juin 2013, une 
feuille de route a été établie. Elle prévoit notamment, pour les personnes peu qualifiées, un accès facilité à la 
formation.  

 

Pour les jeunes les plus en difficultés, une « garantie jeunes », reposant sur une évolution de l’actuel contrat 
d’insertion dans la vie sociale (CIVIS), est en cours d’expérimentation et prévoit d’inscrire 100 000 jeunes en situation 
de pauvreté dans un parcours contractualisé d’accès à l’emploi ou à la formation. Les emplois d’avenir, effort innovant 
et résolu initié en 2013 en direction des jeunes qui rencontrent le plus de difficultés pour accéder à l’emploi (avec un 
objectif de 100 000 jeunes recrutés en emplois d’avenir en 2013), seront poursuivis en 2014, avec 50 000 emplois 
supplémentaires. Des contrats de génération, dispositif permettant l’embauche de jeunes et le maintien dans l’emploi 
de seniors, ont par ailleurs été institués par la loi du 1er mars 2013. 

 

En 2014, la politique d’aide au retour à l’emploi s’appuiera sur un maintien à haut niveau des prescriptions de contrats 
aidés tels que les contrats d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE) et les contrats initiative emploi (CUI-CIE). 
Enfin, le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE) joue un rôle clé pour le retour à  l’emploi des personnes 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières en articulant étroitement l’économique et le social. 
Suite à des travaux de concertation sur les thématiques du financement, de la gouvernance et du suivi et de 
l’accompagnement des publics, des premières recommandations, sur la mise en place d’une aide au poste généralisée 
et modulée, ont été adressées au Gouvernement à  l’été 2013. 
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La définition et la conduite d’une politique volontariste et efficace d’accès au logement pour le plus grand 
nombre est également une priorité de l’action gouvernementale. Cette politique doit répondre au double objectif de 
permettre un accès plus rapide au logement tout en assurant la réponse aux besoins des personnes en situation de 
rupture par un accueil de proximité permettant d’assurer la mise à l’abri. 

  

Pour rompre avec la gestion au « thermomètre » de l’hébergement d’urgence, le gouvernement a comme priorité 
d’orienter la politique d'hébergement vers l'accès au logement et de construire un dispositif d’accueil à la fois pérenne 
et souple, qui permette d’assurer la continuité de la prise en charge et l’inconditionnalité de l’accueil, et de fournir les 
réponses adaptées aux besoins dans chaque territoire et tout au long de l’année. Adopté le 21 janvier 2013, lors du 
Comité interministériel contre les exclusions, le Plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale prévoit 
d’ambitieux engagements en matière d’augmentation des capacités d’accueil : outre les 5000 places d hébergement 
d’urgence dans le dispositif généraliste, seront également créées 3000 places en CADA en 2013 et 1000 en 2014, 
6500 places d’intermédiation locative en alternative à l’hébergement et 500 places en pension de famille.  

 

Afin d’assurer une mise à l’abri efficace pour les personnes en situation d’urgence et d’orienter la politique 
d’hébergement vers le relogement, une consolidation importante des outils de pilotage est engagée, en particulier par 
le développement des systèmes d’information des Services Intégrés d’Accueil et d’Orientation (SIAO), des données de 
la Base de données d’observation sociale (BDOS) et de l’enquête nationale de coûts (ENC).  

 

Le projet de loi ALUR comprend par ailleurs plusieurs dispositions affirmant une politique volontariste de l’Etat, en 
matière d’accueil et d’hébergement d’urgence : Une évolution de la programmation territoriale de l’offre d’hébergement 
qui fait suite à l’élaboration des diagnostics territoriaux élaborés sous l’autorité du préfet avec les collectivités 
territoriales et les acteurs de terrain portant sur toutes les situations à prendre en charge, de la rue au mal logement en 
passant par l’habitat indigne. Ces diagnostics s’inscrivent dans l’élaboration des futurs plans de programmation, 
résultant de la fusion des Plan d’accueil d’hébergement et d’insertion des personnes sans domicile (PDAHI) et des 
plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) ; Une consécration de 
l’existence juridique des Services Intégrés d’Accueil et d’Orientation (SIAO), qui, de ce fait, sont amenés à devenir la 
plateforme qui centralise au niveau départemental les demandes d’hébergement et de logement pour les personnes 
sans-abri ou mal logées ; La participation des personnes prises en charge à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation de 
la politique d’hébergement,  

 

Enfin, des moyens supplémentaires pour anticiper et accompagner les évacuations de campements et squats dans le 
cadre de la circulaire du 26 août 2012 permettent le financement de projets, prioritairement dans les 9 régions 
accueillant le plus grand nombre de campements (Ile-de-France, Nord-Pas-de-Calais, Rhône-Alpes, PACA, 
Languedoc-Roussillon et Aquitaine). 

 

Permettre l’accès à une complémentaire santé pour tous et une offre de soin de proximité. 

Le plafond des ressources prises en compte pour bénéficier de la Couverture maladie universelle complémentaire et 
de l'Aide à la complémentaire santé a été relevé au 1er juillet 2013 de 8,3 %. 750 000 personnes supplémentaires 
pourront ainsi être aidées pour mieux se soigner. L’un des objectifs majeurs de la stratégie nationale de santé est 
également de dynamiser l’implication des structures de premier recours dans l’accès aux soins des plus précaires. La 
pertinence des permanences d’accès aux soins de santé (PASS) a ainsi été réaffirmée. Les PASS visent à faciliter leur 
accès au système de santé, et à les accompagner dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs 
droits. Aujourd’hui, près de 410 PASS sont implantées dans les établissements de santé et leur développement se 
poursuit. Une enquête, lancée à l’été 2013 par l’intermédiaire des ARS, va mettre à jour l’ensemble des connaissances 
sur ces permanences et ainsi apporter des éléments en vue d’éventuelles évolutions. Conformément au plan 
pluriannuel contre la pauvreté, une circulaire de la DGOS du 18 juin 2013, fournit un référentiel pour recadrer la 
définition et le rôle des PASS polyvalentes, évaluer l’existant suite à l’enquête menée en 2012 et harmoniser les 
prestations assurées dans les diverses permanences. En outre, des financements complémentaires ont été attribués 
dans le cadre de la circulaire du 29 mars 2013 relative à la campagne tarifaire 2013 des établissements de santé pour 
la création de 10 nouvelles PASS régionales. En fédérant l’ensemble des PASS d’une région, en expertisant leur 
action et par l’animation de leur réseau, les PASS à vocation régionale contribuent en effet à une véritable dynamique 
d’accès aux soins des personnes en situation de précarité.  
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Accompagner les jeunes parents et jeunes majeurs en difficulté, notamment les jeunes sous main de justice. 

Les jeunes sont confrontés à des vulnérabilités qui fragilisent leur avenir. Aussi le gouvernement a-t-il décidé de mettre 
en œuvre, à destination des jeunes parents et des jeunes, des dispositifs qui favorisent l’information et la prévention. 
Sont ainsi consolidés des dispositifs tels que les points d’écoute et d’accueil pour les jeunes (PAEJ) et les 
Etablissements d’information, de consultation et de conseil familial (EICCF), cofinancés par l’Etat et les collectivités 
locales.  

 

D’autre part, l’accompagnement de ces publics fait également l’objet d’une attention particulière. La COG conclue entre 
l’Etat et la CNAF, pour la période 2013-2017, prévoit en effet un doublement des crédits de la branche famille 
consacrés au soutien à la parentalité sur la période de la COG.  

 

De plus, une réflexion sera engagée sur la prise en charge des jeunes majeurs de 18 à 21 ans sortant de la protection 
de l’enfance, des jeunes sous main de justice et sortis de mesures judiciaires, ces publics étant particulièrement 
exposés au risque d’exclusion.   

 

Enfin, afin de répondre aux besoins des jeunes mineurs étrangers isolés, dont le nombre sollicitant la protection des 
autorités françaises a fortement augmenté ces dernières années, les conditions de leur accueil et de leur 
accompagnement ont été redéfinies dans un protocole entre l’Etat et les départements signé le 31 mai 2013 pour 
améliorer leur prise en charge. 
  

AMÉLIORER LES RESSOURCES DES BÉNÉFICIAIRES DE MINIMA SOCIAUX ET FAVORISER L’ACCÈS AUX 
BIENS ESSENTIELS 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 17 : Accompagner le retour vers l’emploi pour développer la part du revenu du travail dans les 
ressources des allocataires de minima sociaux  

 

 

 Programme 304 : Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales    

 Programme 157 : Handicap et dépendance    

  

 La croissance des revenus d’activité des bénéficiaires de l’AAH est le signe de leur meilleure insertion professionnelle. 
L’aménagement des conditions de cumul entre AAH et revenus d’activité doit permettre une amélioration sensible de la 
situation financière des personnes et une amélioration de l’insertion professionnelle des bénéficiaires de cette 
allocation, dès lors qu’ils sont effectivement accompagnés vers l’emploi. 

Le retour vers l’emploi pour développer la part du revenu du travail dans les ressources des allocataires de l’allocation 
adultes handicapés (AAH) consiste principalement à mettre en cohérence les mesures d’aide au revenu d’existence, à 
savoir le minimum social qu’est l’AAH, avec l’incitation à l’activité professionnelle, conformément au Pacte national 
pour l’emploi des personnes handicapées annoncé le 10 juin 2008 par le Président de la République et présenté lors 
de la conférence nationale du handicap (CNH). Le premier indicateur, au travers de ses quatre sous-indicateurs 
associés, permet de mesurer le niveau de réussite de cet objectif stratégique. 

En outre, la mise en œuvre du RSA vise à faire du travail le levier majeur pour sortir de la pauvreté. 
L’accompagnement au retour à l’emploi prend la forme d’une part, d’une incitation financière et d’autre part, d’un 
accompagnement renforcé par la mobilisation des acteurs de l’insertion autour de la levée des divers obstacles 
personnels à la reprise d’emploi. Cet accompagnement doit permettre un retour progressif à l’emploi des bénéficiaires 
et la diminution des effets de seuil induits par le système de transfert. Le RSA doit permettre de vérifier l’effet positif 
d’une incitation financière sur la reprise d’emploi des bénéficiaires. Son évaluation s’attachera donc à mesurer la 
réalité d’un effet levier sur le taux d’emploi des bénéficiaires tout en mesurant la répartition des ménages en fonction 
des revenus d’activité distribués.  
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Le second indicateur vise à objectiver et quantifier l’existence d’un effet levier de la mesure en matière d’emploi ou de 
retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA. Le troisième indicateur doit permettre de mesurer la dispersion des 
ménages concernant les revenus d’activité induits par la reprise d’emploi. Le seuil de 150 % du montant forfaitaire est 
en effet variable en fonction de la composition du foyer bénéficiaire du RSA. Le dernier indicateur doit permettre de 
quantifier le taux de sortie du RSA pour dépassement de ressources, notamment par la reprise d’un emploi durable 
dont les revenus procurés par l’activité ne nécessitent pas de complément de RSA. 

 
  
INDICATEUR 17.1 : Part des allocataires de l’AAH percevant une rémunération d’activité  [Programme 157]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des personnes sollicitant l’AAH 
bénéficiant d’une décision positive de 
RQTH 

% 43,2 43 55,5 48 53 58 

 Part des allocataires de l’AAH percevant 
une rémunération d’activité en milieu 
protégé 

% 12,5 12 12,2 11,8 11,7 11,5 

 Part des allocataires de l’AAH percevant 
une rémunération d’activité en milieu 
ordinaire 

% 8 10,8 9,1 10,8 10,8 10,9 

 Part d’allocataires sortant du dispositif 
d’AAH vers l’emploi ordinaire 

‰ N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. N.D. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous-indicateur 3.1.1  

Source des données: dans l’attente de la mise en place du système d’information des MDPH SipaPH, les données sont issues d’une enquête CNSA 
auprès des MDPH par échantillonnage. 

Mode de calcul : Personnes bénéficiant d'une décision de RQTH / Personnes sollicitant l'AAH (1ères demandes) dans l'année. 

 

Sous-indicateur 3.1.2 

Source des données : CNAF, Fichier BENETRIM. 

Mode de calcul : Allocataires de l'AAH percevant des ressources d'activité professionnelles propres en milieu protégé / Allocataires de l'AAH de moins 
de 60 ans. 

 

Sous-indicateur 3.1.3 

Source des données : CNAF, Fichier BENETRIM. 

Mode de calcul : Allocataires de l'AAH percevant des ressources d'activité professionnelles propres en milieu ordinaire / Allocataires de l'AAH de moins 
de 60 ans. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-indicateur 3.1.1 

La cible 2014 a été fortement revue à la baisse par rapport à la cible inscrite dans le PAP 2013. La tendance est 
orientée à la hausse. 

 

Sous-indicateur 3.1.2 

Les cibles sont en baisse et s’expliquent par une évolution croissante du nombre de bénéficiaires de l’AAH dans un 
contexte où l’ouverture de place en milieu protégée reste mesurée. 

 

Sous-indicateur 3.1.3 

Cet indicateur a évolué à la hausse, notamment suite à la revalorisation exceptionnelle de l’AAH qui induit un cumul 
plus important d’AAH et de salaire. 

Il devrait stagner à partir de 2013. 

 

Sous-indicateur 3.1.4 

Ce sous-indicateur a pour objet de mesurer l’impact des politiques d’incitation à l’emploi en faveur des bénéficiaires de 
l’AAH. Cette incitation constitue l’une des priorités de la direction générale de la cohésion sociale qui a lancé, en 2011, 
avec plusieurs MDPH volontaires, une expérimentation des processus d’évaluation de l’employabilité des personnes 
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handicapées. Les modalités de renseignement de ce sous-indicateur sont en cours d’étude, notamment via des 
enquêtes DREES / DARES, puisque les systèmes d’information actuels ne fournissent pas ces données. 
  
INDICATEUR 17.2 : Part des foyers allocataires du RSA sans emploi dont au moins un des membres 
reprend une activité  [Programme 304] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des foyers allocataires du RSA sans 
emploi dont au moins l’un des membres 
reprend une activité 

% 7,3 7,1 7,3 7,3 7,6 8,0 

 Part des foyers allocataires du RSA sans 
emploi dont au moins l’un des membres 
reprenant une activité est une femme 

% nd 33,9 nd 31,9 32,9 33,9 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : 

Chaque reprise d’emploi est comptabilisée, même si elle ne concerne qu’une activité de quelques heures au cours du trimestre.  

La méthode de calcul de cet indicateur tient compte d’une moyenne sur quatre trimestres. 

Il s’agit de la moyenne sur les 4 trimestres du ratio : (Foyers présents en T-1 avec revenus d’activité de la déclaration trimestrielle de revenu (DTR) 
nuls et présents en T avec revenus d’activité de la DTR non nuls / (Foyers bénéficiaires du RSA socle seul en T-1) 

Pour l’indicateur 1.1.2, le numérateur est le nombre de foyers en couple, sans activité au trimestre précédent, et au sein desquels une femme a repris 
une activité ; le dénominateur est le nombre de foyers en couple et sans activité au trimestre précédent, et dont l’un des membres au moins a repris 
une activité. Au sein de l’ensemble des couples bénéficiaires du RSA socle qui reprennent une activité, ce sous-indicateur mesure ainsi la proportion 
de ceux où une femme a repris une activité. Les modalités de calcul de ces données sont les mêmes que pour l’indicateur 1.1.1. 

Source des données : fichiers CNAF, CCMSA, ASP 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Choix de la cible : l’un des objectifs de l’expérimentation du RSA était de vérifier l’impact de l’incitation financière sur 
le retour à l’emploi, sans qu’une cible prédéterminée relative au taux de retour à l’emploi de ses bénéficiaires ait été 
fixée. A ce stade du déploiement du dispositif, l’effet incitatif sur le retour à l’emploi du RSA activité (même pour les 
activités ponctuelles ou partielles qui sont plus fréquentes en période économique difficile) ne semble pas avoir atteint 
le niveau attendu lors de sa création. Compte tenu de la réalisation 2012 (en baisse par rapport à 2011) et du contexte 
économique restant particulièrement difficile en 2013, la prévision retenue reste identique à 7,3 pour 2013. Le reflux du 
chômage escompté à partir de 2014 pourrait favoriser une hausse de cet indicateur, estimée à +10 % en deux ans par 
rapport à la situation actuelle. 

Parmi les foyers reprenant une activité, la part de ceux dont le nouvel actif est une femme (ou dont deux membres ont 
repris ensemble une activité) doit permettre de suivre l’égalité entre les femmes et les hommes au sein du foyer. C’est 
la raison pour laquelle en sont exclus les foyers monoparentaux. Il faut noter que les couples représentent moins de 
15 % des foyers bénéficiaires du RSA socle seul (source : rapport du Comité national d’évaluation du RSA – 
données juin 2011). 

 
  
INDICATEUR 17.3 : Part des foyers bénéficiaires du RSA en emploi dont les revenus sont supérieurs à 
150% du montant forfaitaire  [Programme 304] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des foyers bénéficiaires du RSA en 
emploi dont les revenus sont supérieurs à 
150% du montant forfaitaire 

% 4,5 4,4 4,9 4,9 5,4 6 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur mesure la part des bénéficiaires du RSA activité (foyers dont au moins un des membres a un emploi) dont les revenus d’activité sont 
supérieurs à 150 % du montant forfaitaire du RSA. Pour une personne seule, ce seuil correspond en 2013 à 725 euros de revenu d’activité, soit 
environ 0,65 smic mensuel net. 
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Mode de calcul : 

Numérateur : nombre de foyers bénéficiaires du RSA en emploi percevant un revenu d’activité supérieur à 150 % du montant forfaitaire qui leur est 
applicable (moyenne des 4 trimestres de l’année). 

Dénominateur : nombre de foyers bénéficiaires du RSA en emploi (moyenne des 4 trimestres de l’année). 

Source des données : fichiers CNAF 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Choix de la cible : après une réalisation 2012 en légère baisse par rapport à 2011, la prévision 2013 est maintenue en 
légère hausse, dans la perspective d’une baisse du non-recours des foyers potentiellement concernés due aux 
mesures de simplification introduites dès 2011, à l’effort d’information prévu en 2012/2013, et au gel de la PPE. On 
prévoit ainsi une progression de ce taux de 10 % par an. 
  
INDICATEUR 17.4 : Taux de sortie du RSA pour dépassement de ressources  [Programme 304]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de sortie du RSA pour dépassement 
de ressources 

% 4,1 3,9 4,3 4,3 4,7 5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul :  

L’indicateur est calculé en faisant la moyenne sur 4 trimestres du ratio : (nombre des foyers allocataires du RSA suspendus pour dépassement de 
ressources chacun des trimestres de l’année) / (nombre des allocataires payés et suspendus recensés par trimestre). 

Source des données : fichiers CNAF 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Choix de la cible : le nombre de sorties est comptabilisé par trimestre et une moyenne sur l’année est réalisée pour 
mesurer le taux de sortie annuel. Cet indicateur permet de mesurer la réussite du rôle du RSA comme tremplin vers 
l’autonomie financière, et il est dépendant de l’indicateur 1.2. Comme pour celui-ci, la prévision 2013 repose sur un 
scénario de légère hausse et la cible 2015 est basée sur une progression permettant d’atteindre le seuil de 5 %. 
  
 
OBJECTIF n° 18 : Favoriser un accès équitable à la culture grâce au développement de l’éducation 
artistique et culturelle  

 

 

 Programme 224 : Transmission des savoirs et démocratisation de la culture    

  

 Le choix de cet objectif est lié à la volonté de veiller à maintenir l'égalité de traitement vis-à-vis de tous les publics en 
corrigeant les déséquilibres. Cette volonté, traduite dans les directives données à l’ensemble des services, pourra 
bénéficier d’une répartition volontariste des dotations des crédits déconcentrés. 

La politique du ministère de la culture et de la communication en faveur de l'éducation artistique et culturelle (EAC) 
vise à renforcer la capacité d’intervention des structures artistiques et culturelles qu'il subventionne en matière d’action 
éducative et culturelle. Elle s'exerce dans le cadre d'un partenariat renforcé avec les collectivités territoriales. Il ne 
s’agit pas uniquement de la formation de futurs spectateurs ou amateurs d’art mais de la formation des enfants et des 
jeunes dans son acception la plus large, pendant comme en dehors du temps scolaire. Les actions d’EAC soutenues 
par le ministère bénéficient à un nombre croissant de jeunes, dépassant ainsi l’objectif déterminé et la cible fixée. Ces 
résultats satisfaisants sont notamment dus à l’émergence de pratiques et d’actions nouvelles telles que les projets 
fédérateurs. Cela permet de compenser, du moins en partie, la relative perte de vitesse de certains dispositifs 
traditionnels tels que, par exemple, les classes à projet artistique et culturel (classes à PAC) ou les classes culturelles. 
Ces projets fédérateurs peuvent prendre la forme de résidences d’artistes assortis de projets communs avec les 
étudiants, de jumelages, de conventions locales d’éducation artistique (CLEA), de contrats éducatifs locaux, etc. 



PLF 2014                                                                85

Inclusion sociale

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

L’indicateur relatif à la part des jeunes bénéficiant d’actions d’EAC a donc été modifié en conséquence, pour se 
concentrer désormais sur les projets fédérateurs (résidences, conventions avec les collectivités territoriales, 
jumelages, etc.), les actions d’éducation à l’image et les dispositifs partenariaux tels que les classes à options. 

C’est grâce à un réel travail de proximité (introduction d’un volet d’éducation artistique et culturelle dans les 
conventions avec les structures culturelles, travail de sensibilisation de ces structures) que ces résultats ont pu être 
atteints et pourront être maintenus à l’avenir. A ce jour, près de 90 % des directions régionales des affaires culturelles 
concernées ont été en mesure de renseigner ces indicateurs. Il est à noter qu’une hausse de 0,5 point du résultat 
correspond à une augmentation de près de 60 000 enfants concernés par ces actions. Enfin, il faut rappeler que la 
grande majorité des actions menées en faveur de l’éducation artistique et culturelle le sont en partenariat avec une ou 
plusieurs structures culturelles, qu’il s’agisse de musées (ateliers, visites scolaires…), de théâtres, de scènes 
nationales, etc. L’indicateur prend donc en compte également une grande part des actions menées avec et par les 
établissements sous tutelle du ministère.  

La priorité que constitue l’éducation artistique et culturelle, s’inscrit dans la démarche de démocratisation culturelle et 
de culture partagée, portée par le ministère. De nombreuses actions nationales ont ainsi été menées et seront 
poursuivies à l’avenir. L'enseignement de l'histoire des arts, notamment, désormais obligatoire à l'école primaire, au 
collège et au lycée, renforce le développement du partenariat entre établissements scolaires et structures culturelles. 

Si le nombre de bénéficiaires des actions d’EAC a significativement augmenté, et ce depuis plusieurs années, on 
constate en revanche une diminution de la part des crédits investis dans les zones prioritaires telles qu’elles étaient 
jusqu’ici définies. Il est important de noter que le zonage déterminé par le ministère de l’éducation nationale pour 
définir ces zones a été révisé entre 2010 et 2011. Le résultat de l’indicateur a donc été revu pour sa valeur 2010 afin 
d’être comparable aux résultats 2011. La diminution observée entre 2010 et 2011 s’explique par plusieurs facteurs. La 
mise en œuvre en 2011 d’actions spécifiques dans le cadre de la culture partagée (signatures de conventions de 
développement culturel notamment) a entraîné une transversalisation des opérations soutenues. Une part des actions 
d’EAC est donc désormais intégrée dans une démarche plus large et il devient difficile voire impossible d’isoler dans 
ces actions la partie dédiée spécifiquement aux zones prioritaires.  

Par ailleurs, la nouvelle définition du zonage, qui s’est achevée en 2011, s’est traduite par une augmentation 
significative des zones prioritaires. Ainsi, la part des zones prioritaires sur le territoire global a crû plus vite que 
l’augmentation des crédits d’EAC. De ce fait, pour maintenir le résultat de l’indicateur à 2, il aurait fallu procéder à 
l’assèchement quasiment total des opérations menées sur le reste du territoire afin de les rediriger entièrement vers 
les zones prioritaires. Au-delà du déséquilibre qu’aurait pu entraîner une telle évolution, sa mise en œuvre même se 
heurte au délai qui aurait été nécessaire pour mettre un terme aux opérations en cours et trouver de nouvelles 
opérations de qualité à soutenir dans les territoires concernés. Il apparaît donc aujourd’hui plus pertinent de revoir la 
cible au regard de la réalité du terrain et de la ramener pour les prochains exercices à 1,5. Un travail entre le ministère 
et la DATAR est en cours afin de fiabiliser la détermination de ces zones prioritaires.  

Enfin, le ministère travaille à la mise en place d’un nouvel indicateur relatif à l’éducation artistique et culturelle. Dans le 
cadre d’un partenariat rénové et renforcé avec les collectivités territoriales, il apparaît important de mesurer l’impact 
sur le terrain des politiques et des actions financées par l’État. Ainsi, un indicateur mesurant l’effet de levier des crédits 
culture par rapport aux crédits des partenaires du ministère est-il en cours d’expérimentation sur six DRAC. On note 
déjà que sur ces six régions (Basse-Normandie, Bourgogne, Nord-Pas-de-Calais, Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Picardie, Rhône-Alpes), la participation du programme 224 à hauteur de 1 € entraîne le financement des opérations 
concernées à hauteur en moyenne de 9,6 € par les partenaires (qu’il s’agisse d’autres ministères, de collectivités, 
voire, plus rarement de fonds privés). L’effet de levier sur les seuls crédits des collectivités s’établit à un rapport de 
1 pour 6,5. Ce résultat confirme donc le rôle moteur et indispensable des crédits déconcentrés de l’État pour le 
dynamisme des projets locaux. On constate par ailleurs que cet effet levier est beaucoup plus important (rapport de 1 à 
10 environ) dans le domaine des projets fédérateurs ou de l’éducation à l’image qu’il ne peut l’être dans le domaine 
des dispositifs traditionnels tels que les classes à PAC, classes culturelles ou ateliers, très peu financés par les 
collectivités (rapport pour 1 € du programme 224 allant de 2 à 5 environ). Ces conclusions devront être affinées 
lorsque l’indicateur sera généralisé et fiabilisé. 

 

En termes d’accessibilité, le ministère poursuit ses efforts et les oriente, plus spécialement sur le programme 224, vers 
les établissements publics d’enseignement supérieur, non concernés, par définition, par le label Tourisme & handicap. 
L'accessibilité fait partie des tous premiers objectifs du ministère. A ce titre, les diagnostics réalisés en 2009-2010 ont 
abouti en 2011 à la production d'études de maîtrise d’œuvre. Des travaux sont prévus en 2012-2013 dans plusieurs 
écoles : l'ENSBA, le CNSAD, l'ENSA Dijon et l'ENSA Limoges. 
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Parallèlement aux diagnostics, des schémas directeurs dont la mise en œuvre demande des travaux plus conséquents 
ont été établis pour les écoles suivantes : l'ENSBA avec le réaménagement et la mise en conformité de certaines 
structures  ; le projet de rénovation du CNSAD ; le projet d'extension du CNSMD de Lyon  ; la rénovation en profondeur 
du CNSMD de Paris  ; les travaux d'extension sur le site des silos  du CNAC ; la construction de bâtiments neufs pour 
l’école d’art de Nancy dans le cadre du projet ARTEM  ; le redéploiement de l’école de la photographie d’Arles dans le 
cadre de la ZAC des ateliers aux côtés de la Fondation Luma. 

Plus généralement, il s’agira de prendre en compte le fait que les établissements du ministère demandent, pour être 
mis en conformité avec cette charte d’accessibilité, des travaux importants, impliquant des investissements financiers 
conséquents. Ainsi, les quatorze écoles nationales supérieures d’enseignement relevant de la création sont situées 
soit dans des bâtiments classés aux monuments historiques, comme l'ENSBA ou l’école d’art de Bourges, soit dans 
des bâtiments construits il y a plus de trente voire quarante ans et qui appellent des rénovations de fond, notamment 
pour des mises aux normes de sécurité. Le fait que nombre d’établissements soient classés rend donc complexes les 
travaux d’accessibilité aux personnes handicapées. Par ailleurs, certains sites de par leur nature même ne sont pas 
susceptibles d’être accessibles.  

Le label Tourisme & Handicap qui fondait l’indicateur présenté jusqu’en 2012 a été entièrement revu par le ministère 
chargé du tourisme courant 2010-2011. La principale modification tient au fait que pour obtenir le label, l’établissement 
doit répondre, à compter du 1er janvier 2012, a minima aux critères d’évaluation de deux types de handicap et non plus 
d’un seul comme auparavant. L’ensemble des établissements labellisés devra donc à nouveau être évalué. Or, pour 
des raisons de moyens, l’association en charge de la labellisation n’a pas été en capacité, en 2011, de procéder à 
l’évaluation de plusieurs établissements culturels qui la sollicitaient. L’ensemble de ces biais conduit aujourd’hui le 
ministère à ne plus considérer cet indicateur comme pertinent. L’indicateur se concentrera donc désormais, pour le 
programme 224, sur les établissements d’enseignement supérieur culture.  

 
  
INDICATEUR 18.1 : Part des enfants et adolescents ayant bénéficié d’une action d’éducation artistique et 
culturelle  [Programme 224] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des enfants et des jeunes en âge 
scolaire ayant bénéficié d’une action 
éducative d’une structure subventionnée 
par le ministère de la Culture et de la 
Communication 

% 22,4 27,46 23 28 28,5 30 

  
 Précisions méthodologiques 

 NB1 : il s’agit d’actions d’éducation artistique et culturelle menées par ou avec des structures subventionnées par le ministère. Le périmètre des actions EAC a 
été modifié en 2012 afin de ne plus comptabiliser les actions peu à peu abandonnées par le ministère de l’éducation nationale (classes à PAC, classes 
culturelles ou ateliers). L’indicateur comprend : les classes à options, les actions inscrites dans les conventions avec les collectivités territoriales, les actions 
d’éducation à l’image (écoles, collèges, lycéens au cinéma), les projets fédérateurs (résidences d’artistes, jumelages, etc.). Les données de l’année 2011 ont été 
recalculées afin de tenir compte de cette modification de périmètre.  

NB2 : l’augmentation d’1/2 point du résultat de l’indicateur revient à faire bénéficier d’actions d’éducation artistique et culturelle près de 55 000 enfants 
supplémentaires. 

Le ratio affiché prend en compte au numérateur le nombre de bénéficiaires de ces dispositifs. Le dénominateur décompte le nombre d'enfants et de jeunes 
scolarisés, dans le primaire et le secondaire, dans les établissements scolaires publics et privés en France. 

 

Sources des données :  

L’outil de collecte et d’analyse ministériel OPUS permet de centraliser les informations des DRAC. Les données de l’année 2011 portent sur 23 DRAC ; pour 
2012, seule la Guyane n’a pas été en mesure de renseigner l’indicateur. Les données ont donc été actualisées par rapport au RAP 2012 pour lequel manquaient 
encore trois DRAC (Guyane, Haute-Normandie, Réunion). Les données relatives au nombre d’enfants scolarisés dans les différentes régions sont issues des 
informations fournies aux DRAC par le ministère de l’Éducation nationale. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La qualité des résultats obtenus a permis d’atteindre et même dépasser l’objectif fixé. La cible 2013 indiquée au PAP 
2012 (21 %) a été ajustée à la hausse à 24 % pour 2015 en PAP 2013 au regard des résultats atteints et des ambitions 
du ministère en matières d’EAC. Elle ne pourra toutefois être maintenue à l’avenir que grâce à un important travail de 
proximité (introduction d’un volet d’éducation artistique et culturelle dans les conventions avec les structures 
culturelles, travail de sensibilisation de ces structures) qui associe structures culturelles, collectivités et ministère. 
L’indicateur prend en effet en compte une grande part des actions menées avec et par les établissements sous tutelle 
du ministère, une grande majorité des actions menées en faveur de l’éducation artistique et culturelle étant réalisées 
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en partenariat avec une ou plusieurs structures culturelles, qu’il s’agisse de musées (ateliers, visites scolaires…), de 
théâtres, de scènes nationales, etc. L'enseignement de l'histoire des arts, notamment, désormais obligatoire à l'école 
primaire, au collège et au lycée, renforce le développement du partenariat entre établissements scolaires et structures 
culturelles.  

 
  
INDICATEUR 18.2 : Effort de développement de l’éducation artistique et culturelle dans les territoires 
prioritaires  [Programme 224] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des crédits d’éducation artistique et 
culturelle dirigés vers les territoires 
prioritaires par rapport à la proportion 
d’élèves scolarisés dans ces territoires. 

coefficient 1,32 1,73 1,4 1,75 1,75 1,75 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur consiste en un ratio R = Q1/Q2.  

- Q1 = N1/N2 = Montant moyen par enfant des crédits d’EAC affectés aux territoires prioritaires 

. N1 = Montant des crédits de l'action 224.2 engagés sur des territoires prioritaires (dépenses d'intervention / titre 6 fonctionnement) 

. N2 = Nombre d'enfants scolarisés jusqu'en fin de 2ème cycle du secondaire dans les territoires prioritaires 

- Q2 = N3/N4 = Montant moyen par enfant des crédits d’EAC affectés à l'ensemble du territoire 

. N3 = Montant total des crédits de l'action 224.2 (dépenses d'intervention / titre 6 fonctionnement) 

. N4 = Nombre total d'enfants scolarisés jusqu'en fin de 2ème cycle du secondaire. 

 

Cet indicateur calcule, d'une part, le montant moyen consacré par enfant scolarisé à des actions relevant de l'éducation artistique et culturelle dirigées 
vers les territoires prioritaires, et, d'autre part, le montant par enfant des crédits affectés à l’ensemble du territoire ; puis il détermine le rapport entre 
ces deux montants ; ; l’indicateur mesure ainsi un coefficient. Les chiffres obtenus se répartissent de part et d’autre de 1. Ainsi, un résultat supérieur à 
1 montre que l’effort fait en direction des zones prioritaires est plus important que l’effort général ; en revanche, un résultat inférieur à 1 dénotera que 
l’effort en direction des zones prioritaires est moins important que l’effort moyen en la matière sur l’ensemble du territoire. Dès lors, s’agissant des 
chiffres prévus sur la période 2009-2011, pour chaque euro investi sur l’ensemble des territoires non prioritaires, entre 1 et 2 € environ sont investis 
dans les territoires prioritaires.  

NB : La définition de ces zones, déterminée par le ministère de l’éducation nationale, a été révisée entre 2010 et 2011. Le résultat de l’indicateur a 
donc été revu pour ses valeurs 2010 et 2011. La nouvelle définition des zones, qui s’est achevée en 2011, s’est traduite par une augmentation 
significative des zones prioritaires. Ainsi, la part des zones prioritaires sur le territoire global a cru plus vite que l’augmentation des crédits d’EAC.  

 

Sources des données :  

L’application ministérielle OPUS permet le calcul de cet indicateur via la collecte d’information par les DRAC. Les données des années 2010, et 2011 
portent sur 23 DRAC ; pour 2012, seule la Guyane n’a pas été en mesure de renseigner l’indicateur. Les données ont donc été actualisées par rapport au RAP 
2012 pour lequel manquaient encore trois DRAC (Guyane, Haute-Normandie, Réunion). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Si le nombre de bénéficiaires des actions d’EAC a significativement augmenté, et ce, régulièrement depuis plusieurs 
années, l’évolution de la part des crédits investis dans les zones prioritaires varie de manière moins régulière. Une 
diminution des résultats avait été observée entre 2010 et 2011 et s’expliquait par plusieurs facteurs, au premier rang 
desquels la révision des zones prioritaires par le MEN entre 2010 et 2011. Entre 2010 et 2011, les DRAC ont donc 
travaillé localement avec les structures afin de réorienter une partie de leurs actions vers les territoires le nécessitant. 
Cet effort se traduit par une amélioration notable des résultats de l’indicateur entre 2011 et 2012. Cependant, il est à 
noter que la nouvelle définition du zonage par le MEN s’est traduite par une augmentation significative des zones 
prioritaires. Ainsi, la part des zones prioritaires sur le territoire global a cru plus vite que l’augmentation des crédits 
d’EAC. De ce fait, pour ramener le résultat de l’indicateur à 2, il aurait fallu procéder à l’assèchement quasiment total 
des opérations menées sur le reste du territoire afin de les rediriger entièrement vers les zones prioritaires. Au-delà du 
déséquilibre qu’aurait pu entraîner une telle évolution, sa mise en œuvre même se heurte au délai qui aurait été 
nécessaire pour mettre un terme aux opérations en cours et trouver de nouvelles opérations de qualité à soutenir dans 
les territoires concernés.  
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INDICATEUR 18.3 : Accessibilité des établissements publics d’enseignement supérieur culturel aux 
personnes en situation de handicap  [Programme 224] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des établissements d’ESC 
accessibles aux personnes à mobilité 
réduite 

% 67,6 67,6 80,5 70 80 93,5 

 Pour information : Part des établissements 
d’ESC accessibles selon les termes de la 
loi de 2005 

% 8,1 21,6 - - - - 

 Pour information : Parmi les 
établissements d’ESC encore non 
accessibles selon la loi de 2005, part de 
ceux ayant démarré les travaux de mise en 
conformité 

% 24,3 62,1 - - - - 

  
 Précisions méthodologiques 

 Périmètre : établissements publics d’enseignement supérieur sous tutelle culture.  

Par rapport au PLF 2013, le sous-indicateur relatif à l’accessibilité des sites recevant du public a été supprimé et sera suivi en interne. Le label 
« Tourisme & handicap », qui fondait ce sous-indicateur a été entièrement revu par le ministère chargé du tourisme courant 2010-2011. La principale 
modification tient au fait que, pour obtenir le label, l’établissement doit répondre, à compter du 1er janvier 2012, aux critères d’évaluation de deux 
handicaps minimum et non plus d’un seul comme auparavant. L’ensemble des établissements labellisés devra donc à nouveau être évalué. Or, pour 
des raisons de moyens, l’association en charge de la labellisation n’a pas été en capacité, jusqu’ici, de procéder à l’évaluation de plusieurs 
établissements culturels qui la sollicitaient.  

Par ailleurs, les leviers nécessaires à la mise en accessibilité de ces sites ne relèvent pas du P224 mais des programmes 131 Création et 175 
Patrimoines.  L’ensemble de ces biais a conduit le ministère à ne plus considérer ce sous-indicateur comme pertinent au sein du P224 et à privilégier 
le focus sur les établissements d’enseignement supérieur.  

 

Mode de calcul :  

1ère ligne : on rapporte le nombre d’établissements d’enseignement supérieur en conformité avec la loi de 1975 sur les personnes à mobilité réduite 
(PMR) au nombre total d’établissements d’enseignement supérieur dépendant du programme 224. Cette conformité dépend de la date de rénovation 
des écoles, les écoles ayant été rénovées après l’entrée en vigueur de la loi ont ainsi été mises en conformité.   

2e ligne : on rapporte le nombre d’établissements d’enseignement supérieur en conformité avec la loi de 2005 relative à l’accessibilité des personnes 
en situation de handicap (PMR, handicap auditif, visuel…) au nombre total d’établissements d’enseignement supérieur dépendant du programme 224. 
Ce chiffre est donné pour information et n’est donc pas assorti de prévision. 

3e ligne : on rapporte le nombre d’établissements d’enseignement supérieur ayant entamé des travaux de mise en conformité au nombre total 
d’établissements d’enseignement supérieur non encore accessibles selon la loi de 2005 et dépendant du programme 224. Ce chiffre est donné pour 
information et n’est donc pas assorti de prévision. 

 

Sources des données : association « Tourisme/Handicap » organisme porteur du label « Tourisme/Handicap », département de l’éducation et du 
développement artistiques et culturels, directions générales en charge de la tutelle de ces établissements. Du fait de la rénovation du label tourisme 
handicap intervenue en 2011 et des difficultés rencontrées par l'association en charge de la labellisation, le périmètre du premier sous-indicateur a été 
modifié à partir du PAP 2013 pour exclure les sites du CMN. Les informations relatives à l'ancien périmètre n'étant plus disponibles, ce sous-indicateur 
n'est pas renseigné en 2012. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Si les résultats de l’indicateur relatif à l’accessibilité des établissements d’ESC aux personnes à mobilité réduite n’ont 
pas évolué entre 2011 et 2012 (67,6 %), on constate cependant une forte progression de l’accessibilité de ces 
établissements au sens de la loi 2005 (de 8,1 % à 21,6 %), ainsi qu’une nette augmentation des établissements ayant 
engagé les travaux de mise en conformité (de 20,6 % à 62,1 %). 
  
 
OBJECTIF n° 19 : Evaluer l’impact des mesures fiscales en faveur de l’Agence nationale pour les chèques-
vacances  

 

 

 Programme 134 : Développement des entreprises et du tourisme    

  

 La politique de promotion et de développement du tourisme mise en œuvre dans le cadre du programme 134 
comporte également un volet social, dont l’ambition est de favoriser l’accès aux vacances pour tous, y compris les 
publics les plus vulnérables (personnes handicapées, personnes âgées, jeunes ou familles en situation de difficulté 
sociale ou d’exclusion). L’ANCV contribue à la réalisation de cet objectif en développant une action spécifique en 
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faveur de ces publics généralement peu informés sur l’existence d’aides leur permettant de bénéficier d’un accès aux 
loisirs et aux vacances. Ce dispositif permet dans le même temps d’apporter un surplus de fréquentation touristique, y 
compris hors saison. 

Le fort enjeu associé au développement d’un tourisme à vocation sociale se traduit par la mise en place d’un indicateur 
spécifique, visant à évaluer la diffusion de ce dispositif en termes de nombre cumulé de bénéficiaires. Dans le cadre du 
champ mesuré par le présent indicateur, l’ANCV a pour mission de dynamiser la diffusion du tourisme à caractère 
social, en veillant à promouvoir les dispositifs existants auprès des publics cibles, généralement peu informés sur 
l’existence d’aides leur permettant de bénéficier d’un accès effectif aux loisirs et aux vacances.  

 
  
INDICATEUR 19.1 : Impact des politiques sociales de l’ANCV  [Programme 134]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre cumulé de bénéficiaires de l’action 
sociale 

nombre 201 000 218 000 231 000 224 000 239 000 260 000 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : l’indicateur mesure le nombre cumulé des personnes bénéficiaires des programmes d’action sociale mis en œuvre par l’ANCV 
(bourses solidarité vacances, aides aux projets vacances, aides à la pratique sportive, seniors en vacances, etc.). Les publics cibles de ces actions 
sont les familles et les jeunes en situation d’exclusion économique ou sociale, les personnes en situation de handicap et les personnes âgées. 

Nombre cumulé sur la période 2011-2012, prenant l’année 2011 en base 0. 

Source des données : ANCV (direction des politiques sociales) 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Dans une période de forte tension économique, les entreprises optimisent l'utilisation de leurs moyens ce qui impacte 
l'achat et la consommation des chèques vacances. Cette situation de moindre consommation des chèques vacances 
génère une régression des moyens dévolus aux politiques sociales mises en œuvre par l'Agence. Cette situation se 
traduit au travers de l'actualisation à la baisse de la prévision 2013. Cependant les prévisions 2014 et 2015 sont 
ambitieuses et reflètent la volonté de l’État d’agir sur la compétitivité des entreprises, ce qui jouera, in fine, sur le 
nombre de bénéficiaires de l'action sociale favorisant ainsi l’accès aux vacances à des publics qui en sont 
traditionnellement exclus. Cet indicateur de performance a été retenu, parmi d'autres, dans le contrat d’objectifs et de 
performance de l’ANCV 2013-2016 (signé au dernier trimestre 2012). 

 
  
 
OBJECTIF n° 20 : Corriger les inégalités d’accès à la pratique sportive  

 

 Programme 219 : Sport    

  

 Conformément aux dispositions du code du sport (article L.100-2), l’État, les collectivités territoriales et leurs 
groupements, les fédérations sportives, les associations et les clubs locaux participent au développement de la 
pratique sportive. Le ministère chargé des sports intervient, au nom de l’État, pour initier et mettre en œuvre cette 
politique en faveur du sport en renforçant la connaissance et l’analyse des pratiques sportives, en attribuant des 
concours financiers et en personnels, en assurant la qualité de l’encadrement, en contribuant à la réalisation 
d’équipements sportifs et en soutenant l’organisation de grands événements internationaux qui ont un impact certain 
sur le nombre des licences. 

Les licences sont délivrées par les fédérations sportives qui entretiennent avec l’État des liens étroits. 

Ces relations sont d’abord d’ordre juridique. Le code du sport dispose ainsi : « l’État exerce la tutelle des fédérations 
sportives » (article L.111-1). En outre, « un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux 
fédérations qui, en vue de participer à l’exécution d’une mission de service public, ont adopté des statuts comportant 
certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type (…) » (article L.131-8). 
Le code du sport dispose également : « dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule 
fédération agréée reçoit délégation du ministre des sports. Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
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d’attribution et de retrait de la délégation, après avis du Comité national olympique et sportif français » 
(article L.131 14). 

Le ministère chargé des sports entretient également des relations financières importantes avec les fédérations 
sportives. Elles reçoivent de l’État un concours financier dans des conditions fixées par une convention d’objectifs. Le 
taux de soutien médian des fédérations sportives s’est établi à près de 25 %. Toutefois, cette proportion d’aides 
publiques dépasse 50 % pour certaines fédérations. 

Enfin, en termes d’appui en personnel, 1.680 agents du ministère exerçant des missions de conseiller technique sportif 
(CTS) sont placés auprès des fédérations, au niveau national ou régional (ligues régionales). Ils assurent des missions 
de développement de la pratique sportive, de promotion de la performance des sportifs français et de formation des 
cadres en vue des compétitions internationales conformément aux dispositions du code du sport (articles R131-16 à 
R131-24). 

Un indicateur de résultat (indicateur 21.1) associé à l’objectif de correction des inégalités dans la pratique sportive et 
l’indicateur 21.3 permettent d’apprécier, in fine, l’impact des actions volontaristes de développement menées par le 
ministère (information, formation, réglementation  visant à garantir la qualité de l’offre…) ou soutenues par lui, d’une 
part, au plan national, par le biais de projets faisant l’objet de conventions d’objectifs, d’autre part, au plan local, par le 
biais des plans de développement proposés par les échelons déconcentrés des fédérations sportives. Pour chacune 
des fédérations, c’est un élément permettant d’apprécier l’évolution des disciplines concernées et d’en déduire, après 
analyse des contextes particuliers (démographie, répartition territoriale, coût des pratiques et financement des 
fédérations, sécurité…) des plans d’action pour augmenter le nombre de licences ou, si nécessaire, enrayer des 
baisses et favoriser la pratique sportive des publics prioritaires. 

 

La stratégie volontariste suivie depuis plusieurs années par le ministère se traduit par un appui humain, matériel et 
financier aux fédérations et aux clubs sportifs. Le ministère soutient très prioritairement la pratique sportive licenciée, 
car le club est porteur de valeurs (essentielles dans la « construction » des jeunes) et constitue un outil de la « mixité 
sociale ». Le club est un espace de rencontres entre des individus que rien ne prédestinait à se côtoyer. Il permet à 
certains publics qui en sont souvent éloignés d’accéder à des responsabilités. 

Le ministère, par le biais du CNDS, intervient en tant que co-financeur des équipements sportifs et défend au sein des 
instances de cet établissement une politique de rééquilibrage territorial. Il est donc apparu pertinent de mesurer la 
réalisation de cette politique par un indicateur (indicateur 21.2) mesurant le soutien financier apporté par l’État (CNDS) 
aux départements dits « sous-équipés » (départements dont le ratio nombre d’équipements sportifs pour 10 000 
habitants est inférieur ou égal à 80 % de la moyenne nationale) afin de favoriser la résorption des inégalités. Par 
ailleurs, l’Etat intervient auprès des maîtres d’ouvrage (et notamment des collectivités territoriales) en tant que 
facilitateur par la mise à disposition des informations issues du RES (recensement des équipements sportifs) qui 
mettent en lumière des écarts entre départements et, à partir de 2011, d’une méthodologie permettant l’élaboration de 
diagnostics préalables à l’élaboration de stratégies d’amélioration de l’offre sportive, dont celle en équipements 
sportifs. D’une manière générale, les services du ministère des sports apportent leurs conseils et expertise aux 
collectivités maitres d’ouvrage. 

Les subventions allouées par le centre national pour le développement du sport (CNDS) dans le cadre de la part 
territoriale (indicateur 21.3) constituent un soutien à des associations locales dont l’action met en œuvre les priorités 
ministérielles (quartiers et publics prioritaires, accès aux personnes en situation de handicaps à la pratique d’activités 
physiques et sportives, développement du sport en milieu rural, lutte contre la violence et les incivilités, emploi, sport 
santé). Ces associations locales constituent le maillage le plus adapté à des politiques de proximité. 

Longtemps la pratique sportive en club a été essentiellement centrée sur la compétition et sa préparation. Il importe de 
remettre la question du lien social et de la cohésion sociale au cœur du projet associatif et sportif. 

Les études réalisées par le ministère montrent également que les personnes socialement défavorisées pratiquent 
nettement moins le sport que d’autres publics. La volonté de corriger les inégalités d’accès à la pratique sportive 
nécessite de recentrer l’action du CNDS sur cette thématique. Un des objectifs du ministère doit être également de 
rapprocher la proportion des jeunes filles et des femmes détenant une licence (37 % environ) de la proportion de 
femmes dans la population (50 %). De même, l’objectif de favoriser l’insertion des personnes handicapées passe par 
un soutien aux projets des fédérations « spécialisées » mais aussi par une incitation des autres fédérations et des 
clubs qui leur sont affiliés à intégrer dans leurs activités les personnes handicapées. 

Au-delà de la contrainte fixée aux fédérations sportives par voie réglementaire, le ministère a lancé des opérations 
permettant d’infléchir ces tendances. Cela se traduit par des appels à projets, mise en commun, valorisation et 
diffusion de « bonnes pratiques », mise en place d’observatoires, de diagnostics, animation de réseau par les quatre 
pôles ressources nationaux (sport et handicaps, sport éducation mixités et citoyenneté, sports de nature, sport et 
santé) avec notamment l’organisation de rencontres interfédérales. 



PLF 2014                                                                91

Inclusion sociale

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

A la demande du ministère, le CNDS a engagé en 2013 une concertation avec les acteurs du sport en vue de réformer 
dès 2014 ses modalités d‘intervention avec l’objectif d’être plus efficace dans la correction des inégalités d’accès à la 
pratique sportive. 

 
  
INDICATEUR 20.1 : Licences délivrées par les fédérations sportives : nombre et taux par publics prioritaires 
[Programme 219] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de licences (y compris COM) Million 17,5 17,5 17,9 17,7 17,9 18,1 

 Taux de licences au plan national (hors 
COM) 

% 27,1 26,8 27,6 27,0 27,2 27,4 

 Taux de licences des jeunes de 14 à 20 
ans (hors COM) 

% 48,1 48,7 N.D. 48,9 49,1 49,3 

 Taux de licences féminines (hors COM) % 19,4 19,6 19,9 19,9 20,1 20,3 

 Taux de licences en ZUS (hors COM) % 12,1 12,4 12,6 12,6 12,8 13,0 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : Mission des Études, de l’Observation et des Statistiques (MEOS) 

Mode de calcul : Le champ géographique est la France métropolitaine et les départements d’outre mer hors collectivités d’outre mer (COM) à 
l’exception du sous-indicateur nombre de licences qui inclut les COM et du sous-indicateur taux de licences en ZUS qui ne concerne que la France 
Métropolitaine. Les chiffres indiqués regroupent les licences stricto sensu et les autres titres de participation délivrés le plus souvent pour une pratique 
sportive occasionnelle, à l’exception du sous-indicateur taux de licences en ZUS qui ne concerne que les licences stricto sensu. Les données 
définitives sont disponibles au mois de septembre de l’année n+1. 

Le nombre de licences est obtenu à partir d’un recensement annuel effectué auprès des fédérations sportives par la mission des études, de 
l’observation et des statistiques (MEOS), service statistique ministériel jeunesse et sports, qui contrôle la cohérence interne et l’évolution des données 
transmises par les fédérations. Cet indicateur rend compte de la pratique sportive licenciée dans un club sportif affilié à une fédération française 
sportive agréée mais il ne permet pas de mesurer la totalité de la pratique sportive. Ainsi, l’enquête réalisée en 2010 sur la pratique physique et 
sportive en France permet d’estimer que plus des 2/3 des pratiquants de plus de 15 ans ne sont pas adhérents d’une structure (association ou club 
privé marchand). 

Le calcul s’appuie sur les fichiers détaillés de licences transmis par les fédérations sportives agréées par le ministère chargé des sports. Le traitement 
a consisté en une affectation du code commune à l’adresse de chaque licence et à la géolocalisation des adresses pour déterminer les licences en 
ZUS. Ce travail a été fait en collaboration avec l’INSEE pour l'affectation des codes communes et  pour la géolocalisation des licences en ZUS. Du fait 
du temps de traitement des fichiers, à la fois par le ministère chargé des sports et par l’INSEE, il y a un an de décalage avec les autres indicateurs. De 
ce fait, la réalisation 2012 de l’indicateur taux de licences en ZUS s’appuie sur des données de base en référence à 2011. 78 fédérations ont envoyé 
leur fichier de licences, et 10 682 297 licences ont servi de base au calcul du taux de licences en ZUS. La  population en ZUS utilisée pour le calcul de 
l’indicateur est celle de 2006, dernière année disponible (arrêté du 26 février 2009). De nouveaux chiffres seront établis en 2014 sur la base des 
populations légales 2011. Le nombre de licences en ZUS des fédérations n’ayant pas fourni de fichiers détaillés a été estimé à partir des fichiers 
détaillés transmis par les autres fédérations. 

Le géocodage des ZUS suit cette année une nouvelle procédure, impliquant une définition des ZUS en contours exacts et non plus en îlots entiers. Il 
en résulte une non comparabilité stricte aux résultats de l’année précédente. Cette modification induit une révision à la baisse (estimée à environ 5%) 
du nombre total de personnes résidant en ZUS par rapport au comptage en îlots entiers, hors toute autre évolution. 

 

A partir des taux de licences des différents types de publics, on calcule des écarts de pratique sous forme d’indice en comparant le taux de licences au 
plan national et le taux de licences d’une catégorie particulière : jeunes de 14 à 20 ans, femmes, habitants des ZUS : 

 

Ecarts de pratique sportive constatés pour les publics 
prioritaires 

Unité 2010 

Réalisation 

2011 

Réalisation 

2012 

Réalisation 

Rapport entre le taux de licences des jeunes de 14 à 20 
ans et le taux de licences au plan national 

indice ND 1,78 1,82 

Rapport entre le taux de licences au plan national et le 
taux de licences féminines 

indice 1,42 1,40 1,37 

Rapport entre le taux de licences au plan national et le 
taux de licences en ZUS 

indice 2,41(*) 2,24 2,16 

(*) Donnée révisée 

 

Le tableau, ci-dessus, indique pour 2012: 

- que le taux de licences des jeunes de 14 à 20 ans est 1,82 fois plus élevé que le taux de licences au plan national  (48,7 / 26,8 -> 1,82) 

- que le taux de licences au plan national est 1,37 fois plus élevé que le taux de licences féminines (26,8 / 19,6 ->1,37) 

- que le taux de licences au plan national est 2,16 fois plus élevé que le taux de licences en ZUS (26,8 / 12,4  -> 2,16) 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 A la date du 11 juin 2013, sur la base de 110 fédérations sur 115 qui ont répondu au recensement (ce qui représente 
16,6 millions de licences et autres titres de participation), le nombre de licences et autres titres de participation (ATP) y 
compris COM est estimé à 17,5 millions en 2012. 

Le taux de licences des jeunes de 14 à 20 ans au regard de la population totale de la même classe d’âge est estimé en 
2012 à 48,7 % (2,8 millions de licences distribuées à des jeunes de 14 à 20 ans / 5,6 millions de jeunes de 14 à 20 
ans).  

Le taux de licences féminines est estimé en 2012 à 19,6 % (6,6 millions de licences féminines et ATP hors COM / 33,7 
millions de femmes hors COM) alors que le taux de licences y compris les ATP au plan national, en 2012, est estimé à 
26,8 % (17,5 millions de licences et ATP hors COM / 65,3 millions de personnes). 

Le taux de licences en ZUS (hors COM) est estimé en 2012 à 12,4 % de la population résidante en ZUS. 

 

Les prévisions et valeurs cible du PAP 2014 se basent sur une progression régulière du nombre de licences au niveau 
national, des taux de licences féminines, en ZUS et des jeunes de 14 de 20 ans. 
  
INDICATEUR 20.2 : Proportion des crédits de la part territoriale du CNDS affectée aux publics ou territoires 
prioritaires  [Programme 219] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Moyens financiers consacrés à des actions 
en direction des personnes handicapées / 
total des moyens mobilisés 

% 4,7 4,4 5,0 5,0 5,3 5,5 

 Moyens financiers consacrés à des actions 
en direction des jeunes filles et des 
femmes / total des moyens mobilisés 

% 5,3 5,2 5,6 5,6 5,8 6,0 

 Moyens financiers consacrés à des actions 
en direction des publics socialement 
défavorisés / total des moyens mobilisés 

% 27,1 25,3 27,5 27,5 28,0 28,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Base de données ORASSAMIS du Centre National pour le Développement du Sport (CNDS) 

Mode de calcul :  

- Sous-indicateur 1.3.1 : Statistique ORASSAMIS « personnes handicapées » dans la rubrique « statuts des bénéficiaires directs ». 

- Sous-indicateur 1.3.2 : Statistique ORASSAMIS « pratique féminine et accès aux responsabilités » dans la rubrique « objectifs opérationnels ». 

- Sous-indicateur 1.3.3 : Statistique ORASSAMIS « ZUS, Education prioritaire » (réseau ambition réussite compris), communes DSR et quartiers de la 
Dynamique Espoir Banlieue (à compter de 2009), dans la rubrique « statut du territoire administratif concerné ».  

[Pour les sous-indicateurs 1.3.1 et 1.3.2, le ratio rapporte, en 2011 et 2012, les crédits consacrés aux publics visés (personnes handicapées ou jeune 
filles et femmes) par rapport au montant total de la seule part territoriale dite « traditionnelle » soit 126,5 M€ en 2012 hors Wallis-et-Futuna, Polynésie 
Française et Corse. Pour le sous-indicateur 1.3.3, le ratio rapporte, en 2011 et 2012, les crédits consacrés à la part territoriale au sens large (part dite 
« traditionnelle » plus crédits dédiés à l’accompagnement éducatif) soit 139,3 M€ en 2012 hors Wallis-et-Futuna, Polynésie Française et Corse. A partir 
de 2013, les sous-indicateurs 1.3.1, 1.3.2 et 1.3.3 sont rapportés à la seule part territoriale (fusion des enveloppes octroyées au niveau local). 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les crédits mobilisés pour les différents sous-indicateurs en 2012 ont été les suivants : 5,6 millions d’euros pour les 
personnes handicapées ; 6,6 millions d’euros pour les jeunes filles et femmes (pour des actions ciblées et non au titre 
du développement général de la pratique) ; 35,3 millions d’euros pour les publics socialement défavorisés (ZUS et 
DSR). Les prévisions pour 2014 et 2015 se basent sur une progression régulière de la fraction de la part territoriale du 
CNDS consacrée aux publics ou territoires prioritaires. Il est à noter qu’à la demande de la ministre chargée des 
sports, le CNDS a engagé en 2013 des travaux et des concertations en vue de réformer à partir de 2014 ses critères 
d‘attribution de subvention et de répartition territoriale des crédits qui sont de nature à peser sur l’évolution de 
l’indicateur. 
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INDICATEUR 20.3 : Proportion des subventions d’équipement du CNDS attribuées aux départements "sous-
équipés"  [Programme 219] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Proportion des subventions d’équipements 
du CNDS attribuées aux départements 
"sous-équipés" 

% 35 39 25 35 38 40 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données :  

Centre national pour le développement du sport (CNDS) – Département des subventions d’équipement et données (RES) du 7 janvier 2013 du bureau 
des équipements sportifs – Direction des sports. 

Mode de calcul :  

L’unité considérée est la part (pourcentage) du montant des subventions attribuées (décisions prises) pour les équipements sportifs situés dans les 
départements « sous-équipés » dont le nombre d’équipements sportifs rapporté à la population est inférieur à 80 % du taux moyen au plan national 
rapporté au montant total des subventions d’équipement sportifs attribuées par le CNDS.  

Sont prises en compte la totalité des subventions d’équipement approuvées par le conseil d’administration du CNDS, opérateur du programme, pour le 
soutien aux équipements sportifs. 

La détermination des départements « sous-équipés » est établie à partir du nombre d’équipements et non du nombre d’installations, une installation 
pouvant comporter un ou plusieurs équipements (par exemple, une piscine avec deux bassins).  

Les plus faibles densités d’équipements sportifs se situent dans les départements les plus urbains ; il s’agit principalement des départements centraux 
des agglomérations francilienne (Paris et petite couronne), lilloise, lyonnaise et azuréennes (Bouches du Rhône, Alpes maritimes, Var) ainsi que les 
départements d’outre-mer.  

Le levier d’action du CNDS est lié aux demandes de subventions que présenteront les maitres d’ouvrage (essentiellement les collectivités locales), à 
leur recevabilité au regard de son règlement général (financement d’équipements sportifs structurants, mais également dans les quartiers populaires et 
pour les jeunes scolarisés) et aux décisions de son conseil d’administration. Il est à noter que l’action du CNDS est mesurée par la proportion du 
montant des subventions d’équipements qu’il attribue aux départements « sous-équipés » et non par référence au nombre d’équipements 
subventionnés, la mesure du montant de l’aide accordée reflétant mieux la réalité de l’effort réalisé en faveur de ces départements. 

 

S’agissant de la notion de départements « sous-équipés », l’unité considérée est le nombre de départements dont le nombre d’équipements sportifs 
rapporté à la population est inférieur ou égal à 80% du taux moyen au plan national. Le nombre d’équipements pour 10.000 habitants reste en deçà de 
80 % de la moyenne nationale dans 15 départements (y compris Mayotte, qui n’est pris en compte dans la statistique départementale que depuis 
2011). Cet indicateur est calculé sur la foi du recensement des équipements sportifs, espaces et sites de pratique (RES), mis en œuvre depuis 2006 
par le ministère chargé des sports, les services déconcentrés et les partenaires du RES (mouvement sportif et collectivités territoriales). Le RES est 
une base de données de l’ensemble des équipements sportifs français, caractérisés par type d’équipement et selon plusieurs variables. L’actualisation 
de cette base est permanente et chaque fiche de renseignement d’un équipement fait en plus l’objet d’une révision, au maximum tous les 4 ans.   

La notion d’équipement sportif recèle une grande diversité. Ainsi, l’indicateur est calculé sur la base de 5 familles d’équipements sportifs (courts de 
tennis, terrains de grands jeux, gymnases, salles spécialisées, bassins de natation ) regroupant 38 des 160 types d’équipements recensés dans le 
recensement national des équipements sportifs, espaces et sites de pratiques (RES), soit près de 47 % du nombre des équipements recensés. Le total 
des équipements ainsi considérés est rapporté à la population.  

Le ratio national du nombre d’équipements sportifs pour 10.000 habitants (pour les 5 familles d’équipements sportifs considérées) s’établit à 19,14 en 
2012 (à la date du 7 janvier 2013), contre 19,03 en 2011 et 19,06 en 2010. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le montant des engagements au titre des subventions d’équipements en 2012 pour les départements  « sous-
équipés » s’est élevé à 23,6 millions d’euros pour un montant total des engagements au titre des subventions 
d’équipements de 60 millions d’euros (hors moyens dévolus à la modernisation des stades de l’Euro 2016 de football). 

En 2012, certains départements ont connu une augmentation sensible des crédits qui leur ont été attribués, résultant 
pour une part de la prise en compte de leur situation carencée. Ainsi, le contrat de développement de Mayotte a été 
mis en œuvre en totalité en 2012. Le programme exceptionnel d’investissement du département de la Seine St-Denis a 
été poursuivi à hauteur de 1 251 670 € (crédits CNDS) et enfin, à un degré moindre, celui du Var a fait l’objet d’une 
attribution de financement (en sinistre) suite aux inondations ayant eu lieu en juin 2011 à hauteur de 60 000 €. Il a par 
ailleurs été ajouté le financement de 4 M€ de « l’Aren’a Ice » de Cergy (95) au titre des politiques contractuelles. C’est 
l’impact de la concrétisation des financements prévus au titre des politiques contractuelles de l’Etat qui contribue à 
l’élévation de la valeur de l’indicateur constatée en 2012.  

Pour ces raisons, la prévision actualisée pour 2013 (35 %) et la prévision pour 2014 (38 %) restent légèrement en deçà 
du réalisé 2012. La cible pour 2015 s’établit à 40 %. 
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Il est à noter qu’à la demande de la ministre chargée des sports, le CNDS a engagé en 2013 des travaux et des 
concertations en vue de réformer à partir de 2014 ses critères d‘attribution de subvention et de répartition territoriale 
des crédits qui sont de nature à peser sur l’évolution de l’indicateur.  

 
  

FACILITER L’ACCÈS À L’EMPLOI OU À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 21 : Favoriser l’accès et le retour à l’emploi  

 

 Programme 102 : Accès et retour à l’emploi    

  

 Dans un contexte de hausse continue du chômage (+6% d’allocataires chômage en un an et +7,2% d’allocataires du 
régime de solidarité), cet objectif vise d’une part à améliorer les perspectives de retour à l’emploi des demandeurs 
d’emploi et en particulier des publics les plus fragiles, notamment en prévenant l’éloignement durable du marché du 
travail et d’autre part en favorisant les conditions d’un retour durable à un emploi stable. 

 
  
INDICATEUR 21.1 : Taux de retour à l’emploi de tous les publics  [Programme 102]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Tous publics % 4,6 4,3 nd 6,7 10 nd 

 Tous publics (retour à l’emploi durable 
uniquement) 

% 3,1 2,6 nd nd nd nd 

 Bénéficiaires du RSA % 3,7 3,3 nd nd nd nd 

 Seniors de plus de 50 ans % 2,5 2,2 nd nd nd nd 

 Bénéficiaires de l’ASS % 1,3 1,2 nd nd nd nd 

 Travailleurs handicapés % 2,1 1,9 2,5 2 2,1 2,1 

 Personnes résidant en ZUS % 3,8 3,5 nd nd nd nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Pôle Emploi (STMT)/DARES (enquête sortants) 

Mode de calcul :  

Les sept sous-indicateurs sont calculés, en faisant, pour chaque sous-population, la moyenne annuelle des ratios entre le nombre de demandeurs 
d’emploi de catégories A, B, C, sortant pour reprise d’emploi et le nombre de demandeurs d’emploi de catégories A, B, C inscrits sur les listes à la fin 
du mois précédent. 

Numérateur : Nombre de sorties pour reprise d’emploi  

Dénominateur : Nombre de personnes inscrites sur les listes de Pôle Emploi  

 

- Les bénéficiaires du revenu du solidarité active (RSA) correspondent ici aux personnes ayant un droit ouvert au RSA, c'est-à-dire ayant un droit 
payable au RSA ou un droit suspendu pendant 4 mois maximum (notamment pour non respect des devoirs qui leur incombent, non renouvellement 
de déclaration trimestrielle de ressources, dépassement du seuil de ressources, ou parce que leur demande est en cours de traitement). Les 
bénéficiaires du RSA concernent aussi bien les bénéficiaires du RSA socle, qui remplace depuis juin 2009 le revenu minimum d’insertion (RMI) et 
l’allocation de parent isolé (API), que ceux du RSA activité.  

- Les bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) correspondent ici aux personnes indemnisables par l’ASS. Certaines sont 
effectivement indemnisées ; pour d’autres, le versement de l’allocation est suspendu, pour cause d’activité réduite notamment. Par ailleurs, le statut 
au regard de l'indemnisabilité à l'ASS ne tient pas compte des éventuelles révisions qui peuvent intervenir postérieurement.  

- Les taux de sortie pour reprise d’emploi à partir de l’enquête « Sortants » effectuée par la DARES (4 vagues d’enquête/an) et des taux de sortie 
sur 12 mois, issus des fichiers STMT. Cette méthode permet d’obtenir un taux de sortie pour reprise d’emploi représentatif de l’ensemble de l’année.  
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L’emploi durable correspond aux reprises d’emploi en CDI, en contrat temporaire (CDD, emplois saisonniers, vacations, intérim et contrats aidés) de 
6 mois ou plus et aux créations d'entreprise.  

Globalement les chiffres de réalisation 2012 se révèlent à la baisse par rapport à l’estimation 2012, basée sur les vagues de septembre 2011-
décembre 2011-mars 2012 et juin 2012. Les taux de sortie des mois de septembre 2012 et décembre 2012 sont plus faibles que ceux de ces mêmes 
mois en 2011. 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Travailleurs handicapés : 

L’augmentation constante entre les 1ers trimestres 2011 et 2013 de la demande d’emploi des personnes reconnues 
handicapées, dans des proportions supérieures à celles de l’ensemble des inscrits entraîne mécaniquement une 
hausse des personnes reconnues en situation de handicap inscrites à Pôle emploi (dénominateur) et donc une 
dégradation du résultat de l’indicateur. 

Ce phénomène peut  s’expliquer par une conjonction de faits : 

- la conjoncture économique, responsable de destructions d’emplois massives dans des secteurs où des travailleurs 
handicapés sont sur-représentés (industrie), associée à une précarité des emplois retrouvés générant des 
réinscriptions au chômage ; 

- la sélectivité et la concurrence accrues sur le marché du travail alors que les travailleurs handicapés sont fragilisés 
(âge élevé, plus faible niveau de qualification, forte ancienneté d’inscription comme demandeurs d’emploi) 

- recul de l’âge de la retraite ; 

- meilleure identification du public « travailleurs handicapés » et fiabilité accrue des données de pôle emploi. 

Les prévisions pour 2013 et 2014 ont été revues à la baisse pour tenir compte de ce phénomène et de la conjoncture 
économique. Cette révision est également motivée par les données du réalisé 2012 fournies par la DARES : les 
prévisions initiales semblent désormais difficiles à atteindre, alors que la conjoncture économique et la situation des 
travailleurs handicapés sur le marché du travail demeurent fortement dégradées. 

La cible 2014 n’est pas disponible hormis pour le taux de retour à l’emploi des travailleurs handicapés : en effet, cette 
donnée ne fait pas l’objet d’un suivi dans le cadre de la convention tripartite. Une sollicitation complémentaire auprès 
de Pôle emploi est toutefois envisagée. 

 
  
INDICATEUR 21.2 : Part des demandeurs d’emploi encore inscrits sur les listes de Pôle emploi douze mois 
après leur inscription  [Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Jeunes de moins de 25 ans % 27 28,3 24,7 26,1 25,1 25,1 

 Séniors de plus de 50 ans % 54,3 55,2 44,4 52,6 50 50 

 Travailleurs handicapés % 56,6 nd 55 57 56,6 56 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Fichier historique (FH) Pôle emploi pour le suivi de la convention tripartite, Fichier National des Assédic (FNA) pour des 
restitutions particulières. 

Mode de calcul :  

Numérateur : demandeurs d’emploi n’étant pas sortis des listes de Pôle emploi plus de quatre mois au cours des douze mois ayant suivi leur 
inscription (pour l’année n, les inscrits de l’année n-1)..  
Dénominateur : ensemble des demandeurs d’emploi qui se sont inscrits il y a douze mois (pour l’année n, les inscrits sur n-1). 

Les données concernant les séniors sont corrigés de la dispense de recherche d’emploi. 

 

Limites et biais connus de l’indicateur : très bonne fiabilité des données relatives à l’inscription et à l’indemnisation. Qualité moindre des données 
relatives aux non indemnisés. Des travaux complémentaires sont conduits dans le cadre du comité technique tripartite afin d’améliorer la qualité de 
l’indicateur. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

  S’agissant des travailleurs handicapés, les prévisions 2013 et 2014 ont été revues à la hausse, compte tenu du 
réalisé 2011, de la conjoncture économique et de la durée moyenne d’inscription à Pôle emploi qui augmente depuis 
2011 : elle est de 22 mois à fin mars 2013, soit en augmentation d’un mois par rapport au 1er trimestre 2011. 

 La prévision 2014 a été fixée au niveau du réalisé 2011 (56,6 %) et celle de 2015 à un niveau légèrement inférieur 
(56 %), supposant une sortie progressive de crise et un impact positif de la mobilisation des contrats aidés, des 
emplois d’avenir et des contrats de génération pour le public en situation de handicap. 

S’agissant des sous indicateurs relatifs aux seniors de plus de 50 ans et aux jeunes de moins de 25 ans, les 
prévisions ont été actualisées pour tenir compte de la progression de l’intensité du chômage. 
  
 
OBJECTIF n° 22 : Accompagner vers l’emploi les personnes les plus éloignées du marché du travail  

 

 Programme 304 : Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales    

 Programme 102 : Accès et retour à l’emploi    

  

 Dans le but d’améliorer l’accès à l’emploi durable, la diversité des outils doit permettre une adaptation à la situation 
locale du marché du travail.  

Concernant les contrats aidés, l’objectif est désormais de renforcer la qualité des contrats signés avec des paramètres 
de prise en charge majorés associés à un ciblage fin des salariés et à une priorité donnée aux employeurs mettant en 
œuvre des actions favorisant l’insertion durable dans l’emploi à l’issue du contrat. 

Les structures de l’insertion par l’activité économique participent pleinement au dynamisme des territoires, à la création 
de richesses et à la création d’emplois. Environ 159 000 personnes ont été embauchées ou renouvelées en 2010 dans 
une structure de l’IAE. Aussi le soutien de l’État au secteur a été renforcé en 2013 avec des moyens supplémentaires 
et en 2014 avec le lancement de la réforme du financement des structures. Celle-ci sera accompagnée de 
l’amélioration de la gouvernance, avec notamment la systématisation des conférences de financeurs, et du 
renforcement du suivi et de l’accompagnement des publics visant par exemple la levée des freins à l’accès à la 
formation professionnelle pour les salariés en insertion. 

L’intervention des acteurs du service public de l’emploi en faveur des travailleurs handicapés vise à mobiliser les 
politiques, outils et dispositifs de droit commun (contrats aidés, emplois d’avenir, contrats de génération…), en 
articulation  avec les dispositifs spécifiques (aides de l’Agefiph, du FIPHFP, MDPH…) tout en accentuant la synergie 
entre les acteurs. L‘intervention coordonnée de ces derniers, notamment au travers du partenariat conventionné et 
renforcé entre Pôle emploi et les Cap emploi, doit faciliter la construction et la mise en œuvre individualisée de 
parcours d’insertion professionnelle pour le public en situation de handicap. 

Enfin, les bénéficiaires du RSA sans activité ou qui ne tirent de leur activité que des ressources limitées ont droit à un 
accompagnement social et professionnel adapté à leurs besoins pour faciliter leur accès à l’emploi ou consolider leur 
capacités professionnelles. Les bénéficiaires soumis aux droits et devoirs sont tenus de rechercher un emploi ou 
d’entreprendre des actions en faveur d’une meilleure insertion. Ils bénéficient à cette fin de l’accompagnement d’un 
référent unique désigné par l’organisme vers lequel le président du Conseil général choisit de les orienter, dans le 
champ soit professionnel, soit social. 

Cet accompagnement donne lieu à l'établissement d'un projet personnalisé d’accès à l’emploi lorsqu’il est réalisé par 
Pôle Emploi ou par un organisme autre que Pôle emploi, qui précise les engagements réciproques du bénéficiaire et 
de cet organisme en matière d'insertion professionnelle. Si des difficultés sociales existent, le bénéficiaire devra 
contracter un « contrat d’engagement réciproque » avec l’autorité chargée de l’accompagnement à dominante sociale. 

Les mêmes droits et obligations s'appliquent au bénéficiaire et à son conjoint, concubin ou partenaire pacsé, qui 
signent chacun le projet personnalisé d'accès à l'emploi ou le contrat d'engagement réciproque. 

Le dernier indicateur doit permettre de mesurer l’inscription à Pôle emploi des seuls bénéficiaires adultes qui sont sans 
activité. Les bénéficiaires en activité (même réduite)  ne rentrent pas dans le calcul du taux. 
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INDICATEUR 22.1 : Taux d’insertion dans l’emploi 6 mois après la sortie d’un contrat unique d’insertion  
[Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion dans l’emploi à l’issue 
d’un CAE (CUI non marchand) 

% 40,2 nd 45 nd 45 50 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable à 
l’issue d’un CAE (CUI non marchand) 

% 26,6 nd 30 nd 30 35 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable des 
travailleurs handicapés à l’issue d’un CAE 
(CUI non-marchand) 

% 24 23,5 24 24 25 26 

 Taux d’insertion dans l’emploi à l’issue 
d’un CIE (CUI marchand) 

% 70,2 nd 75 nd 78 80 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable à 
l’issue d’un CIE (CUI marchand) 

% 60,9 nd 65 nd 68 70 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable des 
travailleurs handicapés à l’issue d’un CIE 
(CUI marchand) 

% 53,3 57,1 58 58 59 60 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : ASP/DARES (Enquête effectuée par voie postale auprès de tous les salariés sortants de contrats aidés au cours de l’année, 6 
mois après leur sortie). Pour tenir compte du taux élevé de non réponse à l’enquête de l’ASP, la DARES procède à un traitement statistique de la non-
réponse 

Les résultats de l’enquête DARES portant sur la cohorte des sortants 2012 seront disponibles fin 2013. 

 

Mode de calcul :  

– Sous-indicateurs CUI autres que « travailleurs handicapés » :  

Le sous-indicateur CUI-marchand comprend les sorties de CUI-CIE ainsi que les sorties résiduelles de CIE et de CI-RMA. Les sortants de CIE et de 
CI-RMA représentent 11 % des sortants de contrats aidés du secteur marchand en 2011. 

Le sous-indicateur CUI-non marchand comprend les sorties de CUI-CAE, ainsi que les sorties résiduelles de CAE et le CAV. Les sortants de CAE et 
de CAV représentent 10 % des sortants de contrats aidés du secteur non marchand en 2011. 

 

Numérateur :   

Emploi durable : Nombre de personnes en CDI, CDD de plus de 6 mois, en poste dans la fonction publique ou ayant la qualité de travailleur 
indépendant, 6 mois après la sortie du contrat aidé 

Emploi : nombre de personnes en emploi durable, en contrats aidés, en intérim / vacation, en CDD de moins de 6 mois, 6 mois après la sortie du 
contrat aidé  

 

Dénominateur: 
Nombre total de sortants de contrats aidés au cours de l’année 

Les données de base de l’indicateur sont issues de l’enquête auprès des sortants de contrats aidés réalisée par l’Agence de services et de paiement 
(ASP) et exploitée par la DARES. 

 

– Sous indicateur « travailleurs handicapés » : 

Les précisions méthodologiques sont similaires.  

Pour les travailleurs handicapés, le Cerfa permet d’identifier les personnes qui déclarent être bénéficiaires d’une allocation pour adulte handicapé 
(AAH) ou qui déclarent être reconnues travailleur handicapé. 

 

 

Limites et biais : Cet indicateur livre une image à court terme de la situation  vis-à-vis de l’emploi et ne préjuge pas de la situation future de l’individu. 
L’évolution de cet indicateur est sensible à la conjoncture. 

Sans comparaison avec des individus témoins, il ne constitue pas une mesure de l’efficacité du passage en contrat aidé. 

 

  

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

1.  Sous-indicateurs autres que pour les travailleurs handicapés : 

Le renforcement de la qualité des contrats aidés défini comme objectif prioritaire du gouvernement à compter du 
second semestre 2012 (contrats plus longs, ciblage des employeurs…) devrait permettre d’obtenir de meilleurs 
résultats d’insertion dans l’emploi des bénéficiaires à partir de 2013.  
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2. Sous-indicateur concernant les travailleurs handicapés :   

 

Concernant les travailleurs handicapés, la prévision 2013 et la cible 2015 fixées n’ont pas été modifiées, en l’absence 
de donnée de réalisation récente. La cible 2015 est réaliste compte tenu de l’impact escompté du renforcement de la 
qualité des contrats aidés (durées allongées, formation renforcée…). 

 

   
  
INDICATEUR 22.2 : Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie des structures d’insertion par l’activité 
économique  [Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
d’une entreprise d’insertion (EI) 

% 21,3 20,1 27 nd 27 30 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable à la 
sortie d’une EI 

% 12,7 13,2 17 nd 17 20 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
d’une entreprise de travail temporaire 
d’insertion (ETTI) 

% 47,8 47,5 52 nd 52 55 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable à la 
sortie d’une ETTI 

% 24,5 26,8 32 nd 32 35 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
d’une association intermédiaire (AI) 

% 39 40,5 47 nd 47 50 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable à la 
sortie d’une AI 

% 20,5 26,2 27 nd 27 30 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
des ateliers et chantiers d’insertion 

% 22,8 23,2 nd nd 25 27 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Données ASP, traitement DARES 

Mode de calcul :  

 

NB : Pour les sortants des AI et des ETTI de 2012, les taux sont calculés uniquement sur les sortants du 1er semestre, les données n’étant pas 
encore suffisamment stabilisées (bases ASP de juin 2013) 

 

Numérateur :  

sorties en emploi durable et en emplois de transition au cours de l’année N (les sorties considérées comme positives ne sont pas prises en compte 
sauf l’embauche dans une autre SIAE) 

 

Dénominateur : sorties observées au cours de l’année ou du semestre de l’année N  

Définition des sortants : 

Dans les EI : une personne est considérée « sortie » si sa date de sortie est renseignée sur l’année ou sur le semestre considéré et que son contrat 
n’est pas reconduit. Il faut également qu’un état mensuel ait été renseigné pour cette personne le mois précédant la sortie.  

Dans les ACI : une personne est considérée « sortie » si son contrat aidé a pris fin et n’a pas été reconduit ou a été rompu prématurément au cours de 
l’année ou du semestre considéré. 

Dans les ETTI : une personne est considérée « sortie » si son contrat avec la structure a pris fin au cours de l’année ou du semestre de l’année 
considérée et qu’elle a réalisé au moins une mission au cours des 6 derniers mois.  

Dans les AI : l’absence de données individuelles dans les états mensuels ne permet pas d’appréhender les sortants de la même façon que les ETTI 
puisqu’on ne sait pas depuis combien de temps la personne n’a pas eu de mission. Dans les AI, les sortants correspondent aux personnes dont le 
contrat avec l’AI a pris fin au cours de l’année ou au cours du semestre de l’année N . 

 

Précision sur les sources d’informations de la situation du salarié : 

- Pour les EI, ETTI et AI, les informations sur la situation du salarié en insertion dès la sortie de la structure sont renseignées par les responsables 
des structures sous l’extranet IAE. Les données sont donc issues de l’extranet ASP pour l’IAE. Plus précisément, les fichiers mobilisés sont les 
suivants : les annexes financières, les fiches « salariés » et les états mensuels 

- Pour les ACI, les informations sur la sortie sont recueilles auprès des salariés en contrats aidés en ACI, interrogés 6 mois après leur sortie de la 
structure (après la fin du versement de l’aide financière) dans le cadre de l’enquête auprès des sortants de contrats aidés. 

 

Limites et biais :  

 Cet indicateur livre une image de la situation vis-à-vis de l’emploi à très court terme et ne préjuge pas de l’évolution de la situation future de l’individu 
(sauf dans les ACI où la situation est connue 6 mois après la fin du contrat aidé) 

L’évolution de cet indicateur est sensible à la conjoncture. L’information relative à la situation au regard de l’emploi des sortants des SIAE n’est pas 
disponible pour environ 35 % à 40 % des sortants (personnes sans nouvelles et autre situation connue) 
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Sans comparaison avec des individus témoins, il ne constitue pas une mesure de l’efficacité du passage en SIAE. 

 

Dans le cadre de la réforme du financement des structures  de l’IAE, les membres du conseil national de l’IAE dont les réseaux, qui représentent le 
secteur, la DARES et la DGEFP travaillent depuis le printemps 2013 sur la détermination de critères d’appréciation complémentaires à l’examen des 
seules sorties vers l’emploi ( prise en compte de la situation des publics, efforts d’insertion…) 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les valeurs cible 2013 sont reconduites en 2014 compte tenu du contexte économique. 

Les taux de sortie en emploi sont meilleurs en AI et en ETTI qu’en EI, car ces structures emploient d’une manière 
générale des publics moins éloignés de l’emploi. En outre, une partie des publics des AI ne sont pas soumis à 
l’agrément de 24 mois, et effectuent un parcours d’insertion plus long. Les ACI accueillent des publics plus éloignés de 
l’emploi, ce qui explique des taux de sortie moins importants. Ces taux pourront être réactuallisés car la saisie des 
données pour les ACI dans le système d’information est récente. 

L’amélioration de la professionnalisation des structures de l’insertion par l’activité économique issue du plan de 
modernisation devrait permettre une amélioration progressive des résultats de sortie en emploi. La réforme du 
financement de l’IAE dès 2014 se traduisant pas la mise en œuvre d’une aide au poste généralisée à l’ensemble des 
structures avec une part modulée devrait également favoriser l’amélioration des taux de sortie en emploi à partir de 
2015.  

Parallèlement l’évolution du système d’information permettra de fiabiliser les données en augmentant le taux de saisie 
par les structures. 

 
  
INDICATEUR 22.3 : Part des bénéficiaires du RSA sans activité inscrits au Pôle Emploi  [Programme 304]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des bénéficiaires du RSA sans activité 
inscrits au Pôle Emploi 

% 28 30 36 33 36 39 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : 

L’indicateur se limite aux bénéficiaires du RSA inscrits à Pôle emploi en catégorie A (demandeurs d’emploi n’ayant effectué aucune heure d’activité 
dans le mois). L’indicateur est en outre circonscrit aux personnes appartenant à un foyer allocataire où aucun des membres n’est en activité 
(allocataires du RSA socle seul), ce qui permet de comparer la catégorie A aux bénéficiaires en socle seul. Tout autre calcul incluant les allocataires 
bénéficiaires du RSA socle plus activité ou du RSA activité seul entraînerait des biais rendant difficile l’interprétation, en particulier dans les foyers où 
un seul membre travaille.  

Il convient de noter que certains bénéficiaires du RSA peuvent faire l’objet en premier lieu d’un accompagnement social préalable à une démarche 
d’accès vers l’emploi.  

Au numérateur, sont comptabilisés les allocataires et conjoints qui bénéficient du RSA socle seul, sont inscrits à Pôle emploi et sont sans emploi 
(catégorie A des statistiques mensuelles de Pôle Emploi).  

Au dénominateur, on comptabilise les allocataires et conjoints qui bénéficient du RSA socle seul le mois considéré.  

Le pourcentage est calculé à la fin de chaque trimestre, et une moyenne sur l’année est effectuée. 

Source des données : fichiers CNAF, MSA, Pôle emploi (Statistiques mensuelles du marché du travail - STMT), Dares 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 En 2012, la réalisation s’élève à 30 %. Début 2013, l’indicateur augmente de façon significative, à un rythme supérieur 
à 8 % par an. Entre mars 2011 et mars 2013, le nombre de bénéficiaires du RSA inscrits à Pôle emploi est ainsi passé 
de 391 000 à 501 000, alors que dans le même temps le nombre de bénéficiaires du RSA socle seul (en incluant les 
conjoints) est passé de 1 332 000 à 1 457 000. 

Les cibles 2013, 2014 et 2015 ont été calculées en se basant sur le prolongement de la tendance constatée. Le 
maintien d’une cible élevée pour cet indicateur se justifie par la priorité donnée par la loi généralisant le RSA 
(1er décembre 2008) à l’orientation des BRSA vers Pôle emploi. 
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OBJECTIF n° 23 : Accompagner vers l’emploi les jeunes les plus éloignés du marché du travail   

 

 Programme 102 : Accès et retour à l’emploi    

 Programme 138 : Emploi outre-mer    

  

 Les parcours proposés aux jeunes notamment dans le cadre du dispositif CIVIS s’appuient de façon privilégiée sur la 
palette des outils d'insertion à destination des jeunes, soit à la fois sur les prestations de service que les missions 
locales mettent en œuvre spécifiquement (ateliers de recherche d’emploi, immersion en entreprise, etc.…), sur celles 
de Pôle emploi (accès aux plateformes de vocation, aux EMT, etc.…), sur l'offre de formation construite avec les 
Régions dans les Contrats de plan régionaux pour le développement de la formation professionnelle (CPRDFP), sur les 
contrats en alternance (contrats de professionnalisation et d'apprentissage), et sur les mesures d’accompagnement 
financées par le fonds pour l'insertion professionnelle des jeunes et destinées à compléter l'offre des partenaires 
territoriaux (aide à l’accès au logement, aides à la mobilité, accès au parcours de soins, ...).   

Par ailleurs, la forte mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés autour des emplois d’avenir permet de mettre en 
œuvre des parcours d’insertion et de qualification de qualité pour les jeunes concernés. L’accompagnement 
personnalisé effectué par les missions locales et les Cap Emploi, le tutorat renforcé mis en œuvre par les employeurs 
ainsi que les actions de formation financées par les OPCA et les Conseils régionaux favorisent pleinement l’insertion 
des jeunes à l’issue de l’emploi d’avenir. 

Le ministère des outre-mer a retenu un indicateur mesurant l’insertion des volontaires du SMA dans chacune des 
collectivités d’outre-mer où ce dispositif est présent. Cet indicateur, qui se décline en deux sous indicateurs, a été 
amélioré en 2013 afin d’offrir une information plus adéquate et plus complète. Un autre indicateur mesure le caractère 
« durable » de l’insertion professionnelle des jeunes ayant bénéficié du dispositif « passeport-mobilité formation 
professionnelle ». 

 
  
INDICATEUR 23.1 : Taux d’insertion dans l’emploi des jeunes bénéficiaires d’un dispositif spécifique  
[Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
d’un CIVIS 

% 40,1 40 42 42 43 44 

 Dont taux d’insertion dans l’emploi durable 
à la sortie d’un CIVIS 

% 25,9 24,4 
(données 

provisoires) 

27 27 28 29 

 Taux d’insertion dans l’emploi durable 
moins d’un an après l’entrée en CIVIS 

% 19 nd 20 21 22 23 

 Taux d’insertion dans l’emploi à la sortie 
d’un EPIDe** 

% 44 44 nd nd nd nd 

 Dont taux d’insertion dans l’emploi durable 
à la sortie d’un EPIDe** 

% 22 nd nd nd nd nd 

 Taux d’insertion dans l’emploi des jeunes 
bénéficiaires d’un emploi d’avenir 

% nd nd nd nd 70 75 

 dont taux d’insertion dans l’emploi durable 
des jeunes bénéficiaires d’un emploi 
d’avenir 

% nd nd nd nd 50 55 

  
 Précisions méthodologiques 

 * La DARES n’a pu exploiter ces données en 2012. 

** l’indicateur n’est plus exploité 

Source des données : DARES (Parcours 3) pour le CIVIS, EPIDE / DGEFP pour l’EPIDE et DGEFP (Parcours 3) pour l’emploi d’avenir 

Mode de calcul :  

La situation de chaque jeune est déterminée au moment de sa sortie du dispositif.  
S’il est sorti de dispositif en situation d’emploi durable (CDD de plus de 6 mois ou CDI), il est compté dans les sorties en emploi durable.  
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Les données sont obtenues en faisant le rapport entre le nombre de jeunes entrés en CIVIS, à l’EPIDE ou en emploi d’avenir au cours de l’année et 
ayant accédé à un emploi durable à la sortie d’un de ces dispositifs (numérateur) et le nombre total de jeunes entrés dans chacun de ces dispositifs au 
cours de l’année (dénominateur). 

Les données couvrent le périmètre de la France entière. 

Pour le CIVIS, le pourcentage d’évolution est dépendant des 3 variables, l’entrées dans le CIVIS, le stock en portefeuille de conseiller et la sortie du 
contrat.  

Les deux premières variables, sont pilotées par la DGEFP, la dernière est dépendante de la conjoncture économique et de la durée 
d’accompagnement du jeune (12 à 24 mois). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les parcours proposés aux jeunes notamment dans le cadre du dispositif CIVIS s’appuient de façon privilégiée sur la 
palette des outils d'insertion à destination des jeunes, soit à la fois sur les prestations de service que les missions 
locales mettent en œuvre spécifiquement (ateliers de recherche d’emploi, immersion en entreprise, etc…), sur celles 
de Pôle emploi (accès aux plateformes de vocation, aux EMT, etc…), sur l'offre de formation construite avec les 
Régions dans les Contrats de plan régionaux pour le développement de la formation professionnelle (CPRDFP), sur les 
contrats en alternance (contrats de professionnalisation et d'apprentissage), sur les mesures d’accompagnement 
financées par le fonds pour l'insertion professionnelle des jeunes et destinées à compléter l'offre des partenaires 
territoriaux (aide à l’accès au logement, aides à la mobilité, accès au parcours de soins, ...).  

La poursuite du chantier de modernisation de l’offre de services et des financements des missions locales, s’appuyant 
sur un outil d’analyse contextualisé de leur activité et de leurs résultats complété du bilan de la deuxième génération 
de conventions pluriannuelles par objectifs (2011-2013), permet d’envisager une amélioration de leur performance. 

Concernant les emplois d’avenir, les premières sorties du dispositif interviendront dans le courant de l’année 2014 pour 
des jeunes qui ne seront restés qu’un an dans le dispositif. Les taux d’insertion dans l’emploi devraient être supérieurs 
aux taux prévus pour les contrats uniques d’insertion dans le secteur non-marchand, la qualité de l’emploi d’avenir 
(accompagnement personnalisé, tutorat renforcé, formation) permettant une meilleure insertion dans l’emploi. Ils 
devraient s’améliorer en 2015, les jeunes ayant bénéficié d’un parcours d’insertion et de qualification plus long, leur 
donnant des chances accrues d’insertion. 

 
  
INDICATEUR 23.2 : Part des jeunes non qualifiés et des jeunes résidant en ZUS dans le total des jeunes 
bénéficiaires d’un dispositif spécifique  [Programme 102] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Jeunes non qualifiés (niveaux VI, V bis et 
V sans diplôme) dans le total des entrées 
en CIVIS 

% 48 45,5 ou 50 50 50 50 50 

 Jeunes résidant en ZUS dans le total des 
entrées en CIVIS 

% 15 14,2 ou 17 16 ou 18 17 18 20 

 Jeunes non qualifiés (niveaux VI, V bis et 
V sans diplôme) dans le total des entrées 
en EPIDe 

% nd 63 ou 93 nd nd nd nd 

 Jeunes résidant en ZUS dans le total des 
entrées en EPIDe 

% 34 35,7 ou 40 37 42 46 50 

 Jeunes non qualifiés (niveaux VI, V bis et 
V sans diplôme) dans le total des entrées 
en emploi d’avenir 

% nd nd 80 80 80 80 

 Jeunes résidant en ZUS dans le total des 
entrées en emploi d’avenir 

% nd nd 20 15,5 25 30 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : DARES (logiciel Parcours 3) pour le CIVIS, EPIDE / DGEFP pour l’EPIDE et DGEFP (Parcours 3) pour l’emploi d’avenir  

Mode de calcul : 

Ratio (nombre de jeunes de niveaux VI, V bis et V sans diplôme entrés en CIVIS, en EPIDE ou en emploi d’avenir) / (nombre total de jeunes entrés en 
CIVIS, en EPIDE ou en emploi d’avenir)  

 

Ratio (nombre de jeunes résidant en ZUS entrés en CIVIS, en EPIDE ou en emploi d’avenir) / (nombre total de jeunes entrés en CIVIS, en EPIDE ou 
en emploi d’avenir)  

 

Sur l’EPIDE, il s’agit des jeunes résidant dans tout type de quartiers prioritaires de la politique de la ville (ZUS, CUCS, ZRR,etc…) 
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Réalisations 2010 et 2011 : Certaines valeurs ont été actualisées par rapport à celles affichées au sein du RAP 2011, du fait notamment de la 
consolidation des données disponibles au sein des différents systèmes d’information alimentant cet indicateur. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La part des jeunes issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville augmente progressivement parmi les 
jeunes suivis en EPIDe, ce qui permet d’envisager d’atteindre la cible de 50 % en 2015. L’objectif relatif aux jeunes 
non qualifiés en EPIDe sera défini dans le cadre de la prochaine convention d’objectifs qui sera contractualisée avec 
l’établissement. 

Concernant les emplois d’avenir, la convention d’objectifs 2013-2015 pour les quartiers prioritaires signée entre le 
ministre chargé de l’emploi et le ministre chargé de la ville prévoit un objectif ambitieux d’entrée de 30 % de jeunes 
résidant en ZUS. En effet, les jeunes non qualifiés sont surreprésentés dans les quartiers prioritaires et représentent la 
cible essentielle du dispositif des emplois d’avenir. 

La mise en œuvre de cet objectif est progressive pour permettre une meilleure mobilisation des jeunes visés : il est 
ainsi fixé un taux d’entrées en emplois d’avenir de jeunes résidant en ZUS de 20 % en 2013, de 25 % en 2014 et de 
30 % en 2015. Des actions ont été mises en œuvre pour améliorer les résultats (fixation d’objectifs détaillés par 
territoires, actions de prospection ciblée), mais n’auront qu’un effet limité d’ici la fin 2013 ; la prévision a par 
conséquent été actualisée à 15,5 % pour l’année 2013. 

 
  
INDICATEUR 23.3 : Taux d’insertion des volontaires du SMA en fin de contrat  [Programme 138]   
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion des volontaires stagiaires 
du SMA en fin de contrat 

% 76,3 73,8 77 73 75 77 

 Taux de sorties anticipées du dispositif 
sans insertion professionnelle 

% 11,8 14,1 <=12 <=12 <=11 <=10 

  
 Précisions méthodologiques 

 L'insertion se matérialise par l'obtention d'un contrat de travail (de CDD d'un minimum de 1 mois à CDI ou contrat en alternance) ou par la délivrance 
d'une attestation d'entrée à un stage qualifiant (minimum titre V) dans un dispositif de formation (militaire ou civil, en outre-mer ou en métropole).   
Ces informations (compte rendu de performance) sont recueillies mensuellement par l'état-major du SMA sous forme de compte-rendu de performance 
et quadrimestriellement sous la forme d'un tableau d'analyse de la formation et de l'insertion (TAFI). 

Les données sont saisies par les régiments responsables de l'archivage des pièces justificatives. 

Chaque unité du SMA (7 au total) répond de manière obligatoire aux échéances fixées (soit 100%). Si les conditions d'insertion du volontaire ne sont 
pas connues, alors ce dernier est comptabilisé comme non inséré par le SMA. 

 

Source des données :  

Source interne : tableau de suivi des corps du Service militaire adapté (SMA).  

 

Sous-indicateur 2.1.1 « Taux d’insertion des volontaires stagiaires du SMA en fin de contrat ». 

Cet indicateur mesure le taux de volontaires du SMA qui bénéficient d’un emploi rémunéré (CDD/CDI) ou d’un dispositif qualifiant de formation 
professionnelle dans les six mois suivant la sortie du SMA (fin de contrat). Le périmètre de cet indicateur a été modifié au PAP 2013 : l’accueil par le 
SMA des volontaires techniciens (1ère expérience professionnelle) participant davantage à une mission de « soutien à l’emploi » qu’à une mission 
d’insertion, les volontaires techniciens ont été sortis du calcul de ce sous-indicateur. Seuls les volontaires stagiaires sont désormais pris en compte. 

 

Mode de calcul : 

Rapport entre le nombre de volontaires stagiaires insérés et le nombre de volontaires stagiaires ayant atteint leur fin de contrat (hors fin de contrat 
pour abandon). 

 

L’historique des résultats (années 2011 et 2012) est calculé sur la base du nouveau périmètre du sous indicateur 2.1.1. Ce nouveau périmètre a été 
intégré au PAP 2013, ce qui explique un affichage différent par rapport aux documents budgétaires antérieurs.   

   

Sous-indicateur 2.1.2 « Taux de sorties anticipées du dispositif sans insertion professionnelle ». 

Ce sous-indicateur, créé au PAP 2013, complète l’analyse du précédent  en indiquant le taux de sortie anticipée du SMA, c'est-à-dire le pourcentage 
de volontaires stagiaires qui renoncent à effectuer la totalité du parcours SMA et qui partent sans être insérés. 

 

Mode de calcul : 

Rapport entre le nombre de volontaires stagiaires ayant abandonné leur parcours au sein du SMA et le nombre total de volontaires stagiaires 
incorporés. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le Service militaire adapté (SMA) fait face à un double enjeu depuis 2009 : augmenter son nombre d’incorporés en 
vue d’atteindre l’objectif de 6 000 bénéficiaires annuels et, dans le même temps, augmenter l’insertion de ces jeunes 
bénéficiaires tout en étant contraint dans ses moyens de fonctionnement et d’investissement. 

L’exercice 2012 a vu sa performance diminuer malgré un plus grand nombre d’incorporés, d’où une révision des 
prévisions et cible pour le PLF 2014. Afin de rester cohérent avec les années antérieures, et en raison des difficultés 
du marché de l’emploi hexagonal et ultramarin en 2013, la prévision actualisée s’élève à 73 % pour 2013, à 75 % pour 
2014 et à 77 % pour la cible 2015 au lieu de 80 %. 

 

Pour atteindre ces objectifs, le SMA assure une formation professionnelle dans 9 pôles différents (métiers du bâtiment,   
métiers des travaux publics, métiers de la terre et de la mer, métiers de la mécanique et maintenance industrielle, 
métiers de la sécurité, métiers de la restauration, métiers des services, métiers du tourisme, et métiers du transport 
routier) correspondant à une cinquantaine de métiers qu’il fait évoluer chaque année en fonction des décisions du 
ministre des outre-mer et des demandes des marchés domestiques d’emplois. Les leviers d’actions sont les mêmes 
qu’en 2013 : des partenariats public privé dans l’hexagone et une coopération renforcée avec LADOM, auxquels il 
faudra ajouter des contrats d’avenir. En effet, le SMA étant un bassin de recrutement privilégié pour le secteur 
marchand et le secteur non-marchand, une lettre d’intention commune a été signée le 30 juillet 2013 entre le SMA, le 
ministre des Outre-mer et le ministre de l’Emploi en vue d’accorder au SMA un quota de contrats d’avenir. 

 

Parallèlement, le SMA met tout en œuvre pour diminuer chaque année le nombre de sorties anticipées du dispositif 
sans insertion dans l’emploi. Pour 2013, la prévision actualisée est identique à celle fixée au PAP 2013, soit ≤ 12%. 
Pour 2014, l’objectif retenu est de ≤ 11 % et la cible retenue demeure ≤ 10 %. 
 
  
INDICATEUR 23.4 : Taux d’insertion professionnelle des jeunes ayant bénéficié d’une mesure de formation 
professionnelle en mobilité, 6 mois après la sortie de la mesure  [Programme 138] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion professionnelle des jeunes 
ayant bénéficié d’une mesure de formation 
professionnelle en mobilité, 6 mois après la 
sortie de la mesure. 

% 54 53 62 57 60 65 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Source externe : LADOM  

LADOM réalise des enquêtes auprès des bénéficiaires des mesures de formation professionnelle en mobilité et le suivi est informatisé. L’indicateur est 
calculé uniquement pour les bénéficiaires dont les situations sont connues. Le pourcentage de réponses aux enquêtes sur le devenir des bénéficiaires 
des mesures (nombre des dossiers renseignés) a donc une conséquence directe sur le calcul de l’indicateur. 

 

Mode de calcul : 

L’insertion professionnelle à laquelle l’indicateur fait référence est une solution durable au regard de l’emploi, et se comprend donc au sens large car il 
peut s’agir d’un CDI, d’un CDD de plus de 6 mois ou d’une action de formation qualifiante. 

L’indicateur est calculé pour les jeunes ayant bénéficié du dispositif de formation professionnelle en mobilité, 6 mois après la sortie de la mesure. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 a été revue à la baisse, soit 57 %, en raison des difficultés actuelles du marché de l’emploi 
notamment celles rencontrées par les jeunes ultramarins tant sur le marché de l’emploi hexagonal que sur leurs 
marchés domestiques respectifs après validation de leurs diplômes. Afin d’atteindre progressivement la cible 2015 
fixée à 65 %, le ministère des outre-mer a souhaité procéder par palier en retenant comme objectif 2014 un taux 
d’insertion à 60 %.  
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Pour parvenir à ce résultat, LADOM doit poursuivre, amplifier et améliorer les actions entamées les années 
précédentes. Sa stratégie porte sur les quatre axes de développement suivants :  

- Une meilleure mise en relation entre un projet d’insertion et l’offre de qualification : LADOM a mis en œuvre un 
nouveau mode de pilotage des parcours fondé prioritairement sur l’élaboration d’une programmation définie en 
relation étroite avec les opérateurs économiques. Il s’agit de lier plus étroitement le vivier de candidats aux besoins 
de qualifications identifiés par le réseau des délégations régionales et de définir un plan de formation adapté aux 
besoins exprimés par les employeurs potentiels. 

- La mise en place pendant la formation d’une démarche d’identification des offres d’emploi : l’idée est d’intégrer la 
phase d’accompagnement vers l’emploi le plus tôt possible pendant la formation, sans attendre son terme. Ainsi, 
l’orientation prioritaire vers l’emploi en alternance constitue un axe majeur de développement, la démarche de 
professionnalisation étant étroitement liée à la dynamique d’insertion dans un poste de travail. 

- Le renforcement des compétences des conseillers et de nouveaux outils méthodologiques pour accompagner le 
stagiaire : LADOM met en œuvre un plan de formation renforcé de ses équipes de conseillers afin de leur apporter 
de nouvelles compétences liées au suivi individualisé pour un parcours vers l‘emploi. 

- Un suivi accru des situations au terme du parcours en mobilité : LADOM s’est dotée d’outils nouveaux pour assurer 
une collecte d’informations « post mobilité » plus complète. 

 
  
 
OBJECTIF n° 24 : Offrir aux personnes handicapées les mêmes chances dans l’emploi   

 

 Programme 157 : Handicap et dépendance    

 Programme 102 : Accès et retour à l’emploi    

  

 L’intervention des acteurs du service public de l’emploi en faveur des travailleurs handicapés vise à mobiliser les 
politiques, outils et dispositifs de droit commun (contrats aidés, emplois d’avenir, contrats de génération.), en 
articulation avec les dispositifs spécifiques (aides de l’AGEFIPH, du FIPHFP, MDPH…), tout en accentuant la synergie 
entre ces acteurs. Leur intervention coordonnée, notamment au travers du partenariat conventionné et renforcé entre 
pôle emploi et les Cap emploi doit faciliter la construction et la mise en œuvre individualisée de parcours d’insertion 
professionnelle pour le public en situation de handicap. 

L’insertion professionnelle des personnes handicapées est un élément fondamental de leur participation à la société et 
leur accès à une vie autonome. Plusieurs actions et mesures participent de cette stratégie : 

- la contribution du travail protégé à l’intégration professionnelle de droit commun ; 

- la rémunération des travailleurs handicapés par une aide au poste créant une incitation individuelle et leur assurant 
une progressivité de leur revenu en fonction de la productivité ; 

- la mobilisation des structures de travail en milieu protégé pour favoriser les sorties vers le milieu ordinaire, qui doit 
également participer à cet effort. Il convient d’assurer un système incitatif et simplifié de rémunération des 
travailleurs handicapés et d’ouvrir la possibilité d’une souplesse d’insertion ; 

- la contribution du service public pour l’emploi par le développement des actions d’insertion au profit des travailleurs 
handicapés. Cette contribution peut être appréciée par le nombre relatif de travailleurs handicapés dans les 
mesures et dispositifs de la politique de l’emploi et de la formation professionnelle ; 

- l’effort de recrutement du secteur public (plan de recrutement de 7 000 travailleurs handicapés d’ici 2013) dont la 
vocation exemplaire est souvent mise en avant ;  

- l’effort des entreprises pour atteindre l’objectif fixé par la loi de 6 % d’emplois au profit des travailleurs handicapés. 

 

L’effort exigé des ESAT de trouver des solutions d’insertion en milieu ordinaire de travail adaptées à la situation 
individuelle de leurs travailleurs constitue également un levier d’insertion professionnelle de ces personnes. C’est à ce 
titre que l’objectif a été modifié et que l’indicateur « Part des travailleurs handicapés (en ESAT) concernés par une 
formation ou par une mise en emploi ordinaire » a été choisi, associé à deux sous-indicateurs mesurant l’importance 
particulière attachée par l’ESAT à, respectivement, l’évolution de la qualification des travailleurs accueillis et l’insertion 
en milieu ordinaire. 
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INDICATEUR 24.1 : Taux de retour à l’emploi durable des travailleurs handicapés suivis par le service 
public de l’emploi  [Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de retour à l’emploi durable des 
travailleurs handicapés inscrits à PE 

% nd 1,3 nd 1,3 1,4 1,5 

 Taux de retour à l’emploi durable des 
travailleurs handicapés accompagnés par 
les Cap Emploi 

% 50,4 51,2 nd 52,2 52,3 52,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Agefiph (pour les Cap emploi) et Dares (enquête Sortants Dares / Pôle emploi) 

Mode de calcul :  

Taux de retour à l’emploi durable 

- Pôle Emploi : 

Numérateur : Nombre de TH sortis pour reprise d’emploi durable (CDD+6mois, CDI, créations d’entreprises)  

Dénominateur : Nombre de TH inscrits sur les listes de PE (370 600 personnes en catégories ABC au 31 décembre 2012) 

- Cap Emploi : 

Numérateur: Nombre de TH en emploi (CDD+6mois, CDI, créations d’entreprises) 

Dénominateur: Nombre  de personnes prises en charge pour accompagnement dans l’année (82 374 personnes en 2012)  

 

Limites et biais de l’indicateur : 

- Le repérage des travailleurs handicapés dans les données de la Statistique du Marché du Travail (STMT) est imparfait, ce qui est susceptible de 
biaiser le taux de reprise d’emploi estimé. 

- Les deux ratios Pôle emploi et Cap emploi ne sont pas comparables. D’une part, ils sont issus de sources différentes (données d’enquête pour l’un, 
donnée extraite d’un système d’information de suivi pour l’autre). D’autre part, ils rapportent le nombre de retours à l’emploi durable à deux données 
différentes : le nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (BOETH) inscrits sur les listes de Pôle emploi (leur 
repérage est imparfait, car ce statut est déclaratif) et le nombre de BOETH accompagnés par les Cap emploi durant l’année. Un biais important 
consiste dans le fait que tous les demandeurs d’emploi BOETH ne font pas systématiquement l’objet d’un accompagnement par Pôle emploi, et 
peuvent bénéficier d’un accompagnement par les Cap emploi dans le cadre de la cotraitance. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 o Sous-Indicateur Pôle emploi 

La prévision 2013 est au même niveau que la réalisation 2012, malgré la hausse du nombre de demandeurs en fin de 
mois inscrits à Pôle emploi (+15 % entre les 1ers trimestres 2012 et 2013). Anticipant une légère amélioration de la 
conjoncture, les prévisions 2014 et 2015 sont respectivement fixées à 1,4 % et 1,5 %. 

 

o Sous-Indicateur Cap emploi 

Au 1er trimestre 2013, le nombre de placements durables a augmenté de 12 % par rapport au 1er trimestre 2012 mais 
le nombre de nouvelles personnes handicapées prises en charge a diminué de 3 %. Cette hausse importante du 
nombre de placements durables en début d’année 2013 devra se confirmer lors des 2 prochains trimestres.  

 
  
INDICATEUR 24.2 : Part des travailleurs handicapés (en ESAT) concernés par une formation ou par une 
mise en emploi en milieu ordinaire  [Programme 157] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des travailleurs handicapés (en ESAT) 
concernés par une formation dans le cadre 
des OPCA conventionnés 

% 21,45 21 23 23 23,5 24 

 Part des travailleurs handicapés (en ESAT) 
concernés par une mise en emploi en 
milieu ordinaire de travail 

% 10 8,4 13 13 13,5 14 
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 Précisions méthodologiques 

 Source : enquête DGCS dématérialisée (CINODE) auprès des DRJSCS. 

 

Sous-indicateur 2.1.1 

Mode de calcul : nombre de travailleurs handicapés ayant bénéficié, dans le cadre des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA), d’une 
formation qui s’est achevée dans l’année de référence (quelle que soit la date de début de la formation) / nombre total de travailleurs handicapés 
présents dans l’ESAT au 31/12 de l’année considérée. 

 

Sous-indicateur 2.1.2 

Mode de calcul : nombre de travailleurs handicapés (personnes physiques) concernés par une mise en emploi en milieu ordinaire de travail, avec ou 
sans convention de mise à disposition, convention d’appui ou hors convention dans l’année de référence (renouvellements non comptabilisés) / 
nombre de travailleurs handicapés présents en ESAT au 31/12 dans l’année de référence.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible 2014 a été revue à la baisse par rapport au projet annuel de performances annexé au PLF 2013. Les 
prévisions 2013 et les cibles 2014 et 2015 ont été recalculées en fonction de la tendance constatée. Elles montrent la 
poursuite recherchée de la progression des indicateurs. 

 
  
 
OBJECTIF n° 25 : Favoriser les conditions d’insertion professionnelle des détenus   

 

 Programme 107 : Administration pénitentiaire    

  

 La mission de réinsertion sociale confiée à l’administration pénitentiaire par la loi du 24 novembre 2009 s’appuie 
notamment sur l’insertion professionnelle qui doit être favorisée, en détention, par le travail pénitentiaire, la formation 
générale et professionnelle, ainsi que par une préparation active à la sortie. Cette mission est particulièrement justifiée 
par les carences d’une partie de la population pénale en termes de formation initiale, de qualification professionnelle et 
de capacité d’insertion durable sur le marché du travail.  

Le rôle de l’administration est d’effectuer un repérage efficace des personnes en grande difficulté, de sensibiliser en 
permanence les institutions en charge de la formation des jeunes et des adultes et de faciliter l’implantation des 
dispositifs innovants, en prise sur les dispositifs de droit commun.  

 
  
INDICATEUR 25.1 : Pourcentage de détenus bénéficiant d’une formation générale ou professionnelle  
[Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de personnes détenues 
stagiaires de la formation professionnelle 

% 8,3 nd 10,2 10,2 9,2 10,2 

 Pourcentage de personnes détenues 
scolarisées par l’Education Nationale 

% 24,2 nd 25 25 24,2 25 

 Indicateur de contexte: nombre d’heures 
stagiaires de la formation professionnelle 
(heures stagiaires) 

heures 3 487 979 3 474 821 nd nd nd nd 

 Indicateur de contexte: nombre d’heures 
professeurs de l’Education nationale 
(heures de cours collectifs) 

heures de 
cours 

500 492 nd nd nd 500 492 nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : le pourcentage de personnes détenues stagiaires de la formation professionnelle comptabilise au numérateur le nombre de 
personnes détenues effectuant un stage de formation professionnelle au cours d’une semaine de référence. La consigne donnée pour le comptage des 
personnes détenues en formation est de ne prendre en compte que celles qui « sont inscrites en stage de manière régulière ». Le dénominateur 
comptabilise le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 1er jour de la semaine de référence.  

Le pourcentage de personnes détenues scolarisées par l’Éducation nationale comporte au numérateur le nombre de personnes détenues suivant un 
cours d’enseignement général au cours d’une semaine de référence. Les personnes comptabilisées doivent être inscrites aux cours de manière 
régulière. Le dénominateur comptabilise le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 1er jour de la semaine de référence. 
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Sources de données : Les données sont extraites de l’applicatif ATF de GIDE déployé en octobre 2006 et des remontées statistiques fournies par les 
services déconcentrés pour l’élaboration des rapports d’activité des pôles enseignement et formation professionnelle du bureau du travail, de la 
formation professionnelle et de l’emploi de la DAP. Plus précisément, les établissements transmettent à leur direction interrégionale respective les 
données collectées lors de la semaine d’enquête de référence ; chaque direction interrégionale communique ensuite ces données à la DAP/Sous-
direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau du travail, de la formation et de l’emploi (bureau référent).  

 

Fréquence : annuelle. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur donne une vision globale et immédiate de l’offre de formation. Toutefois, la projection démographique 
demeure complexe dans la mesure où elle repose sur des données qui ne sont pas maîtrisées par l’administration 
pénitentiaire. 

La baisse du taux peut ainsi être expliquée par une augmentation des effectifs des personnes détenues plus rapide 
que ceux des personnes en formation, ainsi que par les difficultés d’organisation dues aux taux de surpopulation en 
maisons d’arrêt. 

L’évolution de ce taux est également tributaire des moyens financiers et humains alloués par les ministères 
partenaires : l’éducation nationale, pour le nombre d’enseignants et d’heures supplémentaires, et le ministère de 
l’emploi pour les crédits nationaux du BOP 103 et ceux du Fonds Social Européen qui seront accordés dans le cadre 
du programme 2014-2020. 

A la fin de l’année 2012 un contexte social défavorable a empêché de recueillir  les données nécessaires au calcul des 
indicateurs « pourcentage de personnes détenues stagiaires de la formation professionnelle », « pourcentage de 
personnes détenues scolarisées par l’éducation nationale », « nombre d’heures stagiaires de la formation 
professionnelle » et «nombre d’heures professeurs de l’éducation nationale (heures de cours collectifs) ».  

En effet, un mouvement de revendication des responsables locaux de l’enseignement (RLE), personnels de l’éducation 
nationale mis à disposition dans les unités locales d’enseignement des établissements pénitentiaires, a conduit au 
blocage d’une majorité des retours relatifs à  l’enquête sur la semaine 48 (semaine débutant le 1er décembre). Le taux 
de réponse est ainsi inférieur à 40% et dans un tiers des cas les enquêtes sont incomplètes. 

Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, le réalisé 2012 n’a pu être consolidé, ni même extrapolé de façon 
fiable.  

Concernant la formation professionnelle, la prévision  2014 a été établie  en faisant la moyenne du réalisé 2011 et de 
la prévision 2013. En effet, les prévisions doivent tenir compte de l’actuelle surpopulation carcérale et des moyens 
contraints de rémunération des personnes détenues même si les deux régions expérimentant la décentralisation de la 
formation professionnelle devraient de leur côté améliorer le résultat.  

La prévision affichée pour le pourcentage de personnes détenues scolarisées par l’éducation nationale correspond au 
réalisé 2011, étant donné que les postes mis à disposition par l’éducation nationale sont maintenus pour l’année 
scolaire 2013 -2014,  ainsi que les dotations en heures supplémentaires permettant de compléter l’offre de formation, 
notamment par des vacations d’enseignants du second degré. Aussi, la situation actuelle devrait être proche de celle 
de 2011 concernant l’indicateur de contexte « nombre d’heures de cours collectifs ». 

 
  
INDICATEUR 25.2 : Pourcentage de détenus à l’intérieur des établissements bénéficiant d’une activité 
rémunérée (travail et formation professionnelle)  [Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de détenus bénéficiant d’une 
activité rémunérée (travail et formation 
professionnelle) 

% 39,1 37,7 33,8 31 31,5 32 

 Indicateur de contexte: masse salariale 
des activités de production à l’intérieur des 
établissements pénitentiaires (en brut) 

M€ 37,5 36,2 38,5 36,5 37 37,5 

 Indicateur de contexte : masse salariale du 
service général (en net) 

M€ 22,8 23,7 25 26 nd nd 
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 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : A partir du PLF 2013, le numérateur comptabilise le nombre de personnes écrouées hébergées (et non plus personnes écrouées)  exerçant 
une activité rémunérée en détention au premier jour ouvré du mois et le dénominateur le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 
premier jour ouvré du mois. L’indicateur est la moyenne des douze relevés au 1er jour du mois des rapports mensuels d’activité établis par les établissements. 
L’indicateur est ainsi recentré sur les activités rémunérées en détention. En effet, la part des actifs rémunérés hors détention devenant de plus en plus croissante 
avec le développement des aménagements de peine (17% du total des actifs) 
Les personnes détenues rémunérées sont celles qui occupent un poste au service général, en atelier de production ou qui sont stagiaires rémunérés de la 
formation professionnelle, en établissement pénitentiaire.  
 
Sources de données : DAP/Sous-direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau du travail, de la formation et de l’emploi. Cette statistique est 
établie par les établissements au premier jour ouvré de chaque mois.  
Fréquence : L’indicateur sera la moyenne des 12 relevés mensuels. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les détenus majoritairement jeunes sont souvent confrontés pour la première fois au monde du travail. Cette situation 
de travail ou de formation doit permettre l’acquisition de réflexes professionnels, voire d’une qualification qui rendront 
plus aisée l’insertion sociale à la sortie.  

 

L’érosion des résultats des activités de production dans les établissements pénitentiaires, et la nécessité de pouvoir 
répondre aux demandes de classement des détenus, ont conduit l’administration pénitentiaire à mettre en place un 
plan d’actions national en 2008 intitulé « Entreprendre ».  

 

Les thématiques de ce plan concernent les infrastructures liées au travail, l’organisation du travail, les relations 
commerciales avec les entreprises, l’hygiène et la sécurité des ateliers et des zones de travail du service général. 

 

L’indicateur mesure la part des personnes écrouées qui perçoivent une rémunération dans et hors détention, quel que 
soit le type d’activité (formation professionnelle rémunérée, service général, activités de production). 

 

Les tendances enregistrées sur les prévisions 2013 et 2014 tiennent compte d’un contexte juridique et économique 
national défavorable et d’une augmentation de la population carcérale. Pour ces raisons, les cibles 2015 du 
pourcentage de personnes détenues bénéficiant d’une activité rémunérée et des masses salariales versées ont été 
revues à la baisse par rapport au PLF 2013. De plus, les conséquences d’une généralisation du paiement à l’heure et 
d’une éventuelle application du droit du travail risquent d’avoir des conséquences sur l’indicateur dans les années à 
venir. 
  
 
OBJECTIF n° 26 : Améliorer l’efficacité du service rendu à l’usager par Pôle Emploi   

 

 Programme 102 : Accès et retour à l’emploi    

  

 Cet objectif vise à favoriser le rapprochement entre les offres et les demandes d’emploi par une orientation et un 
accompagnement adaptés des personnes à la recherche d’un emploi d’une part, et l’identification et la collecte des 
offres d’emploi à pourvoir d’autre part. 

La nouvelle convention tripartite 2012-2014 signée le 11 janvier 2012 et le plan stratégique 2015 de Pôle Emploi visent 
à renforcer la qualité de service de l’opérateur en installant un pilotage plus souple et plus orienté vers les résultats, 
avec l’adoption de 15 indicateurs de suivi dont plusieurs sont reproduits dans le projet annuel de performance. 

Par la mise en place d’une plus grande personnalisation de l’accompagnement et d’une plus importante adaptation de 
son action aux spécificités des territoires,  Pôle emploi doit obtenir des résultats plus satisfaisants, tant pour les 
demandeurs d’emploi que pour les entreprises.  Dès l’entretien d’inscription et de diagnostic (EID), le conseiller pourra, 
s’il l’estime utile, mettre en place un accompagnement renforcé pour les demandeurs d’emploi en ayant le plus besoin 
et à l’inverse, proposer un accompagnement plus souple pour les demandeurs d’emploi les plus autonomes. 

L’offre de services des entreprises sera, quant à elle, modulée pour davantage tenir compte des entreprises dont les 
besoins sont les plus importants. 
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INDICATEUR 26.1 : Part des offres d’emploi avec présélection satisfaites par mise en relation positive avec 
identifiant  [Programme 102] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Part des offres d’emploi avec présélection 
satisfaites par mise en relation positive 
avec identifiant 

% 52 55,3 57 57 60 60 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données Source des données SIAD, Pôle Emploi 

Mode de calcul :  

Description : Part des offres en présélection avec identifiant pour lesquelles Pôle emploi effectue une mise en relation positive. 

Champ : Définition de la mise en relation positive : mise en relation qui a donné lieu à un placement (définition donnée dans l’applicatif décisionnel de 
pilotage). Cela implique : 

- un enregistrement d’une offre 

- une mise en relation avec saisie de l’identifiant du demandeur d’emploi  

- que cette mise en relation ait été renseignée comme ayant donné lieu à un recrutement. 

Numérateur : Nombre d’offres en présélection avec identifiant, satisfaites par mise en relation positive au cours de l’année 

Dénominateur: Nombre d’offres avec présélection avec identifiant, satisfaites au cours de l’année 

Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle offre de service aux entreprises, la notion de mise en relation est en cours d’évolution, la 
méthodologie de calcul de l’indicateur devra donc être revue en conséquence. 

Limites et biais connus : 

Cet indicateur présente plusieurs biais si on le considère de façon isolée. 

Tout d’abord, la part de satisfaction des offres d’emploi avec présélection peut augmenter de façon significative, si le nombre de ce type d’offres 
d’emploi diminue. 

De plus, il avait pu être constaté que pour une partie des mises en relation positives, l’enregistrement dans le système d’information était effectué de 
façon simultanée par le conseiller pour le dépôt de l’offre d’emploi, la saisie de l’identifiant du demandeur d’emploi, et celle de la date de recrutement. 
Ce phénomène, qui fera l’objet de travaux complémentaires fin 2013, peut s’expliquer en partie par l’enregistrement a posteriori des actes métiers 
effectués par le conseiller de Pôle emploi.  

Enfin, cet indicateur risque d’inciter à cibler le rapprochement des offres sur la seule satisfaction de ces entreprises, et donc à travailler pour les 
demandeurs d’emploi les plus proches de l’emploi. Pour orienter les capacités de rapprochement sur toute la file de demandeurs d’emploi, il faudrait 
disposer d’une déclinaison de l’indicateur sur les publics les plus éloignés de l’emploi (demandeurs d’emploi en accompagnement renforcé, ou 
demandeurs d’emploi de longue durée). Sous réserve de faisabilité, cette déclinaison est envisagée dans les prochaines années. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La convention tripartite Etat-Unédic-Pôle emploi supprime les objectifs d’augmentation du nombre d’offres d’emploi 
recueillies par Pôle emploi et de sa part de marché pour les emplois durables. La suppression de ces objectifs 
quantitatifs s’accompagne d’une exigence accrue concernant le travail de placement réalisé par les conseillers. 
L’augmentation de 8 points sur la durée de la convention s’effectue de façon quasi-linéaire, en tenant compte des 
paliers de déploiement de la nouvelle offre de services prévue dans les engagements « Pôle emploi 2015 ». 

 
  
INDICATEUR 26.2 : Taux de sortie dans l’emploi durable six mois après une formation prescrite par Pôle 
emploi  [Programme 102] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Taux de sortie dans l’emploi durable six 
mois après une formation prescripte par 
Pôle emploi 

% 37 31,3 40,2 40,2 41,8 41,8 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Pôle Emploi (FNA, enquête sortants de formation). Enquête annuelle réalisée en mars, six mois après la sortie de formation des 
cohortes concernées  

Mode de calcul :  

Proportion de demandeurs d’emploi en emploi durable (CDI ou contrats d’une durée de 6 mois ou plus et créateurs d’entreprise) six mois après la 
sortie de formation parmi les demandeurs d’emploi sortis de formation en mars  
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Ce taux se définit comme le ratio :  

Numérateur : nombre de demandeurs d’emploi ayant achevé une formation en mars de l’année N en activité six mois après la sortie de formation 

Dénominateur : nombre de demandeurs d’emploi ayant achevé en mars de l’année N une formation prescrite par Pôle emploi. Le champ des 
formations prescrites se limitent aux formations financées par Pôle emploi ainsi que celles prescrites aux demandeurs d’emploi indemnisés. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur 2.3 est la traduction dans le PAP de l’indicateur 6 («Taux de sortie vers l’emploi durable six mois après 
toute formation prescrite par Pôle emploi ») de la convention tripartite 2012-2014 signée entre l’État, l’Unédic et Pôle 
emploi. 

En raison de l’augmentation des formations de pré-positionnement dans l’emploi (action de formation préalable au 
recrutement, préparation opérationnelle à l’emploi individuelle) dans le nombre de formations financées par Pôle 
emploi, la convention tripartite avait défini un objectif d’accroissement du taux de sortie dans l’emploi durable de 
5 points sur trois ans, effectuée de façon linéaire.  

Pôle emploi a entamé des travaux d’analyse pour comprendre la forte dégradation de cet indicateur, constatée en 
2012. 

Il en ressort que trois facteurs peuvent expliquer cette dégradation : 

- la structure des formations a fortement évolué entre 2011 et 2012, en lien avec l’augmentation du volume des 
entrées en formation et de la transformation de la nature des formations suivies. En particulier, suite à la mise en 
place de la POE collective fin 2011, la part des formations préalables à l’embauche, associée à un taux de retour à 
l’emploi durable plus élevé, diminue. Si la structure par formation suivie était restée constante, le taux de 
reclassement durable aurait été de 33,4 % (contre 31,3 %). 

- la structure de la population des sortants de formation a été modifiée entre 2011 et 2012 : la part des 40 ans et plus 
s’est accrue, population qui possède les taux de reclassement les plus faibles. A âge ou sexe donnés, les taux de 
reclassement durable diminuent néanmoins ; 

- ces deux premiers points expliquent près de 60 % de la dégradation de l’indicateur. La baisse résiduelle peut être en 
partie expliquée par la dégradation de la conjoncture, sans que l’ampleur de cet effet puisse être estimée. 

La cible proposée pour 2014, en augmentation de 1,6 %, ne tient pas compte des effets conjoncturels constatés 
en 2012.  

 
  
INDICATEUR 26.3 : Taux de satisfaction des services rendus par l’opérateur aux usagers  [Programme 102]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2014 
Cible 

 Taux de satisfaction des demandeurs 
d’emploi concernant l’adaptation de l’offre 
de service de Pôle emploi à leurs besoins 

% 54,8 52,1 58 58 60 60 

 Taux de satisfaction des employeurs 
clients sur l’adaptation de l’offre de service 
de Pôle emploi à leurs besoins 

% 55,7 58,4 58 58 60 60 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Pôle emploi, enquête annuelle 

Mode de calcul :  

Les données proviennent d’une enquête téléphonique réalisée par un institut de sondage (3000 répondants). Les répondants réputés satisfaits sont 
ceux qui répondent « oui, tout à fait » et « oui, plutôt » aux questions : 

« Pour vous aider à trouver un emploi, Pôle emploi offre-t-il des services adaptés à votre situation ? » (sous-indicateur 1)  

« De manière générale, diriez-vous que Pôle emploi vous offre des services appropriés à vos besoins ? » (sous-indicateur 2) 

 

Champ du second indicateur: ensemble des entreprises ayant clos une offre avec présélection dans les 6 derniers mois 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La valeur cible 2014 est fixée en cohérence avec les objectifs inscrit dans la convention tripartite 2012-2014. 
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OBJECTIF n° 27 : Promouvoir, par l’accompagnement, la création et la reprise de TPE   

 

 Programme 103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi    

  

 Le dispositif Nacre, (nouvel accompagnement pour la création et la reprise d’entreprise) en vigueur depuis 2009 
consiste pour l’État à financer un parcours d’accompagnement renforcé des créateurs ou repreneurs d’entreprise sans 
emploi et rencontrant des difficultés d’insertion durable pour l’accès, le maintien ou le retour à l’emploi.  

L’objectif est de permettre à 20 000 porteurs de projets par an de démarrer leur parcours. Ces créateurs ou repreneurs 
peuvent bénéficier de prêts à taux zéro accordés sur fonds d’épargne gérés par la Caisse des Dépôts, pour une 
enveloppe annuelle de 50 M€. 

Le taux de création d’entreprises mesuré toutes cohortes confondues est de 59 % ; il augmente de deux points entre 
2012 (64 %) et 2011 (62 %). 58 000 TPE ont été ainsi accompagnées dans leur création depuis 2009. 

Le nombre moyen d’emplois observés est de 1,69 emploi, y compris celui du créateur,  toutes cohortes confondues.  

On compte 10 320 prêts à taux zéro décaissés en 2012 pour un montant total de 58,7 M€ soit un montant moyen de 
prêt de 5 593 €. 

Le taux de pérennité à 3 ans, c'est-à-dire le taux de survie des entreprises créées, trois ans après le démarrage de 
l’activité est de 84 % ; les données issues de l’enquête SINE et disponibles en 2014 permettront d’éclairer la lecture de 
ces résultats. 

 
  
INDICATEUR 27.1 : Améliorer la viabilité des entreprises accompagnées dans le parcours nacre  
[Programme 103] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de création des entreprises % 70 63 75 64 65 68 

 Taux de pérennité des entreprises 
accompagnées à 3 ans 

% nd 84 65 84 85 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Les données sont issues du système d’information dédié ASP « extranet Nacre » ; pour le 2ème sous indicateur, les données obtenues peuvent être 
croisées avec les  fichiers INSEE.  

 

Mode de calcul :  

1er sous indicateur : taux de création des entreprises 

Numérateur : nombre d’entreprises créées, c'est-à-dire immatriculées dans le registre des entreprises, et bénéficiant du dispositif Nacre 

Dénominateur : nombre de personnes entrées dans le dispositif Nacre avec un projet de création 

2ème sous indicateur :  

Numérateur : nombre d’entreprises qui sont en activité en année N+3 

Dénominateur : stock d’entreprises créées pendant le parcours Nacre en année N-3, qui ont été accompagnées jusqu’en année 3 de la phase 
métier 3. 

Commentaires  

Le 1er sous indicateur  - taux de création - mesure la part des projets d’entreprises qui se concrétisent effectivement –immatriculation dans le registre 
des entreprises- ; pour chaque millésime, l’indicateur traduit la part des projets accompagnés qui se transforment en création d’entreprises 

Le 2e sous indicateur – taux de pérennité à 3 ans – mesure la survie de l’entreprise accompagnée, 3 ans après la création. Pour chaque millésime, 
l’indicateur traduit la part des entreprises accompagnées qui sont encore en activité 3 ans après leur création. 

Limites et biais connus : 

La fixation d’un objectif très volontariste en matière de taux de création pourrait avoir pour conséquence d’exclure les projets jugés plus fragiles en 
entrée de dispositif. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Des indicateurs de performance sont contractualisés avec les opérateurs d’accompagnement conventionnés. Parmi 
ces indicateurs, le taux de création permet de mesurer la part des projets de création/reprise accompagnés dans le 
parcours Nacre qui se concrétisent effectivement en entreprise. 

 

La cible 2015 du taux de pérennité à 3 ans est fixée à 80 % (sur une base de calcul fiabilisée qui prenne en compte les 
données INSEE) soit 14 points de plus que le taux de pérennité à 3 ans observé pour l’ensemble des entreprises 
(source enquête SINE). En effet, les personnes entrées dans le parcours Nacre bénéficient d’un accompagnement 
long, dans les années qui suivent immédiatement la création de l’entreprise, c'est-à-dire la période la plus critique de la 
vie d’une entreprise. Elles ont par conséquent plus de chances d’assurer la survie de leur entreprise que celles qui ne 
sont pas accompagnées. La cible de 80 % correspond au taux de survie observé par les réseaux d’accompagnement 
dès lors que l’entreprise reçoit un accompagnement sur la durée. 

 

La cible 2015 est inférieure aux prévisions 2014 en raison des biais observés dans les modalités de calcul de cet 
indicateur. Cet indicateur sera mesuré d’une manière plus fine en 2015, ce qui explique la cible ambitieuse mais 
réaliste. Fixer une cible au-delà de 80 % aurait les mêmes conséquences que pour le taux de création, c'est-à-dire 
exclure du dispositif les projets les plus fragiles. 

 
  
 
OBJECTIF n° 28 : Faciliter l’insertion dans l’emploi par le développement de l’alternance, l’accès aux 
compétences-clefs et la validation de l’expérience  

 

 

 Programme 103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi    

  

 L’éducation et la formation « tout au long de la vie » sont à la fois une volonté nationale forte et l’un des axes de la 
politique européenne.  

Le développement de liens entre le système de formation initiale ou continue, le monde de l'entreprise et les contrats 
en alternance constitue une réponse efficace à la problématique de l’insertion et du maintien sur le marché du travail. Il 
permet également de renforcer la sécurisation des parcours professionnels. En conséquence, le taux d’insertion dans 
l’emploi des publics éligibles aux mesures correspondantes doit être particulièrement étudié. 

L’État organise une offre de formation dédiée à l’acquisition des compétences clés pour des publics en insertion 
professionnelle rencontrant des difficultés dans le domaine des compétences fondamentales (principalement écriture, 
lecture, calcul, technologies de l’information et de la communication). Cette offre s’inscrit dans un partenariat actif avec 
le service public de l’emploi, afin de consolider le projet professionnel des bénéficiaires de ces formations.  

L’État propose par ailleurs aux candidats à la validation des acquis de l’expérience des diplômes et titres à finalité 
professionnelles. L’indicateur portant sur le nombre de candidats ayant obtenu ce type de certifications permet de 
rendre compte de l’activité des Ministères certificateurs sur le champ de la VAE. Plus précisément, le Ministère chargé 
de l’emploi a développé une offre de certification (titre professionnel) spécifique pour les personnes actives dans le 
cadre de la formation professionnelle continue. Le nombre de personnes présentées au titre professionnel par la voie 
de la VAE permet donc de mesurer l’attractivité de cette offre pour évaluer les acquis de l’expérience.  

 
  
INDICATEUR 28.1 : Taux d’insertion dans l’emploi à l’issue du contrat d’apprentissage  [Programme 103]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion dans l’emploi à l’issue du 
contrat d’apprentissage 

% 55,5 58,6 63 61 63 66 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Enquête sur l’insertion professionnelle des apprentis, réalisée par le ministère de l’éducation nationale – Direction de 
l’évaluation, de la prospective et de la  performance – DEPP) auprès des jeunes sortis de CFA ou de section d’apprentissage au cours d’une année 
donnée.  

Mode de calcul : 

Numérateur : nombre de sortants occupant un emploi en CDI, CDD ou en contrat de travail en alternance (contrat de professionnalisation) sept mois 
après leur sortie de formation initiale en CFA ou de section d’apprentissage 

Dénominateur : nombre de sortants de CFA ou de section d’apprentissage au cours d’une année scolaire, ne poursuivant pas leurs études initiales 

Le taux d’insertion dans l’emploi est mesuré 7 mois après la fin de l’année scolaire. Il prend en compte les appentis sortis de CFA ayant ou non obtenu 
le diplôme préparé, qu’ils aient ou non rompu avant le terme leur contrat. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La sécurisation du parcours des jeunes en apprentissage devrait être renforcée par divers moyens : renforcement du 
rôle essentiel des maîtres d’apprentissage et de  leur formation, actions expérimentales de lutte contre les ruptures de 
contrat, organisation d’actions de préparation à l’apprentissage pour les jeunes ne maîtrisant pas suffisamment les 
savoirs de base. 

 
  
INDICATEUR 28.2 : Taux d’insertion dans l’emploi à l’issue du contrat de professionnalisation (par tranche 
d’âge de : -26 ans, 26-45 ans, +45 ans)  [Programme 103] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Moins de 26 ans % nd 58,8 66 66 67 69 

 De 26 à 45 ans % nd 67,5 66 66 70 69 

 Plus de 45 ans % nd 57,7 66 66 67 69 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Enquête sur un échantillon de 100 000 sortants spécifique menée par la DARES, permettant de connaître leur insertion à 6 
mois après leur sortie effective. Les sortants sont repérés grâce aux données du système d’information Extrapro alimenté par les OPCA (organismes 
paritaires collecteurs agréés).  

Mode de calcul :  

Numérateur : nombre de sortants de contrats de professionnalisation en emploi non aidé, 6 mois après la fin de leur contrat de professionnalisation 

Dénominateur : nombre de sortants du dispositif (en y incluant ruptures et échecs à l’obtention de la qualification) 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Ces prévisions et cibles volontaristes tiennent compte de l’objectif gouvernemental de renforcer l’effort global en 
matière d’alternance, et de la bonne tenue des chiffres relatifs aux nouveaux contrats de professionnalisation 
enregistrés à fin juillet 2013. 
  
INDICATEUR 28.3 : Taux d’accès à l’emploi ou à une formation qualifiante à l’issue d’une formation aux 
compétences-clefs  [Programme 103] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’accès à l’emploi ou à une formation 
qualifiante à l’issue d’une formation aux 
compétences-clefs 

% 58 44 50 42 50 55 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Le pilotage quantitatif et qualitatif de ce programme est assuré au moyen d’un extranet (ROSACE). Cet outil permet de suivre, 
depuis 2010 et en temps réel, les entrées en formation et le devenir des apprenants pendant la formation et post-formation à six mois 

Mode de calcul :  

Numérateur : Nombre d’apprenants qui, six mois après avoir achevé une formation compétences clés, ont un emploi (y compris emploi aidé ?) ou 
suivent une formation qualifiante 
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Dénominateur : Nombre total d’apprenants ayant achevé une formation compétences clés et dont le suivi 6 mois après la fin de formation a été 
effectué par l’organisme de formation 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le label Grande cause nationale pour 2013 attribué au collectif « Agir ensemble contre l’illettrisme » devrait entraîner 
une sensibilisation et une mobilisation accrues des acteurs, dont le Service public de l’emploi, acteur central du 
dispositif,  autour de cette problématique de l’acquisition des compétences de base et ainsi permettre une meilleure 
insertion du public visé. 

 
  
INDICATEUR 28.4 : Accès à la VAE  [Programme 103]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de certifiés (tous ministères) par la 
voie de la VAE 

nb 29 813 25 502 32 000 31 000 32 000 34 000 

 Nombre de candidats présentés au titre 
professionnel par la voie de la VAE 

nombre 8 126 6 276 6 100 6 000 6 200 6 500 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Premier sous-indicateur : Données agrégées par la DARES et fournies par les différents ministères dans le cadre d’un protocole interministériel. 

Deuxième sous-indicateur : Données issues du système d’information et de suivi de la politique du Titre du ministère chargé de l’emploi (SI VALCE)  et 
de collecte de données auprès de l’’AFPA. Consolidation réalisée par la DARES 

Mode de calcul :  

Premier sous-indicateur : - Il s’agit de certifications délivrées au nom de l’État. (Les certifications paritaires et privées ne sont pas comptabilisées). La 
notion de certification est entendue au sens strict d’une certification obtenue par un candidat après validation complète du titre ou du diplôme visé 
(exclusion des validations partielles). 

Hors périmètre : ministère jeunesse et sports, ministère de la culture et ministère de l’enseignement supérieur 

Deuxième sous-indicateur : Il s’agit du titre professionnel complet obtenu par la voie de la VAE (certification du ministère du travail, de l’emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue social uniquement), au cours de l’année N. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Premier sous-indicateur : Malgré un léger recul de l’activité des ministères sur la VAE, la cible s’inscrit dans une 
perspective de remobilisation du dispositif attendue suite au chantier lancé par le gouvernement à l’issue de la 
deuxième Grande conférence sociale. 

Deuxième sous-indicateur : la sensibilisation des opérateurs, ayant une mission de service public, à une coordination 
d’actions de VAE en faveur des publics les moins qualifiés devraient concourir à relancer l’attractivité du dispositif et 
notamment des titres professionnels. 
  
 
OBJECTIF n° 29 : Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire  

 

 

 Programme 141 : Enseignement scolaire public du second degré    

 Programme 139 : Enseignement privé du premier et du second degrés    

 Programme 143 : Enseignement technique agricole    

 Programme 142 : Enseignement supérieur et recherche agricoles    

 Programme 123 : Conditions de vie outre-mer    

  

 Le lycée d’enseignement général et technologique et le lycée professionnel sont les premiers segments du continuum 
« Bac-3, Bac+3 » qui permettent d’articuler la transition entre l’enseignement secondaire et des études supérieures 
réussies afin de conduire 50 % d’une classe d’âge à un diplôme de l’enseignement supérieur, comme le réaffirme le 
rapport annexé à la loi du n° 2013-595 du 8 juillet 2013. 
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Les bacheliers professionnels et technologiques qui sont amenés à suivre les filières généralistes de l’université, faute 
d’avoir été accueillis respectivement dans les filières de STS et IUT comme ils le demandaient, subissent en premier 
cycle universitaire un taux d’échec de 6 à 7 fois supérieur à celui des étudiants titulaires du baccalauréat général. Leur 
permettre d’accéder à ces filières assurant une insertion professionnelle est un devoir de justice sociale et les STS et 
les IUT renoueraient ainsi avec leur vocation initiale de filière professionnelle et technologique. 

Le fait d’être diplômé et le niveau de diplôme obtenu influent en effet considérablement sur la probabilité d’être en 
emploi ou au chômage.  

Les indicateurs des programmes 141 et 139 mettent en évidence les suites effectives de la scolarité secondaire. 

En outre, en ce qui concerne l’enseignement technique agricole, l’indicateur d'insertion professionnelle permet de 
suivre deux finalités de l’enseignement agricole : 

– sa vocation professionnelle organisée en étroite collaboration avec les filières professionnelles pour répondre aux 
besoins des différents secteurs d’activité économique ; 

– son volet « insertion professionnelle » assuré à court et moyen termes. 

Malgré les mesures mises en place en faveur de l’insertion, les prévisions traduisent le contexte de tension sur le 
marché de l’emploi, suite à la sortie simultanée du dispositif scolaire de deux générations de baccalauréat 
professionnel, aussi bien en juin 2012 qu’en juin 2014, ainsi que de diplômés du Brevet de technicien supérieur 
agricole (BTSA) plus nombreux en juin 2014 et juin 2016. En outre, jusqu’en 2011, le taux d’insertion des CAPA était 
calculé avec les BEPA qui bénéficiaient d’une reconnaissance des professionnels et donc d’un meilleur taux 
d’insertion. Dans l’attente de la rénovation de ce diplôme en 2014 et d’un meilleur positionnement auprès des 
professionnels, les prévisions sont réajustées sur les 3 prochaines années. 

Par ailleurs, l’efficacité socio-économique de l’enseignement supérieur agricole et vétérinaire est appréciée notamment 
par le taux d’insertion professionnelle, enquêté en début de chaque année auprès des étudiants des deux dernières 
promotions. Après avoir bien résisté aux difficultés constatées par ailleurs sur le marché de l’emploi en 2009, puis en 
2010, l’objectif est pour l’insertion à 6 mois de reprendre une évolution à la hausse à partir de 2013. 

Par ailleurs, le ministère des outre-mer se donne pour priorité de contribuer au développement d’une politique de 
continuité territoriale. Il s’efforce de couvrir les besoins des publics cibles des passeports-mobilité en matière de 
formation initiale et d’insertion et de formation professionnelle en mobilité. Depuis l’entrée en vigueur de la réforme de 
la continuité territoriale induite par la loi pour le développement économique des outre-mer du 27 mai 2009, l’Agence 
de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM) a vu son champ de compétences élargi. Elle est dorénavant chargée de 
mettre en œuvre pour le compte de l’État, les dispositifs d’aide à la mobilité, dans les départements d’outre-mer y 
compris Mayotte, Saint-Barthélemy et Saint-Martin. Dans les autres territoires ultramarins, la gestion des dispositifs 
précités relève de la compétence des services de l’État locaux et, en Nouvelle-Calédonie, du GIP Cadre avenir. 

 
  
INDICATEUR 29.1 : Écarts de pourcentages entre les jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie 
du lycée (hors ceux qui poursuivent des études), selon le diplôme, et les 25-49 ans en situation d’emploi  
[Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 a. Non diplômés écart -58.7 -61,5 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 b. Titulaires du Brevet ou CFG écart -50,5 -51,7 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 c. Titulaires d’un CAP ou BEP écart -43,2 -42,6 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 d. Titulaires d’un Bac Pro écart -27,4 -27,4 s.o. s.o. s.o. s.o. 

 e. Titulaires d’un BTS écart -16,3 -13,9 s.o. s.o. s.o. s.o. 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP et INSEE  

Mode de calcul :  

L'indicateur est le résultat de l'écart entre les deux ratios suivants :  

1- Champ : Établissements du second degré public et privé en France métropolitaine + DOM – source MEN – DEPP 

Effectif des sortants, selon le diplôme des années terminales de formation des lycées en emploi (aidé ou non) 7 mois après leur sortie du lycée, 
rapporté à l'ensemble des sortants des années terminales de formation des lycées (hors poursuite d'études et apprentissage). 
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2- Champ : France métropolitaine– source INSEE 

Nombre de personnes âgées de 25 à 49 ans occupant un emploi rapporté au nombre total de personnes de ce groupe d’âges (emploi défini selon les 
normes du Bureau international du travail). 

La réalisation de l’année N porte sur des élèves sortis en juin N-2 et juin N-1 (observés en février N-1 et février N). Leur taux d’emploi est comparé à 
celui des enquêtes Emploi du 1er trimestre des années N-1 et N. 
 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible théorique est zéro vers une égalité des taux d’emploi entre entrants sur le marché du travail et population des 
25-49 ans ; la réalité s’avère très dépendante de la situation économique. En l’absence de maîtrise des leviers relatifs 
à la situation économique par le MEN, il a été convenu de ne pas fixer de cible pour cet indicateur. 
  
INDICATEUR 29.2 : Ecarts de pourcentages entre les jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie 
du lycée (hors ceux qui poursuivent des études) - selon le diplôme - et les 25-49 ans en situation d’emploi  
[Programme 139] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 a- non diplômés écart -58,7 -61,5 s.o s.o s.o s.o 

 b- titulaires du brevet ou CFG écart -50,5 -51,7 s.o s.o s.o s.o 

 c- titulaires d’un CAP ou BEP écart -43,2 -42,6 s.o s.o s.o s.o 

 d- titulaires d’un BAC Pro écart -27,4 -27,4 s.o s.o s.o s.o 

 e- titulaires d’un BTS écart -16,3 -13,9 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP et INSEE  

Mode de calcul  

L’indicateur est le résultat de l’écart entre les deux ratios suivants :  

1- Champ : Établissements du second degré public et privé en France métropolitaine + DOM – source MEN – DEPP 

Effectif des sortants, selon le diplôme des années terminales de formation des lycées en emploi (aidé ou non) 7 mois après leur sortie du lycée, 
rapporté à l’ensemble des sortants des années terminales de formation des lycées (hors poursuite d’études et apprentissage). 

2- Champ : France métropolitaine– source INSEE 

Nombre de personnes âgées de 25 à 49 ans occupant un emploi rapporté au nombre total de personnes de ce groupe d’âges (emploi défini selon les 
normes du Bureau international du travail). 

La réalisation de l’année N porte sur des élèves sortis en juin N-2 et juin N-1 (observés en février N-1 et février N). Leur taux d’emploi est comparé à 
celui des enquêtes Emploi du 1er trimestre des années N-1 et N. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible théorique est une égalité des taux d’emploi entre entrants sur le marché du travail et population des 
25-49 ans, soit un écart nul ; la réalité s’avère très dépendante de la situation économique. En conséquence, il a été 
convenu de ne pas fixer de cible pour cet indicateur. 

 
  
INDICATEUR 29.3 : Taux d’insertion professionnelle  [Programme 143]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Insertion à 7 mois BTSA % 78,3 80,8 75,0 75,0 75,0 75,0 

 Insertion à 7 mois Bac Pro - BTA % 70,8 75,9 68,0 68,0 70,0 71,0 

 Insertion à 7 mois CAPA % 51,4 38,5(**) 50,0 40,0 40,0 40,0 

 Insertion à 33 mois - BTSA % - - 96,0 96,0 (*) 96,0 

 Insertion à 33 mois Bac Pro - BTA % - 86,8 (*) (*) (*) 93,0 

 Insertion à 33 mois CAPA % 68,7 (*) (*) (*) 70,0 70,0 
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 Précisions méthodologiques 

  

1. Insertion à 7 mois 

Source des données : l’enquête a été mise en place en 2009. Dans une perspective de significativité renforcée des résultats, l’enquête par échantillon 
est remplacée à partir de 2013 par une enquête exhaustive. Les personnes interrogées sont sorties l’année n-1 des formations par voie scolaire 
(apprentissage exclu). Elles sont interrogées sur leur situation au regard de l’emploi au 1er février de l’année n. L’enquête bénéficie d’un avis 
d’opportunité du Conseil national de l’information statistique (CNIS). 

(**) : A partir de 2012, les diplômés BEPA ne sont plus interrogés dans le cadre des enquêtes insertion, ce qui explique le décalage entre les années 
2011 et 2012. Pour le niveau V de la nomenclature des niveaux de formation, seuls les certificats d’aptitude professionnelle agricole (CAPA) seront 
désormais interrogés. 

 

Mode de calcul : sont prises en compte les réponses des personnes diplômées l’année n-1 d’une formation professionnelle (BTSA, Bac Pro, BTA, 
brevet professionnel (BP), CAPA). Les réponses avant 2013 font l’objet d’un redressement statistique pour assurer la représentativité de l’échantillon. 
L’indicateur est le rapport des personnes en situation d’emploi (en emploi ou en stage de formation professionnelle dans le cadre d’un emploi) sur la 
population active (personnes en emploi, en recherche d’emploi, ou en stage de formation dans le cadre d’une recherche d’emploi). Ne sont pas pris en 
compte les poursuites d’étude (par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre d’une formation par voie scolaire, les situations de non 
recherche d’emploi. 

 

2. Insertion longue (33 mois) 

Sources des données : l’enquête est effectuée auprès des diplômés de l’enseignement agricole par voie scolaire et par apprentissage. Les personnes 
sont interrogées sur leur situation au regard de l’emploi au 1er février de l’année n. L’enquête bénéficie d’un avis d’opportunité du Conseil national de 
l’information statistique (CNIS).  

En cohérence avec l’enquête CEREQ à 3 ans, les jeunes sont interrogés 33 mois après la sortie : 

(*) : Un seul diplôme est interrogé chaque année, ceci pour réduire le nombre de personnes à interroger et ainsi améliorer les relances et les taux de 
réponse. Ainsi, dans le tableau de présentation des indicateurs, pour une année donnée le taux d’insertion n’est renseigné que pour le diplôme 
enquêté cette année-là : 

- en 2011, compte tenu de la rénovation de la voie professionnelle, avec la disparition du BEPA  traditionnel, seuls les diplômés du CAPA ont été 
enquêtés. 

-   en 2012, les Bac Professionnels et BTA 

-   en 2013, les BTSA 

 

Mode de calcul : le mode de calcul (valeurs prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé avec celui de l’insertion à 7 mois : 
l’indicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Malgré les mesures mises en place en faveur de l’insertion, les prévisions et cibles à 7 mois traduisent le contexte de 
tension sur le marché de l’emploi, suite à la sortie simultanée du dispositif scolaire d’une double génération de 
bacheliers professionnels, aussi bien en juin 2012 pour les secteurs de la production, de la transformation, du 
commerce et de l’aménagement qu’en juin 2014 pour les secteurs des services et de l’activité hippique, ainsi que de 
diplômés du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) qui seront plus nombreux en juin 2014 et juin 2016.  

Par ailleurs, jusqu’en 2011, les diplômés du BEPA qui bénéficiaient d’une bonne image auprès des professionnels 
étaient enquêtés avec ceux de CAPA  pour évaluer l’insertion au niveau V. A partir de 2012, les diplômés du BEPA ne 
sont plus questionnés. De plus, du fait de la rénovation de la voie professionnelle, les effectifs de CAPA ont tendance à 
augmenter. La rénovation du diplôme de CAPA est prévue en 2014 et les 1ers diplômés sortiront en 2016. De ce fait, 
dans l’attente de la rénovation et d’un meilleur positionnement de ce diplôme auprès des professionnels, les cibles sont 
réajustées à la baisse sur les 3 années prochaines à 40 %. 

 

Pour l’insertion à 33 mois, les cibles 2015 du triennal dont l’évolution avait été fixée en tenant compte de l’impact sur le 
marché de l’emploi des doubles générations de diplômés de la rénovation de la voie professionnelle, sont confirmées. 

 
  
INDICATEUR 29.4 : Taux d’insertion des diplômés  [Programme 142]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’insertion des diplômés dans les 18 
mois suivant l’obtention du diplôme 

% 89,6 (*) 90,5 90,5 90,5 90,5 91,0 

 Taux d’insertion des diplômés dans les 6 
mois suivant l’obtention du diplôme 

% 75,6 72,4 (**) 74,5 73,0 74,3 75,6 
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 Précisions méthodologiques 

 (*) les vétérinaires sortis en 2009 n’ont pas été interrogés 

(**) les vétérinaires ayant obtenu leur thèse en 2011 n’ont pas été interrogés 

 

Sources des données : enquête annuelle adaptée de l’enquête « Conférence des Grandes Écoles », effectuée par les écoles. Les anciens étudiants 
sont interrogés en début d’année, soit 15 à 18 mois après la sortie pour les diplômés de l’année n-2, et 3 à 6 mois après la sortie pour les diplômés de 
l’année n-1. 

 

Mode de calcul : 

- Numérateur : nombre de diplômés occupant un emploi au moment de l’enquête. 

- Dénominateur : population totale des diplômés de la même année qui sont en emploi ou en recherche d’emploi, hors poursuite d'études et 
volontariat international. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pour le taux d’insertion à 18 mois, les prévisions et cible sont maintenues. Compte tenu des réalisations 2012, la 
prévision 2013 pour le taux d’insertion à 6 mois a été réactualisée en conservant la cible 2015 à 75,6% dans la 
perspective d’un retour tendanciel à la hausse, tout en ayant conscience de la difficulté qu’ont les jeunes à s’insérer en 
raison de la crise économique. Aussi, la politique développée par les écoles consistant à  donner une place importante 
aux dispositifs d’accompagnement à la construction du projet professionnel et personnel (PPP), aux stages en 
entreprises et à l’organisation de sessions de préparation à l’emploi pour les étudiants, sera poursuivie et renforcée 
ainsi que les liens établis avec les entreprises au travers des réseaux et des pôles de compétitivité.  
 
  
INDICATEUR 29.5 : Coût moyen des passeports mobilité  [Programme 123]  
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Passeport-mobilité études - Zone 
Atlantique 

€ 670 625 670 625 625 625 

 Passeport-mobilité études - Zone Océan 
Indien 

€ 1 435,6 1 247 1200 1200 1200 1200 

 Passeport-mobilité études - Zone Pacifique € 1 370,5 1 203,6 1200 1200 1200 1200 

 Passeport-mobilité études - Total outre-
mer 

€ 1 063,5 956,5 970 960 960 960 

 Passeport-mobilité formation 
professionnelle - Zone Atlantique 

€ 666,5 646,8 650 650 650 650 

 Passeport-mobilité formation 
professionnelle - Zone Océan Indien 

€ 758,3 794,3 755 790 790 750 

 Passeport-mobilité formation 
professionnelle - Zone Pacifique 

€ 1 466,1 1 626,2 1466 1550 1550 1500 

 Passeport-mobilité formation 
professionnelle - Total outre-mer 

€ 734 757,2 727 750 750 750 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : 

- L’Agence de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM) pour les DOM, Saint-Barthélemy et Saint-Martin ; 

- Préfecture, administration supérieure et Hauts commissariats pour respectivement Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis-et-Futuna, la Polynésie française 
et la Nouvelle-Calédonie. 

 

Explications sur la construction de l’indicateur : 

Cet indicateur se comprend comme le rapport entre la dépense pour chaque dispositif de continuité territoriale et le nombre de bénéficiaires de ces 
dispositifs. Au PAP 2011, la correction du coût moyen par l’évolution du prix du pétrole a été abandonnée afin d’améliorer la lisibilité du dispositif. Les 
réalisations antérieures ont été actualisées.   

 

Les sous-indicateurs correspondent à deux des trois dispositifs financés par le fonds de continuité territoriale créé par la loi de développement 
économique des outre-mer (LODEOM) du 27 mai 2009 : le passeport-mobilité études et le passeport-mobilité formation professionnelle. Au PAP 2013, 
les sous-indicateurs relatifs aux coûts moyens de la continuité territoriale ont été supprimés. 

Chacun des dispositifs est décliné par zone, correspondant à des regroupements des départements et des collectivités d’outre-mer en fonction de 
l’éloignement géographique, ainsi que pour le total outre-mer. Les trois zones identifiées sont constituées comme suit : 

- Zone Atlantique : Guadeloupe, Martinique, Guyane, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy et Saint-Martin 

- Zone Océan indien : La Réunion, Mayotte 

- Zone Pacifique : Nouvelle-Calédonie, îles Wallis et Futuna, Polynésie française 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 S’agissant des passeports mobilité études (PME), le ministère des outre-mer table sur une cible de coût moyen global 
outre-mer à 960 euros l’aller (en repli par rapport à celle du PAP 2013), en raison d’un effet quantité des passeports 
mobilité études (PME) zone atlantique sur la période étudiée. Cette cible 2015 est donc révisée afin de prendre en 
compte d’une part la diminution du coût moyen d’un PME zone atlantique lequel résulte de la tendance baissière des 
coûts moyens observés depuis 2008 et de l’augmentation de la concurrence sur les vols transatlantiques vers les 
Antilles et le Canada, et d’autre part la stabilité du coût moyen dans les zones Pacifique et Océan indien. S’agissant 
des zones pacifique et Océan Indien, le choix d’une stabilité des coûts moyens respectifs imposera tant à l’opérateur 
LADOM qu’aux services déconcentrés de l’Etat d’optimiser la dépense budgétaire en anticipant au mieux les départs 
des futurs bacheliers de l’année. Pour les territoires à fort potentiel estudiantin, l’optimisation de la dépense publique 
pourrait passer par des conventionnements entre les compagnies aériennes et les mandataires.  

 

S’agissant des passeports mobilité formation professionnelle (PMFP), le ministère confirme une stabilité de la cible 
2015 à hauteur de 650 euros sur la zone atlantique. Sur la zone Océan indien, la cible 2015 s’établit à 750 euros pour 
une prévision actualisée 2013 et 2014 à hauteur de 790 euros l’aller. Cette diminution progressive du coût moyen 
s’explique par l’anticipation de la montée en puissance du CUFR (Centre Universitaire de Formation et de Recherche) 
de Mayotte lequel devrait absorber progressivement la demande domestique de formation professionnelle et générer 
de facto une diminution des PME mahorais par rapport à leurs voisins réunionnais. Pour la zone Pacifique, le ministère 
révise à la hausse la prévision 2014 afin de tenir compte du réalisé 2012 en forte progression par rapport à 2011. 
Parallèlement, la cible 2015 est revue à la hausse par rapport à celle du PAP 2013, à hauteur de 1500 euros l’aller.  

Les prévisions actualisées 2013 et 2014 toutes zones confondues sont rehaussées à hauteur de 750 euros l’aller pour 
tenir compte des points susmentionnés et du poids relatif des COM du Pacifique. Le ministère envisage d’atteindre dès 
la fin 2013 cette cible de coût moyen 2015. 
 
  
 
OBJECTIF n° 30 : Contribuer à promouvoir l’égalité des chances pour l’accès aux formations de 
l’enseignement supérieur des différentes classes sociales  

 

 

 Programme 231 : Vie étudiante    

  

 Les études statistiques montrent que les chances de réussite pour l’enfant sont corrélées à la situation économique de 
sa famille. L’origine sociale des étudiants évolue très peu d’une année sur l’autre et les étudiants des catégories socio-
professionnelles les plus favorisées continuent à être plus fortement représentés : toutes formations confondues, 
30,5 % environ des étudiants ont des parents cadres supérieurs ou exerçant une profession libérale; en revanche, 
seulement 11,1 % environ des étudiants sont enfants d’ouvriers. Ils représentaient 10,3 % en 2009-2010. 

Ce phénomène est accentué dans les classes préparatoires aux grandes écoles et les ENS où plus de la moitié des 
étudiants est issue des catégories sociales les plus favorisées. Ainsi, en classe préparatoire aux grandes écoles 
(CPGE), 51 % environ des élèves ont des parents cadres ou exerçant une profession intellectuelle supérieure alors 
que le pourcentage d’enfants d’ouvriers s’élève à 6,3 %. Les enfants de professions intermédiaires se répartissent de 
manière plus homogène sur les différentes filières, même s’ils ont tendance à s’orienter un peu plus vers les STS ou 
les IUT et les écoles paramédicales et sociales. Les enfants d’ouvriers sont quant à eux surreprésentés en STS 
(21,3 %), en IUT (14,7 %) et dans les formations comptables (14,7 %). 

La poursuite d’études longues à l’université est davantage le fait de jeunes dont les parents sont cadres supérieurs ou 
exercent une profession libérale : leur part passe de 28,6 % en cursus licence à 34,1 % en master et à 36,2 % en 
doctorat ; inversement, alors que les enfants d’ouvriers sont en augmentation et représentent 12,3 % des étudiants 
inscrits à l’université les trois premières années d’études, cette part se situe à 7,7 % en master et à 4,7 % en doctorat. 

Permettre la réussite de tous les étudiants, quelle que soit la situation économique de leur famille, constitue donc un 
objectif prioritaire. 

Le système d’organisation des formations (LMD) concourt à cet objectif par la souplesse apportée notamment au 
niveau de la licence, en évitant en particulier les orientations trop précoces qui réduisent les chances de réussite des 
étudiants issus de milieux modestes n’ayant pas toujours une connaissance suffisante du système universitaire. Le 
plan « réussite en licence » participe directement au principe d’égalité des chances puisqu’il s’agit de faire du cursus 



120                                                                 PLF 2014

Inclusion sociale 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

licence un cursus de réussite universitaire pour tous. Le plan s’organise autour de trois principes : le développement 
de l’orientation active, de la professionnalisation et le renforcement de l’encadrement afin de mieux prendre en compte 
la diversité des étudiants.  

L’orientation active est une démarche globale de quatre séquences : l’information, la préinscription, le conseil et 
l’admission une cinquième séquence peut éventuellement y être ajoutée, la réorientation. 

Ainsi tout élève de classe terminale qui envisage de poursuivre des études à l’université doit pouvoir bénéficier de la 
part des établissements d’une aide à l’orientation, sur le fondement de laquelle il pourra choisir sa voie en pleine 
connaissance de cause.  

La mise en œuvre d’une politique d’orientation active s’appuie sur la diffusion d’une bonne information concernant 
notamment les taux de réussite et les débouchés des différentes formations ainsi que sur la délivrance de conseils aux 
élèves qui souhaitent s’engager dans des études supérieures, en particulier à l’université. 

Par ailleurs, les actions mises en œuvre pour favoriser l’ouverture sociale des formations longues - formations 
universitaires ou de grandes écoles, mais surtout CPGE et grandes écoles - s’appuient sur le tutorat pour favoriser 
l’accompagnement des lycéens issus de milieux modestes  vers l’enseignement supérieur.  

Ainsi, la labellisation accordée dans le cadre des « Cordées de la réussite », partenariats entre un ou plusieurs 
établissements d’enseignement supérieur, d’une part, des lycées à classes préparatoires et des lycées ou collèges, 
d’autre part, met l’accent sur les actions de tutorat assurées par des étudiants, sur la base du volontariat, au bénéfice 
de lycéens ou d’étudiants de CPGE. Le nombre de cordées labellisées a été porté à 254 en 2010 et 326 en 2011.  

 
  
INDICATEUR 30.1 : Accès à l’enseignement supérieur des jeunes de 20/21 ans selon leur origine sociale  
[Programme 231] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Employeurs, cadres, professions 
intermédiaires 

% 77 79 >=78,5 >=78,5 >=78,5 79 

 Employés, Ouvriers % 41 43 42 42 43 43 

 Ensemble des jeunes de 20-21 ans % 56 58 57 57 58 58 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : il est établi à partir de l’enquête Emploi de l’INSEE qui, depuis 2003, est effectuée tout au long de l’année, en continu, les 
ménages étant interrogés sur six trimestres consécutifs. 

 

Les valeurs définitives ne sont disponibles pour une année n qu’à partir du mois de juin n+4 puisqu’elles résultent de données pondérées qui sont 
provisoires pendant quatre ans. Les données indiquées ci-dessus pour 2011 et 2012 sont celles du RAP 2012. 

 

Mode de calcul : pourcentage de jeunes suivant ou ayant suivi des études supérieures, parmi l’ensemble des jeunes âgés de 20-21 ans en début 
d’année dont le père relève de telle ou telle catégorie socioprofessionnelle (nomenclature INSEE). Si le père est inactif ou au chômage, c’est la 
catégorie socioprofessionnelle de la mère qui est prise en compte.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les prévisions et cibles sont actualisées à partir des constatations des années 2011 et 2012 ; elles tiennent compte des 
réformes engagées, notamment dans les domaines de l’orientation et de l’accompagnement social des étudiants, dans la loi 
d’orientation de l’enseignement supérieur et la recherche du 22 juillet 2013 (en ce qui concerne l’orientation et la 
spécialisation progressive dans le cycle licence).  

L’orientation est une démarche globale comportant quatre séquences : l’information, la préinscription, le conseil et 
l’admission. Ainsi, tout élève de classe terminale qui envisage de poursuivre des études à l’université doit pouvoir bénéficier 
de la part des établissements d’une aide à l’orientation, sur le fondement de laquelle il pourra choisir sa voie en pleine 
connaissance de cause.  

La mise en œuvre d’une politique d’orientation efficace s’appuie sur la diffusion d’une bonne information concernant 
notamment les taux de réussite et les débouchés des différentes formations ainsi que sur la délivrance de conseils aux 
élèves qui souhaitent s’engager dans des études supérieures, en particulier à l’université. 
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Pour améliorer la liaison Bac -3/Bac +3 ainsi que la réussite des étudiants, des actions communes ont été engagées par le 
ministère de l’enseignement supérieur et de le recherche et le ministère de l’éducation nationale pour construire le segment 
d’enseignement qui englobe les trois années en amont et en aval du baccalauréat.  

 

La loi du 22 juillet 2013 se traduira notamment par :  

 

- la réservation de places en STS et IUT pour les bacheliers issus respectivement des baccalauréats professionnel et 
technologique. 

- un renforcement des dispositifs existants pour améliorer le continuum de formation entre l'enseignement scolaire et 
l'enseignement supérieur (renforcement de l'orientation active avec la généralisation du conseil anticipé en classe de 
première, analyses systématiques des données de gestion de l’application Admission Post-Bac - APB - sur les choix 
d'orientation des lycéens pour éclairer la commission académique des formations post-bac où se décide la coordination des 
actions en matière d'orientation), l'orientation progressive tout au long du cursus - introduite par l’article 32 de la loi du 22 
juillet 2013 - pour aider l'étudiant à construire son projet personnel et professionnel, la recherche de la meilleure articulation 
possible des dispositifs de repérage précoce des étudiants en difficulté pour proposer des dispositifs d'accompagnement, de 
mises à niveau ou de réorientation. 

- la recherche d'une meilleure articulation des programmes entre l'enseignement scolaire et supérieur avec la rénovation des 
programmes de CPGE, BTS et DUT. 

- la mise en œuvre de dispositifs d'aide à la réussite dans l'enseignement scolaire (tutorat, accompagnement personnalisé, 
passerelles ...) et dans l'enseignement supérieur (diversification des formes de classes préparatoires, dispositifs de 
réorientation, contrats pédagogiques, développement de la pédagogie par projet, de l'approche par les compétences dans 
les enseignements ...). 

- le renforcement du rôle de la commission académique des formations post-bac pour la coordination des actions 
d'orientation. 

 
  
INDICATEUR 30.2 : Evolution de la représentation des origines socio-professionnelles des étudiants selon 
le niveau de formation  [Programme 231] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Equivalent "L" Ouvriers,employés % 28,4 28,4 30 29 29 31,5 

 Equivalent "M" Ouvriers,employés % 20,4 19,9 21 21 21 22 

 Equivalent "D" Ouvriers,employés % 16,3 16,4 16,6 16,6 16,6 18 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques. DGESIP/DGRI. 

Mode de calcul : le calcul s’effectue sur la France entière, incluant les collectivités d’outre mer. Les résultats de l’année n sont ceux de l’année 
universitaire dont 2 trimestres sur 3 correspondent à l’année n. 

L’indicateur est construit à partir de données administratives recueillies via le système d’information sur le suivi de l’étudiant (SISE). Il repose sur des 
informations données par les étudiants eux-mêmes. Sa limite tient donc à la fiabilité des renseignements et à leur effectivité. 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La poursuite d’études longues à l’université est davantage le fait de jeunes dont les parents sont cadres supérieurs ou 
exercent une profession libérale : en 2011-2012, ceux-ci représentent 28,5 % en cursus licence et respectivement 
jusqu’à 33,9 % et 35,9 % en master et doctorat. Inversement, alors que la proportion d’enfants d’ouvriers est en 
augmentation et représente 12,2 % des étudiants inscrits à l’université les trois premières années d’études, elle ne 
représente plus que 7,5 % en master et 4,6 % en doctorat.  

 

Les effets de la politique volontariste menée pour aider les jeunes issus des milieux défavorisés et des classes 
moyennes à revenus modestes ont vocation à faire évoluer ces indicateurs. Les aides accordées à ces jeunes, la 
meilleure prise en compte de l’accès des bacheliers technologiques et professionnels dans les filières courtes (article 
33 de la loi ESR), les « cordées de la réussite », l’accompagnement davantage personnalisé des étudiants au moyen 
notamment du tutorat jouent un rôle prépondérant : ces dispositifs doivent contribuer à la démocratisation de l’accès à 
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l’enseignement supérieur mais aussi à la réduction des taux d’abandon et d’échec qui sont plus nombreux chez les 
jeunes issus de milieu défavorisé. 

 

La réforme des aides directes et les autres actions se mettront en œuvre progressivement dès la rentrée 2013. Ces 
mesures devront permettre, d’une part, de réduire la proportion d'étudiants dont les chances de réussite sont 
restreintes par l'obligation de travailler concurremment à leur formation dans des conditions défavorables, d’autre part, 
de mieux prendre en compte les ressources réelles des étudiants et, enfin, d’atténuer les « effets de seuil ». Elle visera 
également à mieux prendre en considération la diversité des situations familiales.  
 

 
  
INDICATEUR 30.3 : Ratio de réussite comparé des étudiants boursiers par rapport aux étudiants non 
boursiers  [Programme 231] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Ratio des taux de réussite en L3 % 114,1 ND 114,5 114,5 114,5 114,5 

 Ratio des taux de réussite en M2 % 116,7 ND 116,4 116,4 116,4 116,4 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques. DGESIP/DGRI. 

 

Mode de calcul : le taux de réussite est calculé en fonction du nombre d’inscrits en année terminale de cursus. Ne concerne que les étudiants inscrits 
dans les universités. 

 

Ratio des taux de réussite : (a / b) * 100. 

a : nombre de diplômés d’une licence (ou master) boursiers sur critères sociaux rapporté au nombre d’inscrits boursiers sur critères sociaux en année 
terminale de cursus licence (ou master). 

b : nombre de diplômés d’une licence (ou master) non boursiers rapporté au nombre d’inscrits non boursiers en année terminale de cursus licence (ou 
master). 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur permet d’apprécier l’adéquation des moyens mis en œuvre avec l’objectif de démocratisation de 
l’enseignement supérieur. Les pourcentages obtenus sont établis à partir du ratio admis/inscrits.  

Les ratios obtenus, tant pour la licence que pour le master 2, montrent un taux de réussite supérieur chez les étudiants 
boursiers à celui des non boursiers. Des statistiques développées par quelques établissements aboutissent à la même 
constatation. Cependant, ces résultats doivent être pris avec précaution : ils portent sur un vivier d’étudiants en 3ème 
année et en 5ème année d’études qui ne tient pas compte des sélections qui se sont produites dans les années 
d’études antérieures ni des réorientations.  

 

Plusieurs facteurs d’explication sont possibles : la proportion de sorties du système universitaire au cours des deux 
premières années est peut-être plus importante chez les étudiants boursiers que chez les non boursiers, ce qui 
entraînerait une présence plus forte des meilleurs éléments en 3ème année de licence et sans aucun doute en master 2. 
Ensuite, le calcul du taux de réussite n’est pas établi à partir des présents aux examens mais à partir du nombre 
d’inscrits. Or, les étudiants boursiers sont soumis à une obligation d’assiduité qui favorise la réussite. Enfin, un certain 
nombre d’étudiants non boursiers, variable suivant les filières et le niveau d’études, travaillent en parallèle de leurs 
études.  
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INDICATEUR 30.4 : Pourcentage d’étudiants boursiers en Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles  
[Programme 231] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage d’étudiants boursiers en 
CPGE 

% 26 26,9 29 28 29 30 

 Pourcentage d’étudiants boursiers en 1ère 
année de CPGE 

% 24,9 26  26,7 27,5 29 

 Pourcentage d’étudiants boursiers en 
2ème année de CPGE 

% 27,1 27,9  28,9 30 31 

 Part d’étudiants boursiers relevant de 
l’échelon 0 parmi les étudiants boursiers 
inscrits en CPGE 

% 27,1 28,9  29,7 31,5 33 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques. DGESIP/DGRI. 

 

Mode de calcul : le calcul s’effectue sur la France métropolitaine et les départements d’Outre-mer. Il découle par appariement sur l’INE entre les deux 
systèmes Aglaé (gestion des bourses) et Scolarité. L’année n correspond à l’année universitaire n-1/n. 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les statistiques montrent que dans les CPGE, plus de la moitié des étudiants est issue des catégories sociales les 
plus favorisées. Ainsi, pour l’année 2011-2012, en CPGE, 51 % environ des élèves ont des parents cadres ou exerçant 
une profession intellectuelle supérieure alors que le pourcentage d’enfants d’ouvriers n’atteint que 6,3 %. Les enfants 
de professions intermédiaires se répartissent de manière plus homogène sur les différentes filières, même s’ils ont 
tendance à s’orienter un peu plus vers les STS ou les IUT et les écoles paramédicales et sociales. Les enfants 
d’ouvriers sont quant à eux proportionnellement plus représentés en STS (21,3 %), en IUT (14,5 %) et dans les 
formations comptables (14,7 %). 

 

Le recrutement des grandes écoles intervenant de manière privilégiée en sortie des CPGE, le ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche s'est fixé l'objectif d'augmenter significativement le taux d'étudiants 
boursiers au sein de ces formations. 

 

Afin d'atteindre cet objectif, le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche a demandé aux recteurs 
d’académie de mobiliser l'ensemble des équipes pédagogiques pour que les lycéens d'origine modeste, dès lors qu'ils 
en ont les capacités, soient encouragés à émettre des vœux pour une poursuite d'étude en classe préparatoire. De 
plus, toutes les circulaires de rentrée relatives aux CPGE incitent les proviseurs de lycée à tenir compte, dans le 
classement des candidatures en CPGE, des dossiers des lycéens boursiers de l'enseignement scolaire ou susceptibles 
de l'être dans l'enseignement supérieur. L'application APB permet en effet aux chefs d'établissement d'obtenir la liste 
des candidats boursiers ou susceptibles de le devenir et les met ainsi en mesure de vérifier si le classement qu'ils 
opèrent répond à l'objectif. 

 

Par ailleurs, les actions mises en œuvre pour favoriser l’ouverture sociale des formations longues - formations 
universitaires ou de grandes écoles, mais surtout CPGE et grandes écoles - s’appuient sur le tutorat pour favoriser 
l’accompagnement des lycéens issus de milieux modestes vers l’enseignement supérieur.  

 

Ainsi, la labellisation accordée dans le cadre des « cordées de la réussite », partenariats entre un ou plusieurs 
établissements d’enseignement supérieur, d’une part, des lycées à classes préparatoires et des lycées ou collèges, 
d’autre part, met l’accent sur les actions de tutorat assurées par des étudiants, sur la base du volontariat, au bénéfice 
de lycéens ou d’étudiants de CPGE. Pour l’année 2012-2013, on recense 341 « cordées de la réussite » sur le 
territoire national contre 326 en 2011-2012, 254 en 2010-2011, 142 en 2009-2010 et 100 l’année précédente.  
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Ce dispositif des « cordées de la réussite » vise à lever les obstacles psychologiques et culturels qui conduisent trop 
souvent les élèves issus de familles modestes à s'autocensurer alors même qu'ils ont les capacités requises pour 
s'engager vers les voies d'excellence.  

 
  
 
OBJECTIF n° 31 : Contribuer à la revalorisation des territoires et au reclassement des salariés licenciés 
pour motif économique  

 

 

 Programme 103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi    

  

 L’État mobilise des instruments permettant soit à une entreprise de surmonter des difficultés conjoncturelles en 
maintenant les salariés dans leur emploi, soit à des salariés menacés de licenciement d’adapter leurs compétences. 
L’effort de prévention de licenciement doit permettre d’accompagner les petites et moyennes entreprises dans leurs 
efforts d’adaptation. En aval, il existe une obligation de revitalisation des territoires impactés par les restructurations. 

Issue de la loi du 18 janvier 2005, cette obligation de revitalisation (articles L 1233-84 et suivants du Code du 
travail) oblige les entreprises de 1 000 salariés et plus (ou appartenant à un groupe de 1 000 salariés et plus) qui 
procèdent à des licenciements collectifs pour motif économique affectant, par leur ampleur, l’équilibre du bassin 
d’emploi concerné à contribuer à la création d’activités et au développement de l’emploi afin d’atténuer les effets 
territoriaux de son projet de restructuration.  

Cette obligation implique de financer des actions de création d’activités ou de développement des emplois, après 
signature d’une convention de revitalisation avec l’État. Les acteurs locaux se sont désormais approprié le dispositif. 
Les projets retenus dans les conventions présentent des taux création d’emplois significatifs. Cette tendance devrait se 
poursuivre. (Indicateur 3.1). 

Le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) . Ce dispositif couvre les entreprises ou groupes in bonis de moins 
de 1000 salariés ainsi que les entreprises ou groupes quelle que soit leur taille en situation de redressement ou 
liquidation judiciaire. Pour le bénéficiaire, il garantit un niveau de ressources et le statut de stagiaire de la formation 
professionnelle.  

Alternative au licenciement économique, l’activité partielle peut être mobilisée par les entreprises faisant face à des 
difficultés conjoncturelles les contraignant à réduire leur activité.  Né de la fusion des dispositifs antérieurs, ce nouveau 
dispositif simplifié, instauré par la loi n°2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l'emploi, offre outre 
des facilités d’accès à des formations pendant les périodes de sous-activité, une augmentation de la contribution 
publique à l’indemnisation des heures chômées. En 2014, les demandes des entreprises seront gérées de façon 
dématérialisée. 

 
  
INDICATEUR 31.1 : Nombre d’emplois créés par rapport au nombre d’emplois supprimés, à l’échéance des 
conventions de revitalisation  [Programme 103] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre d’emplois créés par rapport au 
nombre d’emplois supprimés, à l’échéance 
des conventions de revitalisation 

% 60 85 70 75 75 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : le bilan statistique des conventions de revitalisation 2011 et 2012 a été réalisé à partir des données supposées exhaustives 
transmises par toutes les DIRECCTE 

Mode de calcul :  

Numérateur : nombre de créations d’emplois (CDD - CDI - intérim – créations d’entreprises) à échéance des conventions 

Dénominateur : nombre d’emplois supprimés sur le bassin dans le cadre du PSE ayant donné lieu à conventionnement 

Les périodes de référence doivent être identiques. 

Limites et biais connus de l’indicateur : le bilan des emplois créés à l’échéance des conventions de revitalisation est réalisé lors de la clôture de 
celles-ci. Or, à ce stade, les emplois comptabilisés n’ont pas encore été effectivement créés. Le contrôle des emplois créés est effectué par les 
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comités locaux. L’entreprise signataire d’une convention de revitalisation ne peut obtenir quitus que lorsque la totalité des emplois à recréer le sont 
effectivement. Des comités de pilotage et de suivi sont organisés régulièrement pour vérifier la réalité de ces emplois. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Dans le cadre du dispositif de revitalisation des territoires, le nombre d’emplois supprimés détermine le nombre 
d’emplois à créer (hors reclassements internes par l’entreprise). Prévoir une cible trop élevée de créations d’emplois 
pourrait encourager les entreprises à faire moins d’efforts sur le travail de reclassement interne ou tout au moins 
pourrait signifier qu’on accorde une importance moindre aux mesures de reclassement interne des entreprises 
concernées. L’objectif raisonnable d’augmentation de 5 points en 2 ans traduit ce paradoxe. 

 

 
  
INDICATEUR 31.2 : Taux de reclassement à l’issue des dispositifs d’accompagnement des licenciés 
économiques  [Programme 103] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de reclassement à l’issue du contrat 
de sécurisation professionnelle (CSP) 

% - 16 55 45 50 50 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : Extranet dédié, accessible à l’ensemble des prestataires opérant pour le compte de l’État (Pôle Emploi, Opérateurs privés de 
placement, OPCA et FPSPP). Cet outil permet de suivre les indicateurs ayant attrait : 

- au nombre de bénéficiaires (flux et stock) et leurs caractéristiques sociodémographiques 

- au parcours d’accompagnement des bénéficiaires (périodes de travail, de formation, retour à l’emploi) 

- à la formation, plus spécifiquement dans le cadre d’un espace alimenté par les OPCA et le FPSPP. 

Mode de calcul : 

Le contrat de sécurisation professionnelle (CSP) résulte de la fusion de deux dispositifs précédents (CRP et CTP), votée par le Parlement dans la loi 
dite « Loi Cherpion » du 28 juillet 2011 pour le développement de l'alternance et la sécurisation des parcours professionnels. Le dispositif est national 
et s’applique aux procédures de licenciement économique engagées à compter du 1er septembre 2011. 

A la différence des autres dispositifs visant à un retour à l’emploi, l’indicateur est calculé sur les cohortes d’entrées en CSP. 

 

 

Numérateur : nombre de bénéficiaires du CSP en emploi durable à la fin de la période considérée 

Dénominateur : nombre total de sortants pendant la même période 

 

L’indicateur n° 3.2  s’attache à mesurer le taux de sortie en emploi durable (CDI, CDD et CTT de plus de 6 mois et création / reprise d’entreprise) par 
cohorte à l’issue du contrat de sécurisation professionnelle (CSP). Ce taux est calculé en faisant le rapport entre le nombre de bénéficiaires ayant 
retrouvé un emploi durable et les effectifs de la cohorte mensuelle de bénéficiaires à laquelle ils appartiennent. 

 

* La réalisation 2012 est indicative compte tenu du manque d’exhaustivité des informations disponibles dans l’extranet dédié au CSP. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible pour 2013 a été revue à la baisse compte tenu de la persistance d’une conjoncture économique dégradée 
influant directement sur les possibilités de reclassement des bénéficiaires de CSP. 

Cible 2015 : l’objectif est de parvenir au niveau de reclassement constaté lors de la mise en place du CTP. 

 

S’agissant de la  cible  2015, l’objectif est de parvenir au niveau de reclassement constaté lors de la mise en place du 
CTP. Cette orientation devrait être favorisée par une amélioration de la conjoncture et par la mise en œuvre d’un plan 
d’actions conjoint avec Pôle emploi, les opérateurs privés de placement et les différents partenaires du contrat de 
sécurisation professionnelle, visant à améliorer la qualité du parcours. Ce plan d’actions porte notamment sur 
l’amélioration de la prise en charge des personnes à accompagner, le raccourcissement des délais de prescriptions 
des formations, la mobilisation des mesures inscrites dans les PSE. 
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OBJECTIF n° 32 : Accompagner les mutations économiques et renforcer la cohésion sociale et territoriale  

 

 Programme 112 : Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire    

 Programme 103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi    

  

 La politique d’accompagnement et d’anticipation des mutations économiques est concentrée depuis 2013 sur 
l’accompagnement des secteurs fragilisés, notamment le secteur automobile, et sur la mise en place des nouveaux 
outils (convention d’appui conseil sur le contrat de génération et mise en place des plateformes d’accompagnement 
des mutations économiques décidée dans le cadre du pacte compétitivité emploi). L’enjeu est de mieux accompagner 
les mutations économiques en développant des pratiques d’anticipation au sein des entreprises.  

 

Le premier indicateur vise à mesurer l’efficacité des contrats de redynamisation des sites de défense pour donner un 
nouvel élan au tissu économique concerné par ces mutations. 

Le second indicateur vise à mettre en évidence la pertinence des zones prioritaires pour y favoriser la création 
d’entreprises là où le tissu économique et social est particulièrement dégradé. 

Les deux derniers indicateurs retenus rendent compte du nombre de salariés et du nombre d’entreprises couverts par 
une démarche d’anticipation et de développement d’emploi. D’une part, les actions en faveur des bénéficiaires directs 
permettent de sécuriser les parcours professionnels des salariés et de maintenir leur employabilité (mobilités 
professionnelles, constructions de passerelles inter filières, cohérence formation initiale formation continue…). D’autre 
part, les bénéficiaires indirects sont couverts par une démarche prospective d’une branche ou d’une filière (contrat 
d’études prospectives, appui technique). 

 
  
INDICATEUR 32.1 : Taux d’emplois directs créés dans les contrats de redynamisation des sites de défense 
(CRSD et PLR)  [Programme 112] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’emplois directs créés dans les 
contrats de redynamisation des sites de 
défense (CRSD et PLR) 

% 13 39 77 70 80 90 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Présage (Agence de services et de paiement - ASP), tableau de suivi de la CREATION D'EMPLOIS (Délégation aux 
restructurations - DAR) et CR des COPIL de suivi des sites restructurés. 

 

Ce dispositif national visant à redynamiser les sites concernés par la restructuration des unités territoriales de défense a été mis en œuvre à partir de 
2009. 

Numérateur : nombre d’emplois créés dans le cadre des CRSD et des PLR. 

Dénominateur : nombre d’emplois directs inscrits dans l’objectif de création (18 000 emplois en 2013, 21 000 en 2014). 

 

Sont pris en compte les emplois directs créés par chacune des actions des contrats de redynamisation des sites de défense (CRSD) et des plans 
locaux de restructuration (PLR). L’indicateur est mesuré pendant la durée du dispositif local (3-5 ans). Les préfectures assurent la collecte des 
données par l’intermédiaire des maîtres d’ouvrage ou par les entreprises puis les saisissent dans le logiciel PRESAGE pour chacune des actions des 
dispositifs locaux. L’infocentre de PRESAGE permet l’agrégation des données concernant chacune des actions. En fin d’année 2013, 24 CRSD et 
30 PLR devraient être signés sur 25 CRSD et 33 PLR prévus sur la totalité du dispositif. 

 

Les rapports de l’infocentre de PRESAGE permettent une présentation des données totalisées au niveau national mais aussi par CRSD, par PLR, par 
région et  par type d’actions. La fiabilisation des données, recueillies par voie déclarative, peut encore être améliorée. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Actuellement, la perte de postes directement attribuable aux restructurations de défense est de 27 000 (données 
Défense). En 2013, les nouveaux contrats signés porteront à 24 000 le nombre des emplois prévus d’être créés par 
l’ensemble des contrats ; les autres devant l’être par de l’aide directe de la commission nationale de FRED (fonds 
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défense ayant généré la création de 400 emplois sur 4 000 financés – création dans les 3 années après la décision de 
subvention). 

En 2014, seuls 5 contrats arriveront à échéance des 5 années et les premiers écarts réels entre prévision et réalisation 
pourront être mesurés. 

 

Par ailleurs, si les données de Présage sont difficilement exploitables, la comptabilisation des emplois réellement créés 
localement n’est pas suivie avec la même rigueur sur tous les sites ce qui ne permet pas d’avoir une vision exhaustive 
et précise du résultat : la DATAR va demander à ce que ce point soit systématiquement à l’ordre du jour des prochains 
comités de pilotage de CRSD et PLR. 

 
  
INDICATEUR 32.2 : Ecart du taux de création d’entreprises dans les zones prioritaires d’aménagement du 
territoire par rapport à la moyenne nationale  [Programme 112] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Ecart du taux de création d’entreprises 
dans les zones prioritaires d’aménagement 
du territoire par rapport à la moyenne 
nationale 

écart -1,6 -1,9 -1,4 -1,4 -1,2 -0,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source de données : Insee 

 

Modalité de calcul :  

Écart entre le taux de création de nouvelles entreprises étendue aux reprises et aux réactivations d’entreprises dans les communes métropolitaines 
(hors DOM) relevant des zonages AFR (aides à finalité régionale) ou ZRR (zone de revitalisation rurale) et le taux de création de nouvelles entreprises 
en France entière, hors DOM. Cette comparaison concerne les secteurs de l’industrie, du commerce, des services, de la construction, de la finance, 
des activités immobilières, des sociétés civiles et certains établissements publics. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La Commission européenne a adopté le 19 juin 2013, ses nouvelles lignes directrices sur les aides à finalité régionale 
(AFR) pour la période 2014-2020. Ces lignes directrices encadreront les aides publiques à l’investissement et à 
l’emploi des entreprises sur cette période, qu’il s’agisse des aides de l’Etat, des collectivités locales ou des aides 
cofinancées par l’Union européenne. 

 

Pour la France, elles prévoient une augmentation sensible de la couverture de population nationale, ce qui devrait 
jouer en faveur de l’indicateur proposé, même si elles limitent dans le même temps les possibilités d’aides. La nouvelle 
règlementation relative aux aides à finalité régionale entrera en vigueur au 1er juillet 2014.  

La prévision 2013 reste donc inchangée au regard des données actuellement disponibles. Les effets des nouveaux 
zonages d’aide prioritaire devraient permettre une amélioration des résultats de l’indicateur, traduite par une réduction 
de l’écart du taux de création d’entreprise dans les zones prioritaires d’aménagement du territoire par rapport à la 
moyenne nationale (écart de -1,2 prévu en 2014). 

 
  
INDICATEUR 32.3 : Nombre de bénéficiaires directs et indirects de la politique du développement des 
emplois et des compétences  [Programme 103] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de bénéficiaires directs nombre nd nd 17 000 nd nd nd 

 Dont salariés nombre 74 000 60 000 50 000 50 000 50 000 52 000 

 Dont entreprises nombre 18 000 17 000 17 000 16 000 16 000 18 000 

 Nombre de bénéficiaires indirects nombre nd nd nd nd nd nd 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Dont salariés nombre 196 000 550 000 700 000 500 000 500 000 750 000 

 Dont entreprises nombre 52 000 88 000 60 000 60 000 60 000 65 000 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : données des accords de branches et SI AME 

Mode de calcul :  

Les bénéficiaires directs  relèvent de deux catégories : les salariés (personnes physiques) et les entreprises (comptabilisées par structure) : 

 - nombre de salariés directs : nombre de salariés bénéficiant d’une action de formation individuelle ou collective dans le cadre des ADEC (actions de 
développement des emplois et des compétences). Cet indicateur tendra à diminuer car la formation professionnelle des salariés dans le cadre des 
ADEC sera financée par l’Etat à titre exceptionnel. Le financement par les instances de droit  commun (OPCA,  le FPSPP et les conseils régionaux) 
sera privilégié. 

- nombre d’entreprises directes : nombre d’entreprises engagées dans une démarche relevant d’une ADEC ou d’un appui conseil GPEC.  L’appui 
conseil GPEC fera partie intégrante des actions de l’ADEC à partir de 2013. 

 

Les bénéficiaires indirects : comptabilisation du nombre de salariés et du nombre d’entreprises des branches qui ont réalisé un contrat d’études 
prospectives (CEP). Chaque année le nombre de branches bénéficiant d’un CEP varie ainsi que la taille de la branche ce qui explique la variation du 
nombre d’entreprises en 2011 par rapport à 2012 (CEP transport et CEP industries de santé effectués en 2011 sont des branches comptant  un effectif 
d’entreprises moins important que la branche concernée par le  CEP e-commerce effectué en 2012). Cet indicateur risque donc de fluctuer fortement  
d’une année sur l’autre. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La projection 2015 est le résultat de la prolongation d’accords cadres pluriannuels, la mise en place de contrat 
d’études prospectives et la signature de nouveaux accords cadres avec des branches ou des filières. Les chiffres 
notablement plus importants sur le nombre de salariés bénéficiaires indirects est induit par un axe stratégique qui 
portera en 2014/2016 sur le développement des accords nationaux portant sur des filières stratégiques. 

 
  
INDICATEUR 32.4 : Part des salariés bénéficiaires directs des actions de développement de l’emploi et des 
compétences (ADEC)  [Programme 103] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des salariés bénéficiaires directs de 
45 ans et plus dans les publics 
bénéficiaires des ADEC 

% 30 30 34 30 30 35 

 Part des salariés bénéficiaires directs de 
premier niveau de qualification dans les 
publics bénéficiaires des ADEC 

% 70 67 74 70 70 75 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

SI AME 

Mode de calcul :  

Les notions de salariés de premier niveau de qualification (employés, ouvriers qualifiés et non qualifiés) ou expérimentés (45 ans et plus) ne couvrent 
pas l’ensemble des publics mais sont prioritaires. Les données fournies sont rattachées à l’année de réalisation des projets conclus avec les branches 
professionnelles ou les territoires. Dans le cadre de la sécurisation des parcours professionnels et de l’employabilité des salariés, les branches axent 
leur politique ressources humaines vers les publics confrontés aux mutations économiques, technologiques. 

La part des salariés de 45 ans et plus et des salariés premiers niveaux de qualification est calculée par rapport au nombre de salariés directs. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les salariés de 45 ans et plus et les premiers niveaux de qualification sont des publics cibles de la politique 
d’anticipation et de développement de l’emploi. L’Etat privilégie les actions en faveur de ce public pour une meilleure 
sécurisation de leurs parcours professionnels. 
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OBJECTIF n° 33 : Renforcer la mixité fonctionnelle des territoires urbains prioritaires   

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

  

 L’enjeu est de revitaliser les zones urbaines sensibles en y restaurant une vie économique résidentielle et en 
favorisant le maintien et le développement des commerces et des services de proximité. Au-delà de cet effort de 
remise à niveau, l’ambition de la politique de la ville est, de manière plus transversale, de participer, par le 
développement économique de ces quartiers, à leur restructuration urbaine et à la transformation de leur image, ainsi 
qu’à leur ouverture sur le reste de l’agglomération en générant des flux de clients, de salariés et d’investissements. 

Les régimes spécifiques d’exonérations fiscales et sociales applicables dans les zones franches urbaines (ZFU) visent 
à favoriser le maintien et le développement des activités économiques et de l’emploi dans des quartiers urbains très 
défavorisés connaissant les niveaux les plus élevés de handicaps économiques et sociaux.  

Cet indicateur renseigne de la densité d’établissements (pour 1000 habitants) par types d’activité économique. La 
différence de mixité fonctionnelle entre les quartiers ZFU et le reste des agglomérations les accueillant se maintient 
entre 2011 et 2012. 

 
  
INDICATEUR 33.1 : Écart entre la densité d’établissements exerçant une activité d’industrie et de 
commerce dans les ZFU et celle constatée dans les unités urbaines correspondantes  [Programme 147] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 toutes catégories confondues dans les 
ZFU (a) 

nombre 
étab./1000h 

41,2 42,6   Sans objet Sans objet 

 dont commerces de détail (a’) nombre 
étab./1000h 

5,9 6,4   Sans objet Sans objet 

 toutes catégories confondues dans les 
unités urbaines ayant une ZFU (b) 

nombre 
étab./1000h 

70,7 74,0   Sans objet Sans objet 

 dont commerces de détail (b’) nombre 
étab./1000h 

9,4 9,6   Sans objet Sans objet 

 écart toutes catégories confondues (a-b) nombre 
étab./1000h 

-29,5 -31,4 -20 -25 -20 -18 

 écart commerces dans les ZFU et dans les 
unités urbaines correspondantes (a’-b’) 

nombre 
étab./1000h 

-3,5 3,2 -1,3 -3 -1,5 -1 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Fichiers SIRENE, INSEE et recensement des populations. Estimations SG-CIV.  

Sont dénombrés les établissements exerçant une activité d’industrie, de commerce ou de services dans les ZFU (des générations 1996, 2004, 2006) 
de France métropolitaine. 

Explications sur la construction de l’indicateur : 

- le nombre d’établissements est rapporté à la population vivant dans les ZFU et les unités urbaines correspondantes dénombrées au recensement de 
la population de 2006 ; 

- le nombre d’établissements dans les quartiers classés en ZFU est obtenu à partir d’un comptage dans les répertoires SIRENE des établissements. 
Les établissements ont été localisés en fonction de leur adresse. Certains établissements n’ont pas pu être localisés avec précision au sein de la 
commune. Aussi, un redressement statistique a-t-il été effectué pour prendre en compte ces cas de non-localisation. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous l’effet de la crise, dont les effets sont plus prononcés dans les territoires de la politique de la ville (cf. rapport 
Onzus 2012), et poursuivant la dynamique de 2010, l’installation en 2011 de nouveaux établissements a été moins 
importante dans les quartiers ZFU que dans le reste de leurs agglomérations. Au final, l’écart entre les ZFU et leurs 
agglomérations d’appartenance a ainsi légèrement crû en 2011, pour atteindre 31,4 établissements pour 1000 
habitants au 1er janvier 2012. A l’inverse, dans le secteur du commerce de détail, cet écart se réduit légèrement entre 
2010 et 2011.  

Compte tenu du fait que le dispositif ZFU arrive à échéance au 31 décembre 2014, il a été décidé de maintenir la cible 
2015 au même niveau que celle affichée dans le PAP 2013. 
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OBJECTIF n° 34 : Favoriser la structuration et la professionnalisation du secteur associatif   

 

 Programme 163 : Jeunesse et vie associative    

  

 Contribuer à la structuration du secteur associatif passe également par la pérennisation d’actions rendues possibles 
par la compétence de permanents. C’est l’optique des subventions de nature particulière que constituent les 
subventions versées par l'intermédiaire du FONJEP dites « postes FONJEP » ; elles représentent un soutien au projet 
associatif par une aide à l’emploi d’un montant équivalent à un tiers de SMIC. Dans la perspective d’une dynamisation 
du secteur, il est veillé à améliorer la répartition de ces subventions entre les associations, attribuées pour une durée 
renouvelable de 3 ans. 

 
  
INDICATEUR 34.1 : Pourcentage de subventions versées par l’intermédiaire du FONJEP à des associations 
faiblement dotées en personnel salarié  [Programme 163] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de subventions versées par 
l’intermédiaire du FONJEP à des 
associations faiblement dotées en 
personnel salarié 

%   12 13,3 14,7 16 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : FONJEP et DJEPVA 

Mode de calcul : Cet indicateur mesure la proportion d’associations employant au plus deux salariés parmi celles qui bénéficient d’au moins une 
subvention JEP versée par l’intermédiaire du FONJEP. Il se substitue à l’indicateur mesurant le taux de rotation des postes FONJEP. Ce faisant, les 
valeurs 2010, 2011 et PAP 2012 ne sont plus significatives. Par ailleurs, la cible actualisée pour 2013 se rapporte au nouvel indicateur.  

Les informations actuellement disponibles sont insuffisantes et reposent sur celles fournies par le FONJEP dont la base de données, très efficace dans 
l’observation, ne permet pas de faire des prévisions aussi fines et précises pour les années à venir. La mise en place d’un système d’information sur la 
vie associative, qui devrait être opérationnel à partir de 2013, permettra d’alimenter de façon plus fiable les indications figurant dans le tableau. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Compte tenu des précisions méthodologiques qui ont été apportées ci-dessus, les chiffres prévisionnels mentionnés 
pour la période intermédiaire 2013-2014 restent encore indicatifs d’une tendance espérée à la hausse. Ces données 
seront affinées grâce au déploiement du système d’information sur la vie associative pour la partie FONJEP prévue 
d’ici la fin de l’année 2013. L’objectif est à terme de parvenir à un équilibre entre associations locales et associations 
fédérées (30 % à l’échéance 2018). 
  
 
OBJECTIF n° 35 : Favoriser l’initiative et l’engagement des jeunes  

 

 Programme 163 : Jeunesse et vie associative    

  

 Le service civique a deux objectifs : offrir à toute personne volontaire l'opportunité de s'engager pour une période de 
six mois à un an au service de l'intérêt général au sein notamment d'associations et de collectivités et renforcer la 
cohésion nationale et la mixité sociale. L'organisme d'accueil assure au jeune accueilli un tutorat, une réflexion sur son 
projet d'avenir et une formation civique et citoyenne. 

Le premier indicateur permet de mesurer l'effectivité du développement du service civique. 

La notion de jeunes ayant moins d’opportunités est une notion tirée du droit de l’Union européenne. Il s’agit d’estimer 
la part de jeunes ayant moins d’opportunités que leurs pairs en termes de mobilité internationale, dans le cadre des 
dispositifs mis en œuvre par les 3 trois structures pilotant des programmes de mobilité européenne et internationale 
pour le compte du ministère chargé de la jeunesse. 
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Ces dispositifs de mobilité internationale sont destinés à tout jeune français ou résidant en France bénéficiant du 
soutien direct ou indirect (à travers une structure d’accompagnement à la mobilité) des opérateurs de mobilité 
internationale. En conséquence, les structures qui observeront le phénomène sont : l’Office franco-allemand pour la 
Jeunesse (OFAJ), l’Office franco-québécois pour la Jeunesse (OFQJ) et l’Agence française du Programme européen 
« Jeunesse en action » (AFPEJA). 

Le terme de « jeunes ayant moins d’opportunité » (JAMO) est défini par l’Union européenne dans le guide du 
programme « Jeunesse en action » : « Les jeunes ayant moins d’opportunités sont ceux qui se trouvent dans une 
situation défavorisée par rapport à leurs pairs, parce qu’ils sont confrontés à une ou plusieurs des situations et 
obstacles mentionnés dans la liste non exhaustive ci-dessous. Dans certains contextes, ces situations ou obstacles ne 
permettent pas aux jeunes d’accéder de façon satisfaisante à l’éducation formelle et non formelle, à la mobilité 
transnationale et à la participation, la citoyenneté active, l’épanouissement personnel et l’intégration dans la société 
dans son ensemble. ». 

Les obstacles peuvent être très divers, notamment : sociaux (discrimination à raison du genre ou de l’orientation 
sexuelle, comportements anti-sociaux ou sexuellement à risques etc.), économiques (moyens de subsistance réduits, 
dépendance par rapport au système des allocations sociales…), difficultés éducatives ou problèmes de santé. 

 
  
INDICATEUR 35.1 : Part des jeunes engagés dans le service civique et peu ou pas diplômés  
[Programme 163] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Proportion de jeunes de niveau VI ou V 
parmi les jeunes qui commencent une 
mission de service civique 

% 23 25 28 27 29 30 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Les données sont issues des fichiers transmis par l’Agence des services et de paiement (ASP) à l’Agence du service civique 
(ASC) sur la base des notifications (déclarations sur l’honneur) adressées par les organismes d’accueil. 

Mode de calcul : Nombre de missions démarrant l'année n, réalisées par des jeunes ne détenant aucun diplôme (niveau VI) ou un diplôme de niveau V 
de la classification internationale / nombre de missions démarrant l'année n. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le travail de l’Agence du service civique se poursuit, notamment au travers de programmes spécifiques comme le 
« service civique décrocheurs », pour développer la part des jeunes moins qualifiés dans le dispositif. 

Les cibles sont calculées en fonction du nombre de jeunes sortants du secondaire ayant atteint un niveau de formation 
V ou VI (source : MEN-DEPP). 
  
INDICATEUR 35.2 : Part des jeunes ayant moins d’opportunité (JAMO) parmi les jeunes bénéficiaires 
soutenus par l’Office franco-allemand pour la Jeunesse (OFAJ), l’Office franco-québécois pour la Jeunesse 
(OFQJ) et l’Agence française du Programme européen « Jeunesse en action » (AFPEJA)  [Programme 163]

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de jeunes bénéficiaires ayant 
moins d’opportunité (JAMO) / nombre total 
de jeunes bénéficiaires soutenus par 
l’Office franco-allemand pour la Jeunesse 
(OFAJ), l’Office franco-québécois pour la 
Jeunesse (OFQJ) et l’Agence française du 
Programme européen « Jeunesse en 
action » (AFPEJA). 

% 11 11 - 12 13 14 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : OFAJ, OFQJ, AFPEJA 
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Mode de calcul : Nombre de jeunes bénéficiaires ayant moins d’opportunité (JAMO) / nombre total de jeunes bénéficiaires soutenus par l’Office franco-
allemand pour la Jeunesse (OFAJ), l’Office franco-québécois pour la Jeunesse (OFQJ) et l’Agence française du Programme européen « Jeunesse en 
action » (AFPEJA). La qualification est opérée par les Offices. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 S’agissant d’un nouvel indicateur renseigné à partir des données issues des trois structures susmentionnées, il est 
possible que les prévisions soient réajustées pour les prochains exercices. 

Par ailleurs, l’impact sur cet indicateur de la mise en œuvre du nouveau programme européen « Erasmus + 2014-
2020 » ne peut être apprécié pour l’instant. 
  

CRÉER LES CONDITIONS D’UNE VÉRITABLE POLITIQUE D’ACCÈS AU LOGEMENT POUR LE PLUS GRAND 
NOMBRE 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 36 : Mieux répartir les logements sociaux au sein des agglomérations   

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

  

 L’article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi 
« SRU »), codifié aux articles L. 302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation, vise à promouvoir la 
mixité sociale au sein des agglomérations et établissements publics à coopération intercommunale (EPCI). C’est 
pourquoi la loi susvisée faisait obligation aux communes d’au moins 3 500 habitants (1 500 en Île-de-France) des 
agglomérations et EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants, 
de disposer d’un seuil minimal de 20 % de logements sociaux.  

Ce taux légal de logements sociaux a été porté à 25 % par la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de production de logement 
social, sauf pour certaines communes dont la situation ne justifie pas un effort de production supplémentaire et pour 
lesquelles le taux légal est maintenu à 20 %. Par ailleurs, l’application du taux légal de logements sociaux a été 
étendue par la même loi aux communes isolées hors EPCI ou agglomérations de plus de 15 000 habitants et en forte 
croissance démographique. Enfin, la loi du 18 janvier 2013 a fixé à 2025 l'échéance assignée aux communes pour 
atteindre le taux obligatoire de logements sociaux. 

Ainsi, ce nouveau taux à 25% sera applicable à compter de 2014 (sur la base d’un inventaire des logements locatifs 
sociaux au 1er janvier 2013), les données correspondantes seront connues à compter de 2014. 

L’application de ces dispositions renforcées doit permettre d’augmenter l’offre locative sociale et d’en rééquilibrer la 
répartition entre les communes.  

Cet objectif doit conduire l’État et, depuis la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les 
collectivités locales, à qui la compétence logement a été déléguée, à cibler prioritairement les financements apportés 
aux opérations situées dans les communes « déficitaires » dans l’exercice de programmation des aides au logement 
social.  

Il convient de souligner que la part des logements sociaux sur les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU est 
restée relativement stable depuis 2001 puisqu’elle n’a augmenté que d’un point pour atteindre 14 % au 
1er janvier 2012. Une des explications est l’augmentation parallèle des résidences principales qui vient diminuer la 
progression de la part des logements sociaux dans le parc de logements malgré les efforts engagés par les 
communes. 
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Si l’effort, à l’échelle nationale, des communes pour construire plus de logements sociaux est certain, l’effort de 
production reste hétérogène suivant les communes, certaines d’entre elles ne respectant pas les objectifs de 
rattrapage que leur assigne la loi. C’est pour lutter contre cette hétérogénéité et inciter les communes insuffisamment 
mobilisées pour garantir la mixité sociale à leur échelle, que la loi du 18 janvier 2013 a renforcé les obligations de 
production de logement locatif social et durci les conditions de majoration des prélèvements des communes en état de 
carence qui ne respectent pas leurs objectifs de rattrapage triennaux. 

 
  
INDICATEUR 36.1 : Atteinte des objectifs de production de logements sociaux (LLS) dans les communes 
soumises à l’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
(loi SRU)  [Programme 135] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 2.1.1 - Pourcentage de logements locatifs 
sociaux financés dans les communes 
soumises à l’article 55 de la loi du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain (loi SRU) par 
rapport à leur objectif annuel moyen sur la 
période triennale par tranches 

 69 65 >=100 >=100 >=100 >=100 

 a) Communes ayant entre 0 et 5 % de 
logements locatifs sociaux 

% 69 65 >=100 >=100 >=100 >=100 

 b) Communes ayant entre 5 et 10 % de 
logements locatifs sociaux 

% 115 107 >=100 >=100 >=100 >=100 

 c) Communes ayant entre 10 et 15 % de 
logements locatifs sociaux 

% 191 158 >=100 >=100 >=100 >=100 

 d) Communes ayant entre 15 et 20 % de 
logements locatifs sociaux 

% 429 487 >=100 >=100 >=100 >=100 

 e) Communes ayant entre 20 et 25 % de 
logements locatifs sociaux 

% - - >=100 >=100 >=100 >=100 

 2.1.2 - Taux de logements locatifs sociaux 
des communes soumises à l’article 55 de 
la loi du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains (loi 
SRU), selon le taux légal (20% ou 25%) 
applicable 

%   s. o. s. o. s. o. s. o. 

 a) Communes soumises au taux de 20 % % 13,6 14 - 13 13,6 14,2 

 b) Communes soumises au taux de 25 % % - - - 15,7 16,4 17,2 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sous-indicateur 2.1.1 : « Pourcentage de logements locatifs sociaux financés dans les communes soumises à l’article 55 de la loi du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (loi SRU) par rapport à leur objectif annuel moyen sur la période triennale par tranches » 

 

Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN.  

Le nombre de LLS (logement locatif social) financé dans les communes provient de l’infocentre SISAL alimenté par les directions départementales des 
territoires et les délégataires. Les données relatives aux inventaires sont recueillies auprès des DDT. 

Mode de calcul : Les communes soumises à l’article 55 de la loi SRU sont réparties chaque année en 4 (jusqu’en 2012) ou 5 (suite à la loi du 
18 janvier 2013) tranches au regard de leur taux de logements locatifs sociaux (LLS) de l’année précédente (inventaire LLS de l’année N-1 / 
résidences principales de l’année N-1). Le nombre de LLS financé par commune représente la somme des financements PLUS, PLAI, PLS et ANAH 
conventionné. 

L’échéancier de réalisation des LLS est découpé par période triennale à partir du 1er janvier 2002. Chaque période triennale est assortie d’un objectif 
de réalisation actualisé en tenant compte de l’évolution du parc de résidences principales et du parc de LLS existants au terme de la période triennale. 
L’objectif triennal est déterminé en application des dispositions de l’article L. 302-8 du code de la construction et de l’habitation, en fonction du déficit 
de la commune soumise et en regard de l’échéance de 2025 fixée par loi du 18 janvier 2013 pour atteindre le taux légal de LLS dans toutes les 
communes soumises à l’article 55. Il est décliné en objectifs annuels. 

- Numérateur : Nombre de LLS financés dans les communes (dans la tranche considérée) 

- Dénominateur : Objectifs annuels en nombre de LLS (dans la tranche considérée) 

 

Sous-indicateur 2.1.2 : « Taux de logements locatifs sociaux des communes soumises à l’article 55 de la loi du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU), selon le taux légal (20 % ou 25 % applicable » 

 

Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN.  

Un inventaire contradictoire des logements locatifs sociaux (LLS) au premier janvier est effectué annuellement par les DDT(M) avec les communes afin 
de calculer les prélèvements. Le nombre de résidences principales est fourni chaque année par l'INSEE. Le nombre de LLS et de résidences 
principales au 1er janvier de l’année N-1, pour toutes les communes soumises à l'article 55, sont connus en début d’année N. Les données relatives 
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aux inventaires sont recueillies par un module intranet d’enquête auprès des DDT. Les communes ayant atteint leur taux légal ne sont plus soumises à 
l'article 55 et ne sont donc plus prises en compte dans le calcul de l'indicateur. 

Mode de calcul : L’indicateur est calculé pour deux échantillons de communes : celles dont le taux légal à atteindre est de 20 % et celles donc le taux 
légal à atteindre est de 25 %. 

- Numérateur : Nombre de logements sociaux décomptés conformément à la l’article L 302-5 du code de la construction et de l’habitation ;  

- Dénominateur : Nombre de résidence principales pour les communes soumises l’article 55 de la loi SRU. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 S’agissant du financement des logements locatifs sociaux (sous-indicateur 2.1.1), l’objectif de 100 % est un objectif 
minimum, compte tenu de l’obligation légale qui pèse sur ces communes, qui présente toutefois des disparités entre les 
tranches. Ainsi, l’objectif prioritaire concerne les communes ayant entre zéro et 10 % de logements sociaux (celles entre zéro 
et 5 % n’ayant pas atteint cet objectif sur 2010 et 2011). Il est difficile de préjuger de la capacité des communes à atteindre et 
dépasser des objectifs sur les périodes 2013-2015. 

 

En ce qui concerne l’indicateur relatif à l’inventaire des logements locatifs sociaux (sous-indicateur 2.1.2), pour les prévisions 
des années 2013-2015, il est également difficile de préjuger de la capacité qu'auront les communes à atteindre et dépasser 
leurs objectifs de rattrapage (en nombre de logements à réaliser), et de même pour chaque période triennale à venir. 
Toutefois, il est fait l'hypothèse que les communes atteindront les taux légaux en 2025. Les prévisions et les cibles sont donc 
calculées en projetant une évolution linéaire entre les derniers taux constatés et les taux de 20 % et de 25 % en 2025, selon 
les deux types de communes. 

 
Par ailleurs, à compter de 2013 la séparation des communes en deux groupes (communes soumises à 20% ou à 25%) 
conduit à une rupture dans l’évolution de la valeur de l’indicateur. 
  
 
OBJECTIF n° 37 : Maintenir l’offre de logements sociaux et améliorer le cadre de vie des zones urbaines 
sensibles  

 

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

  

 Les conditions de salubrité des logements sont moindres en ZUS que hors ZUS : près de 25 % des logements 
subissent des défaillances du système de chauffage en période de froid et 20 % de logements souffrent de problèmes 
d’infiltration, soit des taux supérieurs de 10 points à ceux des logements hors ZUS. La qualité de l’environnement y est 
de moins bonne qualité que dans les autres quartiers de l’agglomération, les logements étant plus fréquemment 
exposés aux nuisances sonores, à la pollution, etc. L’objectif est donc d’intervenir aussi bien sur le bâti que sur 
l’environnement. 

Pour renforcer l’attractivité du logement en ZUS, il convient, en priorité, de traiter le parc social. En effet, en moyenne, 
plus de 60 % des logements des ZUS sont des logements locatifs sociaux. De plus, d’après les données du dernier  
recensement de la population, le parc HLM est plus ancien en ZUS qu’ailleurs : près de 80 % des logements sociaux y 
ont été construits entre 1949 et 1974. 

Pour rendre l’habitat en zone urbaine sensible plus attractif et maintenir et diversifier l’occupation sociale, les enjeux 
opérationnels sont les suivants : 

- la rénovation du patrimoine d’habitat social, qui permet la réhabilitation et la résidentialisation des logements et 
doit conduire à envisager des démolitions dans des cas de vétusté ou d’inadaptation à la demande ; 

- la diversification de l’offre, en soutenant la construction de logements locatifs à loyers intermédiaires et de 
logements destinés à l’accession à la propriété pour renforcer la mixité sociale dans les ZUS tout en garantissant 
la production d’une offre de logements à loyers modérés et des relogements de qualité. 

 

Le programme national de rénovation urbaine s’appuie également sur des actions d’amélioration du cadre de vie visant 
le développement de l’offre de transport et le désenclavement des quartiers, l’aménagement des espaces extérieurs, la 
restructuration des équipements et des services, la valorisation de l’environnement, ainsi que la lutte contre les 
principales sources de nuisance que sont la pollution, le bruit ou les dangers de la circulation.  

Le premier indicateur  rendant compte du taux de couverture des démolitions au titre de la rénovation urbaine par des 
reconstructions a été détaillé, pour la première fois dans le PAP2014, par zone de tension du marché de l’habitat 
(zonage Scellier). En 2012, comme en 2011, le nombre de logements engagés en construction a été supérieur de 10 % 
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au nombre de démolitions engagées dans les zones les plus tendues (zone A), et légèrement inférieur (5 %) en 
zone B. Au final, le taux de couverture des démolitions par des reconstructions passe de 92 % (2011) à 93 % (2012). Il 
faut souligner la décroissance de l’indicateur « Nombre de PLUS-CD engagés par rapport au total des engagements » 
(60 % en 2011 et 59 % en 2012) qui correspond à la requalification progressive, par avenant local ou national, d’une 
part de PLUS-CD en PLUS ou PLAI en fonction des difficultés rencontrés pour le respect des engagements en matière 
de relogement. 

L’avancement du PNRU est ici appréhendé par le second indicateur qui montre naturellement une croissance continue 
liée au déploiement du programme dans le temps. Les taux d’engagement des réhabilitations et des résidentialisations 
croissent au fur et à mesure du déploiement du programme. 

 
  
INDICATEUR 37.1 : Taux de couverture des démolitions par des reconstructions  [Programme 147]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de couverture des démolitions par 
des reconstructions en flux cumulé en 
zone A 

%  112 114 114 114 115 

 Taux de couverture des démolitions par 
des reconstructions en flux cumulé en 
zone B 

%  95 94 94 94 95 

 Taux de couverture des démolitions par 
des reconstructions en flux cumulé en 
zone C 

%  68 73 73 74 75 

 Nombre de plus-cd engagés par rapport au 
total des engagements 

% 60 59 58 58 57 56 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : ANRU 

Mode de calcul : jusqu’à la livraison des premières opérations, seront considérés comme étant « réalisés » les projets dont le dossier a fait l’objet d’un 
engagement comptable (sous la forme d’une décision attributive de subvention). Pour la première fois dans le PAP2014, le taux de couverture des 
démolitions par des reconstructions est détaillé par zone de tension du marché de l’habitat au sens du zonage Scellier. 

 

  
INDICATEUR 37.2 : Respect du calendrier d’engagement du PNRU  [Programme 147]   
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’engagement des programmations 
annuelles (en cumul) 

% 76 82 92 92 95 100 

 Dont réhabilitation % 85 89 94 94 96 100 

 Dont résidentialisation % 74 81 86 86 94 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : ANRU. 

Mode de calcul des deux premiers sous-indicateurs : 

-   au numérateur : nombre de logements engagés au titre de la réhabilitation / de la résidentialisation de 2004 au 31/12 de chaque année ; 

-   au dénominateur : nombre de logements programmés au titre de la réhabilitation / de la résidentialisation de 2004 au 31/12 de chaque année. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur 4.1 rendant compte du taux de couverture des démolitions au titre de la rénovation urbaine par des 
reconstructions a été détaillé, pour la première fois dans le PAP2014, par zone de tension du marché de l’habitat 
(zonage Scellier). En 2012, comme en 2011, le nombre de logements engagés en construction a été supérieur de 10 % 
au nombre de démolitions engagées dans les zones les plus tendues (zone A), et légèrement inférieur (5 %) en zone 
B. Au final, le taux de couverture des démolitions par des reconstructions passe de 92 % (2011) à 93 % (2012). La 
valeur cible globale est de 98 %. L’offre locative doit en effet être reconstituée à raison d’une reconstruction par 
démolition, hormis dans certains cas particuliers de l’habitat détendu, dont les critères ont été définis par le conseil 
d’administration de l’agence. Cette cible est supérieure à 100 % dans les zones tendues, inférieure dans les zones 
moins tendues. 

Il faut souligner la décroissance de l’indicateur « Nombre de plus-cd engagés par rapport au total des engagements » 
(60 % en 2011 et 59 % en 2012) qui correspond à la requalification progressive, par avenant local ou national, d’une 
part de PLUS-CD en PLUS ou PLAI en fonction des difficultés rencontrés pour le respect des engagements en matière 
de relogement. 

L’avancement du PNRU est ici appréhendé par l’indicateur 4.2. Les différents sous-indicateurs montrent naturellement 
une croissance continue liée au déploiement du programme dans le temps. Le projet de loi relatif à la ville et à la 
cohésion urbaine portant le terme du PNRU à 2015, l’ensemble des engagements devront être réalisés au terme de 
cette année. 

 
 
  
 
OBJECTIF n° 38 : Développer l’accession sociale à la propriété  

 

 Programme 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat    

  

 Cet objectif vise à rendre compte de la politique menée en matière d’accession sociale à la propriété afin que les 
ménages, en particulier ceux des classes modestes et moyennes, puissent avoir le choix, s’ils le souhaitent, d’accéder 
à la propriété. Cela passe ainsi, pour l’essentiel, par la mise en place d’outils juridiques et/ou financiers propres à lever 
les obstacles qui empêchent ces ménages d’acquérir leur résidence principale. Le « prêt à taux zéro + » (PTZ+) en est 
le dispositif central.  

En majorant l’aide de l’État pour les ménages aux revenus modestes et moyens, d’une part, et dans les zones 
caractérisées par une tension du marché immobilier, d’autre part, le PTZ+ a pour objectif d’aider les ménages pour 
lesquels l’aide publique s’avère décisive pour concrétiser leur projet de première accession à la propriété. L’indicateur 
qui mesure la part des ménages primo-accédants rapportée au total des accédants, rend compte des effets de cette 
politique de l’État visant à élargir le choix des ménages dans leur parcours résidentiel. 

L’indicateur qui mesure le pourcentage des bénéficiaires du PTZ+ par catégorie de revenus, permet de s’assurer que 
cette aide privilégie les accédants à revenus modestes ou moyens, pour lesquels le PTZ+ constitue une aide décisive. 

 
  
INDICATEUR 38.1 : Part des ménages primo-accédants sur le total des accédants  [Programme 135]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des ménages primo-accédants sur le 
total des accédants 

% 72 64 75 68 72 75 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN 

Cet indicateur est renseigné sur la base des données collectées chaque année dans le cadre de l’observatoire du financement du logement (OFL). Il 
s’agit d’une étude annuelle commandée par le ministère chargé du logement, qui repose sur l’analyse de près de 40 000 dossiers de prêts et fait l’objet 
de retraitements statistiques importants. Ainsi, les résultats de cette étude sont disponibles en milieu d’année N+1 pour l'année N.  
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Mode de calcul :  

Accédant à la propriété : personne qui acquiert un logement à l’aide d’un crédit immobilier. 

Primo-accédant : accédant à la propriété qui n’était pas propriétaire de sa résidence principale précédente. 

Cet indicateur correspond au rapport : 

- Numérateur : nombre de primo-accédants 

- Dénominateur : nombre total d’accédants à la propriété 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible à 75 % correspond à un objectif politique défini en 2011 au moment de la mise en place du PTZ+. 

 

La part des primo-accédants a connu une baisse importante en 2012, principalement dans l’ancien – la baisse étant 
nettement moins marquée dans le neuf. Cela peut s’expliquer en partie notamment par le recentrage du PTZ+ sur le 
logement neuf intervenu fin 2011, qui visait une meilleure efficacité de l’aide publique et qui a conduit à sa diminution 
au global. Ce recentrage a notamment été anticipé par un certain nombre de ménages, qui ont pu avancer leur projet 
d’accession dans l’ancien en 2011, et dégrader ainsi la part des primo-accédants en 2012. 

 
  
INDICATEUR 38.2 : Pourcentage des bénéficiaires du PTZ+ par catégorie de revenus  [Programme 135]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage des bénéficiaires du PTZ+ à 
revenus modestes (tranches 1) 

% 30 33 33 44 44 44 

 Pourcentage des bénéficiaires du PTZ+ à 
revenus moyens (tranches 2-5) 

% 42 46 45 56 56 56 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source de données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement / DGALN  

Données collectées à partir des données administratives exhaustives concernant les opérations des bénéficiaires du PTZ/PTZ+. Ces données sont 
centralisées par la société de gestion du fonds de garantie de l’accession sociale à la propriété (SGFGAS). 

Mode de calcul : 

Total des bénéficiaires du PTZ+ dans le neuf par tranche : 

- revenus compris dans la tranche 1, pour les revenus « modestes » 

- revenus compris dans les tranches 2 à 5, pour les revenus « moyens »  

L’indicateur a été modifié au PAP 2014 et la tranche 6 correspondant aux revenus « élevés » a été supprimée. En 2011, les revenus n’étant pas 
plafonnés pour l’éligibilité au PTZ+, et les revenus élevés étaient représentés par la tranche 6 (ainsi que les revenus supérieurs aux plafonds). En 
2012, les revenus élevés étaient représentés par la tranche 6, dont le seuil supérieur constituait le plafond de ressources du dispositif.  

Les objectifs ont été renseignés jusqu’en 2015, même s’il convient de noter qu’en application de l’article 90 de la loi de finances initiale pour 2011, le 
PTZ+ devrait s’éteindre le 31 décembre 2014. 

Pour assurer la continuité des séries, la répartition des bénéficiaires par tranche est présentée au vu de la définition des tranches pour l’année 2013. 
Par ailleurs, seules les opérations dans le neuf sont comptabilisées. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 inscrite en PLF 2013 a été ajustée pour tenir compte du recentrage du dispositif PTZ+, marqué 
notamment par un abaissement du plafond de ressources (suppression de la 6e tranche).  

La diminution en 2012 de la part des ménages aisés parmi les bénéficiaires s’explique par la réintroduction d’une 
condition de ressources. En 2013, afin de rendre le dispositif plus efficient, le PTZ+ a été recentré sur les ménages les 
plus modestes : la tranche 6 est devenue inéligible (à compter du 1er janvier 2013). L'abaissement des plafonds de 
ressources au niveau de la tranche 5 explique ainsi l'absence de ménages "aisés" (tranche 6) parmi les bénéficiaires 
du PTZ+ à compter de 2013. Le dispositif a ainsi été recentré sur les ménages pour lesquels il joue un réel effet 
déclencheur, avec notamment une aide accrue pour ces ménages, grâce à une période de différé total de 
remboursement pour les tranches 1 et 2.  
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OBJECTIF n° 39 : Favoriser l’investissement dans le logement  

 

 Programme 145 : Épargne    

  

  Il s’agit de favoriser l’accès des organismes de logement social à des prêts de long terme dans des conditions 
favorables (1) et d’optimiser les conditions de financement de l’accession à la propriété (2). 

1) Les dispositifs de financement du logement social à partir des dépôts effectués sur le livret A et le livret de 
développement durable (dont une part importante est centralisée au fonds d’épargne géré par la Caisse des dépôts et 
consignations), pilotés par le ministère chargé de l’économie, ont pour objectif de donner aux organismes de logement 
social un accès à des emprunts de long terme dans des conditions favorables. 

Ainsi, au titre des prêts sur fonds d’épargne : 

– la part des ressources de l’épargne réglementée centralisée au fonds d’épargne (dépôts effectués sur le livret A 
et le livret de développement durable) et employée au financement des organismes de logement social ou au 
refinancement des établissements de crédit prêtant à ces organismes pour financer des programmes de 
logements sociaux (1er sous-indicateur) constitue un indicateur de l’accessibilité de la ressource. En cohérence 
avec les termes de la loi selon lesquels le montant des ressources centralisées de livret A et de LDD doit être au 
moins égal au montant des prêts au logement social et à la politique de la ville, affecté d’un coefficient 
multiplicateur de 1,25 (article L. 221-5 du code monétaire et financier), les prêts finançant cette politique sont, 
depuis le PAP 2011, intégrés au numérateur de cet indicateur. Le ministère chargé de l’économie détermine les 
taux des prêts accordés sur fonds d’épargne, ce qui constitue son principal levier d’action ; 

– la loi dispose que les ressources de livret A et de LDD centralisées au fonds d’épargne sont employées en priorité 
au financement du logement social (article L. 221-7 du code monétaire et financier). La part de l’encours total de 
prêts sur fonds d’épargne consacrée au financement du logement social et de la politique de la ville permet de 
suivre le respect du caractère prioritaire du financement du logement social prévu par la loi. Il s’agit d’un nouveau 
sous-indicateur introduit en PAP 2012. 

 

2) D’autres dispositifs d’épargne décrits dans le programme, comme les plans d’épargne-logement (PEL) ou les 
comptes épargne-logement (CEL) ont également pour finalité de faciliter l’accession à la propriété en incitant les 
ménages à constituer un apport personnel avant d’emprunter, ou en octroyant à des ménages, sous certaines 
conditions de ressources, des prêts conventionnés qui leur permettent de bénéficier de l’aide personnalisée au 
logement (APL). 

La dépense budgétaire liée à l’épargne-logement (paiement des primes) dépend essentiellement de la décision des 
détenteurs de PEL et de CEL de mobiliser leur compte ou de clôturer ou non leur plan et de la manière dont ils 
l’utilisent. Le taux de transformation des dépôts d’épargne-logement en prêts d’épargne-logement (indicateur 41.2) 
permet de mesurer dans quelle proportion ces produits sont utilisés conformément à leur vocation initiale (financer 
principalement l’acquisition d’une résidence principale ou la réalisation de travaux) et de juger parallèlement des effets 
de la réforme intervenue en 2002, conditionnant l’octroi de la prime à la souscription d’un prêt au logement. 

 
  
INDICATEUR 39.1 : Part des ressources du fonds d’épargne employée au financement du logement social 
et de la politique de la ville  [Programme 145] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage des ressources centralisées 
au fonds d’épargne et employées au 
financement du logement social et de la 
politique de la ville 

% 65,4 58,7 63,2 60 60 >=65 et <=80 

 Part de l’encours de prêts sur fonds 
d’épargne consacrée au financement du 
programme du logement social et de la 
politique de la ville 

% 88,8 87,3 >=90 86 86 >=90 
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 Précisions méthodologiques 

 Premier sous-indicateur : 

Sources des données : les données sont issues du rapport annuel du fonds d’épargne.  

L’indicateur est construit en rapportant l’encours des prêts accordés sur fonds d’épargne et dédiés au financement du logement social et de la politique 
de la ville à l’encours total des fonds collectés sur livrets A, livrets bleus et LDD centralisés au fonds d'épargne.  

 

Second sous-indicateur :  

Sources des données : les données sont issues du rapport annuel du fonds d’épargne.  

L’indicateur est construit en rapportant l’encours des prêts accordés sur fonds d’épargne et dédiés au financement du logement social et de la politique 
de la ville à l’encours total de prêts accordés sur le fonds d’épargne. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le sous-indicateur 1.1.1. doit être inférieur ou égal à 80 % puisque la loi prévoit que le montant des ressources 
centralisées de livret A et de LDD soit au moins égal au montant des prêts au logement social et à la politique de la 
ville, affecté d’un coefficient multiplicateur de 1,25. La fourchette cible (entre 65 % et 80 %) permet de tenir compte de 
facteurs exogènes à la définition de la stratégie, tels que la collecte sur les produits d’épargne réglementée. La baisse 
de ce sous-indicateur constatée en 2012 s’explique par une collecte très forte sur les livrets A et LDD centralisés au 
fonds d’épargne au regard de l’accroissement de l’encours des prêts au logement social et à la politique de la ville. 

La cible de plus de 90 % fixée pour l’indicateur 1.1.2. correspond à un emploi prioritaire du fonds d’épargne au 
financement du logement social et de la politique de la ville, tout en préservant des marges de manœuvre accessoires 
pour le déploiement ponctuel d’autres prêts d’intérêt général. 
 
  
INDICATEUR 39.2 : Taux de transformation des dépôts d’épargne logement en prêts  [Programme 145]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de transformation des dépôts 
d’épargne logement en prêts d’épargne 
logement (en valeur) 

% 4 3,6 4,5 4 4,2 4,5 

 Taux de clôtures de PEL donnant lieu à un 
prêt d’épargne logement (en nombre) 

% 8,7 5,5 9 7 8 9 

 Part des dépôts d’épargne logement 
finançant les prêts à l’habitat 

% 97 96,6 97,2 97,2 97,3 97,3 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : les données sont fournies par les banques, via les statistiques trimestrielles sur l'épargne - logement que celles-ci sont tenues 
de transmettre à la direction générale du Trésor. 

Mode de calcul : 

Le premier sous-indicateur est construit en rapportant l'encours des prêts d’épargne logement (prêts PEL/CEL confondus) au 31 décembre de l'année 
N à l’encours des dépôts d’épargne-logement (encours PEL/CEL confondus) à la même date. Il compare l’utilisation des droits à prêt attachés aux PEL 
et aux CEL en termes d’encours de prêt (numérateur) à l’encours des dépôts sur les PEL et CEL (dénominateur). Il permet de mesurer l’évolution 
comparée des comportements d’épargne et de mobilisation des prêts d’épargne logement. 

Le deuxième sous-indicateur est construit en rapportant le nombre de prêts épargne-logement accordés à partir d’un PEL au nombre de PEL clôturés 
dans l’année. Cet indicateur est calculé à partir d’un échantillon de données, provenant des 8 principaux établissements de crédit. La méthodologie 
permettant le calcul de cet indicateur a été affinée à l’occasion du RAP 2010, une part des PEL clôturés n’étant par le passé pas prise en compte au 
titre de ce calcul (il s’agissait des générations de PEL de moins de 4 ans ouverts après 2002 et clôturés sans prime).  

Le troisième sous-indicateur correspond au  pourcentage des fonds libres utilisés par les banques pour financer du prêt à l'habitat. 

Les fonds collectés au titre de l'épargne-logement sont destinés, tout d'abord, à financer les prêts d'épargne-logement. L'encours des fonds libres 
d'épargne-logement, qui correspond à l'encours des dépôts diminué de l'encours des prêts, est affecté à des emplois intéressant la construction et 
définis limitativement. Ces fonds sont réservés en grande partie au financement de prêts hypothécaires aux particuliers (prêts conventionnés et autres 
types de prêts). 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La dépense budgétaire liée à l’épargne-logement (paiement des primes) dépend essentiellement de la décision des 
détenteurs de PEL et de CEL de mobiliser leur compte ou de clôturer ou non leur plan et de la manière dont ils 
l’utilisent. Le taux de transformation des dépôts d’épargne-logement en prêts d’épargne-logement permet de mesurer 
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dans quelle proportion ces produits sont utilisés conformément à leur vocation initiale (financer principalement 
l’acquisition d’une résidence principale ou la réalisation de travaux) et de juger parallèlement des effets de la réforme 
intervenue en 2002, conditionnant l’octroi de la prime à la souscription d’un prêt au logement. Une légère remontée du 
taux de transformation de l’épargne-logement en prêt d’épargne-logement est escomptée en 2014 et 2015 liée au 
recours plus important des prêts d’épargne-logement dans le financement des acquisitions immobilières. 

 

 
  
 
OBJECTIF n° 40 : Concentrer la mise en oeuvre du programme de rénovation urbaine sur les secteurs les 
plus fragiles  

 

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

  

 L’ACSé et l’ANRU, opérateurs du programme « Politique de la ville », ont pour mission de traiter les quartiers les plus 
vulnérables et de concentrer leur action sur les secteurs présentant les caractéristiques urbaines, sociales et 
économiques les plus préoccupantes. Les crédits de l’ACSé sont ainsi orientés de manière privilégiés vers les 
quartiers les plus en difficulté. Près de 80 % des crédits de l'Acsé sont ainsi concentrés sur les quartiers Cucs de 
priorité 1. 

Par ailleurs, près de 65 % des crédits de l'Acsé sont concentrés sur les quartiers prioritaires pour l'ANRU 
(215 quartiers ANRU de priorité 1). Cela témoigne de la convergence dans la mobilisation des moyens des volets 
urbain et social de la politique de la ville. 

 
  
INDICATEUR 40.1 : Part des crédits consacrés aux communes prioritaires (hors compensation des 
allègements de charges sociales).  [Programme 147] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des crédits dans les CUCS pour les 
quartiers de catégorie 1 

% 79,7 81 75 81 83 Sans objet 

 Part des crédits dans les CUCS pour les 
quartiers de catégorie 2 

% 15,2 15 20 15 14 Sans objet 

 Part des crédits dans les CUCS pour les 
quartiers de catégorie 3 

% 5,1 4 5 4 3 Sans objet 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Acsé 

 

Explications sur la construction de l’indicateur : 

Sont comptabilisés les crédits qui concourent aux objectifs définis dans chacun des contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), selon les 
orientations prioritaires. 

- Les quartiers de catégorie 1 sont ceux dans lesquels une intervention massive et coordonnée de l’ensemble des moyens disponibles est absolument 
indispensable. 

- Les quartiers de catégorie 2 sont ceux dans lesquels les difficultés sociales et économiques sont moindres, mais pour lesquels la mobilisation des 
moyens spécifiques, au-delà des moyens de droit commun, est néanmoins nécessaire. 

- Les quartiers de catégorie 3 sont ceux dans lesquels les actions à mettre en œuvre relèvent davantage de la prévention ou de l’amélioration de la 
coordination des moyens de droit commun. 

 

Suite aux décisions du CIV du 19 février 2013 de renforcer la concentration des crédits sur les quartiers les plus prioritaires, les objectifs cibles pour 
2013 et 2014 ont été actualisés. Au 1er janvier 2015, les nouveaux contrats de ville entreront en vigueur dans le cadre d’une géographie prioritaire 
resserrée. Les quartiers prioritaires « politique de la ville » se substitueront aux Zus et aux quartiers des Cucs situés hors Zus et concentreront les 
interventions publiques sur les territoires qui en ont le plus besoin, en métropole et dans les Outre-mer. C’est pourquoi la cible 2015 n’est pas 
renseignée. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 On observe une certaine stabilité de la concentration des crédits gérés par l’ACSé vers les quartiers les plus en 
difficulté. Ainsi, 81 % des crédits gérés par l’ACSé sont concentrés sur les Cucs de priorité 1 (réalisation 2012), un 
chiffre comparable à celui des années précédentes. En 2014, cette orientation sera maintenue. La redistribution des 
crédits entre départements sera poursuivie pour corriger les écarts de dotation et préfigurer la nouvelle géographie des 
« quartiers prioritaires de la politique de la ville ». Ces redéploiements viseront à assurer la transition avec l’année 
2015, échéance à partir de laquelle la nouvelle géographie sera instituée. 
  
 
OBJECTIF n° 41 : Favoriser l’insertion par le logement des personnes en grande difficulté   

 

 Programme 177 : Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables    

 Programme 109 : Aide à l’accès au logement    

  

 La stratégie de prévention de l’exclusion et d’insertion des personnes vulnérables est résolument centrée sur un 
double objectif en faveur des personnes concernées par cette politique publique. Être inséré socialement et 
professionnellement, disposer d’un logement constituent les meilleurs atouts contre la pauvreté et l’exclusion. Les 
personnes qui sont durablement éloignées ou privées d’emploi ou de logement nécessitent la mobilisation de 
dispositifs d’intervention spécifiques. L’efficacité de cette stratégie repose sur l’adaptation des réponses apportées, 
d’hébergement et de logement, à la situation des personnes, avec le souci constant d’investir les moyens là où ils sont 
le plus utiles.  

L’État doit également veiller à ce que les populations les plus vulnérables, qui cumulent à la fois difficultés financières 
et situations de logements précaires, puissent accéder dans les conditions de droit commun à un logement autonome. 

L’État est un acteur majeur du droit au logement aux côtés des collectivités territoriales. Parmi les domaines dans 
lesquels s’exercent ses responsabilités, la prévention des expulsions constitue une priorité. Cet objectif suppose 
l’action conjuguée de multiples acteurs : services de l’État (préfectures et tribunaux civils), bailleurs sociaux ou 
représentants des bailleurs privés, huissiers, services sociaux départementaux ou communaux, associations, etc. Les 
services de l’État assurent la coordination, notamment dans le cadre des chartes de prévention des expulsions.  

L’État doit également veiller à ce que les populations les plus vulnérables, qui cumulent à la fois difficultés financières 
et situations de logements précaires, puissent accéder dans les conditions de droit commun à un logement autonome. 

 
  
INDICATEUR 41.1 : Part des personnes sortant de CHRS qui accèdent à un logement ou à un emploi  
[Programme 177] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des personnes sortant de CHRS qui 
accèdent à un logement accompagné 

% ND 16 32 19 22 25 

 Part des personnes sortant de CHRS qui 
accèdent à un logement autonome 

% ND 36 23 39 42 45 

 Part des personnes sortant de CHRS qui 
accèdent à un emploi 

% 18,9 20 21 21 22 23 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les sous-indicateurs 1 et 2 visent à mettre en valeur la proportion des sorties de centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) qui se font 
vers le logement - qu’il s’agisse d’un logement ordinaire ou d’un logement accompagné. Ils correspondent aux recommandations du volet 
hébergement-logement du plan quinquennal de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale visant à  favoriser la fluidité des parcours et l’accès 
au logement, en réservant à la prise en charge des personnes dans les dispositifs d’hébergement généralistes un caractère subsidiaire et strictement 
ajusté à leurs besoins. 

Les données sources nécessaires au renseignement de ces deux sous-indicateurs étaient réunies dans l’ancien sous-indicateur 1 « Part des 
personnes hébergées en CHRS accédant à un logement », auquel ils ont succédé à compter de 2012. La prévision de réalisation 2014 est actualisée 
sur la base d’une meilleure évaluation de la répartition des sorties de CHRS entre logement accompagné et logement autonome.  
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Mode de calcul :  

Cet indicateur permet d’observer le poids respectif des différents motifs de sortie des CHRS au sein de l’ensemble des sorties. En revanche, il 
n’indique pas le taux de sortie global des CHRS (nombre de personne sortant des CHRS rapportées au nombre total de personnes hébergées), qui 
dépend de la durée moyenne de séjour dans ces structures.  

Numérateur : le nombre de personnes de plus de 18 ans sorties de CHRS au cours de l’année (hors personnes accueillies en urgence pour une durée 
de moins de 15 jours) qui accèdent à un logement accompagné, un logement autonome ou un emploi.  

Dénominateur : le nombre total de personnes de plus de 18 ans sorties de CHRS au cours de l’année. 

 

Source des données : la remontée d’informations est effectuée au moyen de l’enquête dématérialisée, grâce au questionnaire CINODE (collecte 
d’informations par l’outil décisionnel), adressé à chaque structure. 

 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Sous-Indicateur 1 : 

Le public visé par ce sous-indicateur concerne les personnes de plus de 18 ans sorties de CHRS dans l’année en 
accédant au logement accompagné (résidences sociales, foyers de jeunes travailleurs, pensions de familles et 
logement mobilisé dans le cadre de l’intermédiation locative).  

Par rapport à la réalisation observée en 2012, la prévision 2014 correspond à la hausse significative des moyens 
consacrés aux dispositifs d’accès au logement accompagné, dans le cadre du Plan pluriannuel de lutte contre la 
pauvreté et pour l’inclusion sociale. 

 

Sous indicateur 2 : 

Le public visé par ce sous-indicateur concerne les personnes de plus de 18 ans sorties de CHRS dans l’année en 
bénéficiant d’une insertion en matière de logement ordinaire (parc social et privé). La sortie vers un logement 
autonome dépend fortement de l’offre disponible, qui est variable selon les territoires concernés, ainsi que des 
caractéristiques des publics. Si l’interprétation de cet indicateur est simple, elle doit donc être rapprochée des données 
disponibles sur l’évolution du parc de logement social sur le territoire concerné. 

Par rapport aux prévisions inscrites dans le PAP 2013, les cibles pour les années 2013 à 2015 sont revues fortement à 
la hausse : ceci vise à tenir compte de la réalisation observée en 2012, qui était la première disponible pour les deux 
sous-indicateurs 1.1.1 et 1.1.2.  

 

Sous-Indicateur 3 : 

Le public visé par ce sous-indicateur concerne les personnes de plus de 18 ans sorties de CHRS dans l’année en 
ayant créé leur propre entreprise ou obtenu un contrat de travail : CDD de 6 mois au moins, CDI, emploi aidé de plus 
de 6 mois, IAE (insertion par l’activité économique), intérim de plus de 6 mois. 

Le résultat de cet indicateur dépend pour partie de facteurs externes (situation du marché de l’emploi au niveau local) 
et des caractéristiques du public accueilli. Toute évolution positive de la valeur de l’indicateur doit également 
s’analyser au regard des critères d’admission en CHRS, qui doivent continuer à cibler la population la plus défavorisée 
et la plus éloignée de l’emploi.  

 
  
INDICATEUR 41.2 : Part des personnes logées dans l’année dans le parc social et provenant d’un centre 
d’hébergement  [Programme 109] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Part des personnes logées dans l’année 
dans le parc social et provenant d’un 
centre d’hébergement 

% 2,3 2 4 4 4,5 4,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Ministère de l'égalité des territoires et du logement/DGALN (données issues du fichier « numéro unique d’enregistrement des 
demandes de logement social » instauré par la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion). 

 

Mode de calcul : 

Numérateur : nombre de ménages accédant à un logement social issus d’une structure d’hébergement (CHRS, CHU, CADA…). 
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Dénominateur : nombre de ménages accédant à un logement social hors mutations internes pendant l’année civile N. 

Il convient de noter que le libellé de l’indicateur a été modifié depuis le PAP 2012, afin de correspondre au calcul effectivement réalisé. En effet, si la 
majorité des personnes issues de structures d’hébergement viennent de CHRS, il n’est pas possible de les distinguer précisément. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur mesure l’approche orientée vers l’accueil dans le parc de logements conventionnés, et donc les efforts 
faits pour l’accueil des personnes en situation de précarité de logement dans le parc social.  

Si une personne sur trois sortant de centres d'hébergement CHRS accède au logement social, de nombreux locataires 
issus du parc privé, de personnes hébergées par leur famille, de personnes vivant à l’hôtel, en résidence sociale ou en 
sous-location y accèdent également. Les sortants de structures d’hébergement représentent donc moins de 4 %. 
L’objectif est d’augmenter ce taux grâce aux différentes actions entreprises, notamment l’affectation de logements 
sociaux aux personnes en grande difficulté à travers le contingent réservé de l’Etat, et l'intégration des sortants 
d’hébergement dans les accords locaux passés avec Action logement. 
  
 
OBJECTIF n° 42 : Améliorer la qualité et l’efficience de l’offre de services pour les personnes les plus 
vulnérables  

 

 

 Programme 177 : Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables    

  

 La stratégie de prévention de l’exclusion et d’insertion des personnes vulnérables est résolument centrée sur un 
double objectif en faveur des personnes concernées par cette politique publique. Être inséré socialement et 
professionnellement, disposer d’un logement constituent les meilleurs atouts contre la pauvreté et l’exclusion. Les 
personnes qui sont durablement éloignées ou privées d’emploi ou de logement nécessitent la mobilisation de 
dispositifs d’intervention spécifiques. L’efficacité de cette stratégie repose sur l’adaptation des réponses apportées, 
d’hébergement et de logement, à la situation des personnes, avec le souci constant d’investir les moyens là où ils sont 
le plus utiles. Depuis le PAP 2013, le premier indicateur a été enrichi et distingue les personnes hébergées et logées 
suite à une orientation par le Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO). La subdivision de cet indicateur 
correspond aux objectifs de la politique qui vise à développer des solutions prioritairement de logement, notamment 
adapté, et d’hébergement lorsque cela est nécessaire afin de répondre aux situations d’urgence ou transitoires. 

 
  
INDICATEUR 42.1 : Proportion des demandes adressées aux SIAO qui débouchent sur un hébergement ou 
un logement  [Programme 177] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Proportion des demandes adressées aux 
SIAO qui débouchent sur un hébergement 

% 77.5 ND 80 33 34 35 

 Proportion des demandes adressées aux 
SIAO qui débouchent sur un logement 

% ND ND 12 1 1 1 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur 1.2 a été subdivisé pour pouvoir mesurer la transformation engagée depuis plusieurs années de la politique de l’hébergement et de 
l’accès au logement. Cet indicateur distingue donc les personnes hébergées des personnes logées suite à une orientation par le Service intégré 
d’accueil et d’orientation (SIAO). La création des SIAO est récente (2010) et leurs remontées d’information s’appuient sur des solutions encore variées 
et hétérogènes qui n’ont pas permis d’avoir une fiabilisation des données satisfaisante en 2012, 1ère année de mise en œuvre de la subdivision. Une 
amélioration significative de la fiabilité des données doit être constatée en 2013. Par ailleurs, l’inscription dans la loi ALUR de l’existence de ces 
plateformes doit conforter les SIAO dans leur rôle de centralisation de l’ensemble des demandes d’hébergement et de logement accompagné et 
permettre une amélioration des données statistiques sur ce champ. 

 

Le service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) est une organisation mettant en réseau des acteurs et des moyens de la veille sociale. Il assure les 
missions du dispositif prévu à l’article L.345-2 du code de l’action sociale et des familles (CASF). Il est chargé d’assurer la régulation des orientations 
vers l’offre d’hébergement et de logement (adapté ou de droit commun). Pour cela, il a vocation à recevoir l’ensemble des demandes d’hébergement et 
à avoir une vision exhaustive des places disponibles. 

Cet indicateur s’inscrit dans le contexte de montée en puissance de l’activité des SIAO dans leur mission de régulation des orientations des personnes 
sans abri en demande d’hébergement et de logement. Il mesure la capacité des SIAO à répondre par l’attribution d’une place d’hébergement ou de 
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logement aux demandes qui leur sont adressées. En revanche, il ne mesure pas la croissance de la part des demandes d’hébergement qui transitent 
par les SIAO, dans le cadre de leur généralisation sur l’ensemble du territoire. 

 

La subdivision de cet indicateur à compter du PAP 2013 correspond aux objectifs de la politique : développer en priorité des solutions de logement, 
notamment adapté, et proposer des solutions d’hébergement seulement lorsque cela est nécessaire pour répondre aux situations d’urgence ou 
transitoires. 

 

Mode de calcul : 

 

Sous-indicateur 1 : 

Numérateur : nombre total de réponses positives des SIAO ayant débouché sur un hébergement (orientations devenues affectations) au cours de 
l’année de référence. 

Dénominateur : nombre total de demandes d'hébergement ou de logement accompagné enregistrées par les SIAO au cours de l’année de référence, 
exprimées en nombre de personnes différentes. 

 

Sous-indicateur 2 : 

Numérateur : Nombre total de réponses positives des SIAO ayant débouché sur un logement accompagné ou un logement ordinaire (orientations 
devenues affectations) au cours de l’année de référence 

Dénominateur : Nombre total de demandes d'hébergement ou de logement accompagné enregistrées par les SIAO au cours de l’année de référence, 
exprimées en nombre de personnes différentes. 

 

Le nombre de personnes hébergées ou logées suite à une orientation par le SIAO est renseigné par l’ensemble des SIAO. 

Il faut considérer que l’unité de comptage est la personne et non la demande. 

 

Source des données : Les données synthétisées pour la production de l’indicateur sont des données rendues anonymes. La collecte des informations 
est réalisée par la direction générale de la cohésion sociale dans le cadre de son enquête nationale sur les données au 31/12 de chaque année. Elle 
s’appuie sur l’obligation faite aux SIAO de renseigner un certain nombre d’indicateurs fixés au niveau national. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les prévisions pour les années 2013, 2014 et 2015 ont dû être réévaluées pour tenir compte des dernières données 
disponibles sur l’activité des SIAO. Ces données restent actuellement imparfaites, ce qui a conduit au non-
renseignement de l’indicateur dans la rapport annuel de performance pour l’année 2012. 

 
  
INDICATEUR 42.2 : Proportion de places en maison relais par rapport au nombre de places d’hébergement 
(HI + HS + HU)  [Programme 177] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Proportion de places en maisons relais par 
rapport au nombre de places en 
hébergement d’insertion, de stabilisation et 
d’urgence (HI + HS + HU) 

% 14 13.7 18 13 13 13 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur vise à observer et mesurer l’évolution du parc d’hébergement et la progression de la part de logement accompagné que constitue 
notamment la maison relais. La création de places de maison relais en nombre important participe en effet de cette stratégie d’enclencher une 
dynamique de chaînage de l’hébergement et du logement, autour d’une variété de solutions (dont les maisons relais) en fonction de la situation des 
personnes concernées. Il est important en effet de mesurer l’impact de cette dynamique de créations de places de maisons relais qui constitue une 
réponse pertinente à un double titre : en termes de socialisation des personnes mais aussi d’efficience, une place de maison relais étant « mieux-
disante » d’un point de vue économique et d’insertion.  

 

Mode de calcul : 

 

Au numérateur : le nombre de places en maisons-relais classiques et résidences accueil pour les personnes en difficulté sociale et présentant des 
troubles psychiques ;  

Au dénominateur : l’ensemble des places d’hébergement, incluant les places d’hébergement d’urgence (HU + hôtel), les places d’hébergement de 
stabilisation hors CHRS, et les places en CHRS (urgence, stabilisation et insertion).  

 

Source des données : ces données seront fournies par l’enquête nationale de la DGCS sur les capacités au 31 décembre 2013. 
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 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les cibles sont fixées en tenant compte des objectifs de créations significatives de places en maisons relais : 
500 places nouvelles en 2014 déjà prévues dans le cadre du budget triennal 2013-2015, auxquelles s’ajoutent 
les 500 créations supplémentaires non prévues en LFI 2013 et financées par le Plan pluriannuel de lutte contre la 
pauvreté. Dans le même temps, le Plan contre la pauvreté a également inclus la pérennisation ou la création 
de 4 500 places supplémentaires en hébergement d’urgence, et le maintien de nuitées hôtelières créées en 2012. 
Dans l’ensemble, ces mesures impliquent une probable baisse de l’indicateur en 2013, et une stabilisation en 2014 et 
au-delà.  

Ces chiffres sont par ailleurs conditionnés à la mise en service effective des nouvelles places de maisons relais, 
laquelle peut être retardée par la recherche d’emprise foncière ou d’opérateur. 

 
  
INDICATEUR 42.3 : Suivi de la contractualisation entre les opérateurs locaux et l’État  [Programme 177]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de contractualisation entre les 
opérateurs locaux et l’État 

% ND 10 90 11 16 21 

 Ratio des crédits couverts par la 
contractualisation 

% ND 9 95 20 26 31 

 Taux d’opérateurs ayant signé avec l’Etat 
un contrat pluriannuel 

% ND ND 10 10 15 20 

 Ratio des crédits couverts par un contrat 
pluriannuel 

% ND ND 15 19 25 30 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’indicateur vise à mesurer la montée en charge de la contractualisation entre les opérateurs du champ Accueil Hébergement Insertion (AHI) et l’État, 
à la suite de la circulaire du 4 mars 2011 et de celle du 20 février 2012. Cette contractualisation représente un élément fort du dialogue de gestion 
entre les opérateurs AHI et l’État et s’inscrit dans la perspective du Référentiel national des prestations (circulaire du 16 juillet 2010) et des travaux 
relatifs à l’Enquête nationale des coûts. Elle a fait l’objet en 2011-2012 d’une mission d’accompagnement de la Direction générale de la modernisation 
de l’État (DGME) auprès des services déconcentrés de l’État. En 2013-2014, la dynamique enclenchée avec les opérateurs se poursuit voire s’amplifie 
grâce au déploiement de certains outils issus de l’enquête nationale des coûts et doit favoriser l’implication des opérateurs dans la stratégie territoriale 
de transformation de l’offre d’hébergement pour favoriser l’accès au logement. La conclusion de CPOM et CPO pluriannuels traduisent les 
engagements de l’État et des opérateurs sur la base d’objectifs partagés.  

 

Mode de calcul : 

 

Sous indicateur 1 : Taux de contractualisation entre les opérateurs locaux et l’État 

Numérateur : nombre de contrats signés. 

Dénominateur : nombre total d'opérateurs AHI (stock, sur la base des dernières données disponibles). 

 

Sous-indicateur 2 : Ratio des crédits couverts par la contractualisation 

Numérateur : montant des crédits couverts par les contrats signés  

Dénominateur : montant total des crédits couverts par la cible des contrats à signer 

 

Sous-indicateur 3 : Taux d’opérateurs ayant signé avec l’État un contrat pluriannuel 

Numérateur : nombre d’opérateurs ayant signé avec les services de l’État un contrat pluriannuel. Ces contrats peuvent être des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens (CPOM, définis par l’article L. 313-11 du code de l’action sociale et des familles) ou des conventions pluriannuelles d’objectifs 
(CPO, encadrées par la circulaire du Premier ministre du 18 janvier 2010). 

Dénominateur : nombre total d’opérateurs du champ Accueil, hébergement et insertion (soit 1 700 opérateurs environ). 

Ce nouveau sous-indicateur correspond à une orientation prise par la démarche de contractualisation en 2012, qui a vocation à se renforcer au cours 
des prochaines années. 

 

Sous-indicateur 4 : Ratio des crédits couverts par un contrat pluriannuel 

Numérateur : montant total des crédits versés par le programme aux opérateurs ayant signé avec les services de l’État un contrat pluriannuel (contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens ou convention pluriannuelle d’objectifs). 

Dénominateur : montant total des crédits versés par le programme aux opérateurs du champ Accueil, hébergement et insertion. 

Ce nouveau sous-indicateur correspond à une orientation prise par la démarche de contractualisation en 2012, qui a vocation à se renforcer au cours 
des prochaines années. 

 

La contractualisation est établie sur la base d’un contrat par opérateur. 

Un opérateur peut gérer plusieurs établissements ou services (par exemple deux centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), un accueil 
de jour, le 115). 
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Un contrat peut donc concerner une ou plusieurs activités, certaines financées sous subvention et d’autres sous dotation globale de fonctionnement 
(DGF). Un contrat peut ainsi couvrir l’ensemble du champ d’activité d’un opérateur et donc concerner des financements sous dotation globale mais 
aussi sous subvention. 

Les contrats sont de nature diverse : soit des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens, soit des contrats de type protocoles d’accord. 

Les contrats finalisés sont les contrats dont le contenu est définitivement validé et pour lesquels il ne reste que la signature formelle. 

 

Sources des données : recensement DGCS auprès des directions départementales de la cohésion sociale (DDCS) et des directions départementales 
de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP), enquête CINODE. 

 

 

  
INDICATEUR 42.4 : Écart type des coûts moyens régionaux d’une place en CHRS  [Programme 177]  
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Écart type des coûts moyens régionaux 
d’une place en CHRS 

euros 1990 1968 1858 1900 1867 1834 

  
 Précisions méthodologiques 

 L’écart type permet de calculer la dispersion des coûts moyens régionaux d’une place en CHRS autour de la moyenne nationale. Plus l’écart diminue 
d’une année sur l’autre, plus les coûts sont homogènes entre régions. L’objectif est donc d’obtenir une réduction des écarts de coûts à la place entre 
régions, contribuant à une réduction du coût moyen national à la place. 

 

Le coût d’une place de CHRS s’entend ici comme le coût budgétaire pour l’État, et non comme le coût complet de la place pour l’opérateur. La 
classification effective en GHAM (groupes homogènes activités-missions) sera poursuivie grâce au déploiement de l’outil informatique et permettra une 
meilleure connaissance des coûts. Ces éléments ont vocation à documenter le dialogue de gestion entre l’Etat et les opérateurs mais n’ont pas pour 
finalité de mettre en place une tarification automatique. 

 

Mode de calcul : 

L’écart type est calculé à partir du coût moyen national d’une place en CHRS. Les coûts moyens régionaux sont calculés avec : 

Numérateur : nombre de places en CHRS sur une année pour chaque région (capacités au 31/12).   

Dénominateur : crédits exécutés dans l’année et dans chaque région sur la ligne budgétaire CHRS. 

Ce coût d’une place en CHRS prend en compte dans le calcul d’autres activités (SIAO, AVDL, AVA…)  

 

Source des données : arrêté fixant les dotations régionales, exécution des crédits en fin d’année (CHORUS) et enquête DCGS sur les capacités du 
secteur Accueil, hébergement, insertion.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La cible a été déterminée par l’application d’une baisse linéaire de l’écart type entre 2012 et 2015, en ayant pour cible 
2016 un écart type à 1 800 €. 
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PERMETTRE L’ACCÈS À UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ POUR TOUS ET À UNE OFFRE DE SOIN DE 
PROXIMITÉ 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 43 : Améliorer l’état de santé de la population et réduire les inégalités territoriales et sociales 
de santé  

 

 

 Programme 204 : Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins    

  

 L’information et l’éducation du public sur les pratiques à risques conduisant à des pathologies graves peuvent être des 
leviers de réduction des inégalités de santé en apportant à chacun les connaissances et les données objectives pour 
se prémunir de ces dangers. C’est pourquoi un enjeu majeur de l’éducation en santé est d’approcher les groupes de 
population particulièrement exposés à certains risques.  

Les indicateurs retenus portent sur des pathologies à forte morbidité/mortalité telles que le cancer ainsi que sur un 
déterminant majeur de santé, l’alcool, pour lequel la mortalité peut être en quasi-totalité évitée. 

Sur la thématiques liées au dépistage du cancer du sein, un focus sur certains territoires déterminés et sur les écarts 
entre les régions  permettent de rendre compte des disparités géographiques. 

 
  
INDICATEUR 43.1 : Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 
74 ans  [Programme 204] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de participation au dépistage 
organisé du cancer du sein pour les 
femmes de 50 à 74 ans 

% 52,7 52,7 53,5 53 53,5 > ou = 55 

 Ecart type à la moyenne des régions % 8,2 7,5 (données 
provisoires) 

7,1 7,1 7 < ou = 7 

  
 Précisions méthodologiques 

 Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 74 ans  

Le taux indique le nombre de femmes de 50 à 74 ans dépistées dans le cadre du programme de dépistage organisé rapporté au nombre total de 
femmes de cette tranche d’âge de la base INSEE. L’indicateur ne mesure pas les dépistages réalisés à titre individuel. 

 

Écart type à la moyenne des régions 

Dans le cadre du taux de participation des régions au dépistage organisé du cancer du sein, l’écart type des taux de participation régionaux permet 
une illustration de la dispersion des taux de participation régionaux autour de la moyenne. Ainsi, plus la valeur de l’écart type est faible, plus les taux 
de participation régionaux sont regroupés autour de la moyenne. L'écart type est une quantité réelle positive. Il s’exprime dans les mêmes valeurs que 
l’unité de la moyenne qui est ici un pourcentage. 

 

Source des données : Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) pour le dénominateur, les structures départementales de 
gestion du dépistage organisé pour le numérateur, l’Institut de veille sanitaire (InVS) pour la synthèse des données et la validation de l’indicateur. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Taux de participation au dépistage organisé du cancer du sein pour les femmes de 50 à 74 ans  

En 2012, le taux de participation France entière était de 52,7 %, soit près de 2 500 000 femmes dépistées au cours de 
l’année.  

Le plan cancer prévoit un taux de participation de 65 % en 2013 pour le dépistage organisé du cancer du sein. 
Cependant, eu égard à la tendance constatée ces dernières années, cette cible de 65 % pour le seul programme de 
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dépistage organisé du cancer du sein en 2013 n’est pas un objectif réaliste. Ainsi, pour 2013, le taux de participation a 
été estimé au regard des objectifs d’augmentation définis pour chaque région et des actions menées dans le cadre du 
plan Cancer II, qui a notamment pour objectif l’amélioration et l’efficience des programmes de dépistages organisés 
des cancers.  

La prévision de participation au programme de dépistage a été fixée pour 2014 à 53,5 % ; elle tient compte des 
tendances observées en l’absence de nouvelles cibles nationales (deuxième plan cancer, 2009-2013). Cette 
amélioration du dépistage organisé du cancer du sein sera un des objectifs prioritaires du troisième plan cancer en 
cours d’élaboration. 

 

Les écarts entre les régions  

La participation au dépistage organisé du cancer du sein est inégale selon les régions. Six régions présentent en 2012 
des taux de participation supérieurs ou égaux à 60 %, tandis que 3 autres ont des taux inférieurs à 45 %. Aucun 
département n’atteint le seuil de référence de 70 % préconisé au niveau européen mais près d’un tiers des 
départements ont des taux supérieurs ou égaux à 60 % : Huit départements (Côte d’Or, Doubs, Indre et Loire, Landes, 
Loire Atlantique, Lot et Garonne, Morbihan, Haute Vienne) s’en approchent avec un taux compris entre 65 et 70 % et 
21 départements se situent entre 60 et 64 % de participation. Les comportements des femmes et des médecins quant 
au dépistage varient selon les régions. L’Assurance maladie, l’Institut national du cancer, les ARS et les structures de 
gestion du dépistage, se mobilisent afin d’atténuer ces variations régionales.  

 
  
INDICATEUR 43.2 : Consommation annuelle d’alcool par habitant de plus de 15 ans  [Programme 204]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Consommation annuelle d’alcool par 
habitant de plus de 15 ans 

Litres d’alcool 
pur 

12 ND 11,70 11,5 11,3 < ou = 11,25 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les volumes d’alcool sont calculés à partir des recettes fiscales sur les alcools (droits spécifiques) fournis par la direction générale des douanes et 
des droits indirects. Les données de population sont fournies par l’INSEE. 

Il existe une incertitude sur l’évaluation des consommations non taxées d’alcool (production domestique, circuits de ventes non officiels). Toutefois, il 
n’existe pas d’autre méthode simple de calcul des volumes d’alcool consommés. 

L’unité est exprimée en alcool pur par habitant de plus de quinze ans. 

 

Source des données : Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT) – INSEE 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Depuis les années 60, cette consommation a largement diminué, mais une relative stabilisation peut être observée ces 
dernières années. La diminution de -0,2 litre par an a été calculée sur la base de la réduction moyenne annuelle sur la 
période 2000-2012.  

L’évolution de la consommation d’alcool dépend fortement de l’ensemble des mesures prises pour lutter contre les 
dommages liés à l’alcool, notamment les campagnes de prévention. Il en va ainsi des mesures de renforcement de 
l’encadrement de l’offre de boissons alcooliques prévues par la loi Hôpital, patients, santé, territoire du 21 juillet 2009. 

Les mesures de prévention mises en œuvre (accès aux boissons alcooliques et consommation d’alcool des jeunes) 
devraient permettre a minima :  

- de maintenir la tendance observée au cours des cinq dernières années (-0,15 litre en moyenne par an),  

- d’éviter toute dégradation quant aux comportements abusifs à l’égard des boissons alcoolisées.  

C’est donc au regard de ces objectifs que les prévisions 2013 et 2014 et la cible 2015 ont été estimées. En effet, elles 
sont issues d’une régression faite à partir des données de ces dernières années. 

 

À l’avenir les mesures « alcool » du futur plan gouvernemental «lutte contre les drogues et les conduites addictives» et 
du futur plan cancer 3 contribueront à la poursuite d’une diminution de cet indicateur. 
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OBJECTIF n° 44 : Assurer la délivrance de l’aide médicale de l’Etat dans des conditions appropriées de 
délais et de contrôles  

 

 

 Programme 183 : Protection maladie    

  

 Des délais de traitement rapides des demandes d’aide médicale d’Etat (AME) doivent être conciliés avec une politique 
de contrôle adaptée, nécessaire pour garantir que les droits à l’AME ne bénéficient qu’aux personnes qui en 
remplissent les conditions légales. Cette conciliation participe en effet à la politique d’amélioration de la santé publique. 
L’accès aux soins des bénéficiaires potentiels de cette aide est ainsi favorisé.   

 
  
INDICATEUR 44.1 : Délai moyen d’attribution de l’AME  [Programme 183]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Délai moyen d’instruction des dossiers jours 29 31 25 28 orientation à 
la baisse 

orientation à 
la baisse 

 Délai moyen de délivrance de l’attestation jours ND  SO SO SO SO 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 

Mode de calcul : Moyenne des délais enregistrés 

Le délai moyen d’instruction des dossiers correspond à celui qui s’écoule entre la date de réception du dossier complet par l’organisme instructeur 
et la date de notification par courrier de l’ouverture des droits, invitant la personne à venir récupérer sa carte AME. Cette information est recueillie 
mensuellement par le système d’information de la CNAMTS auprès de la totalité des caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) et caisses 
générales de sécurité sociale (CGSS), organismes gestionnaires de l’aide médicale de l’État. 

Dans le cadre de ses travaux d’harmonisation de la gestion de l’AME, la CNAMTS a mis en place depuis le second semestre 2007 un dispositif de 
reporting. À ce titre, des informations chiffrées relatives à l’activité de ce processus sont collectées trimestriellement auprès des CPAM et des CGSS 
par le département « contrôle de gestion réseaux ». La CNAMTS pondère le délai moyen par le volume d’attestations de droits délivrées par chaque 
organisme gestionnaire de l’aide médicale de l’État et les résultats des CPAM et des CGSS sont agrégés par la CNAMTS. 

Le délai moyen de délivrance de l’attestation a été introduit dans le PAP 2013 pour évaluer le temps mis par les bénéficiaires pour retirer leur titre 
d’admission sécurisé après l’envoi du courrier de notification d’ouverture des droits par la caisse. Ce délai n’est donc pas imputable aux CPAM et aux 
CGSS. Il est néanmoins ajouté afin de pouvoir mesurer (par la somme des deux sous-indicateurs) le délai total entre le dépôt du dossier et la remise 
de la carte. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Le délai moyen d’instruction des dossiers : la prévision 2013 initialement fixée à la baisse (25 jours), en raison de 
la suppression du droit de timbre dès le second semestre 2012 et de l’amélioration prévue des procédures de 
délivrance des titres sécurisés avec photographie, est réactualisée à la hausse (mais en deçà des résultats de 2012). 
La cible de 28 jours vise à tenir compte de la forte augmentation des demandeurs constatée depuis le second 
semestre 2012. 

Il est proposé une orientation à la baisse pour 2014 et 2015.  

Le délai moyen de délivrance de l’attestation : Ce sous indicateur étant mis en place à partir de 2013, aucune 
donnée n’est encore disponible pour 2013 et aucune prévision n’a pu être réalisée pour 2014. 
  
INDICATEUR 44.2 : Contrôle des ressources déclarées des bénéficiaires de l’AME  [Programme 183]  
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage des dossiers présentant des 
ressources nulles contrôlés par entretien 

% ND  80 ND 90 100 

 Pourcentage des dossiers contrôlés par 
entretien et ayant conduit à un refus du 
droit à l’AME 

% ND  SO SO SO SO 
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 Précisions méthodologiques 

 Source des données : CNAMTS (enquête annuelle réalisée auprès des 106 CPAM au dernier trimestre de chaque année). 

Mode de calcul :  

Pourcentage des dossiers présentant des ressources nulles contrôlés par entretien : il mesure le nombre de dossiers déclarés à zéro et faisant 
l’objet d’un contrôle approfondi des moyens d’existence, avec convocation du demandeur au guichet de la CPAM ou de la CGSS sur le nombre total de 
dossiers déclarés à zéro. Le calcul devra, à terme, correspondre au total du nombre de dossiers de demandes avec des déclarations de ressources 
égales à zéro ayant donné lieu à un entretien sur le total du nombre de dossiers de demandes d’AME.  

Pourcentage des dossiers contrôlés par entretien et ayant conduit à un refus de droits à l’AME : Il a été introduit en PAP 2013 afin de mieux 
appréhender le niveau de fraude et l’efficience réelle des contrôles en termes d’attribution du droit à l’AME. En effet, le « taux de divergences » qui 
figurait précédemment ne permettait pas de comptabiliser les sorties de droits à l’AME à la suite d’un contrôle par entretien. 

Le nouveau sous-indicateur mesure le taux de dossiers des demandes d’AME dont les ressources déclarées préalablement à zéro ont fait l’objet d’un 
refus de droit suite aux modifications de déclaration apportées après les entretiens individuels 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pourcentage des dossiers présentant des ressources nulles contrôlés par entretien : le taux est fixé à 90 % pour 
2014 avec une cible de 100 % en 2015, les caisses devant contrôler la totalité des demandes comportant une 
déclaration de ressources à zéro.  

 

Pourcentage des dossiers contrôlés par entretien et ayant conduit à un refus de droits à l’AME : la prévision 
2014 et la cible pour 2015 ne sont pas fixées. En effet, l’impact des contrôles sur les sorties de droits ne peut pas être 
estimé a priori. 
  

ACCOMPAGNER LES JEUNES PARENTS ET JEUNES MAJEURS EN DIFFICULTÉ, NOTAMMENT LES JEUNES 
SOUS MAINS DE JUSTICE OU EN SORTIE D’UNE MESURE JUDICIAIRE 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 45 : Consolider l’amélioration de la qualité de la  prise en charge des mineurs délinquants  

 

 Programme 182 : Protection judiciaire de la jeunesse    

  

 Il s’agit pour la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) de développer et de diversifier les réponses 
en mutualisant tous les moyens utiles dans leur diversité et leur spécificité (secteur public, secteur associatif, 
dispositifs partenariaux) pour favoriser la construction de parcours adaptés pour les mineurs délinquants, y compris 
pendant l’incarcération. Il s’agit d’organiser la complémentarité et la cohérence des prestations des différents services 
et établissements ainsi que leur réactivité afin d’assurer la cohérence d’un parcours centré sur l’insertion, tout en 
évitant le fractionnement des prises en charge. 

La réactivité des services doit garantir des délais de prise en charge courts ainsi que la capacité à se mobiliser dans 
un contexte d’urgence. Le critère de performance retenu pour la mesurer est celui des délais de prise en charge dès 
lors que le service a été saisi par un magistrat. Le choix de cet indicateur se justifie pour des raisons éducatives : il 
convient de réduire au maximum la durée s’écoulant entre les faits à l’origine de la mesure éducative et sa mise en 
exécution. À défaut, la réponse aussi bien judiciaire qu’éducative ne sera pas nécessairement perçue comme 
directement liée à ces faits. Le choix se justifie également par la nécessité de mettre rapidement fin à un trouble à 
l’ordre public.  

L’intégration sociale, par l’insertion scolaire et professionnelle des mineurs, est une des missions de la PJJ. La 
circulaire d’orientation sur l’action éducative dans le cadre pénal du 2 février 2010 précise que l’action d’éducation 
repose sur des temps de prise en charge individuelle et des temps d’action de médiations collectives. Quelle que soit 
la mesure judiciaire, l’activité de jour structure l’ensemble des prises en charges éducatives. Pour les mineurs ne 
pouvant bénéficier d’emblée des dispositifs de droit commun, la circulaire d’orientation du 25 février 2009, relative à 
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l’action éducative structurée par les activités de jour, prévoit la construction d’un parcours personnalisé pour chaque 
mineur à partir d’un emploi du temps structuré. L’organisation d’activités de jour a pour objectif le maintien ou la 
réinscription des mineurs sous mandat judiciaire dans les dispositifs de droit commun en matière de formation et 
d’insertion professionnelle. L’indicateur, à travers le taux d’inscription dans un dispositif, qu’il soit de droit commun 
(relevant de l’Éducation nationale ou de la formation professionnelle) ou plus spécialisé pour les mineurs qui ne 
pourraient y accéder dans l’immédiat, permet de mesurer si cet objectif est atteint.  

L'efficacité finale de l'intervention éducative au pénal consiste à faire diminuer la délinquance en prévenant la 
réitération et la récidive. L’axe de performance retenu est la non-réitération, la non-récidive et l’absence de nouvelles 
poursuites dans un délai fixé à un an après la fin de la dernière mesure éducative. La récidive est constituée 
lorsqu’une personne physique, déjà condamnée définitivement pour un crime ou un délit, commet, dans un délai fixé 
par la loi, un crime ou un délit identique ou assimilé. La récidive des contraventions de 5e classe est également 
possible lorsque le règlement ou la loi le prévoient expressément (articles 132-10 et suivants du code pénal). En 
revanche, la réitération s’entend d’une personne qui, alors qu’elle n’est pas condamnée définitivement pour une 
précédente infraction, en commet une nouvelle. 

La DPJJ a fait de l’audit des établissements et services relevant de sa compétence un axe prioritaire de son projet 
stratégique. D’une part, elle souhaite garantir la qualité et la conformité de l’application des décisions des magistrats, 
le respect des normes et des directives pédagogiques et administratives, tant vis-à-vis des magistrats que des mineurs 
et de leurs familles. D’autre part, elle vise une plus grande efficience de ses structures. 

Les Directions interrégionales (DIR) sont responsables de la programmation et de la conduite des opérations d’audit. 
Elles élaborent, pour cela, un plan pluriannuel et définissent leurs priorités, notamment en fonction du contexte local. 
L’objectif est d’assurer que les établissements et services, du secteur public comme du secteur associatif habilité, 
soient, a minima, audités tous les 5 ans. L’indicateur relatif au taux de réalisation d’audits permet de mesurer si cet 
objectif est atteint.  

 
  
INDICATEUR 45.1 : Délais de prise en charge (imputables aux services du secteur public et du secteur 
associatif habilité)  [Programme 182] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Mesures de milieu ouvert pénal jours 13 12 <10 10 9 <9 

 Mesures de milieu ouvert pénal ayant 
donné lieu à convocation par application 
de l’article 12-3 de l’ordonnance du 2 
février 1945 

jours     5 5 

 Pourcentage des mineurs convoqués au 
titre de l’article 12-3 reçus au service dans 
le délai de 5 jours 

%     en attente 
d’estimation 

en attente 
d’estimation 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul :  

Sous-indicateur 1 = nombre moyen de jours entre la date de réception de la décision au service (date d’arrivée du courrier au service) et la prise en 
charge effective par le service (désignation d’un éducateur référent). 

Sous-indicateur 2 = nombre moyen de jours entre l’audience où a été remise la convocation par le greffe et le premier entretien et/ou la désignation 
d’un éducateur référent au service PJJ en cas de non présentation du mineur.  

Sous-indicateur 3 = nombre de mineurs convoqués au titre de l’article 12-3 et reçus dans les 5 jours / nombre total de mineurs convoqués au titre de 
l’article 12-3. 

 

Source des données : logiciels GAME 2010 et IMAGES 7. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’indicateur 1.1 mesure dans le champ de l’exécution des mesures éducatives la célérité des services de la PJJ à 
exercer les décisions judiciaires. L’objectif concerne les délais strictement imputables aux services de la PJJ et ne tient 
pas compte du délai de transmission de la mesure au service éducatif par la juridiction. Cet indicateur recouvre non 
seulement les délais des services du secteur public mais aussi ceux du secteur associatif.  
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Le sous-indicateur 1 est relatif à l’ensemble des mesures de milieu ouvert prises dans un cadre pénal (ordonnance du 
2 février 1945 relative aux mineurs délinquants). Le périmètre de ce dernier reste inchangé. Toutefois, les cibles sont 
impactées par la mise en œuvre de l’article 12-3 de l’ordonnance qui prescrit de ramener à 5 jours la prise en charge 
de certaines mesures pénales à compter du 1er janvier 2014. Au global, la cible antérieure de 12 jours va donc être 
progressivement réduite. 

 

Le sous-indicateur 2 correspond à la mesure des délais dans le cas où l’article 12.3 de l’ordonnance du 2 février 1945 
s’applique. La mise en œuvre des nouvelles dispositions est en phase d’expérimentation. Le texte n’entrant en vigueur 
qu’au 1er janvier 2014, il n’existe pas de prévision avant 2014. 

 

Pour diverses raisons, certains jeunes convoqués dans un délai de 5 jours à l’issue de l’audience ne se présenteront 
pas au service éducatif le jour dit. Le sous-indicateur 3 vise à mesurer l’impact de cette non-présentation à travers le 
pourcentage de jeunes reçus au service de milieu ouvert dans les 5 jours par rapport au nombre total de jeunes 
convoqués à 5 jours par la juridiction. 

Comme pour le sous-indicateur précédent, la mise en place à compter de janvier 2014 implique l’absence de prévision 
avant 2014.  A ce stade de l’expérimentation de la nouvelle procédure, il n’est pas encore possible de fixer des 
prévisions et une cible pour ce sous-indicateur. 

 

 
  
INDICATEUR 45.2 : Taux d’inscription des mineurs pris en charge dans un dispositif d’insertion sociale et 
professionnelle ou de formation  [Programme 182] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de mineurs (hors investigation, 
TIG et réparations) inscrits dans un 
dispositif d’insertion sociale et 
professionnelle ou de formation / nombre 
total de mineurs pris en charge 

% 84 NC 90 90 92 95 

  
 Précisions méthodologiques 

  

Mode de calcul : ratio entre le nombre de mineurs pris en charge par les services du secteur public de la PJJ, en milieu ouvert et en hébergement, et 
inscrits dans un dispositif d’insertion de la PJJ ou de formation de droit commun (Éducation nationale, formation professionnelle, formations proposées 
par les missions locales…) et le nombre total de jeunes pris en charge par ces services et établissements. 

 

Source des données : Les données 2011 ont été extrapolées à partir d’une estimation faite en 2009 par l’Inspection des services de la DPJJ dans un 
rapport d’évaluation sur les activités de jour et d’insertion de 2007. Ces chiffres sont avant tout indicatifs. Afin de mettre en place un reporting 
automatisé, les items relatifs à l’alimentation des données servant à la construction de l’indicateur ont été intégrés dans le logiciel GAME 2010 qui 
permet la gestion et le suivi des mesures éducatives. Après le déploiement du logiciel, la formation aux nouveaux modes de saisie a été effectuée. La 
fiabilité de cet indicateur s’améliore progressivement.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La PJJ a pour objectif que les actions d’éducation qu’elle conduit permettent à chaque jeune qui lui est confié une 
inscription dans les dispositifs de droit commun. 

L’indicateur mesure la performance de la PJJ dans ce domaine. 
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INDICATEUR 45.3 : Part des jeunes âgés de moins de 17 ans à la clôture d’une mesure pénale qui n’ont ni 
récidivé, ni réitéré dans l’année qui a suivi  [Programme 182] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Rapport entre le nombre de jeunes qui 
dans l’année qui suit la sortie de la mesure 
n’ont ni récidivé, ni réitéré et le total des 
jeunes pris en charge dans les services de 
la PJJ en N-1 

% 75 86 76 80 85 85 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : 

L’indicateur se calcule pour une population de référence sous la forme d’un ratio dont le numérateur et le dénominateur sont définis ci-dessous : 

- Population de référence pour l’année N : tous les jeunes ayant bénéficié d’une prise en charge pénale, présentencielle ou définitive, suivie par la 
DPJJ (secteurs public et associatif), qui s’est terminée dans le courant de l’année précédente (N-2) alors qu’ils étaient âgés de moins de 17 ans. 

- Numérateur : nombre de mineurs appartenant à la population de référence qui n’ont ni récidivé, ni réitéré, ni fait l’objet de nouvelles poursuites ou 
d’une mesure alternative aux poursuites dans les 365 jours qui suivent la fin de la dernière prise en charge. 

- Dénominateur : effectif total de la population de référence.  

 

Sources des données : Le panel des mineurs suivi en justice qui exploite les données des fichiers issus des applications informatiques utilisées par les 
tribunaux pour enfants (échantillon au 1/24ème). L’indicateur est tributaire des limites intrinsèques de cette source. Les mineurs « sortent » du panel à 
leur majorité. En conséquence, le délai d’un an « d’observation » après la fin de la dernière mesure exercée par la PJJ impose de réduire dans le panel 
l’observation aux jeunes qui ne dépassent pas 17 ans à cette date.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Il est nécessaire d’attendre plus d’un an pour calculer cet indicateur. En effet, certaines réitérations peuvent apparaître 
avec un décalage dans le temps et être saisies postérieurement dans les outils de suivi. Le résultat présenté pour 
l’année N correspond au panel des mineurs dont la mesure s’est terminée au cours de l’année N-2. Ainsi, le résultat 
2012 porte sur les jeunes dont la prise en charge a cessé en 2010. 
  

 
  
INDICATEUR 45.4 : Taux de réalisation d’audits des établissements et services  [Programme 182]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Rapport entre le nombre d’audits réalisés 
et le nombre d’établissements et services 
prenant en charge des mineurs 
délinquants devant être audités dans 
l’année 

% 100 100 100 100 100 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : Tableau de bord des 9 Directions interrégionales chargées des audits des établissements et services, du secteur public et du 
secteur associatif habilités par la justice. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’objectif fixé est de réaliser un audit de tous les établissements et services du secteur public et du secteur associatif 
habilité au moins une fois par période de 5 ans. C’est donc un cinquième des établissements et services soit 20 % de 
l’ensemble des structures qui doit être audité chaque année. La cible, à terme, doit être de 100 % sur cette base 
annuelle relative au seul exercice en cours. 

Cet indicateur concerne les établissements et services mettant en œuvre les décisions judiciaires pour les seuls 
mineurs délinquants y compris les structures polyvalentes du secteur public.   
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA 
POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 177 Prévention de l’exclusion et 
insertion des personnes 
vulnérables    

1 277 436 687 1 278 873 813 1 204 988 614 1 204 988 614 1 313 268 421 1 313 268 421

 11 Prévention de l’exclusion    68 162 679 68 235 296 59 144 229 59 144 229 55 075 000 55 075 000

 12 Hébergement et logement adapté   1 168 490 585 1 169 894 882 1 131 260 775 1 131 260 775 1 242 313 921 1 242 313 921

 13 Aide alimentaire    22 601 495 22 648 109  

 14 Conduite et animation des 
politiques de l’hébergement et de 
l’inclusion sociale    

18 181 928 18 095 526 14 583 610 14 583 610 15 879 500 15 879 500

 304 Lutte contre la pauvreté : 
revenu de solidarité active et 
expérimentations sociales    

238 717 517 238 846 923 404 489 706 404 489 706 575 440 450 575 440 450

 11 Revenu de solidarité active    233 368 000 233 368 000 372 970 000 372 970 000 544 000 000 544 000 000

 12 Economie sociale et solidaire    5 349 517 5 478 923 5 083 760 5 083 760 5 000 000 5 000 000

 13 Autres expérimentations     1 177 087 1 177 087 981 487 981 487

 14 Aide alimentaire     23 182 288 23 182 288 23 382 392 23 382 392

 15 Qualification en travail social     2 076 571 2 076 571 2 076 571 2 076 571

 106 Actions en faveur des familles 
vulnérables    

235 601 679 235 677 332 245 477 322 245 477 322 248 443 427 248 443 427

 01 Accompagnement des jeunes et 
des familles vulnérables   (libellé 
modifié) 

10 986 180 11 019 578 15 304 444 15 304 444 9 608 199 9 608 199

 02 Soutien en faveur des familles 
monoparentales    

7 700 7 700 70 000 70 000 0 0

 03 Protection des enfants et des 
familles    

224 607 799 224 650 054 230 102 878 230 102 878 238 835 228 238 835 228

 157 Handicap et dépendance    10 685 711 785 10 685 711 785 11 083 582 559 11 083 582 559 11 354 829 168 11 354 829 168

 02 Incitation à l’activité 
professionnelle    

2 626 540 000 2 626 540 000 2 678 737 285 2 678 737 285 2 706 563 591 2 706 563 591

 03 Ressources d’existence    8 059 171 785 8 059 171 785 8 404 845 274 8 404 845 274 8 648 265 577 8 648 265 577

 137 Égalité entre les femmes et les 
hommes    

19 124 879 19 158 389 22 606 997 22 606 997 22 764 385 22 764 385

 11 Egalité entre les femmes et les 
hommes dans la vie 
professionnelle, économique, 
politique et sociale    

4 156 664 4 159 571 1 836 458 1 836 458 1 942 841 1 942 841

 12 Promotion des droits, prévention 
et lutte contre les violences 
sexistes    

14 968 215 14 998 818 14 470 539 14 470 539 13 897 922 13 897 922

 14 Actions de soutien, 
d’expérimentation en faveur de 
l’égalité entre les femmes et les 
hommes     

 6 300 000 6 300 000 4 525 213 4 525 213

 15 Prévention et lutte contre la 
prostitution et la traite des êtres 
humains (nouveau)   

 2 398 409 2 398 409

 109 Aide à l’accès au logement    5 169 301 872 5 169 301 872 4 397 954 707 4 397 954 707 4 553 614 933 4 553 614 933

 01 Aides personnelles    5 160 600 000 5 160 600 000 4 388 129 907 4 388 129 907 4 543 814 933 4 543 814 933

 02 Information relative au logement et 
accompagnement des publics en 
difficulté    

771 464 771 464 824 800 824 800 800 000 800 000
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 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 03 Garantie des risques locatifs    7 930 408 7 930 408 9 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000

 135 Urbanisme, territoires et 
amélioration de l’habitat    

116 802 462 84 628 896 133 711 500 117 438 875 120 250 000 69 475 000

 01 Construction locative et 
amélioration du parc    

110 835 469 79 530 161 125 801 500 109 528 875 113 750 000 62 975 000

 03 Lutte contre l’habitat indigne    5 966 993 5 098 735 7 910 000 7 910 000 6 500 000 6 500 000

 147 Politique de la ville    449 681 701 457 699 971 452 382 872 454 582 872 445 487 018 434 171 294

 01 Actions territorialisées et 
Dispositifs spécifiques de la 
politique de la ville    

328 682 062 329 070 829 331 722 927 331 722 927 332 418 427 332 418 427

 02 Revitalisation économique et 
emploi    

117 886 666 117 886 666 118 659 945 118 659 945 113 068 591 98 841 364

 04 Rénovation urbaine et 
amélioration du cadre de vie    

3 112 973 10 742 476 2 000 000 4 200 000 0 2 911 503

 145 Épargne    3 643 531 3 643 531 3 494 065 3 494 065 3 100 000 3 100 000

 02 Instruments de financement du 
logement    

3 643 531 3 643 531 3 494 065 3 494 065 3 100 000 3 100 000

 183 Protection maladie    587 490 540 587 490 540 588 000 000 588 000 000 605 000 000 605 000 000

 02 Aide médicale de l’Etat    587 490 540 587 490 540 588 000 000 588 000 000 605 000 000 605 000 000

 204 Prévention, sécurité sanitaire et 
offre de soins    

55 040 000 54 970 000 31 380 000 31 480 000 31 250 000 31 020 000

 12 Accès à la santé et éducation à la 
santé    

27 060 000 27 090 000 25 020 000 24 970 000 24 740 000 24 660 000

 14 Prévention des maladies 
chroniques et qualité de vie des 
malades    

4 290 000 4 240 000 5 250 000 5 400 000 5 260 000 5 110 000

 15 Prévention des risques liés à 
l’environnement, au travail et à 
l’alimentation    

690 000 640 000 1 110 000 1 110 000 1 250 000 1 250 000

 18 Projets régionaux de santé    23 000 000 23 000 000   

 206 Sécurité et qualité sanitaires de 
l’alimentation    

3 418 485 4 063 051 4 187 500 4 187 500 4 151 000 4 151 000

 08 Qualité de l’alimentation et offre 
alimentaire    

3 418 485 4 063 051 4 187 500 4 187 500 4 151 000 4 151 000

 112 Impulsion et coordination de la 
politique d’aménagement du 
territoire    

19 100 000 11 500 000 15 846 742 23 117 418 16 700 000 19 100 000

 01 Attractivité économique et 
compétitivité des territoires    

19 100 000 11 500 000 15 846 742 23 117 418 16 700 000 19 100 000

 102 Accès et retour à l’emploi    4 252 587 504 3 934 256 797 6 056 236 977 3 955 152 654 5 745 133 150 5 459 098 022

 01 Amélioration de l’efficacité du 
service public de l’emploi    

1 218 723 370 1 218 863 640 1 068 300 000 1 068 300 000 1 387 700 000 1 387 700 000

 02 Amélioration des dispositifs en 
faveur de l’emploi des personnes 
les plus éloignées du marché du 
travail    

3 033 864 134 2 715 393 157 4 987 936 977 2 886 852 654 4 357 433 150 4 071 398 022

 103 Accompagnement des 
mutations économiques et 
développement de l’emploi    

443 522 508 448 183 357 524 348 374 505 958 464 617 926 635 610 036 725

 01 Anticipation et accompagnement 
des conséquences des mutations 
économiques sur l’emploi    

266 518 706 282 024 710 210 094 000 210 094 000 315 914 115 315 914 115

 02 Amélioration de l’insertion dans 
l’emploi par l’adaptation des 
qualifications et la reconnaissance 
des compétences    

107 621 862 96 856 510 229 684 464 229 684 464 227 942 610 227 942 610

 03 Développement de l’emploi    69 381 940 69 302 137 84 569 910 66 180 000 74 069 910 66 180 000

 140 Enseignement scolaire public 
du premier degré    

3 636 227 3 628 888 3 451 345 3 451 345 3 434 161 3 434 161

 03 Besoins éducatifs particuliers    3 636 227 3 628 888 3 451 345 3 451 345 3 434 161 3 434 161
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 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 141 Enseignement scolaire public 
du second degré    

7 377 186 7 379 680 11 604 132 11 604 132 11 368 860 11 368 860

 06 Besoins éducatifs particuliers    3 076 286 3 078 494 5 939 691 5 939 691 5 710 419 5 710 419

 07 Aide à l’insertion professionnelle    4 300 900 4 301 186 5 664 441 5 664 441 5 658 441 5 658 441

 230 Vie de l’élève    577 401 671 577 470 577 586 608 022 586 608 022 580 352 161 580 352 161

 02 Santé scolaire    5 773 735 5 774 036 5 290 296 5 290 296 5 190 296 5 190 296

 04 Action sociale    555 088 510 555 157 115 563 998 328 563 998 328 559 602 467 559 602 467

 05 Politique de l’internat et 
établissements à la charge de 
l’Etat   (libellé modifié) 

6 270 685 6 270 685 5 760 000 5 760 000 4 000 000 4 000 000

 06 Actions éducatives 
complémentaires aux 
enseignements    

10 268 741 10 268 741 11 559 398 11 559 398 11 559 398 11 559 398

 231 Vie étudiante    2 241 771 950 2 237 370 083 2 222 078 633 2 234 807 133 2 365 502 549 2 375 088 549

 01 Aides directes    1 886 009 533 1 885 947 854 1 895 395 872 1 895 395 872 2 053 219 957 2 053 219 957

 02 Aides indirectes    295 042 225 290 703 036 264 062 110 276 790 610 250 013 441 259 599 441

 03 Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et 
sportives    

60 720 192 60 719 193 62 620 651 62 620 651 62 269 151 62 269 151

 139 Enseignement privé du premier 
et du second degrés    

65 923 753 65 954 161 66 535 517 66 535 517 63 664 651 63 664 651

 08 Actions sociales en faveur des 
élèves    

65 923 753 65 954 161 66 535 517 66 535 517 63 664 651 63 664 651

 143 Enseignement technique 
agricole    

99 983 404 100 102 622 102 336 877 102 336 877 105 233 866 105 233 866

 01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics    

16 913 726 16 936 012 17 044 950 17 044 950 17 044 950 17 044 950

 03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)    

80 458 826 80 550 235 82 793 602 82 793 602 85 664 591 85 664 591

 04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale    

2 610 852 2 616 375 2 498 325 2 498 325 2 524 325 2 524 325

 142 Enseignement supérieur et 
recherche agricoles    

12 680 789 12 680 789 12 425 000 12 425 000 12 525 000 12 525 000

 01 Enseignement supérieur    12 680 789 12 680 789 12 425 000 12 425 000 12 525 000 12 525 000

 101 Accès au droit et à la justice    311 068 988 311 098 772 339 672 604 339 672 604 369 495 000 369 495 000

 01 Aide juridictionnelle    292 918 908 292 907 627 318 195 654 318 195 654 347 200 000 347 200 000

 02 Développement de l’accès au droit 
et du réseau judiciaire de 
proximité    

5 171 757 5 207 822 5 370 000 5 370 000 5 355 000 5 355 000

 03 Aide aux victimes    10 173 973 10 178 973 12 856 200 12 856 200 13 695 000 13 695 000

 04 Médiation familiale et espaces de 
rencontre    

2 804 350 2 804 350 3 250 750 3 250 750 3 245 000 3 245 000

 107 Administration pénitentiaire    772 582 772 582 11 532 000 15 562 000 890 000 990 000

 01 Garde et contrôle des personnes 
placées sous main de justice    

80 582 80 582 10 980 000 15 010 000 390 000 490 000

 02 Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous main de 
justice    

692 000 692 000 552 000 552 000 500 000 500 000

 182 Protection judiciaire de la 
jeunesse    

771 505 827 754 551 565 799 900 210 789 900 210 781 270 489 785 270 489

 01 Mise en oeuvre des décisions 
judiciaires   (libellé modifié) 

572 809 782 561 105 593 606 387 478 602 152 148 652 867 202 657 512 789

 03 Soutien    106 345 582 104 580 434 88 781 955 87 077 285 99 381 193 98 735 606

 04 Formation   (libellé modifié) 30 052 969 28 011 215 31 216 778 31 216 778 29 022 094 29 022 094

 05 Aide à la décision des magistrats : 
mineurs délinquants et mineurs en 
danger  (ancien)  

62 297 494 60 854 323 73 513 999 69 453 999  



PLF 2014                                                                 157

Inclusion sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 224 Transmission des savoirs et 
démocratisation de la culture    

75 335 452 79 080 679 83 737 114 83 737 114 78 980 000 79 980 000

 02 Soutien à la démocratisation et à 
l’éducation artistique et culturelle    

75 335 452 79 080 679 83 737 114 83 737 114 78 980 000 79 980 000

 163 Jeunesse et vie associative    133 592 243 134 537 237 153 170 800 153 170 800 153 895 400 153 895 400

 02 Actions en faveur de la jeunesse 
et de l’éducation populaire    

8 929 787 8 929 130 8 590 800 8 590 800 7 895 400 7 895 400

 04 Actions particulières en direction 
de la jeunesse    

124 662 456 125 608 107 144 580 000 144 580 000 146 000 000 146 000 000

 219 Sport    18 917 313 18 917 313 16 772 160 16 772 160 15 205 200 15 205 200

 01 Promotion du sport pour le plus 
grand nombre    

17 517 313 17 517 313 15 572 160 15 572 160 15 205 200 15 205 200

 04 Promotion des métiers du sport    1 400 000 1 400 000 1 200 000 1 200 000 0 0

 134 Développement des entreprises 
et du tourisme    

 2 588 383 1 708 843 500 000 799 694

 21 Développement du tourisme     2 588 383 1 708 843 500 000 799 694

 138 Emploi outre-mer    234 419 899 256 986 283 236 383 618 225 771 618 244 794 781 236 996 281

 02 Aide à l’insertion et à la 
qualification professionnelle    

234 419 899 256 986 283 236 383 618 225 771 618 244 794 781 236 996 281

 123 Conditions de vie outre-mer    532 312 323 412 479 408 486 298 084 420 599 197 447 599 551 437 686 044

 01 Logement    245 773 551 225 368 593 272 758 664 227 009 777 272 758 664 245 000 000

 02 Aménagement  du territoire    225 321 021 126 610 475 184 950 000 165 000 000 146 864 843 164 310 000

 03 Continuité territoriale    28 145 095 27 581 555 23 172 237 23 172 237 23 172 237 23 172 237

 04 Sanitaire, social, culture, jeunesse 
et sports    

33 072 656 32 918 785 5 417 183 5 417 183 4 803 807 5 203 807

 Total 28 643 880 757 28 187 016 896 30 303 782 434 28 107 174 325 30 892 070 256 30 535 498 181
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PRÉSENTATION DES PRINCIPALES DÉPENSES FISCALES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales concourant à la politique transversale Chiffrage 
pour 2012 

Chiffrage 
pour 2013 

Chiffrage 
pour 2014 

 050101 Exonération en faveur des personnes âgées ou de condition modeste 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Objectif : Aider les personnes âgées ou modestes 

Bénéficiaires 2012 : 1 300 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1965 - Dernière modification : 2007 - 
Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 1390, 1391, 1391 B bis 

203 174 nc 

 050106 Abattement en faveur des immeubles en ZUS 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (espaces urbains) 

Bénéficiaires 2012 : 1 100 000 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2000 - Dernière modification : 
2009 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur : 2013 - CGI : 1388 bis 

103 89 - 

 050202 Dépenses pour faciliter l’accessibilité pour personnes handicapées 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Objectif : Aider les personnes handicapées 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Création : 2001 - Dernière modification : 2010 
- Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 1391 C 

nc nc nc 

 070101 Exonération en faveur des personnes âgées, handicapées ou de condition modeste 

Taxe d’habitation 

Objectif : Aider les personnes âgées, modestes ou handicapées 

Bénéficiaires 2012 : 3 368 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1967 - Dernière modification : 2002 - Fin 
d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 1414-I, 1414 B 

1 281 1 255 1 275 

 100201 Abattement en faveur des personnes âgées ou invalides de condition modeste 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes modestes âgées ou invalides 

Bénéficiaires 2012 : 6 085 200 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1972 - Dernière modification : 2001 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 157 bis 

330 340 350 

 100202 Abattement en faveur des contribuables ayant des enfants mariés ou chargés de famille rattachés 
à leur foyer fiscal 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes ayant des enfants mariés à charge 

Bénéficiaires 2012 : 5 510 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1974 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 196 B 

6 6 6 

 110102 Demi-part supplémentaire pour les contribuables vivant effectivement seuls ayant eu un ou 
plusieurs enfants à charge et, à compter de l’imposition des revenus de 2009, pour les seuls 
contribuables ayant supporté à titre exclusif ou principal, en vivant seuls, la charge de ces 
enfants pendant au moins cinq ans 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes vivant seules et ayant eu des enfants à charge 

Bénéficiaires 2012 : 3 960 180 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1945 - Dernière modification : 2008 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 195-1-a,b,e, 197-I-2 

1 075 580 345 

 110104 Demi-part supplémentaire pour les contribuables invalides 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes invalides 

Bénéficiaires 2012 : 1 370 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1945 - Dernière modification : 2002 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 195-1-c,d,d bis, 195-3 à 5 

360 375 390 
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  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales concourant à la politique transversale Chiffrage 
pour 2012 

Chiffrage 
pour 2013 

Chiffrage 
pour 2014 

 110107 Maintien du quotient conjugal pour les contribuables veufs ayant des enfants à charge 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes ayant des enfants à charge et dont le conjoint est décédé 

Bénéficiaires 2012 : 170 800 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1929 - Dernière modification : 2008 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 194 

100 110 120 

 110109 Demi-part supplémentaire ou quart de part supplémentaire en cas de résidence alternée, par 
enfant à charge titulaire de la carte d’invalidité ou part supplémentaire par personne rattachée au 
foyer fiscal titulaire de la carte d’invalidité 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes ayant des enfants invalides à charge 

Bénéficiaires 2012 : 263 400 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1963 - Dernière modification : 2002 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 195-2, 196 A bis 

96 105 110 

 110110 Demi-part supplémentaire, ou quart de part supplémentaire en cas de résidence alternée des 
enfants à charge, accordée aux parents isolés 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes vivant seules et ayant des enfants à charge 

Bénéficiaires 2012 : 1 460 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1995 - Dernière modification : 2002 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 194-II 

430 490 535 

 110201 Réduction d’impôt au titre des dons 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les associations d’intérêt général 

Bénéficiaires 2012 : 5 405 400 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1948 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 200 

1 155 1 240 1 330 

 110203 Crédit d’impôt pour frais de garde des enfants âgés de moins de 6 ans 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider la garde des jeunes enfants 

Bénéficiaires 2012 : 1 688 600 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1988 - Dernière modification : 2004 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 200 quater B 

1 025 1 125 1 235 

 110210 Réduction d’impôt au titre des investissements locatifs et de la réhabilitation de logements situés 
dans les départements d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, 
en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et les Terres australes et antarctiques 
françaises 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (Outre-mer) 

Bénéficiaires 2012 : 43 440 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2000 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : 2027 - Fin du fait générateur 
: 2017 - CGI : 199 undecies A et 199 undecies D 

330 280 235 

 110213 Réduction d’impôt au titre des frais de dépendance et d’hébergement pour les personnes 
dépendantes accueillies en établissement spécialisé 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes dépendantes 

Bénéficiaires 2012 : 370 330 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1988 - Dernière modification : 2010 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 199 quindecies 

220 260 280 

 110214 Réduction d’impôt au titre de l’emploi, par les particuliers, d’un salarié à domicile pour les 
contribuables n’exerçant pas une activité professionnelle ou demandeurs d’emploi depuis moins 
de trois mois 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Développer les emplois de service à la personne 

Bénéficiaires 2012 : 2 275 400 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1991 - Dernière modification : 2010 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 199 sexdecies-1 à 3 et 5 

1 380 1 480 1 580 

 110215 Réduction d’impôt pour frais de scolarité dans l’enseignement secondaire 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les familles 

Bénéficiaires 2012 : 2 355 600 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1992 - Dernière modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur 
: 2012 - CGI : 199 quater F 

230 235 - 
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pour 2014 

 110224 Réduction d’impôt sur le revenu à raison des investissements productifs réalisés dans les 
départements, territoires et collectivités territoriales d’outre-mer, avant le 31 décembre 2017 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (Outre-mer) 

Bénéficiaires 2012 : 19 450 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2000 - Dernière modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2018 - Fin du fait générateur 
: 2017 - CGI : 199 undecies B 

470 380 380 

 110227 Prime pour l’emploi en faveur des contribuables modestes déclarant des revenus d’activité 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes actives aux revenus modestes 

Bénéficiaires 2012 : 6 325 015 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2001 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 200 sexies 

2 900 2 400 2 210 

 110236 Crédit d’impôt pour dépenses d’équipements de l’habitation principale en faveur de l’aide aux 
personnes 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes âgées ou handicapées, prévenir les risques technologiques. 

Bénéficiaires 2012 : 71 830 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2004 - Dernière modification : 2011 - Fin d’incidence budgétaire : 2015 - Fin du fait générateur 
: 2014 - CGI : 200 quater A 

36 28 28 

 110242 Réduction d’impôt pour frais de scolarité dans l’enseignement supérieur 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Développer l’enseignement supérieur 

Bénéficiaires 2012 : 1 155 600 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1992 - Dernière modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur 
: 2012 - CGI : 199 quater F 

200 205 - 

 110246 Crédit d’impôt au titre de l’emploi d’un salarié à domicile pour les contribuables exerçant une 
activité professionnelle ou demandeurs d’emploi depuis au moins trois mois 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Développer les emplois de service à la personne 

Bénéficiaires 2012 : 1 553 400 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2010 - 
Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 199 sexdecies-1 à 4 

2 000 2 035 2 070 

 110247 Crédit d’impôt sur le revenu au titre des intérêts d’emprunt supportés à raison de l’acquisition ou 
de la construction de l’habitation principale 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider à l’acquisition de son logement 

Bénéficiaires 2012 : 2 080 900 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2010 - 
Fin d’incidence budgétaire : 2020 - Fin du fait générateur : 2011 - CGI : 200 quaterdecies 

1 995 1 640 1 175 

 110302 Réduction, dans la limite d’un certain montant, pour les contribuables des départements d’outre-
mer de la cotisation résultant du barème (30 % en Guadeloupe, Martinique et Réunion ; 40 % en 
Guyane) 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (Outre-mer) 

Bénéficiaires 2012 : 495 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1960 - Dernière modification : 2000 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 197-I-3 

290 300 310 

 120109 Exonération du salaire des apprentis 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Développer l’apprentissage 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1977 - Dernière 
modification : 2005 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 81 bis 

305 315 325 

 120114 Exonération des majorations de retraite ou de pension des personnes ayant eu ou élevé au moins 
trois enfants 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes ayant élevé au moins trois enfants 

Bénéficiaires 2012 : 3 000 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données autres que fiscales - Changement de méthode - Fiabilité : Bonne - Création : 1941 - Dernière 
modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur : 2012 - CGI : 81-2° ter 

1 200 1 200 - 
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 120117 Exonération totale puis à hauteur de 50 % des indemnités et prestations servies aux victimes 
d’accidents du travail et de maladies professionnelles 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes allocataires d’indemnités pour accidents du travail ou maladies 
professionnelles 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1927 - Dernière 
modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 81-8° 

350 350 355 

 120132 Exonération d’impôt sur le revenu (sur option) des salaires perçus par les jeunes au titre d’une 
activité exercée pendant leurs études secondaires ou supérieures ou leurs congés scolaires ou 
universitaires 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les étudiants qui travaillent. Développer l’emploi estudiantin. 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2004 - Dernière 
modification : 2007 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 81-36° 

220 230 235 

 120136 Exonération d’impôt sur le revenu des heures (et jours) supplémentaires et des heures 
complémentaires de travail 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Augmenter les heures supplémentaires 

Bénéficiaires 2012 : 9 031 740 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2007 - Dernière modification : 2012 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur 
: 2012 - CGI : 81 quater 

1 680 1 150 - 

 120201 Exonération de l’allocation logement et de l’aide personnalisée au logement 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les allocataires d’aides au logement 

Bénéficiaires 2012 : 5 069 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1971 - Dernière modification : 
1988 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale 
non-bornée - CGI : 81-2° bis 

55 60 60 

 120202 Exonération des prestations familiales, de l’allocation aux adultes handicapés ou des pensions 
d’orphelin, de l’aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée, de l’allocation 
de garde d’enfant à domicile, et, depuis le 1er janvier 2004, de la prestation d’accueil du jeune 
enfant 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider la garde des jeunes enfants 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - Fiabilité : Ordre de grandeur 
- Création : 1926 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée 
- Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 81-2°, 81-14° et 81-14° bis 

1 900 1 950 1 950 

 120203 Exonération des allocations, indemnités et prestations d’assistance et d’assurance 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les allocataires de prestations d’assistance et d’assurance 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1939 - Dernière 
modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 81-9° 

45 45 45 

 120204 Exonération des indemnités journalières de sécurité sociale servies au titre des maladies 
"longues et coûteuses" 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes en longue-maladie indemnisées par la sécurité sociale 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1978 - Dernière 
modification : 1996 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 80 quinquies 

335 350 365 

 120205 Exonération de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes dépendantes 

Bénéficiaires 2012 : 1 200 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2001 - Dernière modification : 2003 - Fin 
d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 81-2° in fine 

130 130 130 
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 120206 Exonération de la prestation de compensation servie aux personnes handicapées en application 
de l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes handicapées 

Bénéficiaires 2012 : 134 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière modification : 
2005 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale 
non-bornée - CGI : 81-9° ter 

45 50 55 

 120401 Abattement de 10 % sur le montant des pensions (y compris les pensions alimentaires) et des 
retraites 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes retraitées 

Bénéficiaires 2012 : 13 695 305 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1977 - Dernière modification : 1998 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 158-5-a 

3 215 3 430 3 600 

 120501 Régime spécial d’imposition des assistants maternels et des assistants familiaux régis par les 
articles L. 421-1 et suivants et L. 423-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les assistants maternels 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1979 - Dernière 
modification : 1981 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 80 sexies 

140 140 140 

 130209 Déduction dégressive sur les revenus des logements neufs loués à usage d’habitation principale 
(sous conditions de loyer et de ressources du locataire à compter du 1er janvier 1999) pour les 
investissements réalisés jusqu’au 3 avril 2003 : Dispositif BESSON neuf 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Augmenter l’offre de logements loués sous conditions de ressources 

Bénéficiaires 2012 : 40 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Ordre de grandeur - 
Création : 1998 - Dernière modification : 2002 - Fin d’incidence budgétaire : 2013 - Fin du fait générateur 
: 2003 - CGI : 31-I-1°-g 

26 18 - 

 140105 Exonération des intérêts des livrets d’épargne populaire 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Favoriser l’épargne des contribuables modestes 

Bénéficiaires 2012 : 10 000 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à 
partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - Fiabilité : Bonne - Création : 1982 - 
Dernière modification : 2000 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait 
générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 157-7° ter 

75 85 60 

 140123 Exonération des produits des plans d’épargne populaire 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Favoriser l’épargne des contribuables modestes 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - Fiabilité : Ordre de grandeur 
- Création : 1992 - Dernière modification : 2000 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée 
- Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 157-22° 

225 410 280 

 150117 Exonération des plus-values de cession réalisées par les titulaires de pensions de vieillesse ou 
de la carte d’invalidité dont les revenus n’excèdent pas certaines limites 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Aider les personnes modestes âgées ou invalides 

Bénéficiaires 2012 : 30 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2003 - Dernière modification : 
2003 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale 
non-bornée - CGI : 150 U-III 

25 20 20 

 190101 Déduction du revenu imposable des cotisations de retraite ou de prévoyance complémentaire 
versées à titre facultatif par les non-salariés et leurs conjoints collaborateurs 

Impôt sur le revenu 

Objectif : Inciter les professionnels indépendants à constituer une épargne retraite complémentaire 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1994 - Dernière 
modification : 2008 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 62, 154 bis, 154 bis-0 A 

1 065 1 235 1 255 
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 210309 Réduction d’impôt au titre des dons faits par les entreprises à des oeuvres ou organismes 
d’intérêt général 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider les associations d’intérêt général 

Bénéficiaires 2012 : 32 070 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2003 - Dernière modification : 2012 - Fin 
d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 238 bis-1 et 4 

667 655 635 

 210311 Crédit d’impôt en faveur de l’apprentissage 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Développer l’apprentissage 

Bénéficiaires 2012 : 192 400 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2005 - Dernière modification : 2006 - 
Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 244 quater G, 199 ter F, 220 H, 223 O-1-h 

490 510 530 

 210313 Prêt à taux zéro (crédit d’impôt au titre d’une avance remboursable ne portant pas intérêt) et prêt 
à taux zéro renforcé PTZ+ (crédit d’impôt sur les bénéfices au titre de prêts ne portant pas 
intérêts destinés à financer l’acquisition d’une résidence principale en première accession à la 
propriété) 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider à l’acquisition de son logement 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2004 - Dernière 
modification : 2012 - Fin d’incidence budgétaire : 2020 - Fin du fait générateur : 2010 - CGI : 244 quater 
J, 199 ter I, 220 K, 223 O-1-k, 244 quater V, 199 ter T, 220 Z ter et 223 O-1 z bis 

1 260 1 240 1 210 

 220101 Exonération plafonnée à 61 000 € de bénéfice pour les entreprises qui exercent une activité en 
zone franche urbaine 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (urbains) 

Bénéficiaires 2012 : 8 800 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1996 - Dernière modification : 2007 - Fin 
d’incidence budgétaire : 2020 - Fin du fait générateur : 2006 - CGI : 44 octies 

75 75 80 

 220102 Exonération plafonnée à 100 000 € du bénéfice réalisé par les entreprises qui exercent une 
activité dans une zone franche urbaine (ZFU) de troisième génération ou qui créent une activité 
dans une ZFU entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2014 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (urbains) 

Bénéficiaires 2012 : 14 700 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2011 - Fin 
d’incidence budgétaire : 2028 - Fin du fait générateur : 2014 - CGI : 44 octies A 

145 160 175 

 230602 Exonération totale ou partielle des bénéfices réalisés par les entreprises nouvelles qui se créent 
entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2010 dans les zones revitalisation rurale et de 
redynamisation urbaine et entre le 1er janvier 2007 et le 31 décembre 2013 dans les zones d’aide 
à finalité régionale 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider certains espaces géographiques 

Bénéficiaires 2012 : 30 000 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1988 - Dernière modification : 2010 - Fin 
d’incidence budgétaire : 2024 - Fin du fait générateur : 2013 - CGI : 44 sexies 

108 110 110 

 300102 Exonération des organismes d’HLM et des offices publics d’aménagement et de construction 
(OPAC) 

Impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider le secteur immobilier social 

Bénéficiaires 2012 : 715 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2003 - Dernière modification : 
2004 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale 
non-bornée - CGI : 207-1-4°, 221 bis 

1 000 1 100 1 100 

 320113 Déduction des investissements productifs réalisés dans les départements, territoires et 
collectivités territoriales d’outre-mer et des souscriptions au capital de sociétés qui réalisent de 
tels investissements. Dispositions applicables jusqu’au 31 décembre 2017 

Impôt sur les sociétés 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (Outre-mer) 

Bénéficiaires 2012 : 2 430 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1985 - Dernière modification : 
2013 - Fin d’incidence budgétaire : 2018 - Fin du fait générateur : 2017 - CGI : 217 undecies, 217 
duodecies 

144 190 190 
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  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales concourant à la politique transversale Chiffrage 
pour 2012 

Chiffrage 
pour 2013 

Chiffrage 
pour 2014 

 400203 Réduction d’impôt au titre de certains dons 

Impôt de solidarité sur la fortune 

Objectif : Aider les associations d’intérêt général 

Bénéficiaires 2012 : 25 755 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 2007 - Dernière modification : 2009 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 885-0 V bis A-I, II, IV et V 

74 110 110 

 520201 Abattement effectué sur l’actif taxable aux droits de mutation revenant à tout héritier, légataire ou 
donataire handicapé physique ou mental 

Droits d’enregistrement et de timbre 

Objectif : Aider les personnes handicapées 

Bénéficiaires 2012 : 6 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1968 - Dernière modification : 2007 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée -
Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 779-II 

60 60 60 

 520401 Déduction de l’actif successoral des rentes ou indemnités versées ou dues en réparation de 
dommages corporels liés à un accident ou une maladie 

Droits d’enregistrement et de timbre 

Objectif : Aider les personnes victimes d’accidents et de maladies 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) ménages - Création : 1992 - Dernière modification : 2006 - 
Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 775 bis 

nc nc nc 

 720107 Exonération des services rendus aux personnes physiques par les associations agréées en 
application de l’article L. 7232-1 du code du travail 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Développer les emplois de service à la personne 

Bénéficiaires 2012 : 8 100 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1991 - Dernière modification : 
1991 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale 
non-bornée - CGI : 261-7-1° ter 

570 540 530 

 730203 Taux de 5,5% (5% à compter du 1er janvier 2014) pour les ventes portant sur certains 
appareillages, ascenseurs et équipements spéciaux pour les handicapés 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Aider les personnes handicapées 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Changement de méthode - Fiabilité : Ordre de grandeur 
- Création : 1987 - Dernière modification : 2012 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée 
- Fin du fait générateur : dépense fiscale non-bornée - CGI : 278-0 bis-A-2° 

700 700 750 

 730204 Taux de 7% (5% à compter du 1er janvier 2014) applicable aux terrains à bâtir achetés par des 
organismes d’HLM ou des personnes bénéficiaires de prêts spécifiques pour la construction de 
logements sociaux à usage locatif 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Aider le secteur immobilier social 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1991 - Dernière 
modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 278 sexies-I-1 

170 165 190 

 730216 Taux de 7% (5% à compter du 1er janvier 2014) applicable aux logements en accession sociale à 
la propriété dans les quartiers en rénovation urbaine 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Aider certains espaces géographiques (urbains) 

Bénéficiaires 2012 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2006 - Dernière 
modification : 2013 - Fin d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : 
dépense fiscale non-bornée - CGI : 278 sexies-I-11, II 

70 70 80 

 730219 Taux de 5,5% (5% à compter du 1er janvier 2014) pour la fourniture de logement et de nourriture 
dans les établissements d’accueil des personnes âgées et handicapées 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Objectif : Aider les personnes âgées, modestes ou handicapées 

Bénéficiaires 2012 : 2 600 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de 
données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1977 - Dernière modification : 2012 - Fin 
d’incidence budgétaire : dépense fiscale non-bornée - Fin du fait générateur : dépense fiscale non-
bornée - CGI : 278-0 bis-C et 279-a (4ème alinéa) 

480 480 520 
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PRÉSENTATION DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

PRÉVENTION DE L’EXCLUSION ET INSERTION DES PERSONNES VULNÉRABLES    (177) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Prévention de l’exclusion    68 162 679 68 235 296 59 144 229 59 144 229 55 075 000 55 075 000

 12 Hébergement et logement adapté   1 168 490 585 1 169 894 882 1 131 260 775 1 131 260 775 1 242 313 921 1 242 313 921

 13 Aide alimentaire    22 601 495 22 648 109   

 14 Conduite et animation des 
politiques de l’hébergement et de 
l’inclusion sociale    

18 181 928 18 095 526 14 583 610 14 583 610 15 879 500 15 879 500

 Total 1 277 436 687 1 278 873 813 1 204 988 614 1 204 988 614 1 313 268 421 1 313 268 421

 

 Le programme 177 permet de mettre en œuvre la politique d’hébergement et d’accès au logement des personnes 
sans abri ou mal logées, dont la finalité est de permettre l’accès au logement, tout en garantissant une réponse aux 
situations d’urgence, la plus adaptée aux besoins.  

Cette approche équilibrée est en cohérence avec les recommandations de la Conférence européenne de consensus 
pour les personnes sans-abri de décembre 2010. Fondée sur les principes d’égalité de traitement, d’inconditionnalité 
de l’accueil et de continuité de la prise en charge, cette politique vise à : 

- permettre l’accès des personnes sans abri à un logement décent, pérenne et adapté à leur situation ; 

- maintenir une capacité d’hébergement adaptée aux besoins et permettant d’apporter l’accompagnement 
nécessaire pour favoriser l‘accès au logement ;  

- privilégier la prévention pour éviter les situations de rupture amenant à la perte du logement.  

 

En 2014, les outils de pilotage et les dispositifs de régulation du secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion 
seront mobilisés au service de ces objectifs qui ont été confirmés dans le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et 
pour l’inclusion sociale adopté le 21 janvier 2013. Dans le cadre du projet de loi pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové (ALUR) présenté au Parlement au 2nd semestre 2013, une disposition consacre l’existence juridique 
des Services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO), qui sont amenés à devenir la plateforme qui centralise au 
niveau départemental les demandes d’hébergement et de logement pour les personnes sans-abri ou mal logées. 
L’utilisation du système d’information de l’État par un nombre croissant de territoires en 2014 contribuera une meilleure 
régulation de notre dispositif d’accueil, d’hébergement et d’insertion. 

Les dispositifs d’accompagnement vers et dans le logement seront développés pour aider les ménages fragiles dans la 
recherche d’un logement adapté à leur situation, soutenir leur installation dans le logement et son environnement  et 
prévenir ou gérer les éventuels incidents de parcours.  

Les démarches de programmation territoriale de l’offre d’hébergement seront rénovées à l’issue de la démarche 
d’élaboration des diagnostics territoriaux élaborés sous l’autorité du préfet avec les collectivités territoriales et les 
acteurs de terrain portant sur toutes les situations à prendre en charge, de la rue au mal logement en passant par 
l’habitat indigne. Une des dispositions de la loi ALUR prévoit par ailleurs la fusion des plans de programmation – 
PDAHI et PDALPD. Une rénovation importante donc des outils de pilotage est attendue en 2014. 

Enfin, la modernisation du dispositif d’hébergement/accès au logement s’appuiera en 2014 sur l’informatisation de 
l’enquête nationale de coûts (ENC), qui doit constituer le complément du référentiel national des prestations (RNP). 
Cette enquête, qui repose sur une démarche partagée, conjointe entre les associations, les services déconcentrés et la 
DGCS, a permis, en 2012, de progresser dans la compréhension et l’analyse des activités et des coûts des structures 
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en charge de l’hébergement. Elle a constitué en 2013 un des éléments d’appréciation lors des dialogues de gestion 
entre l’État et les opérateurs de l’hébergement, dans une logique de responsabilisation et de contractualisation 
pluriannuelle. Une accélération de la démarche est attendue en 2014. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°11 : Prévention de l’exclusion 

Les crédits de cette action concourent à des actions de prévention des situations de rupture pour des personnes âgées 
ou en situation de handicap, souvent sans domicile, et d’accès au droit, d’information, d’aide à l’insertion, et de 
prévention de l’exclusion en particulier en direction des gens du voyage. 

Le dispositif des PAEJ (points d’accueil et d’écoute des jeunes), visant des actions de prévention à destination des 
jeunes et dont l’objet est la restauration de l’autonomie du jeune, de l’estime de soi, des conduites de réussite, la 
solution de conflits familiaux et avec les institutions, la réduction des prises de risque est transféré vers le programme 
« Actions en faveur des familles vulnérables » (106), en concordance avec l’objectif principal de protection des enfants 
et des familles, porté par ce programme. 

S’agissant de l’intervention en direction des personnes âgées et des personnes handicapées, qui concerne l’essentiel 
des crédits de cette action, elle correspond à une compétence de gestion et de financement par l’État dérogatoire au 
sein d’une compétence d’aide sociale largement décentralisée aux départements (article 62 de la loi n° 86-17 du 
6 janvier 1986).En effet, si les compétences entre départements en matière d’aide sociale sont, depuis 1986, réparties 
en fonction du domicile de secours du bénéficiaire, acquis par trois mois de résidence, et, à défaut, en fonction du 
département de résidence au moment de la demande, l’État continue de prendre à sa charge, par exception, deux 
types de situations de fait dans lesquelles la précarité particulière de la présence d’une personne dans le département 
empêche de considérer qu’elle ouvre droit à l’aide sociale versée par celui-ci. Ces deux cas sont, d’une part, celui des 
personnes dont la présence sur le territoire métropolitain résulte de circonstances exceptionnelles et qui n’ont pu 
choisir librement leur lieu de résidence ; d’autre part, celui de « personnes pour lesquelles aucun domicile fixe ne peut 
être déterminé » (« sans abri »). En outre, l’État et ses services déconcentrés continuent d’assurer le financement et la 
gestion de deux allocations individuelles relevant de l’aide sociale, dont les crédits sont retracés dans cette action : 
l’allocation différentielle pour personnes handicapées et l’allocation simple de l’aide sociale à domicile des personnes 
âgées.  

S’agissant par ailleurs des actions en faveur des gens du voyage, les crédits du programme permettent principalement 
de cofinancer le fonctionnement des aires d'accueil des gens du voyage via l’aide au logement temporaire (dispositif dit 
« ALT2 »). Ce dispositif a fortement crû au rythme du développement des aires d’accueil, dont l’aménagement 
bénéficie par ailleurs du soutien de crédits d’investissement du programme 135 « Urbanisme, territoires et amélioration 
de l'habitat » (action 1). La révision des schémas d’accueil des gens du voyage devra permettre, en lien avec les 
objectifs de l’ALT 2, de conforter une mobilisation plus efficiente de ces aires, à laquelle doit également concourir la 
modification des conditions d’attribution de l’ALT 2 prenant en compte  l’occupation effective de l’aire d’accueil. 

Les crédits permettent également d’apporter un soutien financier aux têtes de réseaux associatifs intervenant dans le 
domaine de la lutte contre les exclusions ou dans un cadre d’intervention sociale afin de maintenir ou de restaurer du 
lien social, et de soutenir au niveau déconcentré des initiatives associatives locales qui ont notamment pour objectif de 
lutter contre l’exclusion de la population des gens du voyage, notamment en favorisant l’accès aux droits la 
préscolarisation et la scolarisation des enfants, la médiation, la formation des intervenants ou l’orientation de ces 
publics vers des formations adaptées. 

 

Action n°12 : Hébergement et logement adapté 

L’ensemble des situations de vulnérabilité appelle des moyens d’intervention et des réponses adéquates, afin de 
favoriser les parcours des personnes vers l’autonomie par une insertion sociale et professionnelle durable. 

À cet effet, l’intervention des services sociaux publics et des associations pour la mise en œuvre des politiques 
publiques est déterminante pour : 

- offrir un accompagnement social individualisé visant à permettre l’accès à une insertion sociale de qualité et à 
une insertion professionnelle durable pour des populations hébergées souvent très marginalisées ; 

- mettre à disposition des personnes sans abri ou risquant de l’être des plates-formes d’accueil et d’orientation vers 
un logement ou, à défaut, un hébergement (n° vert sans abri « 115 », équipes mobiles, accueils de jour, services 
d’accueil et d’orientation – SAO, services intégrés d’accueil et d’orientation - SIAO) ; 
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- offrir un parc d’hébergement pour les personnes sans domicile. Ce parc comprend des places d’hébergement 
d’urgence qui se caractérisent par un accès immédiat, des places de stabilisation ainsi que des places de 
réinsertion sociale (CHRS), pour lesquelles la prise en charge vise à l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet 
d’insertion vers le logement autonome et vers l’emploi ; 

- offrir un hébergement dans le cadre de « l’aide au logement temporaire » pour les personnes défavorisées 
(dite ALT1). Ce financement va permettre aux associations de mettre à disposition des logements pour les 
personnes sans domicile ; 

- poursuivre le développement de différentes formes de logement accompagné par la création de places en 
maison-relais / pensions de famille destinées aux personnes dont la situation ne permet pas de recouvrer 
l’autonomie nécessaire pour occuper un logement ordinaire et nécessite une solution alternative à l’hébergement ; 
par le soutien à l’intermédiation locative pour des familles, parfois précédemment hébergées en hôtel ou en 
hébergement d’urgence, notamment en Ile de France. Dans le volet logement- hébergement du plan pluriannuel 
de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, il a été décidé de soutenir et développer l’offre de logement 
adapté en reprécisant les missions, règles d’attribution et en revalorisant les barèmes de l’aide à la gestion 
locative sociale (AGLS) pour en faire un véritable outil d’insertion et d’accès au logement des ménages 
connaissant des difficultés sociales lourdes et complexes.  

 

Action n°14 : Conduite et animation des politiques de l’hébergement et de l’inclusion sociale 

La diversité et la complémentarité des intervenants constituent les caractéristiques de l’approche française de la lutte 
contre la précarité et l’exclusion. La loi du 29 juillet 1998 rappelle que la lutte contre l’exclusion est un impératif 
national, auquel tous concourent, de l’État aux citoyens eux-mêmes. L’objectif est donc de mobiliser l’ensemble de ces 
acteurs, dans le respect de leurs compétences respectives. 

La DGCS, en s’appuyant sur un travail interministériel et en concertation avec les instances consultatives de la lutte 
contre l’exclusion, a pour mission de garantir la prise en compte de la lutte contre l’exclusion dans l’ensemble des 
politiques sectorielles, d’améliorer la lisibilité globale des actions conduites et de suivre l’effort global de l’État en 
faveur de la politique de lutte contre l’exclusion, grâce à la mise en place d’outils de mesure des résultats et des 
performances.  

La DGCS est également chargée d’organiser les modalités du pilotage des politiques de prévention et de lutte contre 
l’exclusion par les services déconcentrés de l’État (DRJSCS/DDCS ou DDCSPP).  

Elle élabore, avec les partenaires ministériels également concernés, les rapports nationaux de stratégie protection 
sociale/inclusion sociale dans le cadre européen de stratégie 2020, notamment le volet relatif à l’inclusion sociale. La 
DGCS assure la coordination des travaux d’élaboration du document de politique transversale (DPT) relatif à l’inclusion 
sociale.  

PARTENAIRES PARTICIPANT A LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) 

- Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (CCMSA) 

- Opérateurs du secteur associatif 

  

LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ : REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE ET EXPÉRIMENTATIONS SOCIALES    (304) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Revenu de solidarité active    233 368 000 233 368 000 372 970 000 372 970 000 544 000 000 544 000 000

 12 Economie sociale et solidaire    5 349 517 5 478 923 5 083 760 5 083 760 5 000 000 5 000 000

 13 Autres expérimentations     1 177 087 1 177 087 981 487 981 487

 14 Aide alimentaire     23 182 288 23 182 288 23 382 392 23 382 392

 15 Qualification en travail social     2 076 571 2 076 571 2 076 571 2 076 571

 Total 238 717 517 238 846 923 404 489 706 404 489 706 575 440 450 575 440 450
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 En 2014, le programme 304 demeure le support de présentation et d’exécution des dépenses de l’État permettant la 
mise en œuvre du revenu de solidarité active ainsi que d’autres dispositifs concourant à la lutte contre la pauvreté. Au 
titre de cette dernière, les crédits finançant des expérimentations sont également inscrits sur ce programme. 

Les crédits concourant au développement et à la promotion de l’économie sociale et solidaire figurent dans le 
programme selon une présentation rénovée, rendant compte de la volonté du Gouvernement de doter cette politique 
publique d’une plus grande visibilité et de nouvelles ambitions avec la nomination d’un Ministre délégué dédié à cette 
thématique. Cette évolution s’exprime également à travers l’architecture du programme qui distingue plus nettement la 
lutte contre la pauvreté de l’économie sociale et solidaire, deux politiques publiques mises en œuvre par un même 
responsable de programme. 

LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ 

En 2010, selon l’enquête Revenus fiscaux et sociaux, le seuil de pauvreté, qui correspond à 60 % du niveau de vie 
médian de la population, s’établissait à 964 euros mensuels. 14,1 % des personnes vivaient en dessous de ce seuil, 
soit 8,6 millions de personnes.  

C’est dans ce contexte  que le Revenu de solidarité active (RSA), a été  généralisé en France métropolitaine 
(1er juin 2009) puis étendu (1er janvier 2011) aux départements et à certaines collectivités d’outre-mer, avant d’être 
étendu à Mayotte au 1er janvier 2012, dans le cadre de la départementalisation de ce territoire. 

De même, le RSA a été étendu aux jeunes actifs de moins de vingt-cinq ans depuis le 1er septembre 2010 en 
métropole et, depuis le 1er janvier 2011 dans les départements d’outre-mer, avec une condition d’activité préalable, 
fixée à deux ans d’activité à temps plein sur une période de référence de trois ans précédant la date de la demande.  

Le RSA, qui autorise, de manière pérenne, le cumul entre revenus du travail et prestation de solidarité, poursuit cinq 
objectifs : 

- offrir des moyens convenables d'existence à toute personne privée de ressources ; 

- faire en sorte que chaque heure travaillée se traduise, pour l'intéressé, par un accroissement du revenu 
disponible – c'est-à-dire que le travail « paie » et ce, dès la première heure travaillée ; 

- compléter les ressources des personnes exerçant une activité pour réduire la prévalence de la pauvreté au sein 
de la population active occupée ; 

- améliorer la prise en charge des plus démunis à travers le suivi et l’accompagnement personnalisé vers l’emploi ; 

- simplifier les mécanismes de solidarité de façon à les rendre plus lisibles. 

Les caractéristiques ainsi que le poids financier et le nombre de bénéficiaires du RSA (2,175 millions de foyers, toutes 
composantes confondues) font de cette dernière allocation un minimum social emblématique de la politique d’inclusion 
active en France.  

La mise en œuvre du RSA et son impact ont fait l’objet d’une évaluation en continue par le comité national d’évaluation 
(CNE), prévu à l’article 32 de la loi du 1er décembre 2008 et qui a rendu son rapport le 14 décembre 2011 en vue de  
la conférence nationale d’évaluation qui s’est, quant à elle, tenue le 15 décembre 2011. La conférence nationale a mis 
en évidence les principaux atouts du RSA (notamment son rôle d’amortisseur social), tout en soulignant ses limites en 
matière de lutte contre la pauvreté et en matière d’insertion ainsi qu’en matière d’accès aux droits. Elle a également 
montré que le dispositif du RSA avait pris corps sur les territoires, les départements ayant adapté les organisations aux 
spécificités locales et pris des décisions stratégiques sur les champs de l’accompagnement et de la politique 
d’insertion.  

Sans attendre l’ensemble des travaux présentés lors de la conférence nationale de décembre 2011, un plan de 
simplification du RSA avait  été adopté, à la suite des premières constatations de mise en œuvre. Il visait à :  

- améliorer l’accès des publics à l’information, faciliter les démarches et simplifier les documents et notices 
d’information ; 

- améliorer et simplifier le pilotage du dispositif ; 

- renforcer les leviers de l’insertion professionnelle dans le dispositif. 

Il s’est traduit par la publication de guides de bonnes pratiques ou de recommandations, la simplification d’un certain 
nombre de documents d’information ou de formulaires administratifs, la mise en place d’une commission opérationnelle 
du RSA (CORSA) chargée d’examiner les évolutions réglementaires et les conditions d’application du RSA ainsi que 
d’un comité de pilotage des échanges d’informations (CPEI). Dans la même perspective, le décret n°2011-2096 du 
30 décembre 2011 portant modification et création de traitements automatisés de données à caractère personnel 
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relatifs au revenu de solidarité active et à l’allocation aux adultes handicapés visant notamment à améliorer les 
échanges de données entre Pôle emploi et les départements a été publié le 31 décembre 2011.  

Enfin, à la suite du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, adopté à l’issue du comité 
interministériel de lutte contre les exclusions du 21 janvier 2013, plusieurs mesures ont été décidées pour améliorer le 
dispositif RSA : 

– « redonner une trajectoire de croissance au RSA socle » : le gouvernement s’est engagé à une revalorisation 
pluriannuelle du montant forfaitaire du RSA, de +10 % en sus de l’inflation, afin que le RSA retrouve son niveau 
d’origine, à 50 % du montant du SMIC ; 

– « réformer les dispositifs de soutien financier aux revenus d’activité des travailleurs modestes » : faisant le 
constat de l’échec relatif du RSA activité et des insuffisances de la Prime pour l’emploi, qui sont les deux 
principaux dispositifs de soutien financier aux revenus d’activité des travailleurs modestes, le gouvernement a 
confié à un parlementaire la mission de proposer une réforme des dispositifs existants, dans le but de réduire 
efficacement la pauvreté des actifs ; 

– « statuer sur le devenir de l’aide personnalisée de retour à l’emploi » (APRE) : un rapport devra être remis au 
gouvernement en 2013 pour permettre de mieux identifier les forces et faiblesses du dispositif, et statuer sur le 
devenir de l’aide. 

 

Des expérimentations en matière de lutte contre la pauvreté, en matière d’insertion économique et professionnelle, 
d’éducation, de santé, de levée des obstacles au retour à l’emploi seront également soutenues grâce aux crédits du 
fonds d’innovation et d’expérimentation sociale (FIES). Chacune de ces expérimentations imposera aux acteurs 
concernés, notamment les administrations, une démarche innovante incluant une évaluation rigoureuse. 

Par ailleurs, les personnes confrontées à la pauvreté rencontrent des difficultés de divers ordres, donc certaines 
concernent des besoins élémentaires tels que se nourrir. 

La politique de soutien à l’aide alimentaire, rattachée de manière nouvelle au programme dans le cadre de la 
budgétisation 2014, poursuit ainsi plusieurs objectifs :  

– fournir des denrées à une population en situation de précarité ou de pauvreté ; 

– proposer des aliments équilibrés en promouvant les recommandations du Programme national nutrition santé, 
notamment la consommation de fruits et de légumes mis à disposition ; 

– saisir l’occasion de la mise à disposition des denrées pour lutter contre l’exclusion : accompagnement social, 
retour vers l’emploi au travers des chantiers d’insertion … 

La modernisation de ce secteur permettra, de mieux répondre aux besoins des populations, de normaliser les 
procédures d’intervention des acteurs nationaux et de terrain et de fournir des informations de qualité sur les 
demandes, les produits distribués et les opérateurs. A partir de 2014, une partie des crédits du programme devraient 
également être mobilisée en tant que contrepartie nationale pour le nouveau Fonds européen d’aide aux plus démunis 
(FEAD) qui viendra remplacer l’actuel Programme européen d’aide aux plus démunis (PEAD). 

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

À la suite des engagements pris par le Président de la République en faveur du développement de l’économie sociale 
et solidaire, un Ministre délégué chargé de cette politique a été nommé auprès du Ministre de l’économie et des 
finances. L’attention portée aux finalités, principes d’action et modes de production des entreprises et structures de 
l’économie sociale et solidaire s’exprime également à travers la construction du programme : une nouvelle action 2 
portera les crédits destinés à soutenir le développement de ce secteur, à favoriser l’émergence de nouveaux modèles 
économiques de développement, à appuyer les capacités d’innovations des entreprises associatives, coopératives et 
mutualistes, et à favoriser l’expérimentation en lien avec les orientations européennes pour l’entrepreneuriat social. 

L’économie sociale et solidaire joue un rôle important dans notre société en termes de cohésion sociale et d’emplois, 
par le développement de structures fondées sur des modèles économiques privilégiant l’intérêt général et l’utilité 
sociale. Ces structures, souvent de nature associative, bien implantées dans les territoires, permettent de répondre à 
des besoins sociaux non satisfaits grâce à la mise en œuvre d’innovations sociales et garantissent la création ou le 
maintien d’emplois dans les régions.  

Le soutien financier apporté par l’État vise à renforcer l’ingénierie déployée par les grands réseaux à l’égard des 
structures adhérentes et à favoriser la structuration des acteurs tant au niveau national que local, de façon à conforter 
le secteur et à faciliter le dialogue. 
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Il doit également servir d’effet levier pour encourager l’engagement financier d’autres partenaires, régions ou 
fondations privées, afin de répondre aux besoins de structures souvent confrontées à des difficultés de financement 
qui freinent leur développement et entravent le potentiel de croissance du secteur.  

 

MODALITÉS DE GESTION DU PROGRAMME 

Le programme est organisé en un unique budget opérationnel de programme (BOP) national, auquel sont rattachées 
des unités opérationnelles (UO) : deux UO pour la gestion des crédits centraux (DGCS, DICOM), et des UO locales 
pour la gestion des crédits déconcentrés (Préfectures, DRJCS, DDCS). 

Le programme se décline en 5 actions. 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CREDITS SONT IMPUTES 

Action n° 11 : Revenu de solidarité active 

Le revenu de solidarité active (RSA), généralisé en métropole depuis le 1er juin 2009 en application de la loi 
n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion 
est entré en vigueur le 1er janvier 2011 dans les DOM et certaines COM, selon des modalités voisines qui ont maintenu 
quelques rares spécificités ultra-marines (maintien du RSO, possibilité de maintien des agences départementales 
d’insertion par exemple). Il a été mis en place à Mayotte le 1er janvier 2012 dans le cadre de la départementalisation de 
ce territoire. 

Le RSA s’appuie sur un barème unique et garantit à la fois un revenu minimum aux personnes privées de ressources, 
ainsi qu’une augmentation durable du revenu global des personnes reprenant ou exerçant une activité, dont les 
revenus sont limités. Le RSA complète ainsi les ressources du foyer pour les porter à un niveau de ressources garanti, 
qui dépend de deux facteurs : la situation familiale du foyer du bénéficiaire, d’une part, et ses ressources d’autre part. 
Les revenus d’activité ne viennent que partiellement en déduction de la prestation de solidarité mais peuvent se 
cumuler à hauteur de 62 % avec cette dernière (ce cumul est intégral dans les trois premiers mois de la reprise 
d’emploi, dans la limite de 4 mois maximum sur une période de 12 mois).  

Le financement du RSA est conjointement assuré par les départements et l’État : 

- incombe aux départements, au titre de leur compétence en matière d’insertion, la charge de la prestation 
garantissant un revenu minimum, allouée jusqu’à ce que les ressources du foyer soient supérieures à un montant 
forfaitaire fixé au regard de la configuration familiale (le « RSA socle ») ; 

- incombe à l’État par l’intermédiaire du fonds national des solidarités actives (FNSA), dont la gestion est assurée 
par la Caisse des dépôts et consignations, la part de la prestation complétant les revenus du travail et visant à 
garantir la progression de l’ensemble des ressources des bénéficiaires en lien avec leurs revenus d’activité (le 
« RSA activité »). Le FNSA est d’abord financé par une recette fiscale intégralement affectée au fonds (fraction du 
prélèvement de solidarité sur les produits de placement et les revenus du patrimoine), complétée par une dotation 
budgétaire de l’État qui représente la totalité de l’action 01. La contribution État du programme 304 intervient ainsi 
comme une subvention d’équilibre et garantit la neutralité de la gestion de cette prestation, servie pour compte de 
tiers, pour la trésorerie des organismes de la branche famille (CNAF et CCMSA) chargés des versements du 
RSA.  

Par exception, le FNSA finance depuis 2010 la totalité des dépenses afférentes au RSA jeunes (c’est-à-dire celles 
relatives au RSA socle et au RSA activité) dans l’attente d’une stabilisation du nouveau dispositif permettant d’ajuster 
le montant de la compensation aux départements. 

Les compétences du FNSA ont été étendues par la loi de finances rectificative du 28 décembre 2011 de façon à lui 
permettre de prendre en charge les aides exceptionnelles de fin d’année à la charge de l’État versées à certains 
allocataires du revenu de solidarité active. 

Le FNSA finance également les frais de gestion de la prestation servie par la branche famille, ainsi que de ceux relatifs 
au RSTA géré par la branche vieillesse, et enfin l’aide personnalisée au retour à l’emploi (APRE) mobilisable par les 
référents des bénéficiaires inscrits dans une démarche d’insertion pour lever les obstacles à la reprise d’emploi. 

L’objectif n° 1 du volet « performance » du programme 304 a été conçu pour accompagner le déploiement du dispositif 
du RSA. 
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Action n° 12 : Économie sociale et solidaire 

En appui des objectifs portés par le nouveau ministre chargé de l’économie sociale et solidaire (ESS), une nouvelle 
action 12 est créée. Elle porte les crédits destinés à soutenir le développement du secteur, à favoriser l’émergence de 
nouveaux modèles économiques de développement, à appuyer les capacités d’innovations des entreprises 
associatives, coopératives et mutualistes, et à favoriser l’expérimentation,  en lien avec les orientations européennes 
pour l’entrepreneuriat social. 

La politique de soutien à l’ESS, qui bénéficie désormais d’une forte reconnaissance institutionnelle, vise à répondre à 
trois principaux enjeux : 

- assurer la reconnaissance sollicitée par les acteurs de l’ESS et favoriser une connaissance de ce secteur, 
propice à son développement ; 

- structurer l’accompagnement économique, financier, réglementaire et institutionnel nécessaire à l’investissement 
et à la croissance en emplois des différents secteurs de l’ESS ; 

- conforter les fondements d’un dialogue permanent entre l’État, les institutions publiques et les entreprises, 
organismes et autres structures qui concourent à l’ESS.  

En outre, le contexte de consolidation des finances publiques et de redressement de l’activité économique permet de 
dessiner de nouveaux enjeux, alors que l’arrivée d’une nouvelle génération d’entrepreneurs sociaux est créatrice de 
nouvelles dynamiques portées tant par l’Europe qu’au niveau local, autour desquelles l’ensemble des acteurs ainsi que 
l’État doivent s’organiser. 

Il convient de renforcer les dispositifs signalés par les travaux menés lors de la mission parlementaire de 
Francis Vercamer et poursuivi par le Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire. L’orientation d’une enveloppe 
du programme investissement d’avenir vers les entreprises de l’économie sociale et solidaire, la décision de créer, 
avec la caisse des dépôts et consignation, un fonds de soutien à l’innovation sociale, le renforcement d’une politique 
de coopération territoriale au bénéfice de l’ESS par des conventions entre État, régions et structures de 
développement de l’ESS, la poursuite d’expérimentations sur la construction de nouveaux modèles économiques, le 
renforcement des dispositifs locaux, la captation d’une épargne socialement responsable, l’orientation de financements 
européens sont autant de voies qu’il convient de poursuivre par des dispositifs assurant la pérennité et la sécurité 
juridique des entreprises du secteur.  

L’ensemble de ces actions complètent les orientations prévues dans la feuille de route du ministre dont les principales 
sont : 

- l’élaboration d’une loi relative au secteur de l’ESS ; 

- la mise en place d’un soutien spécifique au développement de l’ESS dans le cadre de la création d’une banque 
publique d’investissement ; 

- le soutien à l’emploi par la mobilisation des acteurs de l’ESS en faveur des emplois d’avenir et des contrats de 
générations ; 

- la rénovation des conditions de transmission et de reprise des entreprises par leurs salariés ; 

- la facilitation de l’accès des structures de l’ESS à la commande publique ; 

- la reconnaissance de l’ESS à l’échelon européen. 

Par ailleurs, le travail de partenariat établi entre l’État, des acteurs de l’ESS et d’autres financeurs publics (caisse des 
dépôts) à l’exemple du programme Jeun’ESS devra être évalué et le cas échéant poursuivi si l’évaluation en valide les 
principes et les résultats. 

Il conviendra également de poursuivre un travail de révisions des dispositions règlementaires propres à chaque type de 
statuts. 

L’ensemble de ces orientations s’appuie notamment sur la participation active des acteurs de l’économie sociale au 
Conseil supérieur de l’économie sociale et solidaire dont la direction générale de la cohésion sociale (DGCS) assure le 
secrétariat. Au sein de ce conseil, une mobilisation des compétences permettra la poursuite des travaux engagés en 
faveur du soutien à l’innovation sociale et de la mesure de l’impact social. 
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Action n° 13 : Autres expérimentations  

Les crédits de cette action doivent permettre le soutien à des pratiques innovantes porté soit par le secteur social, et 
notamment les acteurs associatifs, soit par les services déconcentrés œuvrant sur le champ de la lutte contre la 
pauvreté et de la cohésion sociale. Ces derniers doivent encore bénéficier d’un appui méthodologique destiné à 
favoriser leur mobilisation au service de l’innovation, en renforçant leur capacité à jouer un rôle de catalyseur 
d’expériences de terrain par la mise en lien des partenaires potentiels. 

 

Action n° 14 : Aide alimentaire 

Dans la mesure où elle s’adresse à des publics en situation de précarité ou d’exclusion, l’aide alimentaire est financée 
à partir du programme 304 à compter de 2013. 

La mise à disposition aux usagers de l’aide alimentaire est assurée en France par plusieurs réseaux associatifs 
d’envergure nationale ainsi que par des associations locales approvisionnées par les associations nationales.  

En outre, au-delà de l’aide immédiate pour satisfaire le besoin vital de l’alimentation, l’intervention de l’État permet de 
faire de cette activité un levier d’action pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle de personnes très éloignées 
de l'emploi, par le biais d’un soutien à des structures employeurs se situant dans le champ de l’insertion par l’activité 
économique (IAE).  

 

Action n° 15 : Qualification en travail social 

Diplômes d’État, les diplômes du travail social sont créés et organisés par la DGCS, responsable de la qualification des 
professionnels du secteur du travail social, qui interviennent auprès des personnes en situation de fragilité : personnes 
exclues, familles vulnérables, personnes en situation de maltraitance ou de perte d’autonomie, handicapées ou 
inadaptées.  

Les évolutions des politiques sociales et les difficultés grandissantes d’inclusion sociale d’un grand nombre de 
personnes questionnent l’adaptation des pratiques des travailleurs sociaux chargés de la mise en œuvre de ces 
politiques. L’évolution de la qualification des travailleurs sociaux constitue un des leviers d’action importants pour 
garantir une adéquation des pratiques professionnelles aux besoins des usagers, qu’il s’agisse des contenus et 
modalités (alternance) de la formation  qualifiante, du renforcement de la qualité de l’appareil de formation, ou encore 
des partenariats enseignement/recherche. 

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Collectivités territoriales, dont conseils généraux en premier lieu ; 

- Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) et réseau des CAF ; 

- Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) et réseau des MSA ; 

- Fonds national des solidarités actives (FNSA) ; 

-  Préfets et services déconcentrés  de l’État ; 

- Service public de l’emploi : Pôle emploi, organismes de placement, maisons de l'emploi, missions locales, 
organismes gestionnaires d'un plan local pluriannuel pour l'insertion et l'emploi, autres organismes participant au 
service public de l'emploi, réseaux d'appui à la création et au développement des entreprises, autorités ou 
organismes compétents en matière d'insertion sociale. Il convient de noter que, à l’occasion de l’ouverture du 
RSA aux jeunes actifs, le législateur a tenu à ajouter les missions locales au nombre des organismes vers 
lesquels les bénéficiaires du RSA tenus à l’obligation de rechercher un emploi peuvent être orientés par le 
président du conseil général ; 

- Réseaux de l'économie sociale et solidaire ; 

- Organismes nationaux de l'économie sociale ; 

- Chambres régionales de l’économie sociale et solidaire ; 

- Chercheurs en sciences sociales ; 

- Réseaux de l’aide alimentaire ; 

- Commission professionnelle consultative du travail social et de l’intervention sociale (CPC) ; 

- Conseil supérieur du travail social (CSTS). 
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ACTIONS EN FAVEUR DES FAMILLES VULNÉRABLES    (106) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Accompagnement des jeunes et 
des familles vulnérables   (libellé 
modifié) 

10 986 180 11 019 578 15 304 444 15 304 444 9 608 199 9 608 199

 02 Soutien en faveur des familles 
monoparentales    

7 700 7 700 70 000 70 000 0 0

 03 Protection des enfants et des 
familles    

224 607 799 224 650 054 230 102 878 230 102 878 238 835 228 238 835 228

 Total 235 601 679 235 677 332 245 477 322 245 477 322 248 443 427 248 443 427

 

 Le programme vise à assurer aux enfants et aux jeunes, par des mesures de prévention ou d’accompagnement 
spécifiques, une protection et des conditions de vie de nature à permettre leur bon développement. Il vise également à 
prévenir et à lutter contre les maltraitances et les dangers dont peuvent être victimes les personnes vulnérables, 
enfants et adultes, dans leur milieu de vie ordinaire ou en établissement social ou médico-social. 

Le champ de la politique familiale et de la protection de l’enfance est à la fois largement décentralisé (à l’exception de 
la protection juridique des majeurs) et réglementé. La direction générale de la cohésion sociale est responsable :  

- de la réglementation des modes d’accueil des enfants de moins de six ans, des diplômes et formations de 
plusieurs professionnels du champ (médiateur familial, conseiller conjugal et familial, assistant familial, éducateur 
de jeunes enfants, assistants maternels notamment) ;  

- du cadre juridique de la protection de l’enfance réformé par la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 relative à la 
protection de l’enfance et, en lien avec le ministère de la justice, de celui de la protection juridique des majeurs 
(volets social et financier) qui a été réformé par la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection 
juridique des majeurs. 

L’expression de la solidarité nationale envers les familles vulnérables prend des formes variées : interventions de la 
branche « famille » de la sécurité sociale, revenu de solidarité active pour les familles monoparentales, crédits d’impôt 
envers des familles, etc. L’effort financier des administrations publiques envers les familles, et plus particulièrement 
envers les familles vulnérables, est ainsi très conséquent et dépasse le seul périmètre du programme. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n° 1 : Accompagnement des familles dans leur rôle de parents 

Cette action  vise à apporter un soutien financier aux 220 établissements d’information, de conseil conjugal et familial 
(EICCF), en vertu du décret du 23 mars 1993, pour leur permettre d’accomplir les missions suivantes prioritairement 
auprès de jeunes : accueil, information et orientation de la population sur les questions relatives à la sexualité ; 
préparation des jeunes à la vie de couple et aux questions d’égalité entre filles et garçons, prévention des violences 
conjugales ; entretiens préalables à l’interruption volontaire de grossesse ; accueil et conseil aux personnes 
confrontées à des dysfonctionnements familiaux (2,8 M€). 

L’action 1 intervient également, à hauteur de 5,5 M€, en matière de  soutien aux dispositifs en faveur des jeunes 
constitués notamment par les points d’accueil et d’écoute jeunes (PAEJ); Ces structures légères de proximité, au 
nombre de 350 environ, offrent des prestations situées en renfort des moyens d’action de droit commun : accueil 
inconditionnel, gratuit, confidentiel, écoute et soutien, centré sur la parole du jeune, pouvant préparer une orientation 
vers une prise en charge médicale ou sociale, médiation avec les membres de la famille et éventuellement avec 
d’autres instances, et sensibilisation des jeunes tout public et en situations de risque. 

 

Action n° 2 : Soutien en faveur des familles monoparentales 

À compter du 1er janvier 2011, le revenu de solidarité active (RSA) dont la partie socle est à la charge des 
départements, en application de l’ordonnance n°2010-686 du 24 juin 2010, se substitue à l’API conformément à 
l’engagement pris lors de l’adoption de la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu  de solidarité 
active et réformant les politiques d’insertion.  
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Action n° 3 : Protection des enfants et des familles 

L’action 3 « protection des enfants et des familles » concerne notamment les enfants et les adultes en risque de 
délaissement, de maltraitance ou de négligence grave, que ce soit dans leur milieu familial ou leurs différents milieux 
de vie, et notamment en établissement social. Cette mission de protection de l’enfance relève de la responsabilité 
partagée des départements et de la justice. Un de ses axes majeurs est la prévention et la lutte contre la maltraitance 
des enfants largement renforcées par la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance dont les dispositions 
principales visent à améliorer la prévention, le signalement de situations à risques et la prise en charge des enfants 
concernés.  

L’État contribue, à côté des conseils généraux, au financement du GIPED, groupement d’intérêt public « Enfance en 
danger », gestionnaire du service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger (SNATED) et de 
l’observatoire national de l’enfance en danger (ONED). Sa contribution au GIP s’élève en 2013 à 2,38 M€. Les 
dépenses prévisionnelles de 2012 se répartissent à raison de 72,6 % pour les dépenses de personnel et de 26,5 % 
pour les dépenses de fonctionnement, le solde (0,9 %) étant affecté à des dépenses d’investissement. 

Le SNATED, créé par la loi du 10 juillet 1989, est chargé de recevoir les appels d’enfants en situation de danger ou 
susceptibles de l’être et de transmettre des informations les concernant aux départements en vue de la mise en place 
d'une mesure de protection 

L’ONED, créé par la loi du 2 janvier 2004, est quant à lui chargé de trois missions : le recueil et l’analyse des données 
d’origines diverses concernant l’enfance en danger, une connaissance approfondie et une analyse des phénomènes de 
mise en danger pour orienter l’action, le recensement et la valorisation des pratiques de prévention et de prise en 
charge de l’enfance en danger. 

La prévention et la lutte contre toutes les formes de maltraitance et de délaissement des enfants comme des adultes 
vulnérables, pour leur assurer une protection adaptée à leurs besoins et promouvoir leurs droits, passent par le 
développement de la prévention et le repérage des risques de maltraitance (contrôle de 4 000 structures dans le cadre 
de la reconduction du programme d’inspections pour 2013/2017) et la réalisation d’inspections à la suite des plaintes 
de maltraitance les plus graves. 

 

L’intervention du ministère chargé de la famille s’exerce également dans le domaine de l’adoption vise prioritairement à 
trouver une famille aux pupilles de l’État et à garantir que les adoptions, notamment celles d’enfants à l’étranger (qui 
constituent la majorité des adoptions en France), soient faites dans l’intérêt des enfants, des familles adoptantes et 
accompagnées par des organismes habilités à cet effet. L’État cofinance avec les départements des organisations 
régionales de concertation sur l’adoption (ORCA), services spécialisés interdépartementaux pour la préparation à 
l’adoption d’enfants pupilles grands ou handicapés. Le développement des démarches d’adoption internationale 
accompagnées s’appuie notamment sur l’agence française de l’adoption (AFA), créée par la loi n° 2005-744 du 4 juillet 
2005. L’AFA constituée sous forme de GIP associant plus particulièrement l’État et les départements, a, outre un rôle 
d’information et de conseil, une mission d’intermédiaire pour l’adoption des mineurs étrangers de moins de quinze ans. 

Sa relation avec l'État est encadrée par une convention d'objectifs et de gestion, la dernière étant conclue pour la 
période 2012-2014. 

 

Enfin qu’il s’agisse de l’action de l’action 1 ou de l’action 3, des crédits d’intervention sont mobilisés pour venir en 
appui aux associations nationales intervenant dans le domaine du soutien aux familles vulnérables : aide au départ en 
vacances, maintien des liens entre enfants et parents lorsqu’un des parents est détenu, information sur la 
contraception et prévention des grossesses adolescentes, maintien du lien entre parents et enfants après la séparation 
du couple parental, … 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Caisse nationale des allocations familiale (CNAF) 

- Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (CCMSA) 

- Groupement d’intérêt public « Enfance en danger » (GIPED) 

- Agence française de l’adoption (AFA) 

- Secteur associatif 
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HANDICAP ET DÉPENDANCE    (157) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Incitation à l’activité 
professionnelle    

2 626 540 000 2 626 540 000 2 678 737 285 2 678 737 285 2 706 563 591 2 706 563 591

 03 Ressources d’existence    8 059 171 785 8 059 171 785 8 404 845 274 8 404 845 274 8 648 265 577 8 648 265 577

 Total 10 685 711 785 10 685 711 785 11 083 582 559 11 083 582 559 11 354 829 168 11 354 829 168

 

 Les besoins d’aide à l’autonomie, qu’ils soient liés au handicap ou au grand âge, touchent aujourd'hui un nombre 
croissant de familles. Plus de 1,7 million de personnes parmi les plus lourdement handicapées cumulent en effet 
incapacité, limitation d’activité et invalidité reconnue. En outre, les perspectives démographiques montrent que les 
enjeux les plus importants sont à venir, du fait de la perte d’autonomie consécutive au grand âge. D'ici 2015, le nombre 
de personnes âgées de plus de 85 ans passera de 1,3 à 2 millions de personnes. 

L’objectif global du programme « Handicap et dépendance », piloté par la direction générale de la cohésion sociale, est 
de permettre aux personnes handicapées et aux personnes âgées en perte d’autonomie de choisir librement leur mode 
de vie en leur facilitant l’accès au droit commun et en leur offrant des dispositifs adaptés à leurs besoins évalués de 
façon individualisée. Cette politique répond aux principes affirmés par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et repose sur deux piliers répondant aux 
deux facteurs caractérisant le handicap : 

- «accessibilité pour tous », par la mise en œuvre d’une accessibilité généralisée aux dispositifs de droit commun, en 
faisant en sorte que l’ensemble des politiques publiques sectorielles intègrent la dimension du handicap dans 
leurs préoccupations (santé, éducation, emploi, équipement, aménagement, transports, culture,…) ;  

- « droit à compensation », pris en charge par la solidarité nationale. Une place centrale est donnée au projet de vie 
de la personne handicapée et à l’évaluation de ses besoins qui conditionnent les réponses individualisées qui lui 
sont apportées. 

La stratégie gouvernementale de prise en compte du handicap a pour objectif de créer une société inclusive. Elle 
s’appuie sur deux moyens complémentaires et indissociables pour y parvenir : la recherche d’une accessibilité 
universelle et la prise en compte des spécificités d’un parcours de vie d’une personne en situation de handicap. 

Afin de réaffirmer la place des personnes handicapées dans toutes les composantes de la vie collective, le 
Gouvernement a réuni un Comité interministériel du handicap en septembre 2013.  

Ce comité aura pour objectif d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie gouvernementale de prise en compte du 
handicap, avec la volonté d’insuffler un nouvel élan à la politique du handicap et de favoriser l’émergence d’une 
société plus inclusive, aussi bien dans le monde du travail que dans la vie de la cité en général.  

Il s’agit ainsi de passer d’une société qui considère les handicaps sous le seul prisme du coût personnel et collectif 
qu’ils engendrent, à une société qui considère aussi les gains économiques et sociaux que leur gestion attentive 
permet. 

Cette politique s’appuie sur de nombreux acteurs au plan interministériel, de nombreux organismes sociaux, les 
collectivités territoriales et les acteurs associatifs dont le rôle est particulièrement important. Ainsi, les établissements 
et services accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées sont financés sur les crédits de l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM), dans sa composante médico-sociale, abondés par la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA). Le recours à cet opérateur permet de rassembler tous les moyens 
mobilisables pour prendre en charge la perte d’autonomie liée au handicap ou à l’âge, veiller à l’égalité de traitement 
sur le territoire, et développer la prévention et l’anticipation du risque dépendance. Les dépenses publiques en ces 
domaines sont donc principalement retracées par la loi de financement de la sécurité sociale. 

Les collectivités territoriales, et en premier lieu les conseils généraux, sont également fortement mobilisées pour 
répondre aux différents besoins de ces personnes, en fonction de leur âge, de leur degré de handicap ou de perte 
d’autonomie, de la nature de leurs restrictions en matière de participation à la vie sociale. C’est pourquoi la palette de 
réponses doit être diversifiée en renforçant les solidarités locales pour une adaptation au plus près des besoins. 
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Au total, l’État, l’assurance maladie, la CNSA et les collectivités territoriales mobilisent des moyens financiers 
considérables pour apporter à nos concitoyens les plus fragiles toute l’aide que requiert leur droit à l’autonomie. Les 
dépenses de protection sociale liées à la compensation de la perte d’autonomie des personnes âgées et handicapées 
(hors dépenses de santé) se sont élevées à près de 52 milliards d’euros en 2012 dont environ 19 Md€ en faveur des 
personnes âgées et 33 Md€ pour les personnes handicapées.  

 

L’État prend à sa charge respectivement 2 % et 23 % de l’ensemble des dépenses en faveur des personnes âgées et 
handicapées. Outre des dépenses fiscales importantes qui poursuivent deux objectifs principaux (soutenir le revenu 
des personnes handicapées, notamment lorsqu’elles sont engagées dans un parcours professionnel, et compléter la 
compensation des surcoûts liés au handicap ou à la perte d’autonomie due à l’âge), les dépenses de l’État 
comprennent les crédits inscrits au programme « Handicap et dépendance », mais aussi le coût des pensions militaires 
d’invalidité, des crédits relatifs à l’accompagnement scolaire des enfants handicapés et aux aides aux ateliers 
protégés, des programmes « Vie scolaire » et « Accès et retour à l’emploi ».  

 

La politique en faveur des personnes handicapées  

Le travail partenarial pour parvenir à une harmonisation des pratiques  et à une réduction des disparités territoriales 
dans l’attribution de l’allocation pour adultes handicapés se poursuit.  

Par ailleurs, le programme 157 finance les établissements et services d’aide par le travail (ESAT) et l’aide au poste 
versée à ces mêmes établissements et services ainsi que les instituts nationaux des jeunes sourds/aveugles.  

Enfin, l’État participe au fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH), dont il est 
le deuxième contributeur après les conseils généraux, confirmant ainsi son implication dans un dispositif partenarial 
d’information, d’accueil et d’orientation privilégiant les réponses de proximité et garantissant la participation des 
personnes handicapées et de leur famille aux prises de décision les concernant. Le maintien des moyens de 
fonctionnement représente un effort significatif légitimé par l’importance de l’activité de ces instances et compte tenu 
des attentes qualitatives fortes de la part des usagers et des partenaires. 

 

La politique en faveur des personnes âgées  

La promotion de la bientraitance comme le renforcement de la lutte contre la maltraitance des personnes âgées et des 
personnes handicapées constituent des objectifs prioritaires et permanents de ce programme. A ce titre, le programme 
finance un dispositif national d’écoute téléphonique et de suivi des situations de maltraitance envers les personnes 
âgées et les adultes handicapés. Ce dispositif, qui a consisté à créer une plateforme nationale d’accueil téléphonique – 
le 3977 – s’appuyant sur un réseau de proximité chargé de l’évaluation et du suivi des situations signalées, est 
principalement financé par l’État.  

 

En complément, la politique de développement de la qualité des prises en charge et de promotion de la bientraitance 
dans les établissements et services pour personnes âgées ou personnes handicapées s’appuie principalement sur les 
financements de la sécurité sociale (ONDAM, action sociale), de la CNSA et des départements.  

 

Le pilotage du programme  

Au titre du pilotage du programme « Handicap et dépendance », sont financées une participation au fonctionnement de 
l’agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services médico-sociaux (ANESM) et aux 
centres régionaux d’aide à l’enfance et à l’adolescence inadaptée (CREAI), ainsi que des subventions aux associations 
et fédérations nationales. Un centre national d’information sur la surdité (CNIS) remplacera à la fin de l’année les 
centres d’information sur la surdité (CIS) existants et aura la mission d’informer les familles et les personnes touchées 
par la surdité.  

 

Ces activités, de moindre importance financière que les précédentes, constituent néanmoins des priorités. Elles 
s’appuient aussi sur les financements de la CNSA et des départements. 

 



PLF 2014                                                                 177

Inclusion sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°2 : Incitation à l’activité professionnelle 

Élément essentiel de l’objectif d’inclusion dans la vie de la cité fixé par la loi de 2005, l’emploi des personnes en 
situation de handicap fait partie des priorités du Gouvernement. Cette politique  s’organise autour de plusieurs axes : 

- faciliter l’entrée sur le marché du travail des jeunes handicapés ; 

- développer l’apprentissage dans le secteur privé et dans la fonction publique ; 

- accompagner l’évolution professionnelle des travailleurs handicapés, favoriser leur maintien dans l’emploi et 
prévenir la désinsertion professionnelle ; 

- améliorer l’accès à l’emploi des plus en difficulté ; 

- moderniser le travail en milieu adapté et en milieu protégé ; 

- accroître l’effort des entreprises ; 

- rénover le pilotage de la politique de l’emploi. 

 

Les établissements et services d’aide par le travail (ESAT), établissements médico-sociaux qui accueillent, sur 
orientation de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), des adultes 
handicapés, à partir de l’âge de 20 ans, ayant une capacité de travail inférieure à un tiers de la capacité normale, et 
qui, de ce fait, ne peuvent momentanément ou durablement exercer une activité professionnelle en milieu ordinaire, 
constituent, dans cet ensemble, un outil original à double vocation :  

- offrir une solution durable d’activité à caractère professionnel pour des personnes dont la capacité de travail est 
très faible, 

- être un tremplin vers l’emploi ordinaire pour des personnes fragilisées, dans le cadre d’un parcours d’insertion 
dont l’objectif final reste l’accès au milieu ordinaire de travail.  

Ces objectifs ont en commun de créer les conditions d’une ouverture sur le milieu ordinaire et de faire du travail 
protégé une composante du parcours d’insertion des personnes handicapées.  

Le soutien financier au fonctionnement des ESAT, apporté par les crédits de l’action 2 du programme 157, s’articule 
avec la poursuite du développement de l’emploi en entreprises adaptées qui bénéficie d’un soutien de l’État porté par 
le programme « Accès à l’emploi » de la mission « Travail et emploi ». 

Les crédits de l’action 2 permettent également le financement de la garantie de rémunération des travailleurs 
handicapés (GRTH). La GRTH a vocation à permettre la compensation par l’État d’une partie des charges supportées 
par les ESAT au titre de la rémunération des travailleurs handicapés admis dans ces établissements et services, dans 
les conditions définies par les textes régissant le régime des ESAT et la rémunération des travailleurs handicapés (art. 
L243-4 et suivant du CASF).  

La rémunération garantie varie en fonction du caractère à temps plein ou à temps partiel de l’activité exercée par la 
personne handicapée. Elle est d’autant plus importante que le niveau de participation financière de la structure est 
élevé afin de jouer un rôle d’incitation. A ce jour, la rémunération directe servie par les ESAT est en moyenne égale à 
11,2 % du SMIC (source des données : extranet ESAT), ce qui la situe très au-dessus du minimum obligatoire qui doit 
être au moins égale à 5 %.  

 

Action n°3 : Ressources d’existence 

Les crédits de l’action 3 financent de manière prédominante (97 %) l’allocation aux adultes handicapés, allocation 
différentielle régie par les articles L821-1 et suivants du code de la sécurité sociale, destinée à garantir à la personne 
handicapée un revenu minimum de subsistance alors même qu’elle subit du fait de son handicap une incapacité 
permanente, reconnue, obérant sa capacité à occuper un emploi et en tirer des revenus. Ils couvrent également la 
dépense constituée par le service de l’allocation supplémentaire d’invalidité aux bénéficiaires d’une pension d’invalidité 
d’un faible montant. 

 

L’allocation aux adultes handicapés  

L’allocation aux adultes handicapés (AAH) est un minimum social catégoriel, attribué aux personnes reconnues 
handicapées par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et atteintes d’un 
taux d’incapacité permanente d’au moins 50 %. Financée par l’État, la prestation est versée par les caisses 
d’allocations familiales ou les caisses de mutualité sociale agricole. 
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Minimum social, l’AAH est subsidiaire par rapport à d’autres avantages : pension d’invalidité (complétée, le cas 
échéant, par l’allocation supplémentaire d’invalidité), rente d’accident du travail ou avantage vieillesse, qui doivent en 
conséquence être sollicités en priorité par rapport à cette allocation. Elle est soumise, notamment, à une condition de 
ressources et peut se cumuler avec les ressources personnelles de l’intéressé et, s’il y a lieu, de son conjoint, 
concubin ou partenaire de pacte civil de solidarité dans la limite d’un certain plafond. Le plafond annuel de 9 482,16 € 
(au 1er septembre 2013)  est doublé pour un couple et majoré de 50 % par enfant à charge.  

 

La loi du 11 février 2005 a instauré un mécanisme d’intéressement à l’activité professionnelle pour les bénéficiaires de 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH). Les modalités de cumul de l’allocation avec des revenus d’activité, 
précisées par décret du 12 novembre 2010, visent à encourager l’accès à l’emploi, tout en prenant en compte les 
variations de revenus des bénéficiaires en activité professionnelle en milieu ordinaire de travail. Ces règles de cumul, 
intégral ou partiel, instaurent notamment un point de sortie (cumul AAH et salaire) rehaussé. 

 

Enfin, deux compléments d’AAH sont prévus par la loi pour les personnes les plus lourdement handicapées et qui 
vivent dans un logement indépendant : le complément de ressources pour les personnes handicapées (CPR) destiné 
aux allocataires dont la capacité de travail est inférieure à 5 % et la majoration pour la vie autonome (MVA), attribuée 
aux personnes qui vivent dans un logement indépendant, perçoivent des aides au logement et ne perçoivent pas de 
revenu d’activité à caractère professionnel propre.  

 

L’allocation supplémentaire invalidité (ASI) 

L’allocation supplémentaire d’invalidité vise à compléter les ressources des bénéficiaires d’une pension d’invalidité ou 
d’un avantage vieillesse (pensions de réversion, de retraite anticipée, de veuvage, de retraite pour pénibilité) s’ils sont 
atteints d’une invalidité générale réduisant leur capacité de travail ou de gain d’au moins deux tiers.  

 

Le droit à l'ASI prend fin lorsque l’allocataire atteint l'âge légal de départ à la retraite ; il peut alors bénéficier de 
l'allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Son montant peut atteindre 4 816,28 € par an pour une 
personne seule et 7 947,60 € par an pour un couple marié (données au 1er avril 2013, date de la revalorisation des 
montants). L’allocation est versée sous conditions de ressources, les plafonds étant fixés à 8 373,81 € par an pour une 
personne seule et 14 667,32 € par an pour un couple marié. 

 

Les bénéficiaires de l’ASI peuvent percevoir une AAH différentielle, si le niveau de l’allocation invalidité est inférieur au 
montant de l’AAH : l’AAH partielle représentera la différence entre le montant maximum de l’AAH et leurs ressources. 
Ils doivent pour cela présenter un taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 % apprécié par la commission des 
droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH). 

 

Les titulaires de l’ASI peuvent également bénéficier depuis 2007 des compléments de l’AAH : le complément de 
ressources (CPR) et la majoration pour la vie autonome (MVA). Ceux-ci sont destinés aux personnes dans l’incapacité 
de travailler, même lorsqu’elles ne touchent pas d’AAH différentielle. L’examen des demandes s’effectue dans les 
mêmes conditions que pour les bénéficiaires de l’AAH : la CDAPH doit reconnaitre un taux d’incapacité supérieur à 
80 % et, pour l’attribution du complément de ressources, une capacité de travail inférieure à 5 %. Le montant du CPR 
est fixé à 179,31 € par mois et celui de la MVA à 104,77 € par mois. 

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 

- Caisse nationale des allocations familiale (CNAF) 

- Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (CCMSA) 

- Collectivités territoriales et autres acteurs publics ou privés 

-  Services déconcentrés de l’État (DR et DDJSCS, DIRECCTE et UT-DIRECCTE) et Agences régionales de santé 
(ARS) 

- Pôle emploi et les partenaires du service public de l’emploi. En outre, réseaux « spécialisés comme les Cap 
emploi, l’AGEFIPH et le FIPHFP. 
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ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES    (137) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 11 Egalité entre les femmes et les 
hommes dans la vie 
professionnelle, économique, 
politique et sociale    

4 156 664 4 159 571 1 836 458 1 836 458 1 942 841 1 942 841

 12 Promotion des droits, prévention 
et lutte contre les violences 
sexistes    

14 968 215 14 998 818 14 470 539 14 470 539 13 897 922 13 897 922

 14 Actions de soutien, 
d’expérimentation en faveur de 
l’égalité entre les femmes et les 
hommes     

 6 300 000 6 300 000 4 525 213 4 525 213

 15 Prévention et lutte contre la 
prostitution et la traite des êtres 
humains (nouveau)   

  2 398 409 2 398 409

 Total 19 124 879 19 158 389 22 606 997 22 606 997 22 764 385 22 764 385

 

 Après la constitution du premier Gouvernement paritaire de l’histoire de la République et la réinstallation, après plus 
de vingt ans d’absence, d’un ministère de plein exercice chargé des droits des femmes, le Président de la République 
manifestait ainsi, lors de la soirée d’ouverture des célébrations de la Journée internationale des droits des femmes, 
que la politique des droits des femmes était redevenue une priorité politique.  

D’importants progrès ont eu lieu mais il reste encore de nombreux domaines où cette égalité n’est pas concrétisée. Les 
inégalités de traitement et d’opportunités, qui se constituent dès la petite enfance, marquent encore les parcours et le 
devenir des femmes et des hommes : 80 % des tâches domestiques continuent d’être assurées par les femmes ; un 
écart de rémunération de 27 % sépare toujours aujourd’hui les hommes et les femmes, lesquelles constituent 80 % des 
salariés à temps partiel ; il n’y a encore que 23 % de femmes dans les conseils d’administration des entreprises du 
CAC 40 et seulement huit femmes présidentes d’universités ; l’Assemblée nationale ne compte que 26 % de femmes. 

Les résistances qui s’opposent à l’égalité ne sont pas la simple conséquence d’une inertie mais la marque d’un 
système profondément ancré dans la société. Ceci explique pourquoi, malgré un grand nombre de texte législatif, 
l’égalité est si difficile à atteindre dans les faits : réaliser l’égalité nécessite de déconstruire ce système et l’ensemble 
des automatismes et des stéréotypes ancrés dans les mentalités et qui sont le terrain sur lequel se nourrit une certaine 
forme de violence, parfois latente, parfois silencieuse, parfois visible, physique, sexuelle ou les deux. Aujourd’hui 
encore, près de 10 % des femmes sont actuellement victimes de violences conjugales. 

Depuis 2012, la politique de l’égalité entre les femmes et les hommes est inscrite au cœur de l’action publique, dans 
une approche dite intégrée, c’est à dire interministérielle et mobilisant une approche transversale mais aussi 
spécifique : 

- intégrée, car il s’agit de prendre en compte les besoins respectifs des hommes et des femmes dans la conception 
et la mise en œuvre des politiques publiques (emploi, éducation, santé, lutte contre les violences, notamment 
s’agissant de la formation des professionnels…)3 ;  

- spécifique, puisqu’il subsiste des inégalités de fait qui nécessitent encore des mesures positives en faveur des 
femmes. Il s’agit notamment de leur permettre de connaître l’ensemble des droits dont elles disposent et d’y avoir 
accès, et de les faire valoir pleinement ;  d’inciter les femmes à dénoncer les violences qu’elles subissent au sein 
de leur couple, de leur donner, par une prise en charge adaptée, les moyens de retrouver une autonomie ; de 
mettre en place des dispositifs particuliers pour l’orientation des jeunes filles et garçons pour favoriser la mixité 
des emplois, l’accès ou le retour à l’emploi de qualité, la création d’entreprise. 

Un plan d’action interministériel a été validé, le 30 novembre 2012, en Comité interministériel aux droits des femmes et 
à l’égalité entre les femmes et les hommes, présidé par le Premier ministre. Il se tiendra à nouveau à l’automne 2013. 

 
3 Circulaire du 23 août 2012 relative à la mise en œuvre de la politique interministérielle en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes 
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Un dispositif d’évaluation systématique de l’impact des textes juridiques sur l’égalité entre les femmes et les hommes a 
été mis en place4 et un Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes constitué pour animer le débat public 
sur la question des droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes et conduire l’évaluation des 
politiques en la matière de droits des femmes. 

Enfin, pour donner une dimension nouvelle à la lutte contre les violences faites aux femmes, une mission 
interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains 
(MIPROF) a été créée auprès de la ministre des droits des femmes. 

Mobilisant tous les leviers pour réaliser l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (conventions partenariales, 
instructions, normes), la stratégie développée cette année s’appuiera sur la discussion au Parlement du projet de loi 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Premier projet de loi à aborder l’égalité dans toutes ses dimensions, il 
propose des évolutions législatives pour consolider les droits et en garantir l’effectivité lorsqu’elle n’est pas acquise, 
ouvrir de nouvelles perspectives à l’égalité ou créer les conditions d’expérimentation utiles pour faire avancer l’égalité. 

 

Parce que les inégalités sont partout, l’action conduite investira tous les champs de la vie sociale, notamment :  

 

1) L’éducation à légalité et la lutte contre les stéréotypes sexistes 

Les stéréotypes et représentations sexistes sont encore très présents à l’école, dans le sport, dans la culture, les 
médias et la publicité. Ils enferment les hommes et les femmes dans des attitudes et rôles sexués, conduisent les 
garçons et les filles à faire des choix, qui ne sont pas en adéquation avec leur capacité ou leur aspiration profonde. À 
la rentrée, le programme « ABCD de l’égalité », sera déployé, en lien avec le ministère de l’éducation nationale, dans 
dix académies  

Dans le champ culturel et des médias, l’action menée vise à donner toute leur place aux femmes dans la sphère 
culturelle. 

La promotion de la pratique du sport féminin œuvre à la lutte contre les stéréotypes sexistes en jouant un rôle social 
indéniable dans la construction d’une société égalitaire.  

 

2) L’égalité professionnelle et la lutte contre la précarité  

La répartition sexuée des tâches au sein du couple, l’organisation des services publics comme les organisations de 
travail font essentiellement peser sur les femmes l’articulation des différents temps de vie. Elles exposent fortement les 
femmes au temps partiel contraint et à la précarité, dans la vie professionnelle comme à la retraite, en particulier 
lorsqu’elles ne vivent pas en couple. 

L’ensemble de ces problématiques ont été partagées avec les partenaires sociaux dans le cadre de la « grande 
Conférence sociale » de juillet 2012 et ont permis d’enclencher une véritable dynamique tripartite pour l’égalité 
professionnelle dont les acteurs ont souhaité lors de la Conférence sociale pour l’emploi des 20 et 21 juin 2013 qu’elle 
soit amplifiée, avec l’appui notamment du Conseil supérieur de l’égalité professionnel rénové. 

En outre, neuf « territoires d’excellence de l’égalité professionnelle » ont été mis en place avec les partenaires sociaux 
et les régions afin de créer les conditions d’une égalité professionnelle réelle entre les femmes et les hommes.  

Deux négociations ont été conduites en matière d’égalité professionnelle : protocole d’accord relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la Fonction publique et un Accord national interprofessionnel 
pour la qualité de vie au travail et l’égalité professionnelle. 

Enfin, le projet de loi favorisera un meilleur partage des responsabilités familiales (réforme du CLCA, encouragement à 
la monétisation des CET via le CESU préfinancé), encouragera les entreprises à respecter les obligations de 
négociation (mesure interdiction d’accès aux marchés publics). Il expérimentera la création d’une garantie publique 
contre le risque d’impayés de pensions alimentaires, ce qui permettra de mieux répondre à la situation de précarité de 
familles monoparentales dont le chef de famille est une femme. 

 

 
4 Circulaire du Premier ministre du 23 août 2012 relative à la prise en compte dans la préparation des textes législatifs et réglementaires de leur impact 
en termes d'égalité entre les femmes et les hommes 
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3) La lutte contre les violences faites aux femmes et la garantie du droit des femmes à disposer de leur corps 

Un 4e plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes (2014-2016) sera mis en œuvre et décliné 
localement, en adéquation avec la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2014-2016, arrêtée par le 
Premier ministre. 

Concernant plus spécifiquement la lutte contre la traite des êtres humains, et notamment à des fins d’exploitation 
sexuelle, un premier plan d’action national de lutte contre la traite des êtres humains sur la période 2014-2016. 

Le ministère travaille en lien avec les ministères concernés en vue de renforcer le droit des femmes à disposer de leurs 
corps, dans la continuité des mesures prises pour favoriser l’accès à l’IVG (remboursement intégral) et assurer l’accès 
gratuit à la contraception pour les mineures de 15 ans. 

 

4) généraliser la parité et l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités politiques, sociales et 
professionnelles 

Complémentaire des actions conduites pour lutter contre le plafond de verre opposé aux femmes, dans le secteur privé 
comme le secteur public, le ministère favorisera, en lien avec le projet de loi pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes, d’une part, la promotion de la parité dans les instances politiques et d’autre part, l’égal accès des femmes et 
des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales. 

 

Le pilotage du programme 137 est assuré au niveau national par la direction générale de la cohésion sociale (DGCS). 
Les déclinaisons locales du programme sont réalisées par les délégué-es régionaux-ales et leurs équipes placé-e-s 
auprès des secrétariats généraux aux affaires régionales (SGAR) et les chargé-e-s de mission départementaux-ales 
aux droits des femmes et à l’égalité au sein des directions départementales interministérielles, directions 
départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) ou directions départementales 
de la cohésion sociale (DDCS). 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

ACTION n° 11 : Egalité entre les femmes et les hommes dans la vie professionnelle, économique, politique et sociale. 
Cette action contribue à soutenir les associations favorisant la progression des trajectoires professionnelles des 
femmes et accroître leur participation au développement économique. Elle contribue également à favoriser l’accès des 
femmes aux responsabilités, en promouvant :  

- l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ;  

- l’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités sociales et professionnelles ; 

- l’incitation du monde associatif à veiller à une représentation équilibrée des femmes et des hommes dans leurs 
instances décisionnelles tant au niveau national que local. 

 

ACTION n° 12 : Promotion des droits, prévention et lutte contre les violences sexistes. Les financements inscrits au 
titre de cette action portent ainsi plus particulièrement sur des actions d’information et d’orientation des femmes, sur la 
prévention, l’accompagnement et la prise en charge des femmes victimes de violences physiques et sexuelles (au sein 
du couple, mariage forcé, mutilation sexuelle, viol…) mais également sur des actions en matière de santé génésique et 
d’interruption volontaire de grossesse. 

 

ACTION n° 14 : Actions de soutien, d’expérimentation en faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Cette 
action comprend les moyens de l’Etat permettant le financement d’actions de soutien, notamment à l’emploi des 
femmes, d’étude et de recherche, d’expérimentation et d’évaluation permettant de fonder les bases de nouvelles 
pratiques au service de l’égalité professionnelle et salariale, et de la protection effective des femmes contre les 
violences. 

 

ACTION n° 15 : Prévention et lutte contre la prostitution et la traite des êtres humains. Cette action spécifique 
consacrée à la prévention et à la lutte contre la prostitution et la traite des êtres humains vise à améliorer la lisibilité 
des actions menées sur ce champ, à répondre mieux aux besoins spécifiques de ce public et à renforcer le pilotage 
des moyens dédiés à l’accompagnement social des personnes prostituées. 
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PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Associations et organismes compétents pour intervenir auprès des femmes concernées 

Entreprises qui s’engagent dans la mise en œuvre des contrats pour la mixité des emplois et d’égalité professionnelle 

Départements ministériels 

Collectivités territoriales 

Partenaires sociaux 

  

AIDE À L’ACCÈS AU LOGEMENT    (109) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Aides personnelles    5 160 600 000 5 160 600 000 4 388 129 907 4 388 129 907 4 543 814 933 4 543 814 933

 02 Information relative au logement 
et accompagnement des publics 
en difficulté    

771 464 771 464 824 800 824 800 800 000 800 000

 03 Garantie des risques locatifs    7 930 408 7 930 408 9 000 000 9 000 000 9 000 000 9 000 000

 Total 5 169 301 872 5 169 301 872 4 397 954 707 4 397 954 707 4 553 614 933 4 553 614 933

 

 Le programme « Aide à l’accès au logement » finance les aides accordées directement ou indirectement aux 
personnes qui, pour de multiples raisons, rencontrent des difficultés pour accéder à un logement décent ou s’y 
maintenir durablement. Le programme contribue à cette politique, qui, de manière plus globale, comprend également 
les participations de l’État, des organismes de sécurité sociale et des employeurs, ainsi que l’aide des collectivités sur 
l’accès et le maintien dans leur logement des ménages, dans des conditions financières et sociales acceptables. 

Ce programme de solidarité concourt au financement : 

– des aides personnelles au logement qui ont pour finalité, dans le secteur locatif comme dans le secteur de 
l’accession, de réduire les dépenses de logement (loyers ou mensualités d’emprunt et charges) des ménages aux 
ressources modestes afin de les rendre supportables ; 

– de la garantie des risques locatifs (GRL) pour les locataires qui sont à la charge de l’État dans ce dispositif ; 

– des aides accordées à des associations qui jouent un rôle important dans la mise en œuvre du droit au 
logement, en facilitant l’accès des ménages à l’information, au droit et à la gouvernance dans le domaine du 
logement. 

En aidant les ménages aux ressources modestes à faire face à leurs dépenses, et en les accompagnant dans leurs 
démarches pour l’accès au logement, ce programme participe à la mise en œuvre du droit au logement opposable 
(DALO) instauré par la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007. 

Afin d’aider les ménages modestes à faire face à leurs dépenses de logement, les aides dites « à la personne » 
(allocation de logement ou aide personnalisée au logement) sont ciblées sur les ménages les plus modestes  et ont 
pour effet de réduire leurs dépenses de logement, qu’ils soient locataires ou accédants à la propriété. 

La garantie des risques locatifs (GRL) participe également à l’amélioration de l’accès au logement des ménages que 
leur taux d’effort pour le paiement du loyer, supérieur aux critères habituellement retenus par les bailleurs du parc 
privé, exclut de fait du marché de la location. L’État contribue ainsi à la réalisation de l’une des priorités du programme 
visant à favoriser l’insertion par le logement des personnes en grande difficulté. 

Outre les concours financiers qu’il apporte, l’État veille à la cohérence de ses actions et à leur articulation avec celles 
des collectivités locales et des autres acteurs du secteur. À cet égard, l’effectivité du droit au logement repose 
notamment sur le bon fonctionnement des outils que l’État est chargé, conjointement avec les conseils généraux, de 
mettre en œuvre, tels que les plans départementaux d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) 
qui visent à coordonner l’action des pouvoirs publics et des acteurs du logement pour permettre l’accès au logement de 
ces ménages (développement de l’offre à bas loyers et politiques d’attribution) et leur maintien dans le logement 
(prévention des expulsions). Les commissions de coordination des actions de prévention des expulsions locatives 
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(CCAPEX) permettent également de renforcer le dispositif de prévention et la cohérence des actions des différents 
partenaires concernés. Ces actions sont menées en coordination avec les outils pilotés par les conseils généraux, 
responsables des fonds de solidarité pour le logement (FSL). 

Enfin, l’État, garant de la mise en œuvre du droit au logement, veille tout particulièrement à la mobilisation de 
l’ensemble des contingents de logements sociaux des différents réservataires (préfets, Action logement...), afin de 
faciliter l’accès à un logement aux personnes déclarées prioritaires par les commissions de médiation DALO et aux 
sortants d’hébergement. Le fonds national d’accompagnement vers et dans le logement (FNAVDL), créé en 2011, 
permet de financer les actions d’accompagnement social et de gestion locative adaptée à destination de ces ménages. 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Aides personnelles 

Plus de 6,4 millions de ménages ont bénéficié en 2012 d’une aide personnelle au logement, leur permettant ainsi de 
réduire, dans le secteur locatif comme dans le secteur de l'accession, leurs dépenses de logement (loyers ou 
mensualités d’emprunt et charges). 

L’article 26 de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable (DALO) et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale a indexé les paramètres des barèmes représentatifs de la dépense de 
logement sur l’évolution de l’indice de référence des loyers (IRL). Le taux de revalorisation a été de 1,10 % au 
1er janvier 2011. 

Ces aides, qui sont très sensibles aux ressources des bénéficiaires, figurent ainsi parmi les aides sociales les plus 
redistributives. Leur barème dégressif conduit à une diminution de l’aide quand les revenus augmentent, sans pour 
autant induire un effet de seuil. Par ailleurs, leur ciblage social est très marqué ; en effet, 76 % des ménages locataires 
bénéficiaires ont des revenus inférieurs au SMIC, et 99 % des revenus inférieurs à 2 fois le SMIC. 

Il existe trois types d’aides personnelles au logement :  

– l’allocation de logement à caractère familial (ALF),  

– l’allocation de logement à caractère social (ALS) et  

– l’aide personnalisée au logement (APL). Seules l’ALS et l’APL relèvent d’un financement au titre du programme 
« Aide à l’accès au logement », l’ALF étant financée par le fonds national des prestations familiales (FNPF). 

 

Action n°2 : Information relative au logement et accompagnement des publics en difficulté 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a donné de nouvelles responsabilités 
aux collectivités territoriales dans le domaine du logement : administration par le département du fonds de solidarité 
pour le logement (FSL) et possibilité pour les groupements intercommunaux ou les départements de devenir 
délégataires des aides à la pierre. La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
(ENL) et la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable (DALO) marquent une 
accélération dans la mise en œuvre de la politique sociale du logement, en proposant toute une série de mesures 
destinées à développer l’offre de logements, l’accession à la propriété, le logement locatif et les hébergements 
d’urgence.  

L’État, qui est un acteur majeur du droit au logement aux côtés des collectivités territoriales, doit s’impliquer dans le 
fonctionnement et la mise en œuvre des dispositifs visant à promouvoir l’accès au logement des personnes qui, sans 
intervention publique, en seraient exclues : mise en œuvre des plans départementaux d’action pour le logement des 
personnes défavorisées (PDALPD), pour lutter contre les exclusions, assurer les hébergements d’urgence et 
accompagner les personnes en situation de précarité financière et sociale. La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 a 
étendu le contenu des PDALPD à la mobilisation de logements dans le parc privé. Afin de définir une stratégie 
cohérente de mobilisation, le PDALPD précise les actions à mettre en œuvre, les objectifs et les moyens alloués, en 
s’appuyant sur un diagnostic partagé et une consultation de l’ensemble des acteurs concernés. 

La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement avait notamment prévu que le 
comité responsable des PDALPD pouvait, à titre facultatif, créée une commission de coordination des actions de 
prévention des expulsions locatives (CCAPEX) visant à renforcer le dispositif de prévention et la cohérence des 
actions des différents partenaires concernés. Depuis la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 
logement et de lutte contre l’exclusion, la mise en place de ces commissions est devenue obligatoire. Après une phase 
d’expérimentation en 2010, le dispositif est généralisé à l’ensemble du territoire depuis 2011 permettant ainsi le 
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traitement des dossiers de manière plus globale et mieux coordonnée et donc de mieux répondre à l’objectif de 
maintien dans leur logement des ménages les plus en difficulté.  

Le rôle des associations, au côté de celui joué par les pouvoirs publics, est déterminant pour promouvoir l’insertion par 
le logement des personnes en difficulté. Celles-ci disposent, en effet, de nombreuses possibilités d’intervention : 
accompagnement social lié au logement, gestion de places d’accueil et d’hébergement d’urgence et temporaire, 
médiation locative, maîtrise d’ouvrage de logements d’insertion, etc.  

Afin d’aider au développement de ces réseaux et, plus particulièrement à leur professionnalisation, le ministère chargé 
du logement apporte chaque année des subventions de fonctionnement à leurs instances nationales.  

 

Action n°3 : Garantie des risques locatifs 

La garantie universelle des risques locatifs (GRL) est destinée à faciliter l’accès à un logement locatif par un plus grand 
nombre de locataires. Elle est basée sur la souscription facultative par les bailleurs d’un contrat d’assurance 
garantissant le risque d’impayés de loyers et les dégradations locatives auprès de l’un des assureurs adhérant au 
dispositif. 

Initialement instaurée par une convention signée par l’État et l’Union d’économie sociale pour le logement (UESL) en 
date du 20 décembre 2006, la GRL constitue désormais l’une des catégories d’emplois des fonds d’Action Logement, 
prévue au g) de l’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi n°2009-
323 du 25 mars 2009 de mobilisation et de lutte contre l’exclusion. La loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant un 
droit opposable au logement a créé auprès de l’UESL le fonds permettant le financement du dispositif. Par ailleurs, la 
loi de finances rectificative pour 2007, adoptée le 25 décembre 2007, a institué la garantie de l’État portant sur le 
dispositif de la GRL.  

Le premier dispositif, dit GRL1, a fait l’objet d’une refonte fin 2009, afin d’éviter toute distorsion vis-à-vis du marché 
privé de l’assurance et de favoriser une meilleure diffusion du dispositif de la GRL. Le décret n° 2009-1621 du 
23 décembre 2009 fixe le cahier des charges du nouveau dispositif. 

La GRL 2 est proposée aux bailleurs par les entreprises d’assurances. Le cahier des charges conduit à accepter tout 
locataire, dès lors qu’il présente un taux d’effort (rapport entre le montant des ressources et le montant du loyer et des 
charges et taxes locatives nets des aides personnelles au logement) inférieur ou égal à 50 %, indépendamment de sa 
situation professionnelle et sociale. Le surcroît de risque généré par l’élargissement du public des locataires couverts 
par rapport à la norme en matière de taux d’effort est intégralement financé en fonction des publics concernés, soit par 
Action logement, soit par l’État. Ce financement permet d’abaisser de manière significative les critères d’accessibilité 
financière des candidats locataires et de les dispenser d’apporter des cautions. En outre, les sinistres donnent lieu, si 
nécessaire, à des modalités de recouvrement adaptées et à un accompagnement social par l’Association pour l'accès 
aux garanties locatives (APAGL), qui gère le dispositif pour Action logement. 

 

  

URBANISME, TERRITOIRES ET AMÉLIORATION DE L’HABITAT    (135) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Construction locative et 
amélioration du parc    

110 835 469 79 530 161 125 801 500 109 528 875 113 750 000 62 975 000

 03 Lutte contre l’habitat indigne    5 966 993 5 098 735 7 910 000 7 910 000 6 500 000 6 500 000

 Total 116 802 462 84 628 896 133 711 500 117 438 875 120 250 000 69 475 000

 

 Le programme « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » regroupe les crédits relatifs au logement et à la 
construction et ceux relatifs à l’urbanisme et à l’aménagement. Il traduit la volonté de mettre en cohérence ces 
différentes politiques dans l’objectif d’assurer un développement équilibré des territoires, garant de la cohésion 
économique et sociale de notre pays. Il regroupe notamment  les crédits dits d’aides à la pierre pour la construction de 
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logements sociaux et l’amélioration de l’habitat. Ces aides au développement de l’offre, sa rénovation et son 
adaptation aux besoins sont complétées par des aides fiscales ciblées.  

La construction de logements cible prioritairement les zones où la demande est la plus forte et où les loyers privés sont 
les plus élevés, ainsi que les communes n’ayant pas atteint le seuil légal de 20 % ou de 25 % de logements sociaux, 
récemment renforcé par loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 
renforcement des obligations de production de logement social. Ce renforcement des obligations dans certaines 
communes constitue une condition essentielle du développement de la mixité sociale et de l’équilibre entre les 
territoires. Par ailleurs, pour la mise en œuvre effective du droit au logement opposable, un effort marqué pour le 
développement de l’offre de logements très sociaux sera réalisé. 

En matière de développement et d’amélioration du parc locatif social, les collectivités locales jouent, aux côtés de 
l’État, un rôle très important, notamment les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et les 
conseils généraux auxquels est déléguée la délivrance des aides en faveur du logement locatif social et de 
l’amélioration du parc privé. Les autres partenaires de l’État sont, pour l’essentiel, les organismes d’habitations à loyer 
modéré (HLM), les sociétés d’économie mixte de construction et les associations agréées qui portent les opérations, 
ainsi que les établissements de crédits et la Caisse des dépôts et consignations (CDC), qui accordent des prêts aux 
opérateurs de logement social, les collectivités territoriales, qui peuvent verser des subventions et accorder des 
garanties, et enfin le réseau Action logement, qui apportera en 2014 un concours financier essentiel au développement 
et à l’amélioration de l’offre de logements. 

L’Agence nationale de l’habitat (Anah) a vocation, quant à elle, à intervenir sur le parc privé.  

Les aides qu’elle accorde, versées sous forme de subventions, sont destinées à faciliter le financement de travaux de 
réhabilitation et d’amélioration des logements. Ces aides sont notamment destinées à accompagner la mise en œuvre 
des politiques de lutte contre l’habitat indigne, soit dans le cadre de procédures coercitives (police de l’insalubrité et 
traitement du risque plomb), soit dans le cadre de procédures incitatives (opérations programmées d’amélioration de 
l’habitat). 

En outre, dans le cadre des investissements d’avenir, l’agence gère le fonds d’aide à la rénovation thermique des 
logements du parc privé (FART) et anime le programme « Habiter mieux » destiné à aider sur la période 2010-2017 les 
propriétaires occupants modestes de logements énergivores à mener à bien des travaux d’amélioration de la 
performance énergétique de leur logement. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Construction locative et amélioration du parc 

Cette action participe aux actions d’inclusion sociale grâce aux lignes budgétaires consacrées aux aides de l’État en 
faveur de la construction de logements locatifs sociaux et au financement des aires d’accueil des gens du voyage. 

Les subventions de l'État sont destinées aux opérations de construction et d'acquisition, le cas échéant suivie 
d'amélioration, financées à l'aide de prêts locatifs à usage social (PLUS), de prêts locatifs aidés d'intégration (PLAI) ou 
de prêts locatifs à usage social construction-démolition (PLUS-CD). Elles sont, en outre, assorties d’avantages 
fiscaux : application d’un taux réduit de TVA et exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pendant 
25 ans, dispositif prorogé jusqu’en 2014 par la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la 
lutte contre l’exclusion. Les prêts locatifs sociaux (PLS), qui ne bénéficient pas de subventions budgétaires, mais qui 
ouvrent droit à ces mêmes avantages fiscaux, permettent également de financer des opérations locatives sociales. En 
complément des subventions PLAI et PLUS, l’État peut accorder des subventions pour surcharge foncière destinées à 
faciliter la réalisation de logements sociaux, essentiellement en zone à marché immobilier très tendu. Enfin, l’État peut 
également subventionner des actions d’accompagnement nécessaires à la mise en œuvre de projets complexes sur 
les plans opérationnel, urbain et social, notamment pour ce qui concerne le logement des personnes défavorisées. 

Concernant l’accueil des gens du voyage, la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens 
du voyage a prévu l’élaboration, dans chaque département, d’un schéma départemental pour l’accueil des gens du 
voyage. Dans ce cadre, des subventions sont accordées aux collectivités territoriales pour la réalisation ou la 
réhabilitation d'aires d'accueil des gens du voyage et pour la réalisation d’aires de grand passage. 

 

Action n°3 : Lutte contre l’habitat indigne 

La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion a transféré les 
dispositifs opérationnels de lutte contre l’habitat indigne à l’Agence nationale de l’habitat (Anah) qui distribuait déjà des 
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aides incitatives aux travaux à destination des propriétaires bailleurs et occupants dans le cadre de dispositifs 
d’ingénierie pilotés par des collectivités territoriales et bénéficiant à ce titre de financements de l’agence. 

La notion d’habitat indigne englobe en outre toutes les situations dont le traitement relève des pouvoirs de police 
exercés par les maires et les préfets au titre de la salubrité et de la sécurité (toutes formes d’insalubrité, risque plomb, 
péril, sécurité des hôtels meublés, équipements communs...).  

S'agissant du dispositif de lutte contre le saturnisme instauré dans le cadre de la loi n° 98-657 d'orientation du 
29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, des diagnostics sont réalisés et le cas échéant, en cas de 
carence des propriétaires, les travaux nécessaires sont entrepris pour supprimer l’exposition au plomb. S’y ajoutent les 
contrôles postérieurs aux travaux pris en charge ainsi que l'hébergement provisoire des occupants des immeubles 
traités en cas de travaux réalisés d'office par le préfet. La loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de 
santé publique a consolidé ces mesures de lutte contre le saturnisme en instituant un lien automatique entre les 
procédures saturnisme et insalubrité par le déclenchement de diagnostics insalubrité, à l’issue de diagnostics plomb 
positifs. Le cas échéant, les travaux couvrent un champ plus large car ils sont étendus aux causes premières de la 
dégradation, afin d’assurer la pérennité de la protection. 

Les dispositions de l’ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou 
dangereux et de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement ont modernisé les 
procédures et les dispositifs de lutte contre l’insalubrité. Les actions financées à ce titre sont très proches de celles 
consacrées à la lutte contre le saturnisme (financement des diagnostics d'insalubrité, de l'accompagnement social et 
du relogement des ménages, des travaux réalisés par l'État en substitution des propriétaires et contrôle de ces 
travaux). 

 

  

POLITIQUE DE LA VILLE    (147) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Actions territorialisées et 
Dispositifs spécifiques de la 
politique de la ville    

328 682 062 329 070 829 331 722 927 331 722 927 332 418 427 332 418 427

 02 Revitalisation économique et 
emploi    

117 886 666 117 886 666 118 659 945 118 659 945 113 068 591 98 841 364

 04 Rénovation urbaine et 
amélioration du cadre de vie    

3 112 973 10 742 476 2 000 000 4 200 000 0 2 911 503

 Total 449 681 701 457 699 971 452 382 872 454 582 872 445 487 018 434 171 294

 

 ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Les crédits pris en compte correspondent à la totalité des crédits d'intervention de l'action 1, de l'action 2 et de 
l'action 4. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 147 « Politique de la ville » de la mission « Egalite des territoires, Logement et Ville » vise à réduire les 
inégalités sociales et les écarts de développement entre les territoires et à réintégrer les habitants des quartiers 
sensibles dans la dynamique des agglomérations auxquelles ils appartiennent. Les territoires concernés par la 
politique de la ville présentent, en effet, d’importants écarts de développement par rapport à leur environnement, tant 
d’un point de vue économique que social (chômage, échec scolaire, problèmes de santé, etc.), qu’il convient de réduire 
en adaptant les interventions publiques à leurs spécificités et aux besoins de leurs habitants. 
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La mise en œuvre du programme vise par conséquent à : 

- rénover et mieux insérer ces quartiers dans la dynamique urbaine des agglomérations auxquelles ils 
appartiennent ;  

- réduire la vulnérabilité sociale et économique de leurs habitants.  

L’action de l’État dans le cadre de la politique de la ville est définie par le comité interministériel des villes qui se réunit 
sous l’autorité du Premier ministre. Le responsable de ce programme est le secrétaire général du comité 
interministériel des villes.  

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Actions territorialisées et dispositifs spécifiques de la politique de la ville  

L’action 1 regroupe l’ensemble des crédits à destination des quartiers de la politique de la ville dans le cadre de 
contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) ou de dispositifs spécifiques tels que la réussite éducative, les adultes-
relais, l’opération « ville vie vacances », les internats d’excellence et les écoles de la deuxième chance (E2C).  

Les moyens de cette action sont principalement mis en œuvre au travers des contrats urbains de cohésion sociale 
(CUCS) conclus en 2006 et 2007.  

Ces CUCS permettent de contractualiser des actions dans les domaines suivants : 

- lien social, citoyenneté et participation à la vie publique ; 

- éducation et accès aux savoirs de base ; 

- emploi et développement économique ; 

- prévention de la délinquance ; 

- santé et accès aux soins ; 

- accès aux droits et lutte contre les discriminations ; 

- culture et expression artistique. 

Le pilotage des CUCS est assuré par une instance politique réunissant l’ensemble des partenaires et par une instance 
de mise en œuvre technique, chargée de la préparation et de l’exécution des décisions du comité de pilotage politique. 
Les préfets délégués pour l’égalité des chances, les sous-préfets chargés de mission pour la politique de la ville, les 
délégués du préfet, et l’implication quotidienne de certains services de l’État contribuent, aux côtés des collectivités 
territoriales, à une mobilisation au plus près des habitants des quartiers défavorisés. 

La prolongation des CUCS jusqu’en 2014 constitue une opportunité pour expérimenter, sur un nombre limité de sites et 
de champs thématiques, des modes d’organisation et de travail permettant de mobiliser plus efficacement le droit 
commun. Le comité interministériel des villes du 19 février dernier a acté le lancement d’une expérimentation sur la 
mobilisation des politiques de droit commun, portant sur 33 quartiers couverts par un CUCS. Cette expérimentation 
porte sur des thématiques prioritaires que sont l’emploi, l’insertion et le développement économique, la sécurité et la 
prévention de la délinquance et l’éducation. Il s’agit notamment, pour les politiques concernées, de définir avec 
précision les objectifs sur lesquels les partenaires s’engagent, ainsi que les indicateurs qui permettront de suivre la 
mise en œuvre de ces objectifs. Cette expérimentation donnera lieu à une évaluation et permettra de dégager les 
pratiques susceptibles d’être généralisées à l’ensemble des CUCS.  

 

Action n°2 : Revitalisation économique et emploi 

L’action 2 regroupe les crédits dédiés à la compensation aux régimes de sécurité sociale des exonérations de charges 
sociales en zones franches urbaines (ZFU) et en zones de redynamisation urbaine (ZRU), à l’expérimentation du 
dispositif emplois francs.  

Créées en 1996, les zones franches urbaines (ZFU) ont été conçues comme un outil destiné à favoriser le 
développement économique et l’emploi dans des quartiers touchés par un taux de chômage élevé et un déficit 
d’activités économiques, par l’instauration d’avantages fiscaux au bénéfice des entreprises et des associations. Les 
entreprises d’au plus 50 salariés qui sont installées, qui s’implantent ou se créent dans les quartiers sensibles (de plus 
de 8 500 habitants depuis la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances) bénéficient à ce titre 
d’exonérations fiscales et de cotisations sociales. Ces exonérations sont accordées pour cinq ans à taux plein (le taux 
est variable selon certains niveaux de rémunération pour les exonérations de cotisations patronales : exonération 
partielle entre 1,4 et 2 SMIC et nulle à partir de 2 SMIC), puis de trois à neuf ans à taux dégressif, selon la taille de 
l’entreprise (plus ou moins 5 salariés). En contrepartie de cet avantage, les entreprises bénéficiaires doivent satisfaire 
une clause d’embauche : un tiers des recrutements est réservé aux habitants des ZUS de l’agglomération (article 13 de 
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la loi n°96-987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville, et modifiée par la loi 
n°2006-396 du 31 mars 2006).  

Le dispositif  emplois francs, favorisant le recrutement en CDI de jeunes résidant en ZUS, est expérimenté à partir de 
2013. En 2014, 25,5 M€  en AE et 11,29 M€ en CP doivent être réservés à leur financement sur le programme 147, 
avec un objectif de 5000 bénéficiaires. 

 

Action n°4 : Rénovation urbaine et amélioration du cadre de vie 

Cette action comprend : 

 Le programme national de rénovation urbaine 

Le programme national de rénovation urbaine (PNRU), mis en œuvre par l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU), a été créé par la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine. Il prévoit, dans un objectif de développement durable et de mixité sociale, le financement de 
projets globaux de rénovation des quartiers. Ces projets portent notamment sur l’amélioration des conditions de vie 
dans les quartiers, le renouvellement de l’offre de logements sociaux, le renforcement de la mixité sociale dans les 
ZUS et la réduction de la spécialisation fonctionnelle de ces quartiers. 

Au 1er juin 2013, la totalité des moyens du programme est affectée ou pré réservée, représentant 12,35 milliards 
d’euros de subventions de l’ANRU. 396 conventions de rénovation urbaine sont signées avec les collectivités 
territoriales pour permettre la réalisation de projets dans 490  quartiers, concernant environ 4 millions d’habitants. Le 
programme est en pleine phase de réalisation opérationnelle avec l’engagement de 147 000  démolitions de 
logements, de 140 000 reconstructions de logements et de 330 000  réhabilitations. Cette montée en charge 
opérationnelle se traduit sur le plan financier par une forte progression des paiements. Alors qu’entre 2004 et 2008, 
1,4 milliard d’euros ont été payés, 1 milliard a été versé en 2009, 1,2 milliard en 2010 et 1,1 milliard en 2011, 
notamment grâce à une simplification des procédures. 

 

 L’amélioration du cadre de vie 

Ce volet prévoit la mise en œuvre de la mesure « démolition – reconstruction des collèges les plus dégradés » de la 
dynamique « espoir banlieues ». 7 opérations sont prévues dont 5 sont engagées. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Au niveau local, le pilotage relève des préfets qui s’appuient, en fonction des territoires concernés, sur les préfets 
délégués pour l’égalité des chances ou les sous-préfets chargés de la politique de la ville, sur les services de l’État 
concernés et sur les 331 délégués du préfet.  

Les préfets, représentants de l’État, sont également les délégués territoriaux des deux établissements publics qui 
concourent principalement aux objectifs poursuivis par le programme : l’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU) et l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSé). 

Enfin, en raison de la nature partenariale de la politique menée, de nombreux acteurs locaux participent à sa mise en 
œuvre, tels les collectivités locales, les CAF, les bailleurs sociaux et les partenaires associatifs. 

  

ÉPARGNE    (145) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Instruments de financement du 
logement    

3 643 531 3 643 531 3 494 065 3 494 065 3 100 000 3 100 000

 Total 3 643 531 3 643 531 3 494 065 3 494 065 3 100 000 3 100 000
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 Ce programme recense les crédits d’intervention assurant le financement des primes d’épargne-logement et de divers 
instruments de soutien au financement du logement (reliquats des prêts spéciaux du Crédit Foncier de France 
accordés avant 1977, prêts consentis aux fonctionnaires, primes versées au titre de l’amélioration de l’habitat rural et 
prêts aidés pour l’accession à la propriété).  

Lui sont également rattachés certains dispositifs fiscaux visant à encourager les placements dans plusieurs produits 
d’épargne réglementés (livret A, livret de développement durable et livret d’épargne populaire) qui bénéficient d’un 
régime fiscal spécifique. Leurs modalités de fonctionnement sont définies par des textes législatifs ou réglementaires. 
En contrepartie des avantages accordés aux épargnants (allégement fiscal, rémunération adaptée, épargne totalement 
liquide, garantie de l’État), l’État mobilise l’épargne réglementée pour soutenir le financement de certaines missions 
d’intérêt général, principalement le financement du logement social, s’agissant des sommes centralisées au fonds 
d’épargne géré par la Caisse des dépôts et consignations.  

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°2 : Instruments de financement du logement 

Cette action retrace l’intervention de l’État au niveau des prêts du secteur aidé géré par le Crédit Foncier de France 
(CFF) et des prêts conventionnés contrôlés par la Société de Gestion du Fonds de Garantie de l’Accession Sociale à la 
Propriété (SGFGAS), l’ensemble de ces prêts concourant à l’amélioration de l’accession à la propriété.  

Cette action finance principalement des bonifications de prêts à l’accession individuelle accordés dans et des 
commissions de gestion dans le cadre de dispositifs aujourd’hui en voie d’extinction, ainsi que des frais de gestion et 
de contrôle des prêts conventionnés gérés par la SGFGAS. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Les partenaires de l’État sont le CFF, la Compagnie de financement foncier (société de crédit foncier créée en 
application des articles L.515-13 et suivants du Code monétaire et financier, filiale du CFF), qui reçoivent les 
bonifications et commissions de gestion de l’État pour mener à bien leurs actions, ainsi que la SGFGAS  pour les frais 
de contrôle des prêts conventionnés.  

L’État peut également verser d’éventuelles dotations d’équilibre au fonds de garantie du secteur aidé gérés par le CFF. 

 

  

PROTECTION MALADIE    (183) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Aide médicale de l’Etat    587 490 540 587 490 540 588 000 000 588 000 000 605 000 000 605 000 000

 Total 587 490 540 587 490 540 588 000 000 588 000 000 605 000 000 605 000 000

 

 Le programme 183 « Protection maladie » concourt à la politique transversale au travers du financement de l’aide 
médicale de l’État (AME) pour les étrangers en situation irrégulière dont les ressources sont inférieures au plafond de 
ressources de la couverture maladie universelle (CMU) complémentaire.  

Le directeur de la sécurité sociale est responsable de ce programme. La Caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) intervient pour permettre le règlement des dépenses et contribuer au suivi du dispositif. 

Il est à noter que l’action « accès à la protection maladie complémentaire », qui regroupait le financement par le Fonds 
CMU des dispositifs de CMU complémentaire et d’aide au financement d’une complémentaire santé, ne figure plus 
dans la JPE du programme 183. Elle est détaillée dans les documents annexés au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale. Cette modification vise à tirer les conséquences de la suppression, réalisée en LFI pour 2013, du 
principe d’équilibre du fonds par l’État.  



190                                                                 PLF 2014

Inclusion sociale 

DPT           PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES

 

   

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°2 : Aide médicale de l’État 

L’action regroupe l’aide médicale d’État (AME) dite de « droit commun », les soins urgents et d’autres dispositifs à 
champ plus restreint. 

L’aide médicale de l'État dite « de droit commun » participe des politiques de santé. D’une part, elle protège les 
personnes concernées en leur permettant l’accès aux soins préventifs et curatifs. D’autre part, elle joue un rôle en 
matière de santé publique, en évitant que des affections contagieuses non soignées ne s’étendent dans la population. 
Cette prestation a donc un double objectif, humanitaire et sanitaire. Financée par l’État mais gérée par le réseau des 
caisses d’assurance maladie, l’aide est accordée pour une durée d’un an renouvelable, sous condition de ressources, 
avec un plafond identique à celui de la CMU complémentaire. Depuis 2004, son accès est conditionné à une résidence 
en France ininterrompue de plus de trois mois.  

Par ailleurs, pour les « soins urgents dont l’absence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à une 
altération grave et durable de l’état de santé », que les hôpitaux prodiguent à des patients étrangers résidant en 
France en situation irrégulière sans satisfaire les conditions d’ouverture du droit à l’AME, l’État verse une contribution 
forfaitaire à l’assurance maladie. Cette dernière est chargée d’assurer le remboursement intégral aux établissements 
hospitaliers des dépenses de soins engagées. 

Enfin des admissions pour soins hospitaliers ponctuels en France de personnes françaises ou étrangères  ne résidant 
pas en France sont également possibles par décision individuelle prise par le ministre compétent. Cette AME, dite 
“humanitaire”, n’a pas le caractère d’un droit pour lesdites personnes. Ces prises en charge au titre de l’aide médicale 
de l’État sont très limitées, et représentent chaque année moins d’une centaine d’admissions. Sont également 
financées sur l’action la prise en charge des évacuations sanitaires d’étrangers résidant à Mayotte vers des hôpitaux 
de la Réunion ainsi que l’aide médicale pour les personnes gardées à vue (prise en charge éventuelle des 
médicaments et des actes infirmiers prescrits). 

 

Les bénéficiaires de l’AME de droit commun : 

- Au nombre de 252 437 au 31 décembre 2012 pour la France entière,  

- Ils sont plutôt jeunes (18 % sont des mineurs; 38 % ont entre 18 et 35 ans) et en majorité des hommes (57 % 
d’hommes et 43 % de femmes). 

- 82 % des « foyers » AME sont composés d’une personne seule. 
 

Évolution du nombre d’usagers concernés par l’AME (pour la France entière) 

 Nombre de bénéficiaires de l’AME 

Au 31/12/2006 202 396 

Au 31/12/2007 194 615 

Au 31/12/2008 202 503 

Au 31/12/2009 215 763 

AU 31/12/2010 228 036 

Au 31/12/2011 208 974 

Au 31/12/2012 252 437 

 

Financement 

L’aide médicale de l’État de droit commun est gérée par la caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salariés. Le montant des dépenses prévisionnelles en 2014 s’élèverait à 560 M€. La totalité de ces dépenses est à la 
charge de l’État. 

À noter que la budgétisation concernant l’aide médicale de l’État de droit commun prend en compte à partir de 2012 
l’économie réalisée par la mise en œuvre de la réforme de la tarification des séjours à l’hôpital, préconisée par la 
mission menée par l’IGAS et l’IGF en 2010, puis votée en loi de finances rectificative pour 2011. Cette modification 
permet d’opérer un rapprochement de la tarification des séjours hospitaliers des patients AME en médecine chirurgie et 
obstétrique avec le droit commun (tarification à l’activité des établissements de santé).  

Par ailleurs, le dispositif des soins urgents, géré également par la CNAMTS, est financé par une dotation forfaitaire de 
l’État fixée à 40 M€ depuis 2008.  
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Les dépenses des autres dispositifs AME, financées par délégation aux services déconcentrés, s’élèvent en prévision 
pour 2014 à 5 M€. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 

 

  

PRÉVENTION, SÉCURITÉ SANITAIRE ET OFFRE DE SOINS    (204) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 12 Accès à la santé et éducation à la 
santé    

27 060 000 27 090 000 25 020 000 24 970 000 24 740 000 24 660 000

 14 Prévention des maladies 
chroniques et qualité de vie des 
malades    

4 290 000 4 240 000 5 250 000 5 400 000 5 260 000 5 110 000

 15 Prévention des risques liés à 
l’environnement, au travail et à 
l’alimentation    

690 000 640 000 1 110 000 1 110 000 1 250 000 1 250 000

 18 Projets régionaux de santé    23 000 000 23 000 000   

 Total 55 040 000 54 970 000 31 380 000 31 480 000 31 250 000 31 020 000

 

 Le programme « prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » est piloté par le directeur général de la santé. Ce 
programme est structuré autour des trois axes des politiques de santé conduites par l’État : la modernisation de l’offre 
de soins, la prévention et la sécurité sanitaire. 

 

Il poursuit notamment les finalités générales suivantes : 

- concevoir et piloter la politique de santé publique ; 

- promouvoir l’accès et l’éducation à la santé ; 

- diminuer la mortalité prématurée et la morbidité évitables par des actions de prévention ; 

- améliorer la qualité de vie des personnes malades et lutter contre les incapacités ; 

- améliorer l’état des connaissances sur les risques sanitaires et sur les moyens d’y faire face ; 

- améliorer la maîtrise des risques sanitaires ; 

- renforcer la capacité à répondre aux urgences, aux situations exceptionnelles et à gérer les dangers et les 
crises pouvant menacer la santé de la population ; 

- assurer la qualité, la sécurité et la gestion des produits de santé et du corps humain ; 

- garantir le niveau et la qualité de l’offre de soins ; 

- moderniser le système de soins. 

Le programme s’articule avec les autres programmes de l’État qui traitent également de la mise en œuvre des 
politiques de santé (travail, écologie et développement durable, enseignement scolaire, drogue et toxicomanie, lutte 
contre l’exclusion…), les actions des organismes d’assurance maladie et certaines missions des collectivités 
territoriales. Ce programme implique également comme partenaires les professionnels de santé et de nombreuses 
associations. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°12 : Accès à la santé et éducation à la santé 

La France, comme d’autres pays européens, souffre d’importantes inégalités au sein de sa population en matière de 
santé. Les plus instruits, les catégories professionnelles les plus qualifiées et les ménages les plus aisés bénéficient 
d’une espérance de vie plus longue : ainsi, à 35 ans, un cadre bénéficie d’environ sept années supplémentaires 
d’espérance de vie par rapport à un ouvrier. Les plus favorisés socialement sont aussi en meilleure santé ; d’ailleurs, 
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ils bénéficient plus souvent d’actions de prévention ou de dépistage. Corriger ces inégalités et garantir les meilleures 
chances pour tous face à la maladie est donc un enjeu important pour la politique de santé publique. Celle-ci vise à 
apporter au grand public mais aussi aux plus fragiles l’information et l’éducation en santé dont ils ont besoin. 

Ainsi, l’INPES, établissement public administratif, placé sous la tutelle du ministère chargé de la santé, a pour 
missions : 

- de mettre en œuvre le volet « prévention et éducation pour la santé » des programmes de santé publique ; 

- d’exercer une fonction d’expertise et de conseil en matière de prévention et de promotion de la santé ; 

- d’assurer le développement de l’éducation pour la santé sur l’ensemble du territoire ; 

- d’établir les programmes de formation à l’éducation à la santé. 

Par ailleurs, une sous-action intitulée « Santé des populations en difficulté » regroupe les actions transverses aux 
déterminants et aux pathologies, notamment les actions expérimentales. Elle comprend le soutien à des projets locaux 
ou territoriaux de santé publique dans le cadre notamment des contrats urbains de cohésion sociale, ainsi que les 
actions relatives à la réduction des inégalités sociales de santé dont celles des Programmes Régionaux d’Accès à la 
Prévention et aux Soins (PRAPS). Le PRAPS est un programme obligatoire du projet régional de santé. Sa finalité 
première est de favoriser l’accès des personnes les plus démunies au système de santé et médico-social de droit 
commun. Les premiers éléments d’analyse indiquent que le champ populationnel concerné dépasse celui des plus 
démunis et vise, par exemple, les publics bénéficiaires de l’aide alimentaire et des minima sociaux, les populations des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

 

Action n°14 : Prévention des maladies chroniques et qualité de vie des malades 

Une sous-action porte sur les pratiques addictives et à risque (y compris alcool et tabac). Dans ce cadre, le versant 
sanitaire de la lutte contre la toxicomanie comprend à la fois prévention, prise en charge et réduction des risques chez 
les usagers de drogues. Les principaux enjeux concernent à la fois l’amélioration des pratiques de prise en charge (en 
particulier s’agissant des traitements de substitution aux opiacés), l’adaptation de la politique de réduction des risques 
à l’évolution des usages et des populations, mais aussi une prévention plus efficace des consommations. 

 

Action n°15 : Prévention des risques liés à l’environnement, au travail et à l’alimentation 

Le Programme national nutrition santé (PNNS) a pour objectif d’améliorer l’état de santé de l’ensemble de la population 
en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs, la nutrition. Assurer la qualité des apports nutritionnels de 
l’alimentation (consommation de fruits et légumes, baisse des apports lipidiques par exemple), encourager l’activité 
physique, lutter contre les inégalités sociales de santé en matière de nutrition sont parmi les principaux axes du PNNS 
2011-2015.  

Les axes prioritaires du PNNS 2011-2015 sont :  

- la lutte contre l’obésité ; 

- Le développement de l’activité physique ; 

- La lutte contre les inégalités sociales de santé ; 

- La dénutrition. 

 

Action n°18 : Projets régionaux de santé  

 

Cette action intègre l’ensemble des crédits de prévention, promotion de la santé, veille et sécurité sanitaires alloués 
par le programme 204 aux agences régionales de santé via le fonds d’intervention régional (FIR). Fonds créé par 
l’article 65 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 et entré en vigueur le 1er mars 2012. 

 

Les crédits du programme 204 sont complétés par un financement spécifique des trois régimes d’Assurance Maladie 
(régime général, CCMSA, RSI) imputé sur leurs fonds de prévention et dont le montant global est inscrit dans la loi de 
financement de la sécurité sociale (LFSS). 

 

Les crédits mobilisés sur cette action ont vocation à financer : 

- la sécurité sanitaire; 

- la mise en œuvre des politiques de santé publique menées au titre de la prévention, de la promotion et de 
l’éducation à la santé. 
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Disposant d’un large champ de compétences et bénéficiant d’une autorité sanitaire unique au plan régional, les ARS 
peuvent agir au mieux sur les inégalités sociales de santé. Les moyens et les outils nécessaires à cette mission sont 
entre autres :  

- Le projet régional de santé qui comprend un programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes démunies (PRAPS) ; 

- Le plan stratégique de santé qui prévoit des articulations avec la santé au travail, la santé en milieu scolaire et 
la santé des personnes en situation de précarité et d’exclusion ;  

- Les missions des établissements de santé qui peuvent être amenées à assurer une mission de lutte contre 
l’exclusion sociale, en relation avec les autres professions et institutions compétentes dans ce domaine. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 

- Au niveau central : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), Comité national 
de santé publique (CNSP) et dix opérateurs contribuant à la mise en œuvre de la politique de prévention et de sécurité 
sanitaire dont l’Institut National de Prévention et d’Éducation pour la Santé (INPES) et l’Institut national du cancer 
(InCA). 

- Au niveau déconcentré : agences régionales de santé (ARS). 

  

SÉCURITÉ ET QUALITÉ SANITAIRES DE L’ALIMENTATION    (206) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 08 Qualité de l’alimentation et offre 
alimentaire    

3 418 485 4 063 051 4 187 500 4 187 500 4 151 000 4 151 000

 Total 3 418 485 4 063 051 4 187 500 4 187 500 4 151 000 4 151 000

 

 Parce que la santé de l'homme est étroitement liée à son alimentation et que la qualité de celle-ci dépend beaucoup 
de l'état de santé des végétaux et des animaux dont elle est issue, ce programme vise à contribuer à l'amélioration de 
la qualité sanitaire des productions agricoles pour préserver la santé des consommateurs. Ainsi, dans le domaine de la 
sécurité des aliments, de la santé et de la protection des animaux et des végétaux, le ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) conduit des actions destinées à assurer la maîtrise des risques sanitaires et 
phytosanitaires, à promouvoir la qualité et la diversité des produits alimentaires, à garantir la transparence sur la 
composition, l’origine et le mode de production des denrées et des aliments pour animaux, notamment par la mise en 
œuvre de contrôles et d’inspections.  

De plus, la loi du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche instaure une véritable politique 
publique de l'alimentation. Cette dernière, au travers de sa déclinaison opérationnelle, le programme national pour 
l'alimentation (PNA), vise à appréhender l'alimentation sous toutes ses dimensions et constitue donc un véritable enjeu 
de société. Recentrée en janvier 2013 sur les trois priorités que sont la justice sociale, la jeunesse, et l'ancrage 
territorial au plus près des citoyens, cette politique est pilotée au niveau national par la direction générale de 
l'alimentation (DGAL) et au niveau local par les directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
(DRAAF) en métropole et les directions de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DAAF) outre-mer, en 
concertation avec l'ensemble des parties prenantes publiques, privées ou associatives.  

Elle s'articule avec d'autres politiques publiques, notamment celles menées par la direction générale de la cohésion 
sociale (DGCS - programme 177 jusqu’en 2012 et 304 à partir de 2013) pour ce qui concerne l'aide alimentaire 
(programme national d'aide alimentaire PNAA - et programme alimentation insertion - PAI), par la direction générale de 
la santé (DGS - programme 204) pour la prévention de l'obésité et la dénutrition de la personne âgée (programme 
national nutrition santé - PNNS et plan obésité) et par la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) pour 
les actions d'éducation alimentaire. 

Concernant plus particulièrement les missions d’inspection sanitaire de la direction générale de l’alimentation, la 
collaboration interministérielle s’effectue principalement avec le ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
(direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) ainsi qu’avec le ministère 
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du travail, de l'emploi et de la santé  (direction générale de la santé). Cette articulation se concrétise depuis le 
1er janvier 2010, à l’échelon départemental, avec la mise en place de directions départementales interministérielles 
associant les services de contrôles vétérinaires et phytosanitaires, les unités départementales de la répression des 
fraudes et le champ de l’action sociale relevant de l’action sanitaire et sociale, de la jeunesse et des sports sous 
l’angle commun de la protection des populations.  

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n° 8 : Qualité de l’alimentation et offre alimentaire  

Cette action vise, conformément à la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche, à assurer l'accès de la 
population à une alimentation sûre, diversifiée, en quantité suffisante, de bonne qualité gustative et nutritionnelle, 
produite dans des conditions durables et dans des conditions économiquement acceptables par tous. Elle est mise en 
œuvre de façon opérationnelle par le programme national pour l'alimentation (PNA). Un des principaux axes 
d’intervention de l’action vise les catégories de consommateurs « captifs » (c'est-à-dire n'ayant pas le choix de leur 
alimentation) ou particulièrement sensibles, à savoir les plus démunis, les jeunes, les personnes hospitalisées, les 
seniors ou encore les détenus.  

Les actions menées ont pour objectif d'assurer l'accès aux populations les plus démunies à une alimentation de bonne 
qualité gustative, sanitaire et nutritionnelle dans un contexte de redéfinition du Programme européen d’aide aux plus 
démunis. Il s’agit notamment de préserver et de promouvoir le modèle alimentaire français comme facteur essentiel de 
lien social et de réaffirmer la nécessité du temps du repas. Cette solidarité s’incarne également dans le pacte national 
de lutte contre le gaspillage alimentaire lancé par le ministre délégué à l'agroalimentaire le 14 juin 2013.  

Concrètement, il s'agit, en complément du plan européen d’aide aux plus démunis dont le ministère assure l’interface : 

– d’améliorer la qualité sanitaire en achetant des sacs réfrigérés dans les départements d’outre-mer pour le 
transport par les usagers de produits de l'aide alimentaire ou en facilitant la rédaction du guide de bonnes 
pratiques d'hygiène pour le secteur caritatif ; 

– d'augmenter l'offre en finançant des camions de transport des denrées, en sensibilisant les donateurs et en les 
incitant à donner, en favorisant de nouvelles sources d'approvisionnement (expérimentation sur les liens entre 
circuits courts et aide alimentaire) ;  

– d'améliorer la qualité nutritionnelle et gustative des produits distribués gratuitement dans le cadre de l’aide 
alimentaire via la réalisation de tests organoleptiques et le respect de critères nutritionnels insérés dans les 
appels d'offre ;  

– de mettre en place une habilitation des associations et des indicateurs de suivi afin de mieux connaître l'activité 
des associations et le profil des bénéficiaires (décret n° 2012-63 du 19 janvier 2012 relatif à l’aide alimentaire) ;  

– d'améliorer l'adéquation de l'offre aux besoins des personnes en situation d'insécurité alimentaire via la réalisation 
d'une étude en 2013 sur les inégalités sociales et l'alimentation.  

D'autres actions visent le développement d'ateliers culinaires, d'éducation alimentaire et d’éveil sensoriel : achats de 
cuisinettes mobiles, labellisation de méthodologie d'organisation d'ateliers, fourniture aux associations caritatives d'un 
jeu d'animation autour de l'alimentation, des fruits et légumes et des sens (Légumady pour accompagner les 
personnes venant à l'aide alimentaire à modifier leur comportement alimentaire), distribution d'affiches et de 
calendriers dans le cadre du Programme alimentation et insertion, aide à la mise en place de jardins collectifs.  

Des ateliers d'insertion faisant le tri de fruits, légumes, poissons sont cofinancés par les DRAAF dans la mesure où les 
produits sont ensuite acheminés vers les associations caritatives distribuant l'aide alimentaire. Une aide a été donnée 
aux jardins de Cocagne pour la distribution de paniers solidaires et une aide à la fédération nationale de l'agriculture 
biologique pour la réalisation d'un recueil d'actions visant à développer des expériences innovantes pour le 
développement des circuits de proximité à dimension sociale.  

Une bourse en ligne pour augmenter les dons réalisés dans le domaine de l'aide alimentaire (produits alimentaires et 
matériel) a été mise en place. Cette bourse aux dons est une plate-forme informatique d'utilisation simple, intuitive et  
accessible via Internet. Elle met en relation les associations caritatives avec les producteurs, industriels, métiers de 
bouche, distributeurs, etc. Depuis 2012, un nouveau module permet également d'échanger du mécénat de 
compétences et des moyens de transport. 

 

Par ailleurs, les bonnes habitudes alimentaires se prenant dès le plus jeune âge, la jeunesse a été placée au centre 
d’un dispositif d’éducation à l’alimentation et de promotion d’un comportement alimentaire équilibré. Le repas, avec sa 
structuration, ses rythmes et ses rites, la diversité de ses produits et le souci d’adapter les quantités consommées aux 
besoins de chacun, sont autant de leviers de prévention et de sensibilisation auprès de la jeunesse. Pour cela, 
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l'opération « un fruit pour la récré » sera poursuivie. Il s’agit d'assurer, avec les collectivités territoriales volontaires, la 
distribution de fruits dans les établissements scolaires et les centres de loisirs associés à l'école, avec un 
accompagnement pédagogique. Ce programme de distribution, mis en place à titre expérimental depuis la rentrée 
2008 puis étendu à l'ensemble du primaire en 2009, a été généralisé en 2010 à tous les collèges et lycées. Les plans 
d’actions se poursuivront en 2014. 

De plus, afin d'améliorer la connaissance et l'information sur l'alimentation des jeunes, futurs consommateurs, des 
« classes du goût » ont été développées depuis 2011 dans les classes CE2 pour lutter contre la néophobie alimentaire 
et pour développer les capacités psychosociales des enfants. Plus de 500 classes du goût sont actuellement en cours 
sur l'ensemble du territoire. L'objectif de cette action est de déployer les classes du goût dans l'ensemble des 2 000 
classes de CE2, soit 50 000 enfants du réseau ECLAIR (Écoles, Collèges, Lycées, Ambition, Innovation et Réussite) 
du ministère de l'Éducation nationale qui regroupe des écoles où les enfants ont des difficultés scolaires et où la 
prévalence de l'obésité est plus élevée.  Enfin, des actions visant à améliorer l’alimentation des personnes âgées ont 
été réalisées. Une meilleure alimentation (à la fois le contenu des assiettes et l'environnement du repas) permet en 
effet à ces personnes de vivre plus longtemps en bonne santé et de diminuer les dépenses de santé maladie et de 
handicap liées à la perte d'autonomie.  

Trois guides ont ainsi été élaborés par la direction générale de l'alimentation en concertation avec la direction générale 
de la cohésion sociale, les professionnels de santé et de la restauration. Ces trois guides, qui feront l'objet d'une 
diffusion large au second semestre 2013, sont complémentaires :  

- le premier guide est un dépliant destiné au grand public, il s'intitule « Bien manger chez soi » et encourage les 
séniors à continuer de cuisiner. Il rappelle notamment les différentes solutions d'aide possible en fonction de leurs 
besoins : se faire accompagner pour les courses, se faire livrer ou demander une aide pour la préparation des repas ; 

- le second guide est destiné aux collectivités et aux services de portage à domicile pour améliorer les prestations de 
portage de repas et faire en sorte que le repas apporté soit aussi l'occasion d'un plaisir et d'un lien social pour les 
personnes âgées. Les prestations de portage de repas à domicile sont un véritable service, elles vont au-delà d'une 
simple livraison (surveillance de la consommation, état du réfrigérateur, lien social...). Ce guide a ainsi été conçu 
comme un outil pratique destiné aux collectivités territoriales voulant mettre en place un service de portage et aux 
entreprises responsables du service ;  

- le troisième guide recense des actions exemplaires destinées à améliorer l'alimentation dans les établissements 
hébergeant les personnes âgées dans le but de lutter contre la dénutrition (et par voie de conséquence de la perte 
d'autonomie) et pour favoriser le bien-être de ces personnes. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

L'action du programme 206 est ici mise en œuvre en concertation avec la Direction générale de la cohésion sociale 
(programme 304), Direction générale de la santé (programme 204) et la Direction générale de l’enseignement scolaire 
(programme 140), les professionnels de santé et de la restauration et l'ensemble des parties prenantes publiques, 
privées ou associatives. 

  

IMPULSION ET COORDINATION DE LA POLITIQUE D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE    (112) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Attractivité économique et 
compétitivité des territoires    

19 100 000 11 500 000 15 846 742 23 117 418 16 700 000 19 100 000

 Total 19 100 000 11 500 000 15 846 742 23 117 418 16 700 000 19 100 000
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 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

 AE CP AE CP AE CP 

Sites Défense (CRSD, PLR)  17 300 000 5 700 000 12 500 000 15 900 000 14 700 000 15 600 000 

Contrats de sites et contrats de territoires  1 800 000 5 800 000 3 346 742 7 217 418 2 000 000 3 500 000 

Total 19 100 000 11 500 000 15 846 742 23 117 418 16 700 000 19 100 000 

 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire » vise à préparer et à mettre en 
œuvre les décisions de Gouvernement en matière d’aménagement et de compétitivité des territoires. Il se caractérise 
par une forte dimension interministérielle tant dans les réflexions préparatoires que dans la nature des actions 
engagées. Il concourt, dans le cadre d’une vision nationale, à la réalisation de deux objectifs : 

- renforcer l’attractivité  économique et compétitive des territoires ; 
- assurer la cohésion et l’équilibre des territoires et favoriser leur développement. 

ACTIONS SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Attractivité économique et compétitivité des territoires 

C’est par l’action « Attractivité économique et compétitivité des territoires » que la Délégation interministérielle à 
l'aménagement du territoire et à l’attractivité régionale (DATAR) participe à la politique d’inclusion sociale. Cette action 
est composée de deux volets : 

- Le premier volet regroupe les activités de la délégation ayant une finalité prioritairement économique et visant le 
renforcement des atouts des territoires dans la compétition internationale.  

- Le deuxième volet concerne l’accompagnement des territoires confrontés à des mutations économiques.  

 

La création de la DATAR s’est accompagnée d’un renforcement de l’action de la délégation dans ce domaine au sein 
d’un pôle dédié à cette mission. Il s’agit d’aider les territoires concernés à définir et à mettre en œuvre des stratégies 
de développement économique et de reconversion de leur tissu économique, créatrices d’emploi. A cette fin, la DATAR 
anime, depuis 2006, le réseau interministériel de veille territoriale et coordonne la réponse que l’État apporte aux 
territoires confrontés aux mutations économique.  

Deux types de dispositifs ont donc été identifiés comme participant à la problématique de l’inclusion sociale.  

D’une part, l’affectation d’une partie des crédits du programme sur des conventions de mutation ou de développement 
économique et sur des opérations locales de développement économique s’inscrit dans le cadre de la politique 
d’accompagnement des mutations économiques. La DATAR participe notamment au financement du contrat de 
développement économique des Ardennes, dont un des objectifs est de pallier les difficultés identifiées en matière de 
formation et d'adaptation des compétences professionnelles, l'accès difficile à l'emploi et notamment pour le public 
féminin (faible proportion des emplois dans le secteur tertiaire) par l’élaboration d'un plan d'action pluriannuel 
ambitieux pour le développement de l'emploi. Ce contrat signé en 2007 pour 7 ans porte sur une aide jamais égalée en 
faveur du développement des Ardennes. Il est cofinancé par l’État à hauteur de 250 millions d'euros (enveloppe 
globale de 500 millions d’euros). 

D’autre part, la mise en œuvre des « Contrats de redynamisation des sites de défenses » (CRSD) participe à un plan 

ambitieux d’accompagnement des restructurations de défense afin faciliter la transition des territoires concernés par le 
plan de modernisation de la Défense. L’objectif central de ce plan est d’impulser une nouvelle dynamique en recréant 
rapidement un volume d’emploi et d’activité économique comparable à celui supprimé sur la commune ou le bassin 
d’emploi. Pour cela, plusieurs outils sont mis en place : 

- des contrats de redynamisation des sites de défense et des plans locaux de redynamisation, dotés d’une 
enveloppe globale (FRED, FNADT et FEI) de 320 millions d’euros pour la période 2009 - 2015 et pilotés 
localement par les préfets, en lien étroit avec les collectivités locales ; 

- des mesures fiscales pour favoriser l’implantation de nouvelles activités économiques ; 

- des cessions à l’euro symbolique des emprises foncières libérées par le Ministère de la Défense sur des territoires 
affectés de façon significative, en particulier ceux faisant l’objet d’un CRSD ; 
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- la création d’un fonds d’accompagnement des communes afin d’adapter progressivement les ressources des 
communes les plus fortement touchées suite à une baisse des impôts locaux et des dotations de fonctionnement 
liée à la diminution de population ; 

- des mesures en faveur des services publics (transferts de services de l’Île de France vers des communes 
touchées par les restructurations et encadrement des réorganisations de services publics dans les périmètres des 
CRSD). 

 

La circulaire du 25 juillet 2008 (plan gouvernemental d’accompagnement des restructurations de défense) prévoit la 
mise en place progressive de 25 Contrats de redynamisation des sites de défenses (CRSD) et 33 Plans locaux de 
redynamisation (PLR). Au 31 juillet 2013, 23 CRSD et 28 PLR ont été signés. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Au sein de la DATAR, l’équipe « Développement et mutations économiques » gère le suivi et le pilotage des PLR et 
CRSD, qui s’appuie, au plan territorial, sur l’action des préfets de région et de département ainsi que des 
secrétaires généraux pour les affaires régionales (SGAR). 

  

ACCÈS ET RETOUR À L’EMPLOI    (102) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Amélioration de l’efficacité du 
service public de l’emploi    

1 218 723 370 1 218 863 640 1 068 300 000 1 068 300 000 1 387 700 000 1 387 700 000

 02 Amélioration des dispositifs en 
faveur de l’emploi des personnes 
les plus éloignées du marché du 
travail    

3 033 864 134 2 715 393 157 4 987 936 977 2 886 852 654 4 357 433 150 4 071 398 022

 Total 4 252 587 504 3 934 256 797 6 056 236 977 3 955 152 654 5 745 133 150 5 459 098 022

 

 À la fois ingrédient et produit de la croissance, l’emploi est aussi un vecteur déterminant d’inclusion sociale. Les 
politiques publiques de l’emploi doivent favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi, en particulier 
des publics éloignés du marché du travail, et améliorer les taux d’emploi de toutes les catégories de population. À la fin 
du premier trimestre 2013, le taux de chômage au sens du Bureau international du travail (BIT) s’élève à 10,4 % de la 
population active (10,8 % en incluant les DOM) et atteint 25,7 % pour les 15-24 ans (donnée pour le 4e trimestre 2012). 
Au-delà, l’objectif partagé au niveau européen de 75 % des femmes et des hommes de 20 à 64 ans en emploi d’ici à 
2020 sera recherché puisqu’il n’est que de 69,1 % en 2011. 

Le gouvernement fait de la jeunesse sa première priorité. L’accès à un emploi stable est trop souvent précédé pour de 
nombreux jeunes par une succession d’emplois précaires et de périodes de chômage. Ces difficultés nourrissent un 
manque de confiance en l’avenir dans l’ensemble de la société et ont des conséquences de long terme sur les 
parcours professionnels des jeunes. 

Les emplois d’avenir, effort innovant et résolu initié en 2013 en direction des jeunes qui rencontrent le plus de 
difficultés pour accéder à l’emploi, seront poursuivis en 2014. Ainsi, 50 000 emplois d’avenir seront conclus en 2014, 
après un objectif de 100 000 jeunes recrutés en 2013. Ces emplois ont pour vocation d’apporter des solutions plus 
durables que les formes antérieures de contrats aidés pour les jeunes les plus en difficulté, sortis du système scolaire 
en situation d’échec, sans diplôme ou faiblement qualifiés. Ils leur permettent d’accéder à un emploi, qui constitue une 
première étape dans un parcours professionnel. Les emplois d’avenir sont déployés en priorité dans les zones où le 
chômage des jeunes est le plus élevé. Ils offrent des passerelles vers la formation et peuvent donner lieu à une 
validation des compétences acquises. Les « emplois d’avenir » viennent ainsi en complément des contrats en 
alternance et des dispositifs de « deuxième chance » qui, s’ils contribuent à faciliter l’insertion dans l’emploi, ne sont 
pas suffisants pour apporter des solutions à l’ensemble des jeunes. Le service public de l’emploi et en particulier les 
missions locales assurent de manière efficace et personnalisée l’accompagnement de ces jeunes. 
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Complétant cette offre de service en direction des jeunes et s’inscrivant dans une dynamique européenne, une 
expérimentation de la garantie jeunes est prévue à partir de la rentrée 2013, pour dix mille jeunes sur dix territoires. 
Elle vise les jeunes sans perspective, sans ressource et en risque de marginalisation. Elle se compose d’une garantie 
d’accès à des expériences professionnelles ou de formation dans le cadre d’un parcours dynamique et co-construit, et 
d’une garantie de ressources en appui de cet accompagnement 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Amélioration de l’efficacité du service public de l’emploi 

Aider les demandeurs d’emploi, notamment de longue durée, à retrouver un emploi durable, proposer une offre de 
service adaptée à la fois aux demandeurs d’emploi et aux entreprises suppose de pouvoir compter sur un service 
public de l’emploi efficace (première action du programme). C’est l’objet de la convention tripartite 2012-2014 signée 
entre l’État, l’UNEDIC et Pôle emploi. Résolument tournée vers l’atteinte de résultats concrets en matière de retour à 
l’emploi, elle recentre la stratégie de Pôle emploi autour de  trois grandes orientations : la personnalisation de l’offre de 
service, tant vis-à-vis des demandeurs d’emploi que des entreprises, l’adaptation de celle-ci aux spécificités locales à 
travers une plus grande territorialisation de son intervention et enfin le pilotage par la performance. Pour accompagner 
sa mise en œuvre, la subvention pour charges de service public de Pôle emploi, telle que prévue par la convention 
tripartite, sera renforcée en 2014 pour assurer le financement de 2 000 nouveaux contrats supplémentaires en CDI afin 
d’accroître les effectifs de l’opérateur ; ces renforts venant à la suite du recrutement de 2 000 CDI en 2012. En 
parallèle, Pôle emploi redéployera l’équivalent de 2 000 ETP vers les fonctions de suivi et d’accompagnement à 
l’horizon 2014. Pour contrôler l’effectivité de cette stratégie et accroître la logique de pilotage par la performance, Pôle 
emploi s’est doté d’indicateurs nouveaux qui doivent permettre de suivre les résultats atteints dans le retour à l’emploi, 
la qualité du service rendu et l’efficience dans l’utilisation des moyens. 

En mai 2013, plus de 40 % des demandeurs d’emploi sont inscrits à Pôle emploi depuis plus d’un an. Dans un contexte 
de transformation rapide de l’activité productive, il est plus que jamais nécessaire d’aider rapidement les personnes les 
plus fragilisées à retrouver du travail, pour éviter un éloignement durable du marché du travail. 

 

Action n°2 : Amélioration des dispositifs en faveur de l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail 

En 2014, la politique d’aide au retour à l’emploi s’appuiera sur un maintien à haut niveau des prescriptions de contrats 
aidés. La loi de finances pour 2014 prévoit ainsi la signature de 340 000 contrats d’accompagnement dans l’emploi 
(CUI-CAE) et de 40 000 contrats initiative emploi (CUI-CIE). 

L’accent sera mis sur la qualité de ces contrats pour l’insertion des bénéficiaires, rompant ainsi avec les logiques 
purement quantitatives. L’allongement de la durée moyenne des contrats, initié en 2013 et visant à se rapprocher de 
12 mois (au lieu de 7 mois en moyenne réalisés en 2012), sera confirmé en 2014, afin d’améliorer leur efficacité en 
termes d’insertion. Les objectifs d’accompagnement et de formation seront renforcés pour les publics les plus en 
difficulté, grâce à une contractualisation pluriannuelle avec certains employeurs. Cette contractualisation portera en 
particulier sur les paramètres de prise en charge des contrats aidés et sur la mise en œuvre de parcours de formation 
plus ambitieux. Elle se doublera d’un examen systématique pour l’ensemble des employeurs des actions de formations 
prévues et réalisées à chaque demande de CUI, qu’il s’agisse d’une première demande ou d’un renouvellement. 

Le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE) joue un rôle clé pour le retour à  l’emploi des personnes 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières en articulant étroitement l’économique et le social. 
Un rapport conjoint de l’IGAS et de l’IGF sur le financement de l’IAE a été présenté au Conseil national de l’IAE en avril 
2013. Actée à l’été 2013, la réforme du financement de l’IAE devrait se traduire notamment par la mise en œuvre d’une 
aide au poste généralisée à l’ensemble des structures avec une part modulée, cette approche visant à améliorer la 
lisibilité et l’efficacité globale du dispositif. 

Concernant les travailleurs handicapés, en sus des engagements qui seront pris en faveur de ce public dans le cadre 
du Comité interministériel du handicap de septembre 2013, la signature d’une convention nationale multipartite entre 
l’État, l’Agefiph, le Fiphfp, Pôle emploi, la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et l’ARF à l’occasion de ce 
Comité devrait permettre d’impulser une nouvelle dynamique. L’enjeu est de fédérer l’intervention des différents 
acteurs autour d’un plan d’action commun et assorti d’objectifs chiffrés. Plusieurs thèmes devraient être ainsi couverts : 
faciliter la construction de parcours d’accès à l’emploi, mobiliser l’offre de formation professionnelle pour l’insertion 
durable et le maintien dans l’emploi, renforcer la sensibilisation des employeurs et diversifier leurs approches et 
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l’emploi des bénéficiaires de l’OETH relevant de la négociation collective, mieux définir et mettre en œuvre des actions 
ciblées de maintien dans l’emploi. 

L’année 2014 sera en grande partie dédiée à la mise en œuvre opérationnelle et au suivi de ces engagements, en lien 
étroit avec les partenaires et les services déconcentrés.  

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Service public de l’emploi (SPE), dont Pôle emploi, les missions locales, les maisons de l’emploi, le réseau cap 
emploi, etc. 

- Secteur associatif et notamment l’Agefiph (Association de gestion du fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées) 

- L'Établissement public d’insertion de la Défense (EPIDe) et les écoles de la deuxième chance (E2C) 
 

  

ACCOMPAGNEMENT DES MUTATIONS ÉCONOMIQUES ET DÉVELOPPEMENT DE L’EMPLOI    (103) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Anticipation et accompagnement 
des conséquences des mutations 
économiques sur l’emploi    

266 518 706 282 024 710 210 094 000 210 094 000 315 914 115 315 914 115

 02 Amélioration de l’insertion dans 
l’emploi par l’adaptation des 
qualifications et la reconnaissance 
des compétences    

107 621 862 96 856 510 229 684 464 229 684 464 227 942 610 227 942 610

 03 Développement de l’emploi    69 381 940 69 302 137 84 569 910 66 180 000 74 069 910 66 180 000

 Total 443 522 508 448 183 357 524 348 374 505 958 464 617 926 635 610 036 725

 

 Dans un contexte économique marqué par un niveau élevé du chômage, la discontinuité croissante des trajectoires 
professionnelles, l’accélération des mutations économiques, la segmentation des carrières, l’enjeu pour les pouvoirs 
publics est de proposer aux populations fragilisées par la conjoncture (salariés précaires, licenciés économiques, 
jeunes sans diplôme, seniors,…) des mesures spécifiques d’accompagnement des mutations économiques et de 
soutien à l’emploi en période de crise.  

Sur ce champ, le programme 103 porte les efforts de l’État en faveur de l’anticipation et l’accompagnement des 
mutations économiques (action n°1) dans les entreprises, les branches et les territoires.  

La sécurisation des trajectoires professionnelles suppose de faciliter l'accès ou le retour à un emploi durable mais 
aussi, pour tous les publics, de permettre l’accès à une qualification professionnelle répondant aux besoins des 
entreprises et des bassins d’emploi. Le contrat de génération est ainsi porteur d’une ambition quantitative (augmenter 
le taux d’emploi des jeunes et des seniors) mais aussi qualitative : en favorisant les recrutements en CDI pour les 
jeunes, condition d’accès à une véritable autonomie, et en facilitant le maintien en emploi des salariés seniors jusqu’à 
leur départ en retraite en aménageant leurs conditions de travail.  

La feuille de route issue de la Grande conférence sociale a prévu l’ouverture d’une négociation collective au niveau 
national et interprofessionnel relative à la formation professionnelle, avec deux objectifs principaux : mieux orienter 
la formation professionnelle vers ceux qui en ont le plus besoin (demandeurs d’emploi, jeunes sans qualification, 
salariés confrontés aux mutations économiques) et faire de la formation un levier de compétitivité pour l’ensemble des 
entreprises, autant que d’émancipation personnelle. 

Le programme 103, au travers de l’action n°2, vise ainsi l’amélioration de l’insertion dans l’emploi par 
l’adaptation des qualifications et la reconnaissance des compétences afin que l’appareil de formation soit toujours 
plus réactif et mieux orienté vers les besoins des entreprises et des demandeurs d’emploi. L’alternance, qui constitue 
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une voie privilégiée, complémentaire à la voie de la formation professionnelle sous statut scolaire, permet aux jeunes 
l’accès à une qualification professionnelle et souvent à une insertion durable dans l’emploi  

L’illettrisme, estimée à environ 9 % par l'INSEE soit 3,1 millions de personnes, a été Grande cause nationale en 2013. 
En 2014, l’État poursuivra ses efforts en faveur du programme « compétences clés », qui s’adresse aux publics inscrits 
dans une démarche d’insertion professionnelle et s’appuie sur une approche personnalisée de la formation.  

Une qualification reconnue par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) constitue un gage de lisibilité des compétences et favorise la mobilité, 
l’anticipation des ruptures professionnelles ou un retour plus rapide dans l’emploi. C’est pourquoi le ministère chargé 
de l’emploi contribue à la mise en œuvre de plans concertés de développement de la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) au niveau territorial. De façon différenciée selon les régions, sont mobilisés des conférences de 
financeurs et des diagnostics. Le ministère chargé de l’emploi poursuivra en 2014 les concertations avec les acteurs 
majeurs intervenant sur le champ de la VAE afin de simplifier, d’expliquer et d’attirer un plus large public vers la 
validation des compétences. 

Enfin, l’État favorise, par une politique macroéconomique cohérente, mais aussi par diverses actions, le 
développement de l’emploi (action n°3). Les instruments du programme 103 mobilisables dans cet objectif sont 
essentiellement diverses actions de promotion d’activité et l’accompagnement à la création ou à la reprise d’entreprise. 

  

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Anticipation et accompagnement des conséquences des mutations économiques sur l’emploi 

La deuxième « Conférence sociale pour l’emploi » organisée en juin 2013, a été l’occasion de définir avec les 
partenaires sociaux les priorités pour 2014 en matière d’anticipation et d’accompagnement de l’évolution des emplois. 
Elles s’articulent autour de 4 axes. 

Pour mieux anticiper l’évolution des emplois et des besoins en compétences des entreprises, il est nécessaire de 
renforcer la capacité collective d’observation et de prospective.  

Le Commissariat général à la stratégie et à la prospective sera chargé de l’animation d’un réseau d’observation et de 
prospective des emplois et des compétences, associant l’État, les partenaires sociaux, les régions, les observatoires 
prospectifs de branche, les organismes producteurs de travaux de prospective, etc. Cette animation de réseau devra 
permettre de mieux coordonner les travaux nationaux, régionaux et sectoriels. 

Les décideurs publics et les acteurs économiques doivent développer des stratégies partagées d’anticipation des 
évolutions économiques et technologiques, afin d’améliorer l’identification des emplois et des compétences et de faire 
évoluer l’offre de formation initiale et continue en cohérence. Dans cette perspective, les partenaires sociaux ont 
souhaité lors de la Conférence sociale qu’une réflexion s’engage quant à une relance des négociations de branches ou 
interbranches sur la GPEC.  

Le développement des transitions professionnelles sera facilité par le renforcement des dynamiques de filières autour 
des enjeux de compétences et d’emploi et par la construction de passerelles inter-filières des secteurs fragilisés vers 
les secteurs susceptibles d’offrir, à court ou moyen terme, des opportunités durables d’emploi. 

Une réflexion sera ouverte sur la gouvernance territoriale afin d’améliorer l’intervention en matière 
d’accompagnement des bassins en reconversion ou en transformation, et les projets de territoires tels que les  
plateformes d’appui aux mutations économiques. 

 

Action n°2 : Amélioration de l’insertion dans l’emploi par l’adaptation des qualifications et la reconnaissance des 
compétences 

Objectif transversal : Assurer l’effectivité du contrôle de la formation professionnelle 

L’État exerce un contrôle administratif et financier sur l’ensemble des moyens techniques, financiers et pédagogiques, 
mis en œuvre dans le cadre de la formation professionnelle continue. Cette activité permet de s’assurer de la bonne 
utilisation des fonds de la formation professionnelle et du respect du droit par les employeurs, les organismes 
collecteurs de fonds et les organismes de formation.  
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Pour répondre aux besoins de l'économie et aux aspirations des personnes dans un environnement évolutif, il importe 
d'accroître l'investissement dans la qualification de tous, jeunes ou salariés expérimentés, actifs occupés et 
demandeurs d'emploi. 

Le programme 103, au travers de l’action n° 2, vise ainsi l’amélioration de l’insertion dans l’emploi par 
l’adaptation des qualifications et la reconnaissance des compétences afin que l’appareil de formation soit toujours 
plus réactif et mieux orienté vers les besoins des entreprises et des demandeurs d’emploi. L’alternance constitue une 
voie privilégiée, complémentaire à la voie de la formation professionnelle sous statut scolaire, permettant aux jeunes 
l’accès à une qualification professionnelle et souvent à une insertion durable  dans l’emploi. L’apprentissage et le 
contrat de professionnalisation visent ainsi à renforcer la qualification et l’employabilité des jeunes et des salariés de 
plus de 45 ans, tout en répondant aux besoins de main d’œuvre qualifiée des entreprises. La rénovation et 
l’augmentation des capacités d’hébergement des jeunes, rendue possible par la mobilisation des investissements 
d’avenir et la contractualisation avec les conseils régionaux lèvera un obstacle encore trop fréquent à l’accès des 
jeunes aux formations en alternance.  

L’illettrisme, estimée à environ 9 % par l'INSEE soit 3,1 millions de personnes, a été Grande cause nationale en 2013. 
En 2014, l’État poursuivra ses efforts en faveur du programme « compétences clés », qui s’adresse aux publics inscrits 
dans une démarche d’insertion professionnelle et s’appuie sur une approche personnalisée de la formation.  

Une qualification reconnue par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) constitue un gage de lisibilité des compétences et favorise la mobilité, 
l’anticipation des ruptures professionnelles ou un retour plus rapide dans l’emploi. C’est pourquoi le ministère chargé 
de l’emploi contribue à la mise en œuvre de plans concertés de développement de la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) au niveau territorial. De façon différenciée selon les régions, sont mobilisés des conférences de 
financeurs et des diagnostics. Le ministère chargé de l’emploi poursuivra en 2014 les concertations avec les acteurs 
majeurs intervenant sur le champ de la VAE afin de simplifier, d’expliquer et d’attirer un plus large public vers la 
validation des compétences. 

 

Action n°3 : Développement de l’emploi 

Enfin, l’État favorise, par une politique macroéconomique cohérente, mais aussi par diverses actions, le 
développement de l’emploi (action n°3). Les instruments du programme 103 mobilisables dans cet objectif sont 
essentiellement diverses actions de promotion d’activité et l’accompagnement à la création ou à la reprise d’entreprise.  

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- le service public de l’emploi 

- L’Agence Nationale de Services à la Personne (ANSP) 

- La Caisse des dépôts et consignations (CDC) 

- Les collectivités territoriales 

- Le Centre INFFO 

- Le GIP 2E2F (agence Europe Éducation Formation France) (ex Agence Socrates – Leonardo) 

- les entreprises et les branches professionnelles 

 

  

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRÉ    (140) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 03 Besoins éducatifs particuliers    3 636 227 3 628 888 3 451 345 3 451 345 3 434 161 3 434 161

 Total 3 636 227 3 628 888 3 451 345 3 451 345 3 434 161 3 434 161
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 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Éléments d'explication : 100 % des crédits hors dépenses de personnel des actions de ces programmes sont intégrés 
(données RAP 2012, LFI 2013 après amendements, PLF 2014)  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

L’école primaire joue un rôle déterminant dans la réussite des élèves : elle construit les fondements d’une formation 
qui doit permettre à chaque élève d’acquérir les connaissances, les compétences et la culture nécessaires à la 
poursuite de sa scolarité au collège, d’acquérir une qualification et de compléter cette formation tout au long de la vie. 
Le socle commun de connaissances de compétences et de culture institué par la loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013 est la référence à partir de laquelle sont organisés tous 
les enseignements de ce premier niveau de la scolarité obligatoire. Ce socle rénové de connaissances, de 
compétences et de culture va être défini par le conseil supérieur des programmes prévu par la loi d’orientation, pour 
devenir réellement le principe organisateur de l’enseignement obligatoire de l’école maternelle à la fin du collège. La loi 
2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République donne la 
priorité à l’école primaire pour contribuer à l’égalité des chances et à la lutte contre les inégalités sociales et 
territoriales. 
Redéfinie comme un cycle unique (cycle des apprentissages premiers), spécifiquement centrée sur le développement 
affectif, social, sensoriel, moteur et cognitif de l'enfant, l'école maternelle propose une pédagogie adaptée à leur âge 
pour les préparer de manière progressive aux apprentissages fondamentaux dispensés à l'école élémentaire, sans les 
anticiper, et jouer le rôle majeur qui doit être le sien dans la prévention des difficultés scolaires et la réduction des 
inégalités. 
Les apprentissages conduits à l’école maternelle dans chacun des domaines sont la première étape de la construction 
des compétences attendues au premier palier du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Une 
importance toute particulière est donnée aux apprentissages langagiers. En effet, l’acquisition d’un langage oral riche, 
utilisé de façon pertinente dans la communication avec autrui contribue à la fois au développement personnel de 
chaque enfant et à la construction de ses acquis scolaires, notamment pour l’entrée progressive dans l’écrit. 

À l’école maternelle, l’enfant apprend aussi à devenir un élève en apprenant à vivre avec les autres dans une 
collectivité régie par des règles. La scolarisation avant l'âge de trois ans est encouragée et développée en priorité dans 
les écoles situées dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales et de 
montagne ou dans les départements et régions d'outre-mer. En favorisant un meilleur accès au langage pour les 
enfants des familles les plus éloignées de l’école et de ses codes, cette scolarisation précoce peut constituer une 
chance pour eux, lorsqu'elle correspond à leurs besoins et se déroule dans des conditions adaptées. 

L'acquisition des savoirs fondamentaux reste l'objectif premier de l'école primaire. Il s'agit de conduire chaque élève à 
la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture à l’issue de la scolarité obligatoire. Pour 
favoriser cette maîtrise, l’organisation des enseignements à l’école et au collège a été revue. Une attention particulière 
a été portée à la liaison entre l’école élémentaire et le collège avec la création d’un cycle réunissant le CM1, le CM2 et 
la classe de 6e. Cette nouvelle structuration des enseignements crée des conditions favorables pour une meilleure 
continuité pédagogique entre l’école et le collège. Les nouveaux cycles d’enseignement entrent en vigueur 
progressivement à partir de la rentrée 2014.  
 
L’éducation prioritaire 

La politique d’éducation prioritaire a pour but de corriger les effets des inégalités sociales et économiques sur la 
réussite scolaire en visant les territoires qui rencontrent les plus grandes difficultés sociales. À la rentrée scolaire 2013, 
l’éducation prioritaire repose principalement sur deux dispositifs : ECLAIR (Écoles collèges lycées pour l’ambition, 
l’innovation et la réussite) et RRS (Réseaux de réussite scolaire), réseaux qui regroupent écoles, collèges et lycées. Le 
public concerné est de 18 % des écoliers, 20 % des collégiens et 2 % des lycéens soit environ 1 700 000 élèves sur les 
11 800 000 élèves de France en premier et second degré. 

Il s’agit pour l’essentiel d’écoles, de collèges et de lycées où les difficultés sociales sont importantes, notamment dans 
les ECLAIR où 73 % des élèves ont des parents ouvriers ou inactifs contre un tiers hors éducation prioritaire. Les RRS 
sont moins défavorisés puisqu’ils ont eux 57 % d’enfants d’ouvriers et d’inactifs. Le plus souvent il s’agit d’écoles et de 
collèges implantés dans des quartiers urbains défavorisés mais certaines zones rurales en relèvent également. 

ECLAIR comme RRS constituent des réseaux réunissant collèges et écoles pour favoriser la continuité des 
apprentissages tout au long de la scolarité obligatoire. Ces réseaux s’appuient sur les partenaires locaux et veillent à la 
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cohérence des actions engagées dans le temps scolaire et hors temps scolaire. Elle s’appuie notamment sur une 
coopération forte avec les dispositifs de réussite éducative partout où ils existent et travaille en cohérence avec la 
politique de la ville partout où elle est présente.  

Toutes les études montrent aujourd’hui que cette politique ne joue pas suffisamment son rôle puisque l’écart de 
résultat entre EP et hors EP s’est accru au niveau du collège tant en français qu’en mathématiques sur les six 
dernières années. L’éducation prioritaire doit donc être refondée. Le dispositif Éclair a vocation à être repensé avec la 
participation de tous les acteurs concernés, les règles fixées pour la rentrée 2013 étant maintenues de façon à éviter 
toute désorganisation. Le rapport annexé à la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République précise cette perspective. Des assises auront lieu en académies à l’automne 
2013 à l’issue desquelles de nouvelles perspectives seront arrêtées pour les rentrées suivantes.  

La réussite de tous implique la prise en compte par l’école des besoins éducatifs particuliers : prévention et traitement 
des difficultés scolaires, notamment par les RASED (réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté), soutien des 
élèves allophones nouvellement arrivés prise en compte des élèves intellectuellement précoces, scolarisation des 
élèves malades ou handicapés. 

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°3 : Besoins éducatifs particuliers 

Pour atteindre l’objectif principal de ce programme, le système éducatif se doit à la fois d’assurer la scolarisation de 
tous les enfants en âge d’aller à l’école en proposant des aménagements adaptés aux besoins particuliers de certains 
d’entre eux (enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs, enfants allophones nouvellement arrivés, enfants 
intellectuellement précoces, enfants malades ou handicapés) et de favoriser la réussite scolaire de chacun en 
développant des aides spécifiques, différentes selon la nature des besoins.  

 

Prévention et traitement des difficultés scolaires  

La prévention des difficultés scolaires et l’aide aux élèves sont mis en œuvre par chaque enseignant dans le cadre de 
la différenciation pédagogique pratiquée en classe, des activités pédagogiques complémentaires instaurées par le 
décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires et du dispositif « plus de maîtres que de classes » prévu par la circulaire n° 2012-201 du 18 décembre 
2012. Les enseignants spécialisés des RASED apportent leur appui aux équipes d’école pour les difficultés les plus 
graves. Les moyens spécifiques mis en œuvre au travers des RASED représentent globalement 9 988 emplois en 
2012-2013, soit 4 505 pour des maîtres spécialisés à dominante pédagogique (option E), 1 778 pour les aides à 
dominante rééducative (option G) et 3 704 emplois de psychologues scolaires.  

 

Inclusion des élèves allophones nouvellement arrivés et scolarisation des enfants issus de familles itinérantes 
et de voyageurs 

L’École est un droit pour tous les enfants résidant sur le territoire national quels que soient leur nationalité, leur statut 
migratoire ou leur parcours antérieur. Les élèves allophones sont inscrits dans les classes du cursus ordinaire et sont 
parallèlement regroupés dans une « unité pédagogique pour élèves allophones arrivants » (« UPE2A »). L’objectif est 
d’amener chaque enfant à un usage de la langue française compatible avec les exigences des apprentissages en 
milieu scolaire et de réaliser son insertion dans le cursus normal.  

Les élèves issus de familles itinérantes et de familles sédentarisées depuis peu sont, comme tous les autres enfants 
de six à seize ans présents sur le territoire national quelle que soit leur nationalité, soumis au respect de l’obligation 
d’instruction et d’assiduité scolaire. Ils ont droit à une scolarisation et à une scolarité dans les mêmes conditions que 
les autres élèves quelles que soient la durée et les modalités du stationnement et de l’habitat. L’inclusion dans la 
classe ordinaire constitue la modalité principale de scolarisation. Les élèves peuvent également être pris en charge par 
des unités pédagogiques spécifiques ou des antennes scolaires mobiles. 

La formation linguistique des enfants non francophones et la scolarisation des enfants issus de familles itinérantes et 
de voyageurs sont coordonnées par les centres académiques pour la scolarisation des élèves allophones nouvellement 
arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (CASNAV). 

Les unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants, confiées à des enseignants formés à l’enseignement du 
français langue étrangère ou langue de scolarisation, mobilisent 1 052 équivalents temps plein (ETP) d’enseignants du 
premier degré.  
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Scolarisation des élèves primo arrivants non francophones dans le premier degré au cours des 7 dernières années : 

 
 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

Nombre moyen d’élèves primo-arrivants 17 590 17 280 16 950 17 350 18 490 19 024 20 808 

Effectifs d’élèves en CLIN ou en CRI 13 860 13 700 13 520 13 890 14 550 14 994 - 

Effectifs d’élèves en UPE2A       16 022 

Source : MEN-DEPP 

Champ : France métropolitaine + DOM hors Mayotte 

 

Prise en compte des élèves intellectuellement précoces 

Les élèves intellectuellement précoces font partie des élèves à besoins éducatifs particuliers. Depuis la rentrée 2002, 
de nombreuses circulaires préconisent la mise en place d’une pédagogie adaptée aux besoins spécifiques de l’élève 
intellectuellement précoce et en fixent le cadre. 

Un grand nombre de ces élèves poursuit une scolarité sans heurt, cependant certains peuvent rencontrer des 
difficultés passagères ou durables, pouvant aller jusqu’à l’échec scolaire. Le repérage de l’élève et un 
accompagnement pédagogique adapté afin de l’aider à surmonter ses difficultés en méthodologie et de stimuler ses 
capacités diminuent le risque d’échec scolaire. 

Dans chaque académie, un référent EIP nommé par le recteur est un professionnel ressource pour les parents et la 
communauté éducative. La première tâche de la personne désignée comme « référent académique » est de recenser, 
puis de mobiliser les compétences et les équipes engagées dans la prise en charge des élèves intellectuellement 
précoces. 

Un groupe national de travail est mis en place pour élaborer un module de formation sur éduscol à la rentrée 2013, à 
destination des enseignants du premier et du second degré, afin de favoriser la prise en compte des élèves 
intellectuellement précoces.  

 

Scolarisation des élèves en situation de handicap  

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées conforte la priorité assignée à la scolarisation en milieu ordinaire de ces élèves, tout en 
assurant une meilleure complémentarité et une meilleure coopération entre l’école et les établissements ou services 
spécialisés du secteur médico-social. La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République a intégré le concept d’école inclusive au code de l’éducation. 

L’école inclusive, c’est l’affirmation du droit pour chaque enfant non seulement à être scolarisé, mais aussi d’être 
scolarisé dans les mêmes conditions que les autres élèves, et avec eux, ou, à défaut, de s’en rapprocher le plus 
possible. Ce n’est plus à l’élève de s’adapter à l’école, c’est à l’école de s’adapter à lui. Cela concerne tous les élèves 
qui ont des besoins éducatifs particuliers. 

Il s’agit d’abord de faire en sorte que le droit à la scolarisation des élèves en situation de handicap soit effectif. 
Plusieurs moyens ont été mobilisés pour permettre la scolarisation et la réussite de ces élèves : 

1. Un projet personnalisé de scolarisation est adopté par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) pour chaque élève handicapé , il formalise les décisions relatives à la scolarisation de 
l’élève en situation de handicap en prononçant son orientation en classe ordinaire, en dispositif collectif ou en 
établissement médico-social et en déterminant les aménagements dont il devra bénéficier (matériel pédagogique 
adapté, interventions de professionnels, soins, aide humaine, adaptation de l’emploi du temps…),. Les familles 
sont associées à toutes les phases de l’élaboration du projet et reçoivent le document qui le formalise. Il 
détermine également des aménagements pédagogiques, fondés sur une évaluation précise de leur situation, de 
leurs acquis et de leurs besoins en lien avec leur projet de formation. 

2. La formation des enseignants a été revue avec la mise en place des écoles supérieures du professorat et de 
l’éducation (ESPE). Dans les modules de tronc commun, obligatoires pour tous les étudiants, futurs enseignants, 
inscrits en formation initiale dans une ESPE, figureront plusieurs formations dédiées aux enjeux généraux du 
handicap et à la connaissance des différents troubles des apprentissages. Un module de formation à l’attention 
des enseignants scolarisant un élève handicapé dans leur classe a été mis en ligne sur le site éduscol, afin de 
leur permettre d’accueillir cet élève dans des conditions satisfaisantes.  

3. Enfin, tous les parents d’élèves handicapés peuvent bénéficier de l’assistance offerte par la plate-forme 
téléphonique “Aide handicap école” : 08.10.55.55.00 (courriel : aidehandicapecole@education.gouv.fr). 

mailto:aidehandicapecole@education.gouv.fr�
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Nombre d’élèves en situation de handicap scolarisés : 

Dans le premier degré, 35 186 élèves handicapés ont été scolarisés en 2012-2013 en enseignement préélémentaire et 
101 235 en élémentaire. Les deux tiers d’entre eux (90 900 élèves) sont en classe ordinaire et 45 521 élèves (33,37 %) 
en CLIS (classe pour l’inclusion scolaire). 

 
évolution 2006-2007 à 2012-2013 Degré 

(public + privé) 

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

effectifs  % 

1er degré 89 045 101 507 109 121 115 951 123 213 130 517 136 421 +47 376 +53,2 % 

Source: MENJVA-DGESCO 

Champ : Enseignement public. Élèves bénéficiant d’un PPS France métropolitaine + DOM 

 

Enseignement dans les établissements et services médico-sociaux et hospitaliers 

La continuité du cursus scolaire d’élèves momentanément ou durablement éloignés de l’école doit être assurée en leur 
dispensant un enseignement, soit à domicile, soit dans un établissement sanitaire ou médico-social.  

L’élève peut bénéficier de l’intervention d’un enseignant rémunéré en heures supplémentaires dans le cadre du service 
d’assistance pédagogique à domicile (SAPAD).  

L’élève peut aussi avoir besoin d’une prise en charge globale dans un établissement sanitaire ou médico-social. Au 
sein de ces établissements, les enseignements sont assurés par des enseignants du premier degré, titulaires du 
CAPA-SH et affectés sur des postes attribués à l’établissement par le directeur académique des services de 
l’éducation nationale.  

Pour assurer, dans ou hors l’école, les soins et/ou les rééducations nécessaires aux élèves malades ou handicapés, 
des partenariats sont noués par voie conventionnelle avec des établissements ou services sanitaires ou médico-
sociaux ou des personnels paramédicaux exerçant en libéral. 

En 2012, 79 873 jeunes de 6 à 20 ans malades ou en situation de handicap ont été scolarisés dans des structures 
médico-sociales ou hospitalières, dont 7075 en scolarité partagée avec une classe ordinaire. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Recteurs d’académie 

- Secteur associatif 

  

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRÉ    (141) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 06 Besoins éducatifs particuliers    3 076 286 3 078 494 5 939 691 5 939 691 5 710 419 5 710 419

 07 Aide à l’insertion professionnelle   4 300 900 4 301 186 5 664 441 5 664 441 5 658 441 5 658 441

 Total 7 377 186 7 379 680 11 604 132 11 604 132 11 368 860 11 368 860

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Éléments d'explication : 100 % des crédits hors dépenses de personnel des actions de ces programmes sont intégrés 
(données RAP 2012, LFI 2013 après amendements, PLF 2014)  
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PRESENTATION DU PROGRAMME 

L’enseignement secondaire est structuré en deux niveaux complémentaires organisés dans des établissements publics 
locaux d’enseignement (EPLE) distincts. Le premier niveau relève du collège ; le second relève du lycée et offre des 
voies de formation diversifiées : la voie générale et la voie technologique dans les lycées d’enseignement général et 
technologique (LEGT) et la voie professionnelle dans les lycées professionnels (LP). L’ensemble des séries est parfois 
regroupé dans des lycées polyvalents (LPO). Chaque voie a sa spécificité et mène à un baccalauréat différent, mais 
des passerelles existent pour permettre d’éventuelles réorientations.  

Le collège accueille tous les élèves à l’issue de la scolarité élémentaire, il comporte quatre années organisées en trois 
cycles : 

- le cycle d’adaptation en sixième dont l’objectif principal est de consolider les acquis de l’école primaire et d’initier 
les élèves aux méthodes de travail du collège ; 

- le cycle central (classe de cinquième et de quatrième) marqué par l’approfondissement des savoir et savoir-faire 
et l’enseignement  de nouvelles disciplines (sciences physiques, seconde langue vivante en quatrième) ou le latin 
en enseignement optionnel ; 

- le cycle d’orientation (classe de troisième) qui permet de compléter les acquis du collège et prépare aux 
formations générales, technologiques et professionnelles. Plusieurs enseignements facultatifs sont proposés aux 
élèves de troisième comme le grec ou la découverte professionnelle. 

À la fin de l’année de troisième les élèves présentent le diplôme national du brevet et peuvent s’orienter vers une 
classe de seconde en lycée général et technologique, une classe de seconde professionnelle ou une première année 
de CAP (certificat d’aptitude professionnelle) en lycée professionnel. 

Si le collège coïncide pour nombre d’élèves avec la fin de la scolarité obligatoire, il est aussi un maillon intermédiaire 
essentiel du système éducatif. Cette double vocation se décline en plusieurs objectifs : faire acquérir à tous les élèves 
les connaissances et compétences du socle commun (palier 3), les préparer à l’entrée dans la vie d’adulte et de 
citoyen, préparer leur orientation pour une poursuite d’études réussie. Différents dispositifs et actions pédagogiques 
sont destinés à permettre la maîtrise du socle commun par tous les élèves : PPRE (programme personnalisé de 
réussite éducative), accompagnement personnalisé de deux heures par semaine en sixième, accompagnement 
éducatif, renforcement de la continuité avec le premier degré grâce à la mise en place à la rentrée de septembre 2013 
du conseil école-collège, la poursuite de l’expérimentation (pour les établissements volontaires) d’une évaluation bilan 
en fin de cinquième en maîtrise de la langue et mathématiques permettant de faire un point d’étape sur les acquis des 
élèves. La mise en œuvre du socle commun a connu une étape importante avec sa prise en compte pour l’obtention du 
diplôme national du brevet via l’application informatique LPC. En application de la loi d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la république, le socle commun ainsi que le collège seront profondément remaniés 
dans le but notamment de mieux prendre en charge les élèves les plus défavorisés.  

 

Au cours des vingt dernières années, le lycée s’est fortement ouvert à tous les élèves pour leur permettre d’acquérir, 
en lycée général et technologique ou en lycée professionnel, un ensemble de savoirs et de compétences les préparant 
à la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur ou à une insertion dans la vie active. 

La rénovation des trois voies professionnelle, technologique et générale répond à la nécessité de conduire un 
maximum d’élèves à un niveau de formation et de qualification reconnu, conformément aux objectifs de la loi 
d’orientation du 23 avril 2005. 

La réforme de la voie professionnelle est pleinement entrée en application à la rentrée 2009. Elle permet, à l’issue de 
la classe de troisième, d’accéder en trois ans au baccalauréat professionnel. Elle vise à favoriser l’élévation du niveau 
de qualification des jeunes, à améliorer leur insertion professionnelle tout en leur assurant, en cours de parcours, la 
possibilité d’acquérir un diplôme de niveau V (BEP ou CAP) et enfin, à lutter contre les sorties sans qualification du 
système éducatif. La mise en place d’un accompagnement personnalisé au profit des lycéens professionnels, la 
sécurisation des parcours par l’introduction d’un diplôme intermédiaire en fin de première professionnelle et la mise en 
place de passerelles entre les formations de baccalauréats  professionnels et de CAP, sont des points forts de la 
réforme. 

L’objectif d’amélioration du niveau de formation des jeunes et la nécessité d’adapter le lycée à la démocratisation des 
études sont également à la base de la réforme du lycée d’enseignement général et technologique qui est entrée en 
application à la rentrée 2010 en classe de seconde. La deuxième étape de cette réforme s’applique depuis la rentrée 
2011 en classe de première des séries générales et des séries technologiques artistiques, industrielles et de 
laboratoire. Sa montée en charge s’est poursuivie à la rentrée 2012 avec l’extension aux classes de terminale 
technologiques artistiques, industrielles et de laboratoire et l’application en classe de première des séries 
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technologiques de la santé et du social et du management et de la gestion. Elle s’achève à la rentrée 2013 avec 
l’extension aux classes de terminale technologiques des séries technologiques de la santé et du social et du 
management et de la gestion. 

Cette réforme vise à : 

- mettre fin à la hiérarchie entre les séries pour faire de chacune d’elles une voie d’excellence à part entière ; 

- instaurer une spécialisation progressive des études pour permettre une plus grande fluidité des parcours et 
autoriser la réversibilité des choix d’orientation ; 

- mieux répondre aux besoins diversifiés de tous les élèves ;  

- préparer les élèves à des études supérieures réussies et contribuer ainsi à atteindre l’objectif de 50 % d’une 
classe d’âge possédant un diplôme d’enseignement supérieur. 

Plusieurs mesures doivent contribuer à l’atteinte de ces objectifs : 

- l’introduction d’un accompagnement personnalisé pour tous les élèves en classes de seconde, première et 
terminale, qui doit aussi permettre de réduire l’échec scolaire grâce à une prise en charge plus individualisée des 
besoins de chacun ;  

- la rénovation des études en série littéraire pour enrayer une désaffection des élèves sensible depuis le milieu des 
années 1990 et en séries technologiques à vocation industrielle pour augmenter les flux vers ces formations en y 
attirant notamment plus de filles ;  

- une meilleure préparation des lycéens à l’enseignement supérieur, dans le cadre notamment de 
l’accompagnement personnalisé et de la mise en place d’un tutorat ; 

- l’amélioration de l’enseignement des langues vivantes, avec notamment l’introduction de deux langues vivantes 
pour tous les élèves des séries générales et technologiques, l’introduction de l’enseignement en langue étrangère 
d’une discipline non linguistique (littérature étrangère en langue étrangère en série L, enseignement 
technologique en  langues vivantes en séries STL et STI2D, design et arts appliqués en langues vivantes en série 
STD2A) et l’accent mis sur la pratique de l’oral (compréhension et expression). Les sections internationales, les 
sections binationales (Abibac, Bachibac, Esabac) et les sections européennes ou de langues orientales offrent 
déjà aux élèves un apprentissage renforcé d’une langue vivante avec notamment l’enseignement en langue 
étrangère de certaines disciplines. Elles s’inscrivent dans les objectifs européens fixés à Lisbonne et à 
Copenhague. 

 

Taux de bacheliers dans une génération : 

Années Taux (en %) 

Années 50 ≈ 10 

1970 20,1 

1980 25,9 

1990 43,5 

2000 62,5 

2001 61,6 

2002 61,5 

2003 62,5 

2004 61,4 

2005 62,1 

2006 64,0 

2007 64,0 

2008 62,3 

2009 65,3 

2010 65,5 

2011 71,6 

2012 76,7 

Source : MEN-DEPP 

Champ : Public + privé. France métropolitaine jusqu’en 1990, France métropolitaine + DOM hors Mayotte à partir de 2000. 

Données démographiques INSEE : 

Base recensement de 1999 pour les années 2000 à 2007, recensement de 2006 pour 2008 et 2009   

 

L’orientation des élèves est une des missions essentielles de l’enseignement secondaire. Celle-ci est confortée par la 
généralisation depuis la rentrée 2009 du parcours de découverte des métiers et des formations à tous les élèves de 
collège et de lycée à partir de la classe de cinquième. Un nouveau parcours individuel d'information, d'orientation et de 
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découverte du monde économique et professionnel sera mis en place à la rentrée scolaire 2015. Au lycée, 
l’accompagnement personnalisé, le tutorat et les stages passerelles permettent des orientations plus mûries et moins 
irréversibles. À titre expérimental, dès la rentrée 2013, 117 établissements scolaires répartis sur 12 académies offriront 
la possibilité du choix de l’orientation aux familles en fin de troisième. La mise en place dès la rentrée 2013 du service 
public d’orientation (SPO) est réalisée dans 6 régions, regroupant sept académies. Elle s’appuie sur une charte 
nationale définissant les valeurs et objectifs du service public d’orientation ainsi que les engagements communs. Elle 
permettra de définir les conditions optimales dans lesquelles les CIO et personnels de l’éducation nationale 
contribueront au SPO. 

Le système scolaire doit aussi pouvoir répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves afin de permettre la 
réussite de tous : prise en compte des élèves intellectuellement précoces, scolarisation adaptée en SEGPA (section 
d’enseignement général et professionnel adapté), mise en place de dispositifs spécifiques pour accueillir des élèves en 
voie de déscolarisation et désocialisation (dispositifs relais et établissements de réinsertion scolaire, qui proposent une 
scolarisation aménagée), poursuite du développement des unités localisées d’inclusion scolaire (ULIS) permettant une 
meilleure scolarisation des élèves handicapés, notamment en lycée professionnel. 

Enfin, l’enseignement secondaire est aussi le lieu d’organisation et de mise en œuvre de formations qui dépassent 
largement le cadre de l’enseignement scolaire proprement dit. C’est notamment le cas, d’une part, pour des formations 
post-baccalauréat (sections de techniciens supérieurs - STS - et classes préparatoires aux grandes écoles - CPGE) et, 
d’autre part, pour la formation continue des adultes. 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n° 6 : Besoins éducatifs particuliers 

Le système éducatif se doit de scolariser tous les jeunes d’âge scolaire - voire au-delà pour ceux d’entre eux qui, à 
l’issue de la scolarité obligatoire, n’ont pas obtenu un niveau de qualification reconnu - et de favoriser leur réussite 
scolaire. À cet effet, il est nécessaire d’adapter les démarches aux besoins particuliers de certains élèves (non 
francophones, malades ou porteurs de handicap) et d’apporter des aides spécifiques différentes selon la nature des 
besoins.  

Cette action présente donc les aides ciblées apportées à des élèves identifiés par leurs besoins particuliers liés, selon 
les cas, à des difficultés scolaires graves et/ou à des décrochages scolaires, à la non maîtrise de la langue de 
scolarisation, à une situation de maladie ou de handicap. Dans ce cadre, des partenariats peuvent être organisés par 
voie conventionnelle avec des établissements ou services sanitaires ou médico-sociaux ou avec des personnels 
paramédicaux exerçant en secteur libéral pour assurer les soins et/ou les rééducations nécessaires aux élèves. 

 

Prise en compte des élèves intellectuellement précoces (EIP) 

Les élèves intellectuellement précoces font partie des élèves à besoins éducatifs particuliers. Depuis la rentrée 2002, 
de nombreuses circulaires préconisent la mise en place d’une pédagogie adaptée aux besoins spécifiques de l’élève 
intellectuellement précoce et en fixent le cadre. 

Un grand nombre de ces élèves poursuit une scolarité sans heurt, cependant certains peuvent rencontrer des 
difficultés passagères ou durables, pouvant aller jusqu’à l’échec scolaire. Le repérage de l’élève et un 
accompagnement pédagogique adapté afin de l’aider à surmonter ses difficultés en méthodologie et de stimuler ses 
capacités diminuent le risque d’échec scolaire. 

Dans chaque académie, un référent EIP nommé par le recteur est un professionnel ressource pour les parents et la 
communauté éducative. La première tâche de la personne désignée comme « référent académique » est de recenser, 
puis de mobiliser les compétences et les équipes engagées dans la prise en charge des élèves intellectuellement 
précoces. 

Un groupe national de travail est mis en place pour élaborer un module de formation sur éduscol à la rentrée 2013, à 
destination des enseignants du premier et du second degré, afin de favoriser la prise en compte des élèves 
intellectuellement précoces.  

 

Prévention et traitement des difficultés scolaires (SEGPA, EREA, dispositifs relais)  

Les SEGPA (sections d'enseignement général et professionnel adapté) scolarisent des élèves dont les difficultés 
d’apprentissage durables nécessitent une prise en charge globale ; leur scolarité adaptée se déroule en référence aux 
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cycles et aux contenus d’enseignement du collège. Elles préparent les collégiens qui en bénéficient à l’accès à une 
formation professionnelle diplômante de niveau V et contribuent à la réussite des parcours scolaires de l’ensemble 
d’entre eux. Les résultats des enquêtes montrent que plus de 80 % des sortants de 3e de SEGPA poursuivent une 
formation permettant d’accéder à une qualification de niveau V. En 2012-2013, 85 709 élèves ont été scolarisés en 
SEGPA. 

Les EREA (établissements régionaux d'enseignement adapté) ont pour mission de prendre en charge des élèves en 
grande difficulté scolaire et sociale ou présentant un handicap. En 2012-2013, ils ont accueilli 10 373 élèves. 

Depuis la rentrée 2005, les élèves de SEGPA comme ceux des EREA sont orientés et affectés par le DASEN 
(directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale). Pour les huit EREA accueillant des 
jeunes en situation de handicap, l’orientation est prononcée par la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées.  

Le traitement des difficultés passe aussi par la mise en place de dispositifs spécifiques : les dispositifs relais (classes 
et ateliers) accueillent temporairement des élèves en voie de déscolarisation et désocialisation qui ont bénéficié de 
toutes les possibilités prévues par les dispositifs d'aide et de soutien au collège. 

Ces dispositifs relèvent quasi exclusivement du collège et concernent beaucoup d'établissements de l'éducation 
prioritaire. Les objectifs de ces classes et ateliers sont similaires : accueil temporaire des jeunes afin de les réintégrer 
dans un cursus de scolarisation ou formation. Le partenariat et la durée de prise en charge les différencient : 
éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) pour les classes dans lesquelles les élèves sont accueillis 
pendant un maximum d’un an, associations agréées ou fondations d'utilité publique pour les ateliers où les jeunes sont 
pris en charge quatre semaines renouvelables trois fois au maximum. Par ailleurs, la mise en place au sein des 
établissements de modules-relais, structures plus légères, peut être une réponse à des besoins identifiés. Un an après 
leur passage en dispositif-relais, plus des trois quarts des élèves poursuivent une formation. En 2012-2013, il existe 
444 dispositifs relais (306 classes et 138 ateliers) ainsi que 161 modules. 

Par ailleurs, en 2012-2013, 16 établissements de réinsertion scolaire (ERS) ont accueilli 126 élèves perturbateurs 
ayant fait l’objet de multiples exclusions. Ce dispositif n’a pas répondu aux objectifs qui lui avaient été assignés. 
Toutefois, le besoin d’une scolarisation spécifique d'élèves décrocheurs ou présentant des comportements qui les 
amènent à s'exclure du cursus normal étant avéré, les ERS  seront remplacés à compter de la rentrée scolaire 2013-
2014 par des internats relais qui permettront à ces élèves de bénéficier d’un accompagnement individualisé pendant 
une année scolaire jusqu’à  la reprise d’un parcours de formation. 

 

Intégration des primo-arrivants et scolarisation des enfants du voyage 

L’objectif premier est de conduire le plus rapidement possible chaque enfant ou jeune à un usage de la langue 
française compatible avec les exigences des apprentissages qu’il doit effectuer en milieu scolaire compte tenu de son 
âge. Les modalités de scolarisation prévues consistent à offrir à la fois un enseignement intensif du français et une 
approche immersive du « français scolaire ». Ceci justifie la double inscription (administrative et pédagogique), dans 
une classe particulière à effectif limité et dans une classe ordinaire. On vise à réaliser l’insertion complète dans le 
cursus normal le plus rapidement possible, au maximum sur deux années scolaires pour les élèves arrivés en cours 
d’année ou avec un faible niveau de scolarisation.  

Tout élève nouvellement arrivé, après évaluation de ses connaissances, est inscrit dans une classe ordinaire 
correspondant à son âge (ou une autre classe sans dépasser un écart d’âge de deux ans) et à son niveau scolaire. 
Lorsqu’un effectif suffisant d’élèves, une quinzaine, est réuni, il bénéficie pour un temps partiel d’un enseignement 
renforcé et quotidien de français, en classe d’accueil (CLA). Ce temps quotidien d’abord important est progressivement 
réduit. Un emploi du temps individualisé doit leur permettre de suivre, le plus souvent possible, l’enseignement proposé 
en classe ordinaire. En cas d’effectif très faible, des heures d’apprentissage de la langue sont mises en place et des 
heures supplémentaires attribuées aux professeurs qui les assurent. Dans le cas où la dispersion des élèves ne 
permet pas leur regroupement en classe d’accueil, des groupes de soutien peuvent être constitués. 

Les élèves arrivés en France à un âge proche de la limite de l’obligation scolaire, peu ou pas scolarisés dans le pays 
d’origine, sont inscrits dans des classes d’accueil spécifiques pour élèves non scolarisés antérieurement (CLA-NSA) 
pour acquérir dans un premier temps le français oral courant, puis des bases en lecture et écriture.  

Certains nouveaux arrivants âgés de plus de 16 ans, avec un niveau scolaire très faible, peuvent être accueillis dans le 
cadre de la Mission générale d’insertion (MGI) et participer à des cycles d’insertion préprofessionnels spécialisés en 
français langue étrangère et en alphabétisation.  
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En 2011-2012, 20 990 élèves non francophones étaient scolarisés dans le second degré : 17 055 en collège et 3 935 
en lycée d’enseignement général et technologique ou en lycée professionnel. 

Les classes d’accueil (741 dont 96 pour les élèves non scolarisés antérieurement) sont confiées de préférence à des 
enseignants volontaires, formés en général à l’enseignement du français langue étrangère ou langue de scolarisation, 
formation et compétences qu’il est désormais possible de faire valider par une certification complémentaire.  

 

Scolarisation des élèves primo-arrivants dans le second degré au cours des 7 dernières années : 

 

 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 3 

Nombre moyen d’élèves primo-arrivants 20 330 19 450 17 630 17 770 18 360 19 600 20 990 

Effectifs d’élèves en CLA, CLA-NSA, ou MAT* 17 650 17 060 15 840 16 130 16 350 17 570 19 060 

* Module d’accueil temporaire 
Source : MENJVA-DEPP 
Champ : Enseignements public et privé, France métropolitaine + DOM 

 

La formation linguistique des enfants non francophones, comme l’éventuel rattrapage scolaire nécessaire à ceux qui 
n’ont pas été scolarisés dans leur pays d’origine, sont coordonnés dans chaque académie et département par les 
centres académiques pour la scolarisation des élèves nouvellement arrivés et des enfants du voyage (CASNAV) qui 
veillent également à la scolarisation des enfants du voyage et leur apportent les aides nécessaires le cas échéant. 

 

Scolarisation des élèves en situation de handicap  

La loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a été 
promulguée le 11 février 2005. Ses principales dispositions concernant l’éducation nationale confortent la priorité 
assignée à la scolarisation en milieu ordinaire de ces élèves, tout en assurant une meilleure complémentarité entre 
l’école et les établissements ou services spécialisés.  

Il s’agit d’abord de faire en sorte que le droit à la scolarisation des élèves en situation de handicap soit effectif. Pour 
cela, tout doit être mis en œuvre pour réussir leur scolarité et pour assurer la continuité de leurs parcours de formation. 
On s’appuie donc sur des actions fortes :  

Plusieurs moyens ont été mobilisés pour permettre la scolarisation et la réussite de ces élèves : 

1. Un projet personnalisé de scolarisation est adopté par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) pour chaque élève handicapé , il formalise les décisions relatives à la scolarisation de 
l’élève en situation de handicap en prononçant son orientation en classe ordinaire, en dispositif collectif ou en 
établissement médico-social et en déterminant les aménagements dont il devra bénéficier (matériel pédagogique 
adapté, interventions de professionnels, soins, aide humaine, adaptation de l’emploi du temps…),. Les familles 
sont associées à toutes les phases de l’élaboration du projet et reçoivent le document qui le formalise. 

2. La formation des enseignants a été revue avec la mise en place des écoles supérieures du professorat et de 
l’éducation (ESPE). Dans les modules de tronc commun, obligatoires pour tous les étudiants, futurs enseignants, 
inscrits en formation initiale dans une ESPE, figureront plusieurs formations dédiées aux enjeux généraux du 
handicap et à la connaissance des différents troubles des apprentissages. Un module de formation à l’attention 
des enseignants scolarisant un élève handicapé dans leur classe a été mis en ligne sur le site éduscol, afin de 
leur permettre d’accueillir cet élève dans des conditions satisfaisantes.  

3. Les élèves en situation de handicap peuvent bénéficier d’aménagements pédagogiques fondés sur une évaluation 
précise de leur situation, de leurs acquis et de leurs besoins en lien avec leur projet de formation ainsi qu’une 
organisation facilitée des processus d’évaluation et de certification, notamment dans le cadre des aménagements 
d’examens. 

 
évolution 2006-2007 à  2012-2013 Degré 

(public + privé) 

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

effectifs  % 

2d degré 28 789 42 178 52 056 60 380 70 080 79 878 89 142 +60 353 +209,6 % 

 

Enfin, tous les parents d’élèves handicapés peuvent bénéficier de l’assistance offerte par la plate-forme téléphonique 
“Aide handicap école” : 08.10.55.55.00 (courriel : aidehandicapecole@education.gouv.fr). 

mailto:aidehandicapecole@education.gouv.fr�
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Les objectifs sont ici d’assurer, dans le second degré, la continuité du cursus des élèves présentant un handicap, une 
maladie invalidante ou chronique et de leur permettre de réaliser tous les apprentissages scolaires ou professionnels 
dont ils sont capables.  

Un effort important doit être réalisé pour répondre aux demandes des jeunes et de leurs parents. Outre les adaptations 
pédagogiques, l’accès à la scolarité en milieu ordinaire de certains élèves disposant d’une autonomie restreinte 
nécessite parfois un accompagnement assuré par un auxiliaire de vie scolaire, parfois aussi des aides techniques 
(matériels informatiques disposant de logiciels ou de périphériques adaptés). Dans chaque cas, c’est dans le cadre 
d’un projet personnalisé de scolarisation, évolutif en fonction des besoins, élaboré en association étroite avec l’élève et 
ses parents et avec d’autres intervenants, soignants ou rééducateurs, que sont précisées les modalités de 
scolarisation :  

- soit la scolarisation dans une classe ordinaire, si besoin avec un auxiliaire de vie scolaire chargé d’une aide 
individuelle (AVS-i) ou d’une aide mutualisée (AVS-m) ; 

- soit l’affectation dans une ULIS, qui permet, au sein d’un établissement scolaire, le regroupement d’élèves ayant 
des besoins relativement proches, pour certains enseignements ou pour des soutiens indispensables.  

L’affectation en ULIS ne fait pas obstacle à un retour à une modalité d’intégration individuelle, d’autant que chaque 
élève scolarisé en ULIS a vocation à être inscrit dans sa classe de référence. Chaque élève inscrit dans une ULIS suit 
la majorité des cours dans une classe de son niveau d’enseignement, à l’exception de jeunes accueillis en raison de 
troubles importants du fonctionnement cognitif. Dans ce dernier cas, les enseignements dispensés au sein de l’ULIS 
peuvent être plus importants.  

On recensait, à la rentrée 2012, 2 450 ULIS, contre 2 297 à la rentrée 2011.  

 

Effectifs d'élèves handicapés dans le second degré par mode de scolarisation : 
 

évolution 2006-2007 à 2012-2013 Mode de scolarisation 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

effectifs  % 

Classe ordinaire 20 222 30 667 37 587 43 216 49 896 56 719 63 261 +43 039 +212,8 % 

ULIS 8 567 11 511 14 469 17 164 20 184 23 159 25 881 +17 314 +202,1 % 

Total 2d degré 28 789 42 178 52 056 60 380 70 080 79 878 89 142 +60 353 +209,6 % 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM – élèves bénéficiant d’un PPS 

Les effectifs d’élèves scolarisés dans le second degré sont en accroissement régulier : 34 919 élèves supplémentaires en niveau collège depuis 2006-
2007 (+160,2 %) ; si les effectifs de niveau lycée progressent lentement, l’allongement des parcours scolaires se traduit par un doublement des 
effectifs en lycée professionnel (+5 034, +364,0 %) depuis 2006-2007. Ce gonflement des effectifs est permis par l’implantation d’un nombre croissant 
d’ULIS en lycée professionnel. 

 

Enseignement au sein des établissements médico-sociaux 

L’objectif est d’assurer la continuité du cursus scolaire des élèves ne pouvant, momentanément ou durablement, 
fréquenter un établissement public local d’enseignement, en leur dispensant un enseignement soit à domicile, soit dans 
un établissement sanitaire ou médico-social.  

L’élève peut bénéficier de l’intervention d’un enseignant rémunéré en heures supplémentaires dans le cadre du service 
d’assistance pédagogique à domicile (SAPAD).  

Un arrêté du 2 avril 2009 a précisé les modalités de création et d’organisation d’unités d’enseignement dans les 
établissements et services médico-sociaux et de santé. 

L’élève peut aussi avoir besoin d’une prise en charge globale dans un établissement sanitaire ou médico-social. Il est 
admis dans le premier sur prescription médicale, dans le second sur décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées. 

Si besoin est, des enseignants du second degré, spécialisés ou pas, peuvent y intervenir ou assurer des vacations tout 
en restant rattachés à un EPLE d’affectation.  

En 2012, 79 873 jeunes de 6 à 20 ans malades ou en situation de handicap ont été scolarisés dans des structures 
médico-sociales ou hospitalières, dont 7075 en scolarité partagée avec une classe ordinaire. 
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Action n°7 : Aide à l’insertion professionnelle 

Le « décrochage scolaire précoce » est une source d’inquiétude significative car il constitue un facteur majeur 
d’exclusion sociale et professionnelle. 

La réduction du taux du décrochage scolaire pour les états membres de l’Europe est l’un des cinq objectifs définis dans 
la stratégie « Europe 2020 ». La France s’est engagée à réduire ce taux sous le seuil des 10 %. 

Au niveau national, chaque année, environ 140 000 jeunes quittent le système de formation initiale sans diplôme ni 
qualification. Le Président de la République s’est engagé à réduire ce nombre de moitié d’ici la fin du quinquennat. 

 

L’action contre le décrochage 

Le décrochage scolaire est un processus complexe et multifactoriel qui conduit un jeune en formation initiale à se 
détacher du système de formation jusqu'à le quitter avant d'avoir obtenu le niveau minimum de diplôme fixé par le 
décret du 31 décembre 2010 en application de la LOI n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie (baccalauréat général ou diplôme à finalité professionnelle classé au 
niveau V ou IV de la nomenclature interministérielle).  

Ce qu’on appelle communément décrochage scolaire recouvre en réalité des situations différentes dont il faut préciser 
la définition : 

– d’un côté, on trouve les jeunes « décrocheurs » – c’est-à-dire les élèves qui, au sein de l’institution scolaire, 
manifestent, par des signes divers que leur rapport à l’école est en train de se déliter ; 

– de l’autre côté, les jeunes « décrochés » sortis du système éducatif et qui ont quitté l’école sans avoir obtenu de 
diplôme ni atteint un niveau suffisant de qualification.  

Pour parvenir à lutter efficacement contre le décrochage scolaire, il faut agir dans deux directions : en amont dans le 
domaine de la prévention afin d’éviter les sorties prématurées et encourager la « persévérance scolaire » et en sortie 
de système éducatif pour donner la possibilité à ceux qui ont quitté l’école de réintégrer la formation initiale afin 
d’obtenir un diplôme et d’élever leur niveau de qualification (taux de chômage deux fois supérieur pour les non 
diplômés). 

La loi de refondation de l’école de la République répond à cette double exigence en particulier à travers les 
dispositions de l’article 14 qui prévoit un droit du retour vers l’école pour les jeunes « décrochés » ainsi qu’un 
complément de formation pour les jeunes qui à l’issue de la scolarité obligatoire n’ont pas obtenu de diplôme ni un 
niveau suffisant de qualification. 

Aujourd'hui, le repérage des jeunes décrocheurs s'effectue par l'intermédiaire du « système interministériel d'échange 
d'informations » (SIEI). Il permet d'élaborer, dans le respect des principes définis par la commission nationale de 
l'informatique et des libertés (CNIL), des listes de jeunes de plus de 16 ans ayant abandonné leur formation avant 
d'avoir obtenu un diplôme et qui ne sont pas réinscrits dans un établissement public ou privé sous contrat, relevant du 
ministère de l'éducation nationale ou du ministère de l'agriculture, ni dans un centre de formation d'apprentis (CFA). 

Les listes sont ensuite transmises aux responsables des « plates-formes de suivi et d'appui aux jeunes décrocheurs », 
nommés par les préfets de département, répartis sur l'ensemble du territoire national.  

Les réseaux « Formation Qualification Emploi » (FOQUALE) viennent, en appui de chaque plate-forme, renforcer l’offre 
de formation proposée par l’éducation nationale aux jeunes « décrocheurs » et préparer leur retour en formation initiale 
(circulaire n°2013-035 du 29-3-2013). 

Ils interviennent en complémentarité avec l’ensemble des partenaires sollicités dans le cadre des plates-formes 
(collectivités territoriales, missions locales, tissu associatif, CFA, GRETA, services sociaux, entreprises…). 

 

La mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) 

Historiquement, la mission générale d’insertion (MGI) a été créée pour accompagner les jeunes dans la phase de 
transition entre l’École et le monde du travail afin de les aider à s’insérer dans la vie sociale et professionnelle.  

À présent, la finalité de la mission évolue. Elle doit avoir pour objectif principal d’éviter les sorties prématurées du 
système éducatif, de favoriser l’obtention d’un diplôme et de contribuer à l’élévation du niveau de qualification.  

La nouvelle circulaire FOQUALE prend en compte cette évolution et définit les domaines d’intervention de cette 
mission qui s’appelle désormais : « mission de lutte contre le décrochage scolaire » (MLDS). 

La MLDS prend une place importante dans l’action engagée par le ministère de l’éducation nationale contre le 
décrochage scolaire. 
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Elle se positionne de manière plus affirmée dans le domaine de la prévention du décrochage scolaire mais également 
au niveau de l’activité de compensation menée au niveau des « plates-formes de suivi et d’appui aux jeunes 
décrocheurs », en particulier dans le cadre de l’animation des réseaux FOQUALE. 

Dans le domaine de la prévention, les personnels de la MLDS participent au repérage et à l’accompagnement des 
jeunes décrocheurs en lien avec les « référents décrochage scolaire » nommés dans les établissements scolaire à fort 
taux de décrochage et les « groupes de prévention du décrochage scolaire » (GPDS) (anciennement « Groupe d’aide à 
l’insertion » GAIN). 

Ils collaborent à la mise en place d’actions de prévention et de médiation et participent en tant que conseillers 
techniques à la mise en œuvre de la MLDS au niveau de l’académie, du district scolaire, du bassin de formation et du 
département.  

Dans le domaine de l’activité dite de compensation, les personnels de la MLDS développent au sein des réseaux 
FOQUALE une activité de conseil, d'expertise et d'ingénierie de formation. Ils contribuent à l'élaboration des bilans de 
positionnement et collaborent à la mise en place et au suivi des actions de formation et des parcours individualisés en 
lien avec les établissements d'accueil. 

Ils participent, en relation avec les CO-P à l'évaluation des besoins de formation avec pour mission de faciliter le retour 
en formation initiale des jeunes  décrocheurs » pris en charge dans le cadre des plates-formes et des réseaux 
FOQUALE.  

Une enquête menée tous les ans par la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) permet de dresser le 
bilan statistique des actions menées au titre de la MLDS. 

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) : collèges, LEGT et LP et EREA 

- Pour assurer, dans ou hors l’école, les soins et/ou rééducations nécessaires aux élèves malades ou handicapés, 
des partenariats peuvent être noués, par voie conventionnelle, avec des établissements, des services sanitaires 
ou médico-éducatifs ou des personnels paramédicaux exerçant en libéral. La coopération entre les 
établissements et services médico-sociaux et les établissements d’enseignement scolaire a fait l’objet du décret 
n°2009-378 du 2 avril 2009.  

  

VIE DE L’ÉLÈVE    (230) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Santé scolaire    5 773 735 5 774 036 5 290 296 5 290 296 5 190 296 5 190 296

 04 Action sociale    555 088 510 555 157 115 563 998 328 563 998 328 559 602 467 559 602 467

 05 Politique de l’internat et 
établissements à la charge de 
l’Etat   (libellé modifié) 

6 270 685 6 270 685 5 760 000 5 760 000 4 000 000 4 000 000

 06 Actions éducatives 
complémentaires aux 
enseignements    

10 268 741 10 268 741 11 559 398 11 559 398 11 559 398 11 559 398

 Total 577 401 671 577 470 577 586 608 022 586 608 022 580 352 161 580 352 161

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Eléments d'explication : 100 % des crédits du HT2 des actions de ce programme sont intégrés (données RAP 2012, 
LFI 2013 après amendements, PLF 2014) sauf pour les actions 5 et 6 du programme 230. S'agissant de l'action 5, 
seuls les crédits afférents aux internats d'excellence sont intégrés dans ce DPT. Action 6, il s'agit des crédits relatifs au 
dispositif "école ouverte" et des crédits à hauteur de 20 % versés aux associations sportives. 
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PRESENTATION DU PROGRAMME 

Lieu d’acquisition de savoirs, l’école constitue aussi un espace de socialisation et de transmission de valeurs, 
d’apprentissage d’exercice de la responsabilité et de pratique de la citoyenneté. Ces différentes dimensions font partie 
intégrante de la politique éducative dont l’objectif principal est de contribuer à la réussite de tous les élèves et à 
l’égalité des chances. 

Le socle commun de connaissances, de compétences et de  culture concrétise cette approche éducative globale qui 
concerne tous les élèves jusqu’à la fin de l’enseignement obligatoire. Les dispositifs spécifiques mis en œuvre pour un 
suivi plus individualisé des élèves, en particulier dans l’éducation prioritaire, traduisent la volonté d’offrir à tous les 
mêmes chances de réussite. 

Ce programme et les objectifs qui y sont associés s’attachent à décrire l’ensemble des actions et moyens qui 
contribuent, en complément des enseignements, à la réussite scolaire des élèves, ainsi que les dispositifs mis en 
œuvre pour assurer les conditions de scolarisation les plus satisfaisantes, notamment à ceux qui rencontrent des 
difficultés spécifiques. 

La réalisation des objectifs du programme implique particulièrement les personnels d’éducation, de santé et sociaux, 
ainsi que les enseignants avec lesquels ils travaillent. Des acteurs externes au système éducatif concourent aussi à la 
réalisation des actions de ce programme, dans le cadre de partenariats. La complémentarité et la cohérence des 
actions pédagogiques et éducatives contribuent au bien-être des élèves et à la qualité du climat scolaire. 

L’accompagnement éducatif mis en œuvre à la rentrée 2007 dans les collèges de l’éducation prioritaire, a été 
généralisé à l’ensemble des collèges et aux écoles élémentaires de l’éducation prioritaire à la rentrée 2008. il est 
étendu à toutes les écoles élémentaires des départements d’outre-mer depuis la rentrée 2010. La mise en place de ce 
dispositif, d’une durée indicative de deux heures, à raison de quatre jours par semaine après la classe tout au long de 
l’année, concourt à la politique ministérielle qui prévoit un accompagnement personnalisé des élèves. Il contribue à 
l’égalité des chances en permettant d’accueillir les élèves volontaires et de leur offrir une palette d’activités 
complémentaires aux enseignements dans quatre domaines : l’aide au travail scolaire, la pratique sportive, la pratique 
artistique et culturelle ainsi que, pour les collégiens, la pratique orale renforcée d’une langue vivante étrangère, 
principalement l’anglais. 

Les innovations et les expérimentations favorisent l’étroite articulation des champs d’interventions pédagogique et 
éducative au service de la réussite des élèves. Le programme ECLAIR donne en particulier une plus grande autonomie 
aux équipes pédagogiques et éducatives afin qu’elles puissent, en réponse aux besoins de leurs élèves, mettre en 
place des innovations et des expérimentations, notamment en matière de progressions pédagogiques, d’orientation 
des élèves, de conduite de classe, d’organisation de travaux interdisciplinaires ou du temps scolaire, de médiation par 
les pairs, ou de lutte contre le harcèlement, etc. 

Le développement des internats d’excellence se poursuit, dans le cadre des investissements d’avenir, par 
l’augmentation du nombre d’établissements entièrement dédiés à la mesure et par celle du nombre de places 
labellisées dans des internats. Ce développement impulse une dynamique de rénovation de l’ensemble de la politique 
de l’internat. 

La lutte contre l’absentéisme est poursuivie et reste une priorité qui mobilise tous les acteurs du système éducatif. 
Dans le cadre de la politique de soutien à la parentalité, le renforcement du lien entre l’école et les familles est 
recherché, en particulier avec celles les plus éloignées de la culture scolaire. Le dialogue avec les parents d’élèves est 
développé dans une dynamique de coéducation. 

La prévention et la lutte contre les violences en milieu scolaire constituent toujours une priorité et concernent tous les 
acteurs du système éducatif. 

Dans le cadre de l’engagement présidentiel d’augmenter dès la rentrée scolaire 2012 le nombre des adultes présents 
dans les établissements scolaires en difficulté, 50 postes d’assistants de service social, 88 postes de conseillers 
principaux d’éducation et  500 assistants chargés de prévention et de sécurité (APS) ont été recrutés. Ces derniers 
sont  affectés à temps plein, placés sous la responsabilité hiérarchique du chef d’établissement. Il s’agit de favoriser 
les actions de prévention et de sécurité conduites au sein des établissements scolaires les plus exposés. Leur rôle 
effectif dans l’amélioration du climat scolaire a été constaté et le dispositif est reconduit pour la rentrée 2013. 

La création en novembre 2012 d’une délégation ministérielle chargée de la prévention et de la lutte contre les 
violences en milieu scolaire concrétise la volonté du ministère de l’Éducation nationale de lutter contre toute forme de 
violence, notamment un des plus pernicieuses, le harcèlement. Cette structure opérationnelle allie recherche 
scientifique et action. Son programme de travail s’inscrit dans la durée. Des outils sont proposés aux académies afin 
d’évaluer le climat scolaire et de mettre en place des actions ciblées.  
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Ces actions sont complémentaires de la recherche de l’amélioration du climat scolaire soutenue par les dispositifs des 
équipes mobiles de sécurité (EMS) et des assistants chargés de prévention et de sécurité (APS).  

Un dispositif rénové des sanctions et procédures disciplinaires entre en vigueur au 1er septembre 2011, en application 
des décrets 2011-728 et 729 du 24 juin 2011. L’objectif est double : réaffirmer le respect des règles et limiter les 
exclusions, temporaires ou définitives. L’accent est mis sur la responsabilisation des élèves afin d’éviter tout processus 
de déscolarisation.  

Par ailleurs de nombreuses actions continuent d’être menées pour lutter contre toutes les discriminations : 
homophobie, sexisme, racisme, antisémitisme et xénophobie.  

L’aide humaine a été réformée. Tout d’abord, en complémentarité avec l’aide individuelle, une aide mutualisée, plus 
souple, pour les élèves dont les besoins d’accompagnement ne sont pas soutenus et continus, a été créée en 
décembre 2011, et précisée par le décret n° 2012-903 du 23 juillet 2012. Pour l’année 2012, 1 500 AVS-i (auxiliaires 
de vie scolaire individuels) et 2 300 AVS-m (auxiliaires de vie scolaire mutualisés) supplémentaires ont été recrutés 
pour répondre aux besoins des élèves en situation de handicap. La collaboration entre les autorités académiques et 
les MDPH (maisons départementales des personnes  handicapées) permet de mettre en place des outils de régulation 
des prescriptions, de suivi et d’évaluation des activités des AVS-i et des AVS-m.  

À la rentrée 2013, 8 000 nouveaux contrats aidés et 350 nouveaux assistants d’éducation seront dédiés à l’aide 
individuelle. Par ailleurs, le Gouvernement a décidé de proposer un contrat à durée indéterminée à l’ensemble des 
assistants des AVS qui auront atteint la limite de 6 ans de contrat applicable aux assistants d’éducation. Ces nouveaux 
contrats seront offerts aux AVS qui auront engagé une démarche de validation des acquis de l’expérience afin 
d’acquérir un nouveau diplôme d’État d’accompagnant qui sera mis en place au cours de l’année scolaire 2013-2014. 
De 3 000 à 9 000 personnels par an seraient concernés à partir de 2014. 

 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

La loi a confié à l’éducation nationale une mission de suivi de la santé des élèves. Il s’agit à la fois de veiller à leur 
santé (bien-être physique, mental et social), de contribuer à leur réussite scolaire et de participer à la politique 
générale en matière de santé publique.  

La prise en compte de la santé des élèves concerne l’ensemble de la communauté éducative et s’appuie plus 
spécifiquement sur les médecins et les infirmiers de l’éducation nationale.  
 

Les personnels de santé titulaires : 

 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013

Médecins 1 402 1 383 1 230 1 201 1 292 1 267 1 242 1 201 1 133 1113 

Personnels infirmiers  6 229 6 220 6 157 6 397 6 622 6 874 7 148 7 396 7 335 7462 

Source : MENJVA - DEPP 

Champ : Enseignement public. France métropolitaine + DOM 

 

L’action relative à la santé des élèves porte particulièrement sur les points suivants :  

- repérage, dépistage, diagnostic pour une prévention précoce des troubles susceptibles d’entraver les 
apprentissages, 

- accueil des enfants atteints de maladies chroniques et porteurs de handicap, 

- facilitation de l’accès aux soins pour les élèves. 

La loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République, précise que 
les actions de promotion de la santé des élèves font partie des missions de l’éducation nationale. A ce titre, les élèves 
bénéficient, au cours de leur scolarité, d'actions de prévention et d'information, de visites médicales et de dépistage 
obligatoires, qui constituent leur parcours de santé dans le système scolaire. Ces actions favorisent notamment leur 
réussite scolaire et la réduction des inégalités en matière de santé. 

Par ailleurs, une éducation aux comportements responsables est mise en œuvre, dans le cadre d’une démarche 
éducative en lien avec les enseignements tout au long de la scolarité. 

Elle intègre l’apprentissage d'attitudes et de conduites responsables face à des enjeux essentiels de santé publique.  

Dans chaque établissement, le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) définit la programmation de 
ces actions et organise le partenariat éventuel pour sa mise en œuvre. 
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En ce qui concerne plus particulièrement l'éducation nutritionnelle, cette dernière vise la prévention des problèmes de 
surpoids et implique l’utilisation d'outils de repérage lors des bilans médicaux et des dépistages infirmiers ainsi que 
l’information systématique des parents sur les modalités de prise en charge par le réseau de soins.  

Cette éducation nutritionnelle s'inscrit dans une politique nationale qui s'appuie sur le Programme national nutrition 
santé (PNNS), le Plan obésité (PO) et le Programme national de l'alimentation (PNA).  

Le PNNS 2011-2015 a pour objectif général l’amélioration de l’état de santé de l’ensemble de la population en agissant 
sur l’un de ses déterminants majeurs : la nutrition. 

 

Dans chacun de ces domaines, des repères sont indispensables aux élèves comme aux adultes. C'est pourquoi le 
ministère de l’éducation nationale diffuse largement des outils informatifs ou méthodologiques élaborés, le cas 
échéant, en partenariat avec d'autres instances publiques : 

- plaquette relative à l’éducation à la responsabilité face aux risques, 

- outils thématiques relatifs à l'éducation nutritionnelle à destination des équipes éducatives,  

- guide méthodologique relatif à l'éducation à la sexualité, pour les équipes éducatives des collèges et des lycées ; 
élaboration en cours d’un guide à destination des écoles primaires, 

- brochure de sensibilisation à la prévention des comportements à caractère sexiste et des violences à caractère 
sexuel,  

- documents relatifs à la prévention des conduites addictives pour le second degré. 

 

Action n°4 : Action sociale 

L’école a vocation à réduire les inégalités pour permettre la réussite de tous les élèves. Elle doit pouvoir envisager 
l’enfant ou l’adolescent dans sa globalité et traiter les questions sociales en son sein et en lien avec ses partenaires, 
pour amorcer des solutions et réaliser un suivi, lorsqu’un accompagnement social est nécessaire.  

Le service social en faveur des élèves est un acteur essentiel dans ce domaine. Les assistants sociaux et conseillers 
techniques de service social au nombre de 2591, apportent aide, conseils et expertise. Ils interviennent en relation 
avec l’environnement et les organismes extérieurs, afin de favoriser la réussite individuelle et l’insertion sociale des 
élèves. 

Il concourt notamment à : 

- l’instauration d’un climat scolaire serein favorisant le bien-être des élèves, 

- le renforcement des liens entre l’école et les parents et le soutien à la parentalité, 

- la lutte contre l’absentéisme et les sorties prématurées du système scolaire, 

- l’orientation et le suivi des élèves atteints de handicap, devant bénéficier d’une éducation spéciale ou d’une 
orientation spécifique tels que les dispositifs relais ou les internats éducatifs, 

- la prévention de la violence et du harcèlement entre élèves, 

- la protection de l’enfance et des mineurs en danger ou susceptibles de l’être,  

- l’éducation à la santé et à la sexualité, à la citoyenneté et à la responsabilité. 

 

Il participe à la mise en œuvre de l’ensemble de la politique éducative, de santé et d’action sociale (bourses, fonds 
sociaux et autres aides matérielles…). Il conseille les élèves et les familles sur l’accès aux droits, informe et oriente sur 
les différents dispositifs et partenaires institutionnels. 

Il apporte son expertise à l’institution pour toutes les questions d’ordre social. 

Les effectifs des assistants de service social -2351- et de conseillers techniques de service social -240-, soit 2591 en 
janvier 2013 sont renforcés, à la rentrée scolaire 2013, par la création de 50 emplois, dans le cadre des priorités de la 
refondation de l’école de la République.  

 

Action n°5 : Internats d’excellence et établissements à la charge de l’État  

Le développement de l’internat continue dans le cadre des investissements d’avenir. Il vise les effets bénéfiques de ce 
mode de scolarisation, notamment  pour les élèves qui ne bénéficient pas d’un environnement favorable à leur réussite 
scolaire et doivent trouver à l’école un suivi attentif et des repères nécessaires à cette réussite. Ils contribuent à 
réduire les inégalités sociales et territoriales. Le programme internats d’excellence du PIA a permis depuis 2010 le 
développement de 45 internats d’excellence (création de 4100 places dont 3731 occupées en 2012) et d’ores et déjà 
d’autres constructions sont programmées. Le développement prévu dans les années à venir  de 7500 places en 
internat de la réussite doit permettre d’une part le développement de la réponse aux besoins de ceux pour lesquels ils 
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sont les plus nécessaires, d’autre part, un effet d’entraînement sur tous les internats existants afin qu’ils améliorent 
leurs pratiques éducatives et pédagogiques pour tous les élèves qu’ils accueillent.  

La politique des internats de la réussite visera en effet le développement de l’excellence dans tous les internats. Les 
internats de la réussite accueilleront tout élève dont la famille en fera la demande dès lors qu’une place est disponible. 
Tout élève, quels que soient ses résultats, doit pouvoir bénéficier de l’internat. Toutefois, on donnera priorité aux 
élèves dont la famille réside loin du lieu de scolarisation, notamment en milieu rural, et aux élèves issus des territoires 
prioritaires de la politique de la ville et de l’éducation prioritaire.  

L’ensemble des internats scolaires doit bénéficier de la dynamique enclenchée par l’internat de la réussite pour donner 
une image renouvelée de l’internat. Chaque académie développe cette offre avec les collectivités territoriales, dans le 
cadre d’un schéma directeur régional en adéquation avec les besoins locaux. Un rééquilibrage en faveur des 
collégiens est souhaitable car les 4 % d’élèves internes en France sont en grande majorité des lycéens. Un 
rééquilibrage en faveur des filles sera aussi recherché.  

Chaque internat mettra en place un projet pédagogique et éducatif pour les élèves internes qui s’inscrira dans le projet 
d’établissement.  

 

Action n°6 : actions éducatives complémentaires aux enseignements 

La qualité de la vie scolaire est essentielle pour permettre aux élèves de bénéficier pleinement des enseignements qui 
leur sont dispensés. Les activités éducatives qui leur sont proposées impliquent, dans un cadre partenarial, un nombre 
important d’acteurs externes au système éducatif. Collectivités territoriales, en particulier au niveau communal et 
intercommunal, services déconcentrés de l’État, associations agréées au titre des actions complémentaires, 
contribuent ou participent à la mise en œuvre de nombreux dispositifs éducatifs.  

 

Sport scolaire 

Le sport scolaire contribue à favoriser :  

– le développement de la pratique sportive des élèves ; 

– le développement personnel et un bon état de santé des élèves ; 

– l’enseignement des valeurs fondamentales que sont la tolérance et l’esprit sportif, l’expérience de l’échec et de la 
victoire, le respect de l’autre et des règles ; 

– l’apprentissage de la responsabilité et de la vie collective, au sein de l’association sportive de l’établissement, en 
lien avec les fédérations sportives. 

En complément de l’éducation physique et sportive, discipline d’enseignement obligatoire, le sport scolaire propose 
aux élèves volontaires de participer aux activités proposées par l’association sportive de l’école ou de l’établissement. 

Facultative dans les écoles, obligatoire dans les collèges et les lycées, l’association sportive permet aux élèves tout au 
long de l’année de s’initier et pratiquer de nombreuses activités, en loisir ou en compétition. 

Les associations sportives sont fédérées et organisées par l’Union sportive de l’enseignement du premier degré 
(USEP) et l’Union nationale du sport scolaire (UNSS) du second degré. L’USEP comptait 850 000 licenciés et l’UNSS 
plus d’un million de licenciés en 2012-2013. Ces fédérations reçoivent des subventions annuelles du ministère de 
l’éducation nationale et du ministère chargé des sports. 

La journée du sport scolaire organisée le 18 septembre 2013 a pour objectif de faire mieux connaître et valoriser 
l’action des associations sportives et des fédérations sportives scolaires. 

Une circulaire relative aux sections sportives scolaires et publiée au bulletin officiel de l’éducation nationale au mois 
d’octobre 2011 permet la labellisation académique des sections sportives scolaires, sur la base d’un cahier des 
charges national. Cela doit favoriser le développement de partenariats avec les collectivités locales et le monde sportif. 

Le ministère de l’éducation nationale travaille, en partenariat avec le ministère chargé des sports, à la réussite du 
double projet des sportifs de haut niveau. Une attention particulière est accordée aux jeunes sportifs scolarisés dans 
des structures particulières (pôles France et pôles Espoir). De même, des décharges de service sont données à 
certains enseignants sportifs de haut niveau (pour un total de 13,5 ETP à la rentrée 2013). 

 

Accompagnement éducatif 

Pour assurer l’égalité des chances entre tous les élèves et favoriser la réussite scolaire, l’accompagnement éducatif a 
été mis en place à la rentrée 2007 dans les collèges de l’éducation prioritaire. Ce dispositif a été généralisé à 
l’ensemble des collèges et aux écoles élémentaires de l’éducation prioritaire à la rentrée scolaire 2008. Il est étendu 
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depuis la rentrée scolaire 2010 à l’ensemble des écoles élémentaires des départements d’outre-mer. D’une durée 
indicative de deux heures, l’accompagnement éducatif proposé quatre jours par semaine tout au long de l’année, de 
préférence en fin de journée après la classe, permet de répondre à une forte demande sociale de prise en charge des 
élèves après les cours. Offert aux élèves volontaires, il propose quatre domaines éducatifs : 

- l’aide au travail scolaire, 

- la pratique sportive, 

- la pratique artistique et culturelle, 

- la pratique orale d’une langue vivante étrangère, pour les collégiens. 

Sa mise en œuvre est assurée par des enseignants percevant à ce titre des heures supplémentaires effectives, par 
des assistants d’éducation dans le cadre de leur service (en dehors de ce temps de service, ils perçoivent des 
vacations), et enfin par d’autres catégories de personnels rémunérés à la vacation (personnels non enseignants, 
intervenants extérieurs). Les élèves ont ainsi été encadrés par 105 512 intervenants en 2012-2013.  

En 2012-2013, l’accompagnement éducatif a concerné près de 910 000 élèves dans l’enseignement public. Ainsi, 2741 
écoles élémentaires publiques de l’éducation prioritaire et 5 209 collèges publics ont permis à 190 629 élèves des 
écoles élémentaires publiques de l’éducation prioritaire et 717 723 élèves des collèges publics de bénéficier de 
l’accompagnement éducatif. Parmi ces élèves 38 % étaient des élèves de l’éducation prioritaire. 

 

École ouverte 

Lancée en 1991, l’opération « École ouverte » permet aux établissements volontaires (collèges, lycées) d'ouvrir 
pendant les vacances scolaires ainsi que les mercredis et samedis afin d'offrir à des jeunes situés dans des zones 
socialement défavorisées, et qui ne partent pas en vacances, un programme d'activités éducatives diversifiées. 
L’opération contribue depuis 21 ans à la politique d’égalité des chances. 

L’objectif est d’augmenter le taux de participation des établissements relevant de la politique de la ville et/ou de 
l’éducation prioritaire et ceux situés dans les zones rurales. Pour l’année scolaire 2013-2014, 698 établissements ont 
prévu de participer à l’opération. 2 676 semaines d'ouverture seront organisées afin d'accueillir plus de 165 000 
élèves. 

En 2012-2013, près de 673 établissements du second degré dont 83 % situés en éducation prioritaire et/ou zones 
urbaines sensibles ont participé à l’opération (soit une augmentation de 16 % par rapport à 2011) permettant ainsi à 
près de 168 000 élèves de prendre part à des activités scolaires (37 %), culturelles (29 %), sportives (18 %) et de 
loisirs (16 %). 

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Services de l’État ; 

- Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSE) ; 

- Institut national de prévention et d’éducation pour la santé ; 

- Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie ; 

- Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) ; 

- Collectivités territoriales ; 

- Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) ; 

- Centres sociaux, centres de planification familiale ; 

- Caisses d’allocations familiales (CAF) et caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) ; 

- Centres médico-psychologiques (CMP) et centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP), hôpitaux et centres de 
soins ; 

- Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents (REAP) ; 

- Réseau associatif et services éducatifs du secteur habilité (sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence,…) ; 

- Fédérations sportives. 
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VIE ÉTUDIANTE    (231) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Aides directes    1 886 009 533 1 885 947 854 1 895 395 872 1 895 395 872 2 053 219 957 2 053 219 957

 02 Aides indirectes    295 042 225 290 703 036 264 062 110 276 790 610 250 013 441 259 599 441

 03 Santé des étudiants et activités 
associatives, culturelles et 
sportives    

60 720 192 60 719 193 62 620 651 62 620 651 62 269 151 62 269 151

 Total 2 241 771 950 2 237 370 083 2 222 078 633 2 234 807 133 2 365 502 549 2 375 088 549

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

- Prise en compte de tous les crédits du P231 à l'exception de l'action 4 : pilotage et animation du programme  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 231 « Vie étudiante » contribue largement à la politique en faveur de l’inclusion sociale en promouvant 
l’égalité des chances entre tous les étudiants. Un ensemble d’aides directes et indirectes aux étudiants, favorisant 
l’accès à l’enseignement supérieur des moins favorisés, le déroulement des études mais aussi les conditions de vie 
des étudiants, comme celles de la réussite de leur insertion professionnelle, est dédié à cet objectif. 

Ainsi, l'effort des pouvoirs publics porte, d’une part sur la mise en place d'un système d'aide sociale performant et juste 
visant à aider en priorité les étudiants issus des familles les plus modestes, d’autre part sur la mise en œuvre de 
moyens permettant aux étudiants handicapés de poursuivre leurs études. 

Par ailleurs, ce programme promeut un suivi sanitaire efficace de la population étudiante et encourage le 
développement des pratiques des activités sportives et culturelles et l’engagement dans la vie démocratique 
associative. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Aides directes 

Le dispositif d’aides sociales est destiné à permettre aux étudiants d’entreprendre des études supérieures auxquelles 
ils auraient été contraints de renoncer sans l’existence de ces aides. Il est principalement fondé sur une logique de 
rattachement de l’étudiant à sa famille et d’aide complémentaire à celle que la famille est en mesure d’apporter.  

L’action 1 comporte l’ensemble des crédits relatifs aux aides accordées aux étudiants boursiers. Il s’agit : 

- Des bourses d'enseignement supérieur sur critères sociaux : elles demeurent l’élément central du dispositif. Elles 
sont attribuées en fonction des ressources et des charges des parents ou du tuteur légal appréciées par rapport à un 
barème national.  Elles étaient réparties en 7 échelons (de 0 à 6) jusqu’à la rentrée 2012, mais deux nouveaux 
échelons sont créés à partir de la rentrée 2013 (0 bis et 7). Les critères d’attribution de points de charges sont 
l’éloignement entre le domicile et le lieu d’études ainsi que le nombre d’enfants à charge du foyer fiscal de référence. 

- Des aides au mérite complémentaires aux bourses sur critères sociaux. 

- De l’aide à la mobilité internationale : il s’agit d’une aide à la mobilité internationale en faveur des étudiants 
souhaitant suivre une formation supérieure à l’étranger dans le cadre d’un programme d’échanges ou effectuer un 
stage international dans le cadre de leur cursus. Comme l’aide au mérite, cette aide se présente sous la forme d’un 
complément de bourse pour les étudiants bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux. Son montant mensuel 
s’élève à 400 € pour une période allant de 2 à 9 mois. Les bénéficiaires de cette aide sont sélectionnés par 
l’établissement d’enseignement supérieur dont ils dépendent. Cette aide, précédemment versée par les services du 
CROUS, est versée par les établissements eux-mêmes depuis la rentrée 2012. 

- Du fonds national d’aide d’urgence (FNAU) : Les étudiants peuvent, en cas de difficultés graves, bénéficier de 
cette aide spécifique en ayant un interlocuteur unique, le CROUS. 
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Ce dispositif national, géré par les CROUS et organisé selon des critères identiques sur tout le territoire, répond à la 
fois aux étudiants qui rencontrent momentanément de graves difficultés et à ceux qui doivent faire face à des difficultés 
pérennes, comme la rupture familiale ou une situation d’indépendance avérée. 

- Des prêts étudiants : un système de prêts bancaires garantis par l’État est ouvert pour tous les étudiants qui le 
souhaitent. Ces prêts ne peuvent faire l’objet d’aucune demande de caution ou de conditions de ressources.  

 

Action n° 2 : Aides indirectes 

Cette action concerne essentiellement le logement étudiant et la restauration universitaire, gérés par le réseau des 
œuvres universitaires et scolaires :  

- La restauration universitaire poursuit une mission de service public et de santé publique en offrant des prestations 
équilibrées à prix réduit. À ce titre, elle intéresse l’ensemble de la communauté universitaire et contribue à la qualité de 
vie sur les sites. Les étudiants issus de tous les milieux ont la possibilité de prendre un repas pour un prix unitaire de 
3,15 € (prix du ticket à la rentrée 2013). 

- Le logement étudiant est une question majeure dans un contexte de rareté de l’offre et de hausse des loyers. Les 
opérations de réhabilitation et de construction de logement social étudiant sont réalisées pour répondre aux besoins en 
hébergement étudiants et à la mise en conformité des résidences existantes.  

Un nouveau plan de création de 40 000 logements étudiants sur 5 ans, soit 8 000 logements par an, annoncé par le 
Président de la République, confirme la priorité donnée à la politique du logement étudiant. Cet objectif fait partie du 
projet de loi de mobilisation en faveur du logement qui vise à favoriser la construction de logements sociaux et conduit 
à une accélération significative du rythme de construction. Une liste d’opérations concernant plus de 19 000 logements 
ainsi que les régions en tension à privilégier pour le développement de l’offre ont d’ores et déjà été identifiées. 

 

Action n°3 : Santé des étudiants et activités associatives, culturelles et sportives 

La santé des étudiants constitue une dimension importante de l’intégration et de la réussite universitaires. Il convient 
donc d’assurer dans les meilleures conditions possibles le suivi sanitaire de la population étudiante, incluant une 
approche médico-psycho-sociale.  

Le ministère chargé de l’enseignement supérieur s’efforce d’apporter des réponses aux difficultés d’adaptation et de 
santé que les étudiants peuvent rencontrer au cours de leur scolarité. À cet effet, les services universitaires ou 
interuniversitaires de médecine préventive et de promotion de la santé (SUMPPS), qui prennent une part de plus en 
plus active dans la réalisation de campagnes de prévention et d’éducation sanitaire portant notamment sur le VIH, les 
IST, le tabagisme et autres toxicomanies, la prévention des grossesses non désirées, dans la diffusion de l’information 
dans les domaines de la nutrition et de la diététique. Ces services interviennent également pour repérer les étudiants 
en situation de souffrance psychologique et favoriser leur prise en charge au sein du service ou en les orientant vers 
les structures idoines. 

Les SUMPPS peuvent devenir centres de santé, mission facultative désormais reconnue à ces services. On recense 
actuellement 14 centres de santé universitaire. Le ministère accompagne les établissements qui ont le projet de 
constituer un centre de santé universitaire. 

Ces services qui offrent des prestations alliant le volet préventif au volet curatif facilitent l'accès aux soins de la 
population estudiantine : 

- consultations de médecine générale gratuites ; 

- possibilité de choisir un médecin traitant au sein du centre de santé ; 

- accès au parcours de soins coordonné. 

Le temps des études doit être aussi celui de l'enrichissement de la personnalité et de l'exercice autonome de la 
citoyenneté : ainsi, il est important d’aider les étudiants à devenir acteurs de la vie culturelle universitaire en 
accompagnant notamment leurs projets artistiques. La plupart des établissements ont également créé des services 
culturels chargés à la fois de proposer des activités culturelles et artistiques sur le site même de l’université, mais 
aussi de faciliter l’accès aux institutions culturelles locales grâce à une politique de partenariat. 

Par ailleurs, les établissements d’enseignement supérieur sont dotés de service d’activités physiques et sportives qui 
offrent une palette d’activités collectives ou individuelles et encouragent les étudiants à développer les pratiques 
sportives. 

Enfin, afin de promouvoir l’égalité des chances, le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche a mis en 
place le dispositif des « cordées de la réussite ». Ce dispositif interministériel repose sur un partenariat entre un ou 



PLF 2014                                                                 221

Inclusion sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

plusieurs établissements d’enseignement supérieur, des lycées comportant des CPGE ou des STS et des 
établissements « sources », lycées et collèges, relevant prioritairement des territoires de la politique de la ville et de 
l’éducation prioritaire sans toutefois exclure les établissements situés en zone rurale. Il vise à lutter contre 
l’autocensure des élèves les plus défavorisés pour les accompagner vers des études longues. Les cordées proposent 
des actions diversifiées et structurantes incluant tutorat, accompagnement scolaire mais aussi culturel et, si possible, 
des solutions d’hébergement.  

Le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche a labellisé 100 « cordées de la réussite » en 2008, 142 en 
2009, 254 en 2010, 326 en 2011 et 341 en 2012.  

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Les principaux opérateurs de ce programme sont le centre national ainsi que les centres régionaux des œuvres 
universitaires et scolaires (CNOUS et CROUS, établissements publics à caractère administratif) et les établissements 
d’enseignement supérieur (principalement les établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel). 

Le CNOUS et les CROUS ont pour mission d'améliorer et de faciliter les conditions de vie et de travail des étudiants 
fréquentant les établissements d'enseignement supérieur en France. 

Les principaux champs d'action de ces établissements sont : le logement, la restauration, les bourses et les aides 
sociales, la culture et les emplois temporaires. Les CROUS gèrent notamment le dossier social étudiant (DSE) 
permettant aux étudiants d'effectuer simultanément leur demande de bourse et de logement en accédant à un guichet 
unique sur internet. 

La prévention dans le domaine de la santé ainsi que les activités sportives, culturelles et associatives sont 
développées au sein des établissements d’enseignement supérieur. 

  

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER ET DU SECOND DEGRÉS    (139) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 08 Actions sociales en faveur des 
élèves    

65 923 753 65 954 161 66 535 517 66 535 517 63 664 651 63 664 651

 Total 65 923 753 65 954 161 66 535 517 66 535 517 63 664 651 63 664 651

 

 Les établissements d’enseignement privés qui remplissent certaines conditions peuvent souscrire un contrat avec 
l’État par application des articles L.442-5 et L.442-12 du code de l’éducation. Ce contrat ouvre à ces établissements le 
droit à un financement public qui couvre la rémunération des enseignants et les dépenses de fonctionnement des 
classes sous contrat ; en contrepartie, ils mettent en place les structures pédagogiques et les programmes 
d’enseignement existant dans l’enseignement public. Il en résulte que les finalités générales de l’enseignement 
primaire et secondaire public s’appliquent à l’enseignement privé sous contrat.  

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n° 8 : Actions sociales en faveur des élèves 

Cette action regroupe les crédits de bourses et fonds sociaux (fonds sociaux collégiens et lycéens et fonds social pour 
les cantines) dont les élèves scolarisés dans les établissements d’enseignement secondaire privés sous contrat 
peuvent bénéficier dans les mêmes conditions que ceux de l’enseignement public. (cf. action n° 04 du programme 230 
« Vie de l’élève » : action sociale). 
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Les bourses de collège et de lycée sont une aide à la scolarité destinée aux familles les plus défavorisées pour leur 
permettre d’assurer les frais de scolarité de leurs enfants. Elles sont attribuées en fonction des ressources et des 
charges des familles.  

Des bourses au mérite peuvent venir compléter l’attribution d’une bourse de lycée afin d’aider des élèves boursiers 
méritants à poursuivre leur scolarité jusqu’au baccalauréat en leur offrant les moyens d’une ouverture culturelle, 
sociale et professionnelle. En 2012-2013, 8 000 élèves ont bénéficié d’une bourse au mérite dont le montant annuel 
est de 800 €. 

Les fonds sociaux attribués aux collèges et lycées sont destinés à faire face à des situations difficiles que peuvent 
connaître certains élèves ou leur famille pour assurer les dépenses de scolarité ou de vie scolaire (par exemple aide à 
l’achat de matériels pédagogiques, de manuels scolaires dans les lycées, aide au paiement des frais de cantine). Il 
s’agit d’aides exceptionnelles, financières ou en nature.  

Par ailleurs, afin d’améliorer la réussite de tous les élèves et les conditions de scolarité, l’État a contribué à  la politique 
spécifique des internats d’excellence. Ainsi, 61 établissements privés sous contrat disposant d’internats scolaires ont 
proposé 900 places labellisées « internat d’excellence ». Une politique d’internat scolaire, avec des objectifs 
pédagogiques, éducatifs et sociaux clairs, sera définie selon un modèle financièrement soutenable, en associant les 
parties prenantes de l’éducation prioritaire, de la politique de la ville et les collectivités territoriales. Elle veillera à la 
cohérence et à la lisibilité de l’offre globale d’hébergement scolaire, dans sa diversité, au niveau académique et inter-
académique. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Recteurs et directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale ; 

- Établissements d’enseignement privé des premier et second degrés sous contrat avec l’État. 

 

  

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE AGRICOLE    (143) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics    

16 913 726 16 936 012 17 044 950 17 044 950 17 044 950 17 044 950

 03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)    

80 458 826 80 550 235 82 793 602 82 793 602 85 664 591 85 664 591

 04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale    

2 610 852 2 616 375 2 498 325 2 498 325 2 524 325 2 524 325

 Total 99 983 404 100 102 622 102 336 877 102 336 877 105 233 866 105 233 866

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Action 1 : les crédits alloués aux établissements pour les assistants d'éducation sont valorisés à 65 % du fait de la part 
de temps consacré à l'internat dans l'enseignement technique agricole.  

Action 4 : crédits mobilisés pour des actions d'insertion sociale, scolaire et professionnelle dans les établissements et 
pour des bourses de stages à l'étranger.  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

L’enseignement technique agricole a accueilli à la rentrée scolaire 2012 plus de 170 000 élèves au titre de la formation 
initiale scolaire, auxquels s’ajoutent 36700 apprentis, et a assuré 21 millions d’heures de formation pour les stagiaires 
de la formation continue. Ces apprenants sont répartis dans des formations allant de la 4ème de l'enseignement 
agricole au brevet de technicien supérieur agricole (BTSA), assurées par 173 établissements publics locaux 
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d’enseignement et formation professionnelle agricole et 606 établissements privés couvrant l’ensemble du territoire 
national ainsi que les collectivités ultramarines. 

Cet enseignement se caractérise par ses missions d’insertion scolaire, sociale et professionnelle, et par des missions 
spécifiques confiées par la loi de modernisation agricole de 2010 : la contribution à l’animation et au développement 
des territoires, l’innovation et l’expérimentation agricole et agroalimentaire, et une mission d’ouverture des jeunes à 
l’international en favorisant les actions de coopération internationale. 

Par la diversité de ses missions, l’enseignement technique agricole intervient selon plusieurs modalités en faveur de 
l’inclusion sociale et de la formation tout au long de la vie dans les territoires. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action°1 : Mise en œuvre de l’enseignement dans les établissements publics et action 4 : Évolution des compétences 
et dynamique territoriale 

En complément de la mission de formation, le législateur a assigné à l’enseignement technique agricole une mission 
d’insertion scolaire, sociale et professionnelle, rappelée dans la loi de modernisation agricole de juillet 2010.  

 

L’appareil de formation du Ministère en charge de l’agriculture s’est ainsi résolument positionné pour mettre en œuvre 
les nouveaux outils de travail collaboratif développés dans le cadre de la politique de lutte contre le décrochage 
scolaire. L’application SIECLE-SDO permet de repérer et identifier les jeunes sortis sans qualification afin de leur offrir 
une solution de formation ou d’insertion. Dans le cadre de la prévention, un appel à projet « Ancrochage scolaire » 
(Recherche action) pour deux années scolaires (2012/2013 et 2013/2014) a été lancé. 

 

L’accompagnement des jeunes dans les établissements d’enseignement agricole mobilise également des savoirs-faire 
qui lui sont propres, et contribuent à l’insertion sociale et scolaire du public accueilli dans les différentes voies de 
formation (voie scolaire, formation par apprentissage, formation en alternance, formation continue pour adultes ou pour 
des jeunes ayant interrompu leurs études). 

 

Avec une proportion élevée d’élèves internes (plus de 60 %, hors BTSA, à la rentrée scolaire 2012) le temps 
périscolaire a toujours été organisé pour favoriser l’approfondissement et le soutien scolaire et, pour les périodes 
d’activité non scolaire, pour développer l’ouverture culturelle et l’apprentissage de la vie en société, à l’image de la 
politique reprise pour les internats d’excellence. Quelques-uns ont été ouverts également au sein d’établissements 
d’enseignement agricole. L’accompagnement éducatif (aide aux devoirs, pratiques artistiques, culturelles et sportives) 
par les équipes de vie scolaire, ainsi que des enseignants avec des décharges de service dédiées (dans le cadre du 
tiers-temps animation des professeurs d’éducation socioculturelle), est un facteur important d’insertion et de réussite 
scolaires.  

 

Une autre spécificité est l’enseignement de l’éducation socioculturelle qui est prévu dans les référentiels de formation 
et répond à un besoin des publics accueillis dans les établissements en offrant un accès à la culture, notamment par la 
réalisation ou la participation à des actions concrètes dans le domaine des arts, du spectacle, de la communication et 
de l’animation locale. 

 

La coopération internationale est également une des cinq missions confiée à l’enseignement agricole. Les élèves ont 
ainsi la possibilité de prendre part à des échanges internationaux, soit sous forme de séjour à l’étranger, d’accueil de 
groupes, de participation à des programmes de coopération internationale, ou de stages réalisés à l’étranger dans le 
cadre de leur formation. L’enseignement agricole technique mobilise 10 % des fonds européens attribués à la France 
au titre du programme d’éducation et de formation tout au long de la vie. Une nouvelle génération de programme de 
mobilité européenne, « Erasmus pour tous », sera établie dans la nouvelle PAC 2014/2020.  

 

Ces spécificités sont des éléments importants d’éducation et d’ouverture à la diversité, et elles représentent en ce sens 
des leviers importants d’insertion sociale. 

En ce qui concerne les financements, l’action 4 finance pour 2 616 000 € l’animation des réseaux et des 
correspondants régionaux travaillant dans les domaines présentés ci-dessus ainsi que les actions menées par les 
établissements et les bourses de stage à l’étranger. L’essentiel de la contribution pour autant, est incluse dans l’action 
1 du programme 143 (rémunération des personnels et dotation des établissements) pour 20 020 000 € (dont 16 940 
000 € en crédits d’intervention) car elle est représentée par le temps de travail consacré par les personnels à ces 
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actions. En effet, les pratiques en la matière sont constitutives de la pédagogie et des activités mises en œuvre dans 
l’enseignement agricole. 

 

Action 3 : Aide sociale aux élèves, enseignement public et privé 

Cette action regroupe les bourses sur critères sociaux, le fonds social lycéen et le financement de mesures en faveur 
des élèves en situation de handicap pour un montant total en 2012 de 80 550 235 €.  

Les bourses et les aides financières diverses sont destinées à contribuer à l’entretien des élèves aptes à entreprendre 
ou à poursuivre des études et dont les ressources familiales ont été reconnues durablement ou temporairement 
insuffisantes. Elles sont attribuées en fonction des ressources et des charges des parents, appréciées selon un 
barème national fixé chaque année par arrêté ministériel et publié au bulletin officiel de l’éducation nationale. Ce 
barème est appliqué aux élèves relevant du Ministère chargé de l’agriculture afin de leur assurer un traitement égal 
avec ceux relevant du Ministère de l’éducation nationale. Pendant l’année scolaire 2012-2013, 60 494 élèves (35,6 %) 
de l’enseignement agricole public et privé ont bénéficié de bourses sur critères sociaux. Différentes autres primes sont 
aussi attribuées ainsi que des bourses au mérite. 

Le fonds social lycéen (FSL), destiné à faire face à des situations difficiles que peuvent connaître les lycéens ou leurs 
familles pour assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire, a bénéficié à 1 468 élèves en 2012. 

Enfin, cette action inclut également le financement des mesures en faveur des élèves handicapés. Le dispositif 
s'appuie notamment sur le projet personnalisé de scolarisation (PPS) qui constitue le volet scolaire permettant de 
définir et mettre en œuvre le parcours professionnel du jeune. Ce document doit être validé par une Maison 
Départementale pour les Personnes Handicapées (MDPH). Celle-ci notifie aux familles et aux établissements les 
mesures de compensation qui doivent être mises en œuvre techniquement et financièrement.  

En 2012, l’enseignement agricole a pris en charge des dépenses liées à la scolarisation en milieu ordinaire pour 1 638 
élèves en situation de handicap, leur permettant de bénéficier d’aides humaines, techniques, ou organisationnelles au 
cours de leur formation. Le ministère constate, pour l'année 2012, une augmentation du nombre de plans particuliers 
de scolarisation (PPS) pour les élèves en situation de handicap scolarisés dans les établissements d’enseignement 
agricole, à hauteur de 9,9 %. 

Par ailleurs, ce sont au total 4 118 élèves (5 % des candidats inscrits aux examens) qui bénéficient d’aménagement 
d’épreuves d’examens du fait d’une situation de handicap reconnue, y compris pour les épreuves réalisées sous forme 
de contrôle continu. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Ministère de l’éducation nationale, collectivités territoriales, associations sportives et culturelles, acteurs de l’animation 
locale, organismes d’accompagnement des publics handicapés. Établissements d’enseignement et professionnels 
étrangers, Commission européenne pour la coopération internationale. 
 

  

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE AGRICOLES    (142) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Enseignement supérieur    12 680 789 12 680 789 12 425 000 12 425 000 12 525 000 12 525 000

 Total 12 680 789 12 680 789 12 425 000 12 425 000 12 525 000 12 525 000

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Action 1 : crédits destinés aux bourses sur critères sociaux, aux exonérations des droits de scolarité et de sécurité 
sociale (remboursées aux établissements à 50%) et aux bourses de stages à l'étranger.  
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PRESENTATION DU PROGRAMME 

L’enseignement supérieur long agronomique, vétérinaire et du paysage est constitué d’un réseau de 19 établissements 
(12 établissements publics et 7 établissements privés sous contrat avec l’État) répartis en quatre grandes familles : 
écoles d’ingénieurs, écoles vétérinaires, école de paysagistes et école de formation d’enseignants. Ils assurent la 
formation de plus de 13 000 étudiants en formation de référence, appelés à exercer dans les domaines agronomique, 
forestier, agro-industriel, agroalimentaire, de l’environnement, de l’aménagement rural et de la conception paysagère. 
Les écoles forment également les cadres supérieurs techniques du Ministère ainsi que les professeurs de 
l’enseignement technique agricole public. 

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n° 1 : Enseignement supérieur 

Permettre aux étudiants et aux étudiantes de réussir quelle que soit leur origine sociale constitue un enjeu majeur pour 
l’enseignement supérieur agricole. Les principaux champs d’actions dans ce domaine reposent sur le renforcement de 
l’ouverture sociale des écoles et l’insertion des étudiants en intégrant les problématiques relatives à l’égalité des 
chances, et sur l’aide sociale aux étudiants en lien avec les dispositions prévues dans ce domaine par le Ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche.  

Le Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire, et de la Forêt (MAAF) a mis en œuvre une politique d’ouverture 
sociale des établissements d’enseignement supérieur. Le ministre a ainsi signé la charte des « Cordées de la 
réussite » et les écoles de l’enseignement supérieur agricole sont labellisées « têtes de cordées » dans 18 cordées, 
une d’entre elles ayant à sa tête un lycée de l’enseignement technique agricole. 

Pour diversifier les réponses qu’elles peuvent apporter en termes d’offre de formation, 9 écoles d’ingénieurs et l’école 
du paysage misent sur l’apprentissage, soit au total dix établissements. Les apprentis représentent désormais 5 % des 
étudiants dans les cursus de référence. La formation par apprentissage, qui permet aux étudiants de bénéficier d’une 
rémunération, peut inciter des jeunes aux ressources limitées à s’engager dans des études supérieures longues. 

Des efforts sont menés pour accroître la lisibilité de l’offre de formation et de ses différentes formules. Une brochure 
« Paroles de jeunes du Sup » est parue fin 2011, ainsi qu’une plaquette sur l’accès à l’enseignement supérieur et en 
2012 une plaquette sur la voie d’accès aux écoles agronomiques et vétérinaires pour les bacheliers technologiques.  

Toujours avec le même objectif, le ministère a identifié les points d’amélioration de la voie des concours passerelles 
entre l’enseignement technique et l’enseignement supérieur. La rénovation des concours aux écoles d'ingénieurs et 
vétérinaires a été engagée afin de privilégier une sélection sur des « compétences » plutôt que sur des connaissances, 
et de promouvoir l’ouverture sociale des grandes écoles et la diversité des profils recrutés. De plus, depuis 2011, les 
concours agronomique, vétérinaire et du paysage sont gratuits pour les candidats boursiers. 

L’aide sociale quant à elle, a pour objectif de permettre aux étudiants issus des familles les plus modestes de 
poursuivre leurs études dans de bonnes conditions. Elle relève de l’application de dispositions législatives et 
réglementaires inscrites dans le code de l’éducation et le code rural. Les revenus des parents de l’étudiant constituent 
le critère principal d’attribution des bourses. Les établissements de l'enseignement supérieur agricole accueillent près 
de 32 % d'étudiants boursiers. 

Par ailleurs, le ministère finance des bourses à l’étranger qui permettent aux étudiants d’effectuer des stages et des 
périodes de formation en Europe et à l’international.  

Le ministère chargé de l'agriculture, avec les signataires de la « Charte pour l'égalité des chances dans l'accès aux 
formations d'excellence », a travaillé depuis début 2011 à la définition d'un protocole d'enquête pour mesurer 
l'ouverture sociale des grandes écoles et en suivre l’évolution au travers d'un faisceau d'indicateurs. Cinq indicateurs 
ont été retenus : 

– le taux de boursiers sur critères sociaux d'État ; 

– les professions et catégories sociales (PCS) des familles ; 

– l’origine géographique des étudiants (territoires défavorisés en termes d’ambition scolaire : territoires de la 
politique de la ville ou les territoires ruraux) ; 

– les dispositifs œuvrant en faveur de l’ouverture sociale de l’établissement ; 

– la diversité des voies de recrutement et des modalités de formation. 
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Les écoles publiques et privées de l’agriculture répondent à cette enquête depuis 2011. Les résultats sont disponibles 
auprès de la conférence des grandes écoles (CGE) ou du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(MESR). Cette enquête est reconduite annuellement. 

Des crédits spécifiques permettent de soutenir l’ouverture sociale et les stages à l’étranger. Les autres actions 
mentionnées ci-dessus sont financées sur les dotations de fonctionnement et en personnels des écoles et ne font pas 
l’objet de crédits spécifiques. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Autres établissements d’enseignement supérieur, organismes de recherche, Conseils régionaux, entreprises privées… 

  

ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE    (101) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Aide juridictionnelle    292 918 908 292 907 627 318 195 654 318 195 654 347 200 000 347 200 000

 02 Développement de l’accès au droit 
et du réseau judiciaire de 
proximité    

5 171 757 5 207 822 5 370 000 5 370 000 5 355 000 5 355 000

 03 Aide aux victimes    10 173 973 10 178 973 12 856 200 12 856 200 13 695 000 13 695 000

 04 Médiation familiale et espaces de 
rencontre    

2 804 350 2 804 350 3 250 750 3 250 750 3 245 000 3 245 000

 Total 311 068 988 311 098 772 339 672 604 339 672 604 369 495 000 369 495 000

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Toutes les actions du programme 101 contribuent à l’inclusion sociale.  

L’évolution des crédits de l’action 01 s’explique pour partie par deux mesures de périmètre : 

– en 2013, le rattachement au budget général des sommes recouvrées au titre de l’aide juridictionnelle auprès du 
justiciable condamné aux dépens et non bénéficiaire de cette aide (antérieurement ces sommes étaient imputées en 
atténuation de la dépense) ; 

– en 2014, l’attribution de crédits budgétaires en compensation de la suppression d’une ressource extra-budgétaire, la 
contribution pour l’aide juridique.  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

La politique publique en matière d’accès au droit et à la justice doit permettre à toute personne qui le souhaite d’avoir 
connaissance de ses droits et de les faire valoir, quelle que soit sa situation sociale et où qu’elle se situe sur le 
territoire. Elle concerne tous les domaines de la vie quotidienne (travail, logement, consommation, famille, etc.) que 
l’usager soit demandeur d’information, de diagnostic juridique ou d’aide aux démarches ou encore concerné par une 
action en justice ou un contentieux familial. Elle associe les professionnels du droit, le milieu associatif, les collectivités 
territoriales et est orientée prioritairement vers les personnes pour lesquelles l’accès au droit et à la justice est le moins 
aisé.  

La loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 sur l’aide juridique, modifiée et complétée par la loi du 18 décembre 1998 relative à 
l’accès au droit et à la résolution amiable des conflits, constitue le socle de cette politique dont l’ensemble des 
composantes – aide juridictionnelle, accès à la connaissance de ses droits, aide aux victimes d’infractions pénales, la 
médiation familiale et les espaces de rencontre parents / enfants – contribue à l’inclusion sociales. 

L’aide juridictionnelle s’adresse aux personnes physiques, et exceptionnellement aux personnes morales à but non 
lucratif, dont les ressources sont insuffisantes pour faire valoir leurs droits en justice ; elle est attribuée en matière 
gracieuse ou contentieuse, en demande ou en défense devant toute juridiction. Elle s’applique aux procédures, actes 
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ou mesures d’exécution pour lesquels une admission a été prononcée. Les prestations sont versées aux auxiliaires de 
justice. 

L’accès à la connaissance de ses droits, élément fondamental du pacte social, est mis en œuvre par les conseils 
départementaux de l’accès au droit (CDAD) dont sont pourvus 100 départements en juillet 2013. Ces groupements 
d’intérêt public sont chargés de recenser les besoins, de définir une politique locale, d’impulser des actions nouvelles, 
de dresser et diffuser l’inventaire des actions menées et d’évaluer la qualité et l’efficacité des dispositifs auxquels l’État 
apporte son concours. Le programme d’action des CDAD s’articule avec les activités des maisons de justice et du droit 
(MJD). D’autres dispositifs, tels que les points d’accès au droit et les permanences juridiques mis en place par les 
CDAD, permettent aussi d’enrichir l’offre d’accès au droit pour des publics particuliers (jeunes, personnes isolées, 
détenus).  

La politique d’aide aux victimes d’infractions pénales améliore la prise en charge des victimes d’infractions tout au long 
du parcours judiciaire jusqu’à leur indemnisation. Il s’agit de permettre un soutien matériel et psychologique renforcé 
des victimes, le plus rapidement possible après les faits, et de faciliter les démarches d’indemnisation. La mise en 
œuvre de ces dispositions repose essentiellement sur un réseau des 173 associations d’aide aux victimes qui assurent 
l’accueil, l’information et l’orientation des victimes par des permanences soit auprès des tribunaux de grande instance, 
et notamment dans les bureaux d’aide aux victimes lorsqu’ils existent, soit dans des lieux plus spécifiques tels que les 
commissariats et les hôpitaux. Un numéro national d’appel, « 08VICTIMES », permet aussi de répondre aux demandes 
d’information et de prise en charge des victimes.  

Le soutien à la médiation familiale et aux espaces de rencontre parents/enfants constitue une réponse adaptée aux 
conflits qui peuvent se développer dans la sphère familiale, en maintenant les liens familiaux au-delà des séparations 
et des divorces. La mise en œuvre de ces dispositions repose essentiellement sur le réseau des 253 associations et 
services de médiation familiale ou espaces de rencontre parent(s)/enfants. Ces associations se voient confier par les 
juridictions ou, à titre conventionnel, par d’autres organismes ou les intéressés eux-mêmes, des missions dont la 
finalité est de permettre un règlement apaisé des conflits familiaux (médiation familiale) et le maintien des liens entre 
un enfant et ses parents dans des situations où ces derniers ne peuvent les accueillir à leur domicile (espaces de 
rencontre). Le recours à la médiation peut en outre simplifier, réduire voire supprimer, le recours à des procédures 
contentieuses. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD) 

- Caisses de règlements pécuniaires des avocats (CARPA) 

- Secteur associatif 

 

  

ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE    (107) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Garde et contrôle des personnes 
placées sous main de justice    

80 582 80 582 10 980 000 15 010 000 390 000 490 000

 02 Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous main de 
justice    

692 000 692 000 552 000 552 000 500 000 500 000

 Total 772 582 772 582 11 532 000 15 562 000 890 000 990 000

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

L’évaluation des crédits a été calculée uniquement à partir du titre 6 : les crédits de l’action 1 concernent les 
subventions versées au titre des chambres sécurisées, des UHSI et des UHSA. Les crédits de l’action 2 concernent 
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quant à eux les subventions versées aux associations œuvrant dans le domaine du maintien des liens familiaux. Pour 
2014, le montant des subventions n’est pas connu à ce stade. 

Le faible montant des subventions consacrées en 2014  au titre des chambres sécurisées, des UHSI et des UHSA 
s’explique par le décalage de deux opérations immobilières d’UHSA de Bordeaux et de Marseille, sous maitrise 
d’ouvrage du Ministère de la Santé. 

 Les subventions de ces deux UHSA feront l’objet d’une demande de crédits à hauteur de 5M€ en 2015. 

 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

 

Le programme « Administration pénitentiaire » est l’un des six programmes de la mission Justice. 

Le service public pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il contribue à l'insertion ou à la réinsertion 
des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique dans 
le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues. Il est organisé de 
manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des personnes condamnées (Article 2 de la loi du 24 
novembre 2009). 

Les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), à compétence départementale, sont les interlocuteurs 
privilégiés des acteurs de l’inclusion sociale sur les territoires. La circulaire du 19 mars 2008, relative aux missions et 
aux méthodes d’intervention des SPIP définit la prévention de la récidive comme principale finalité de l’action des 
SPIP. Elle rappelle que les personnels d’insertion et de probation sont les maîtres d’œuvre de l’exécution des mesures 
de justice. À ce titre, ils interviennent sur plusieurs axes : l’aide à la décision judiciaire et l’individualisation des peines, 
la lutte contre la désocialisation, la réinsertion des personnes placées sous main de justice, le suivi et le contrôle des 
obligations qui leur sont imposées.  

Ainsi, ils mettent en œuvre des méthodes d’intervention harmonisées et centrées sur les personnes placées sous main 
de justice notamment par l’individualisation des suivis et l’élaboration de parcours d’exécution des mesures ou des 
peines intégrant une dimension tant sociale que criminologique. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Garde et contrôle des personnes placées sous main de justice 

Cette action est composée de fonctions relevant de la garde des personnes détenues et du contrôle des personnes 
placées sous main de justice : 

- la garde des personnes détenues ; 

- le contrôle des personnes placées sous main de justice ; 

- les aménagements de peines ; 

- les alternatives à l’incarcération ; 

- le parc immobilier ; 

- la sécurité.  

Les crédits mobilisés pour faire face à cette action sont essentiellement des crédits de personnels et des crédits 
d’équipement. Il s’agit de veiller à la garde des personnes détenues et au contrôle des personnes faisant l’objet d’un 
suivi dans le cadre d’une mesure judiciaire, de permettre la création et la maintenance de places adaptées et en 
nombre suffisant et de veiller à la sécurité, tant à l’intérieur de la détention qu’à l’extérieur.  

Pour assurer la garde des personnes détenues, l’administration doit disposer d’un parc immobilier pénitentiaire apte à 
répondre à ses missions de garde, dans des conditions permettant le respect des droits fondamentaux tout en 
adaptant la contrainte de sécurité au degré de dangerosité.  

La garde des personnes détenues renvoie donc pour partie aux questions immobilières : il s’agit de disposer d’une 
capacité d’accueil suffisante et diversifiée afin d'apporter une réponse adaptée aux décisions pénales et d’assurer la 
garde des personnes majeures et mineures. Des moyens importants en crédits d’équipement sont gérés par 
l’administration pénitentiaire pour partie directement (maintenance lourde et rénovation du parc existant) et pour partie 
délégués à l’Agence publique pour l’immobilier de la justice  (APIJ) pour la construction de nouveaux établissements.  

Dans le cadre de la prévention de la récidive, les personnels d’insertion et de probation sont fortement mobilisés dans 
l’accompagnement et le contrôle des personnes placées sous main de justice lors de l’exécution de leur peine, dans la 



PLF 2014                                                                 229

Inclusion sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

mise en œuvre des aménagements de peine et des alternatives à l’incarcération ainsi que dans la préparation à la 
sortie des personnes détenues. 

 

Action n°02 : Accueil et accompagnement des personnes placées sous main de justice (PPSMJ) 

Cette action recouvre l’ensemble des conditions nécessaires à l’accueil et à l’accompagnement des personnes placées 
sous main de justice dans des conditions qui garantissent le respect de leur dignité. Cette action identifie également 
les démarches visant les usagers du service public pénitentiaire en vue de leur réinsertion. Elles sont assurées soit 
directement par l’institution pénitentiaire, soit avec le concours d’autres administrations ou d’associations. 

Dans le cadre de l’inclusion sociale de son public, l’administration pénitentiaire souhaite mettre en avant certaines de 
ses actions en milieu ouvert et en milieu fermé : 

– l’accès aux soins et à la qualité de ceux-ci constituent une autre priorité du service public. En application de la loi 
du 18 janvier 1994, l’organisation des soins en milieu pénitentiaire a été confiée au service public hospitalier, et 
se concrétise au sein des unités de consultations et de soins ambulatoires (UCSA), des unités hospitalières 
sécurisées interrégionales (UHSI) implantées dans les CHU pour les hospitalisations programmées de plus de 48 
heures, et des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) permettant d’accueillir les personnes 
atteintes de troubles mentaux. L’administration pénitentiaire se charge de coordonner les différents services afin 
de permettre aux personnes détenues l’accès aux soins ; 

– le maintien des liens familiaux contribue à limiter les effets désocialisants d’une incarcération et participe à la 
réinsertion des personnes condamnées : dans ce cadre, l’administration pénitentiaire s’est  mobilisée en réalisant 
l’aménagement de parloirs adaptés, d’unités de vie familiale en établissement pour peine, de locaux d’accueil des 
familles en attente de parloirs et de locaux spécifiques pour l’accueil des enfants ; 

– le repérage des publics les plus démunis ou illettrés afin d’éviter leur exclusion en facilitant, notamment, leur 
accès aux activités rémunérées, aux formations et aux cours de l’Éducation nationale ; 

– le repérage de tous types de comportements risquant de présenter un danger auto ou hétéro-agressif, dans le 
cadre de la prévention du suicide et des violences ; 

– la mise en œuvre de programmes favorisant la prévention de la récidive et visant le traitement des 
problématiques du passage à l’acte délinquant : les programmes de prévention de la récidive (PPR) et les 
programmes d’insertion, dans le cadre d’un parcours d’exécution de peine ; 

– l’intensification des politiques d’insertion professionnelle, en développant la formation générale et professionnelle 
ainsi que le travail pénitentiaire, et en orientant les PPSMJ vers les dispositifs de droit commun ; 

L’administration pénitentiaire renforce et diversifie l’offre en pratiques sportives et culturelles en direction des 
personnes placées sous main de justice, pour structurer une offre de qualité réévaluée chaque année. Cet objectif est 
réalisé en partenariat avec les services déconcentrés des ministères, avec les collectivités territoriales et le secteur 
associatif. 

La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 a contribué à améliorer la mise en œuvre des politiques sociales de droit 
commun : ainsi, l’article 30 dispose que les personnes détenues peuvent élire domicile au sein de l’établissement 
pénitentiaire afin de faciliter les démarches administratives, l’exercice du droit de vote et l’accès à certains droits 
sociaux ; l’article 31 dispose quant à lui que les personnes reconnues sans ressources suffisantes reçoivent de l’État 
des aides en nature et en numéraire destinées à améliorer leurs conditions matérielles d'existence. Sur ce point, 
l’administration pénitentiaire a diffusé à ses services une circulaire datée du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la 
pauvreté en détention. Le repérage des personnes sans ressources suffisantes doit être détecté au plus tôt à l’arrivée 
des personnes et une vigilance continue doit être portée à cette question tout au long de la détention. La circulaire 
rappelle les aides matérielles permettant de lutter contre la pauvreté en détention. 

La prise en charge individuelle des PPSMJ par le SPIP repose notamment sur une évaluation des problématiques 
sociales afin de permettre des orientations ciblées sur le droit commun. Cette population cumulant fréquemment des 
problèmes de justice et des fragilités sociales, les SPIP se sont réorganisés afin de favoriser les prises en charge 
pluridisciplinaires, en recourant notamment aux recrutements d’assistants de service social. Au-delà de l’aide 
individuelle apportée dans l’accès aux droits sociaux, les assistants de service sociaux sont chargés du développement 
des actions partenariales. Entre 2013 et 2015, 37 postes par an seront créés, et à ce jour, 18 postes sont ouverts. 

Enfin, le développement et la diversification du réseau partenarial de l’administration pénitentiaire au niveau tant 
national, régional que départemental demeure un outil privilégié des SPIP dans la mise en œuvre des politiques 
d’insertion au profit des PPSMJ. Le partenariat avec les représentants de l’État et les collectivités locales doit être 
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particulièrement soutenu. Le travail avec les partenaires privés, qu’ils soient de type associatif ou groupements privés, 
doit être étendu pour apporter une multiplicité d’opportunités dans le cadre de la prévention de la récidive et de 
l’inclusion sociale.  

À ce titre, la mesure de placement à l'extérieur, permettant l'aménagement de la peine d'emprisonnement, en 
conjuguant l’action du SPIP en qualité de maître d’œuvre de la mesure et celle des associations conventionnées, 
permet particulièrement de répondre à ces objectifs s’agissant des personnes sous main de justice les plus 
désocialisées. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Des partenaires institutionnels (État, collectivités territoriales, institutions culturelles, etc.) et associatifs collaborent à la 
mise en œuvre de ce programme au côté de l’administration pénitentiaire par le biais de conventions-cadre ou de 
conventions annuelles ; 

L’administration pénitentiaire a confié à des groupements privés, au sein de 51 établissements (45 établissements pour 
majeurs et 6 EPM), la gestion des fonctions de restauration, cantine, hôtellerie, maintenance, transport, formation 
professionnelle et travail. La loi du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire instaure en effet la possibilité 
pour l’État de confier à des groupements d’entreprises, sous forme de marchés publics multiservices, la gestion des 
fonctions autres que celles de direction, de tenue des greffes et de surveillance. 

  

PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE    (182) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Mise en oeuvre des décisions 
judiciaires   (libellé modifié) 

572 809 782 561 105 593 606 387 478 602 152 148 652 867 202 657 512 789

 03 Soutien    106 345 582 104 580 434 88 781 955 87 077 285 99 381 193 98 735 606

 04 Formation   (libellé modifié) 30 052 969 28 011 215 31 216 778 31 216 778 29 022 094 29 022 094

 05 Aide à la décision des magistrats : 
mineurs délinquants et mineurs en 
danger  (ancien)  

62 297 494 60 854 323 73 513 999 69 453 999  

 Total 771 505 827 754 551 565 799 900 210 789 900 210 781 270 489 785 270 489

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Programme "Protection judiciaire de la jeunesse" (182) / actions 1, 3, 4 et 5 :  

Les crédits pris en compte dans le document de politique transversale «inclusion sociale » correspondent à la totalité 
des crédits du programme 182.  

En 2014, les actions 1 "mise en œuvre des décisions judiciaires : mineurs délinquants" et 5 "aide à la décision des 
magistrats : mineurs délinquants et mineurs en danger" sont fusionnées dans une unique action 1 "mise en œuvre des 
décisions judiciaires". Le libellé de l'action 4 est modifié et devient "Formation".  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) est chargée au sein du ministère de la justice de 
l’ensemble des questions intéressant la justice des mineurs, tant en ce qui concerne les mineurs délinquants que les 
mineurs en danger dans le cadre spécifique des dispositions des ordonnances de 1945 et de 1958, et de la 
concertation entre les institutions intervenant à ce titre. Elle conçoit les normes et les cadres d’organisation en liaison 
avec les directions compétentes. Elle garantit, directement, ou par les associations qu’elle habilite et finance, d’une 
part, une aide aux décisions de l’autorité judiciaire en matière civile et pénale et, d’autre part la prise en charge des 
mineurs qui lui sont confiés par les magistrats. La DPJJ établit les cahiers des charges correspondant à une palette 
complète de types de prises en charge, notamment les services d’investigation éducative, les services territoriaux de 
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milieu ouvert, les établissements de placement éducatif, les centres éducatifs renforcés, les centres éducatifs fermés, 
etc. Les moyens alloués à la PJJ sont employés dans le souci d’une amélioration continue de la qualité de l’action 
d’éducation des jeunes confiés par l’autorité judiciaire. 

Pour ce faire, la DPJJ dispose de deux réseaux : 

– le secteur public constitué en mars 2013, de 220 établissements et services relevant directement du ministère de 
la justice ; 

– le secteur associatif constitué, à la même date, de 1127 établissements et services (dont 263 financés 
exclusivement par l’État) habilités et contrôlés par le ministère de la justice.  

L’ensemble de ces services sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux au sens de la loi du 
2 janvier 2002 et sont donc régis par le Code de l’action sociale et des familles. Les services chargés de la mise en 
œuvre de ce programme doivent coordonner leurs interventions avec celles des conseils généraux (en charge de la 
protection administrative de l’enfance) et avec celles de divers partenaires, publics ou privés, qui peuvent contribuer à 
l’insertion des jeunes en difficulté, particulièrement l’Éducation nationale et les Conseils régionaux compétents pour la 
formation professionnelle des jeunes de plus de 16 ans. Dans ce cadre, la DPJJ contribue également à la prévention 
de la délinquance et participe à diverses instances de la politique de la ville. 

En 2014, la DPJJ poursuivra son objectif de conforter la concertation entre les institutions intervenant dans le cadre de 
la justice des mineurs, que ce soit en matière civile ou pénale (décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008). 

En 2014, la DPJJ priorise la consolidation et la valorisation des méthodes éducatives et la continuité des parcours des 
jeunes, à travers quatre objectifs :  

3. Garantir à l’autorité judiciaire, directement ou par le secteur associatif qu’elle habilite, une aide à la décision 
efficace tant en matière civile que pénale.  

4. Renforcer l’intervention de la DPJJ en direction des jeunes confiés. 

5. Garantir à l’autorité judiciaire, aux usagers et aux citoyens, par le contrôle, l’audit et l’évaluation, la qualité de 
l’aide aux décisions et celle de la prise en charge dans les services publics ou associatifs habilités par la DPJJ.  

6. Concevoir des normes et des cadres d’organisation de la justice des mineurs pour soutenir la prise en charge 
éducative. 

 

Contribution du programme à la politique transversale d’inclusion sociale 

La protection judiciaire de la jeunesse concourt à la politique publique « justice des mineurs » et contribue également à 
la bonne exécution d’autres politiques publiques transversales. Elle consacre en ce sens une partie de ses moyens aux 
politiques transversales de l’inclusion sociale, de la ville, de la prévention de la délinquance et de celles en faveur de la 
jeunesse, dont les objectifs sont tous étroitement liés.  

Aux fins d'une part de renforcer et de diversifier les supports de l’action d’éducation menée auprès des mineurs sous 
main de justice et d’autre part, de contribuer à ce que l’action publique des autres ministères et collectivités territoriales 
puisse tenir compte de leurs besoins spécifiques, la DPJJ a contribué en 2012 et 2013 à l’ensemble des travaux 
interministériels, veillant particulièrement aux politiques interministérielles dédiées à la santé publique, l’insertion, 
l’emploi, la formation, le sports, les loisirs, la culture, la cohésion sociale et la prévention de la délinquance. C’est donc 
naturellement qu’elle s’est impliquée dans les travaux interministériels du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour 
l'inclusion sociale. De cet engagement dans la construction d'une politique gouvernementale en faveur des politiques 
sociales, il ressort l'identification précise des jeunes les plus vulnérables et notamment ceux faisant l'objet d'une 
décision de justice. 

L’intégration sociale, par l’insertion scolaire et professionnelle des mineurs, est une des missions de la PJJ. La 
circulaire d’orientation relative à l’action d’éducation dans le cadre pénal du 2 février 2010 précise que 
l’accompagnement éducatif repose sur des temps de prise en charge individuelle et des temps d’action de médiations 
collectives. Celles-ci prennent la forme d’ateliers scolaires (remise à niveau, préparation au certificat formation 
générale…), d’activités socioculturelles (sensibilisation à la préservation du patrimoine et aux métiers d’art…), 
d’activités physiques et sportives (apprentissage de la règle, goût de l’effort, sensibilisation  aux problématiques 
d’alimentation et de santé dont la prévention des addictions…).  

Des accompagnements spécifiques sont donc dispensés par les services de la PJJ en faveur de l’inclusion sociale des 
jeunes sous main de justice, pendant et à l’issue de leur prise en charge. Aussi, pour les mineurs ne pouvant bénéficier 
d’emblée des dispositifs de droit commun, la circulaire d’orientation du 3 avril 2012 relative à l’action d’éducation 
structurée par les activités de jour, prévoit la construction d’un parcours personnalisé pour chaque jeune à partir d’un 
emploi du temps structuré. L’organisation d’activités de jour a pour objectif le maintien ou la réinscription des mineurs 
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sous mandat judiciaire dans les dispositifs de droit commun en matière de formation et d’insertion professionnelle. 
Quelle que soit la mesure prononcée, ces mineurs sont accueillis sans délai et sans préalable dans le « Dispositif 
Accueil-Accompagnement » (DAA) puis le cas échéant dans le « module des acquisitions » composés de séquences 
de socialisation, de bilan scolaire, professionnel et de construction d’un projet professionnel dans un emploi du temps 
repéré. 

Le Dispositif Accueil-Accompagnement a pour objectifs de : 

- retisser le lien relationnel favorisant l’action d’éducation auprès des mineurs dans l’évitement, 

- observer et évaluer leurs acquis et leurs capacités d’acquisition (compétences sociales, scolaires, etc.), 

- remobiliser et accompagner ces derniers dans leur parcours à travers des activités proposées au début de la prise 
en charge. 

La conduite des activités visant à la socialisation des mineurs repose notamment sur l’expérience et le savoir-faire de 
professionnels de l’institution dans les domaines : 

- de la culture, 

- du sport,  

- de la santé, 

- des techniques d’apprentissage, 

- de la préparation à l’entrée en formation ou à la qualification professionnelle, 

- de la préparation d’accès à l’emploi, etc. 

Le module des acquisitions, d’une durée de 6 mois, a pour objectif l’acquisition de savoirs de base et de compétences 
professionnelles. Les acquisitions de compétences sociales, pré-qualifiantes, voire professionnelles, peuvent être 
notamment développées par le biais : 

- d’ateliers professionnels de production (mécanique, espace-vert, informatique, restauration, …) ; 

- d’ateliers transversaux dans les domaines scolaires, culturels et sportifs ; 

- de chantiers ou de stages. 

La réinscription des mineurs sous main de justice dans les dispositifs de droit commun nécessite de formaliser des 
partenariats. L’action de la justice doit impérativement être coordonnée avec ces dispositifs pour avoir une efficacité 
suffisante et s’inscrire dans un objectif d’insertion sociale. 

À ce titre, les services doivent articuler leurs interventions avec celles des conseils généraux et avec celles de divers 
partenaires, publics ou privés, qui peuvent contribuer à l’insertion des jeunes en difficulté, particulièrement l’Éducation 
nationale, les Missions Locales et les Conseils régionaux compétents pour la formation professionnelle des jeunes de 
plus de 16 ans. 

À titre d’exemple de la mise en œuvre opérationnelle de ces articulations avec les collectivités locales, la direction 
interrégionale Sud-Est est inscrite depuis plusieurs années dans un partenariat liant le Conseil Régional PACA et le 
ministère de la Justice. Un contrat de Plan État-Région avait été signé pour la période 2000-2006. Cette démarche 
avait trouvé son prolongement par la contractualisation d'une convention pluriannuelle  2007-2009, renouvelée pour la 
période 2009-2012. La convention 2013-2017 est en cours de signature. Les trois grands axes prioritaires sont : 

- "garantir l'accès au droit et à la justice", 

- "soutenir le parcours d'insertion sociale, scolaire et professionnelle des jeunes, auteurs ou victimes de violences ou 
d'actes de délinquance", 

- "lutter contre la récidive et favoriser la réinsertion des personnes placées sous main de justice". 

 

Le bilan 2012-2013 des réalisations conduites a été finalisé en juin 2013. 78 actions ont été recensées au titre de 
l'accès au droit et à la justice et 55 actions d'insertion sociale, scolaire, professionnelle, sportives et culturelles. Il 
convient à ce titre de souligner le dispositif régional « Espace Territorial d’Accès Aux Premiers Savoirs » (ETAPS) qui 
a pour objectif de proposer une formation qualifiante aux publics sous protection judiciaire en grande difficulté 
d'insertion. 576 jeunes ont bénéficié de ce dispositif en 2012 dont 200 orientés par la PJJ. 

Enfin, 70 actions ont été recensées dans le cadre de la lutte contre la récidive et la réinsertion des personnes sous 
main de justice. 

 



PLF 2014                                                                 233

Inclusion sociale

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

Récapitulatif de l'ensemble des financements mobilisés au titre de la Convention Justice/Région en 2012 2013 

Conseil Régional PACA  4 305 649 €  

Services judiciaires  1 265 730  €  

PJJ  464 636  €  

AP  799 741  €  

FSE  1 043 338  €  

Total  7 879 094  €  

 

Concernant l’Éducation nationale, un travail partenarial s’est engagé au niveau national afin d'actualiser une circulaire 
conjointe et d'élaborer un document général fédérant l’ensemble des collaborations existantes entre les deux 
institutions.   

De même, les missions locales participent grandement à l’insertion sociale des mineurs et jeunes majeurs sous 
protection judiciaire. Ainsi, dans le but de maintenir une dynamique de prise en charge adaptée aux besoins des 
publics sous protection judiciaire et sous main de justice, la DAP, la DPJJ et la DGEFP travaillent à la rédaction d’une 
convention cadre. L’objectif est la mise en œuvre d’un partenariat national, décliné de façon opérationnelle sur les 
territoires, pour mettre en place un accueil réservé adapté aux publics faisant l’objet de mesures pénales. 

Cette démarche s'inscrit en cohérence avec les nouvelles mesures gouvernementales que sont les Contrats d’Avenir et 
le dispositif « Garantie Jeunes ». Ces dispositifs de soutien et d'accompagnement à la réinsertion sociale et 
professionnelle répondent aux difficultés globales d’inclusion sociale du public sous main de justice. 

Dans les champs de la citoyenneté, des activités physiques et sportives, de la culture ou de la santé, la DPJJ continue 
de développer une politique de partenariat propice à diversifier des activités favorisant la socialisation des jeunes sous 
protection judiciaire : 

–  Les conventions liant la DPJJ avec le groupe La Poste, signée le 14/06/2011 mais aussi avec la Croix-Rouge 
française renouvelée en 2013 ou encore l’accord-cadre national avec la SNCF signé le 21/09/2011. Tous 
prévoient notamment l’insertion et la prévention de la récidive par l’accueil de condamnés majeurs et mineurs à 
l’exécution de peines de travaux d’intérêt général (TIG), la participation à la mise en œuvre de stages de 
citoyenneté ou de formation civique, des mesures de réparation pénale et offrent aux mineurs sous main de 
justice l’opportunité de découvrir le monde du travail et la valorisation de soi. 

– Les accords-cadres entre la DPJJ et l’Institut français du cheval et de l’équitation, la fédération française des 
clubs Alpins de haute Montagne, l’association « Foot Citoyen » et l’association « En Passant par la Montagne » 
qui accueillent des mineurs sous protection judiciaire dans le cadre de mesures judiciaires. 

 

Enfin, la DPJJ a investi, depuis le 1er juin 2010, un autre dispositif dédié au parcours d’insertion des jeunes : le service 
civique. Depuis, elle a accueilli 159 volontaires au sein de ses établissements et services avec pour mission de 
participer au déploiement de médias éducatifs à destination des mineurs suivis dans un cadre judiciaire. 

L’accord-cadre entre la DPJJ et l’UFOLEP renouvelé le 22 novembre 2012 vient renforcer cet engagement en ce qu’il 
offre l’accessibilité et l’utilisation du réseau de la fédération multisports de la Ligue de l’Enseignement aux services 
déconcentrés de la PJJ pour soutenir l’organisation et la mise en place d’activités physiques et sportives. Ce 
partenariat permet d’une part l’accessibilité du « Service Civique Volontaire » au public sous main de justice au titre de 
missions relevant des domaines de la santé, du sport, de l’environnement, de la culture mais également au profit des 
licenciés de l’UFOLEP qui souhaiteraient remplir des missions d’animation au sein des établissements et services de la 
DPJJ.  

Renouvelé en 2013, l’agrément recentre les missions des volontaires sur la conduite d’activités d’insertion dans le 
cadre des dispositifs « accueil accompagnement et module des acquisitions» au sein des services et établissements 
de la DPJJ. L’agrément a prévu l’engagement de la PJJ à hauteur de 360 mois de mission de service civique au titre 
de ces deux dispositifs. 

La DPJJ s’inscrit également dans les dynamiques des politiques publiques de santé. Elle est membre du comité 
national de santé publique et participe au comité interministériel santé justice qui a vu son champ de compétence 
s’ouvrir aux jeunes sous protection judiciaire et pas seulement aux mineurs détenus en 2012. 

Elle s’est investie dans le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale en y portant les besoins des 
jeunes pris en charge en matière de santé.  
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La DPJJ, inscrite dans plusieurs plans nationaux, poursuit la mise en œuvre des objectifs en lien avec les besoins de 
santé des jeunes sous protection judiciaire : 

- plan de lutte contre les drogues et les toxicomanies pilotées par la MILDT ; 

- plan d’actions stratégiques « politique de santé en faveur des personnes sous main de justice » ; 

- plan national de lutte contre le   VIH/SIDA et les IST 2010-2014 ; 

- plan national de l’alimentation ;  

- plan national nutrition santé 3, 2011-2015.  

 

Par ailleurs, la circulaire portant sur l’inscription des services territoriaux de la DPJJ dans les politiques publiques 
diffusée le 2 septembre 2010 ainsi que la note sur l’application des dispositions de la loi dite HPST du 21/07/2009 par 
les services déconcentrés, du 13 juillet 2011 incitent au développement des partenariats avec les agences régionales 
de santé (ARS) créées en juillet 2009. Ainsi, au sein des régions administratives et afin d’inscrire les besoins en santé 
des mineurs sous protection judiciaire, les directions territoriales installées au siège d’une région sont invitées à 
participer, sur délégation de leur direction interrégionale, aux travaux de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie (CRSA) et à ceux des commissions de coordination des politiques publiques de santé, notamment 
compétentes dans les domaines de la prévention, la santé scolaire, la santé au travail et la protection maternelle et 
infantile.  

 

Enfin, pour ses orientations de santé 2013-2016, la DPJJ a souhaité s’appuyer sur le concept de promotion de la 
santé.  

En effet, développer une approche globale de la santé à tous les niveaux de l’institution et en lien avec l’environnement 
du jeune, entre en synergie avec l’approche éducative mise en œuvre par la PJJ. Cette approche, posant le principe 
que la réussite éducative et la réussite en santé se construisent ensemble, doit permettre de faire de tous les 
professionnels de la PJJ des acteurs de la santé au sens large. La déclinaison des politiques publiques de santé au 
sein de l’institution et le recours au dispositif de soins doivent ainsi s’en trouver facilités de même que l’implication de 
la PJJ comme partenaire institutionnel pouvant contribuer à la dynamique régionale portée notamment par les ARS et 
par les préfets. 

La prise en compte de la santé pendant la prise en charge, est le fruit de partenariats nombreux et d’une coordination 
des ressources disponibles autour des jeunes. Ils se déclinent à tous les échelons de l’institution. Le comité de pilotage 
« PJJ promotrice de santé » est constitué ainsi de représentants de direction de l’administration pénitentiaire, de la 
direction générale de la santé, de la direction de la jeunesse de l’éducation populaire et de la vie associative, de 
l’Inpes, de la fédération nationale des observatoires de santé, de la fédération nationale d’éducation et de promotion 
de la santé, de la société française de santé publique, ainsi que d’experts. 

 

Enfin par le biais de la politique de la ville et son implication dans la conception de certains contrats locaux de santé, la 
PJJ peut établir d’autres modes de prise en compte des éléments de santé des mineurs sous protection judiciaire. 

Concernant particulièrement la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, qui reprend les règles 
pénitentiaires européennes (RPE), celle-ci vient conforter des principes éthiques ou déontologiques concernant la prise 
en charge et l’accompagnement de la personne détenue. La section 7 de la loi est consacrée aux questions relatives à 
la santé des détenus. 

Le fonctionnement des 43 quartiers pour mineurs (QM) et des 6 établissements pour mineurs (EPM) est assuré par les 
membres permanents de l’équipe pluridisciplinaire composée de professionnels de l’administration pénitentiaire (AP), 
de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), de l’éducation nationale (EN), de la santé. Le travail interinstitutionnel 
et pluridisciplinaire est un enjeu essentiel dans l’élaboration des projets éducatifs individualisés. L’action d’éducation 
de la PJJ doit prendre en compte des risques éducatifs, sociaux et sanitaires accrus (rupture des liens familiaux, du 
parcours scolaire, passage à l’acte auto ou hétéro-agressif, troubles psychiques, etc.) engendrés par l’incarcération. 

La PJJ a également contribué à l’élaboration de la circulaire interministérielle n° DGS/MC1/DGOS/R4/DAP 
/DPJJ/2012/94 du 21 juin 2012 relative aux recommandations nationales concernant la participation des professionnels 
de santé exerçant en milieu carcéral à la commission pluridisciplinaire unique (CPU) prévue par l’article D90 du code 
de procédure pénale ou à la réunion de l’équipe pluridisciplinaire prévue par l’article D514 du même code et au partage 
d’informations opérationnelles entre professionnels de santé et ceux de l’administration pénitentiaire et de la protection 
judiciaire de la jeunesse. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20091125&numTexte=1&pageDebut=20192&pageFin=20206�
http://www.justice.gouv.fr/europe-et-international-10045/les-regles-penitentiaires-europeennes-10283/�
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ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS  

Action n° 1 : Mise en œuvre des décisions judiciaires  

Cette action concerne la mise en œuvre des mesures éducatives exercées dans le cadre d’une décision de justice, les 
interventions auprès des mineurs incarcérés, au sein des établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) comme 
des quartiers mineurs, les actions de prévention de la délinquance qui s’inscrivent naturellement dans le prolongement 
de ces missions et les mesures d’investigation conduites sur ordonnance des magistrats par les services de la DPJJ 
(secteur public comme associatif). Ces dernières visent à fournir des éléments d’information et d’analyse afin d’adapter 
les mesures d’action d’éducation ou d’assistance éducative à la situation des mineurs.  

 

Action n° 3 : Soutien 

Cette action concerne la fonction support de pilotage, de gestion, d’animation et de coordination avec les partenaires. 
Outre l’administration centrale de la PJJ, cette fonction comprend les deux échelons territoriaux constitués par les 
9 directions interrégionales et, au 1er juillet 2013, les 54 directions territoriales (Hors TOM) 

 

Action n° 4 : Formation  

Cette action concerne la formation assurée par l’École nationale de protection judiciaire de la jeunesse (ENPJJ), 
implantée à Roubaix et les neuf pôles territoriaux de formation (PTF) à vocation interrégionale. 

 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME  

- Établissements et services du secteur public et du secteur associatif de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

- Conseils généraux. 

 

  

TRANSMISSION DES SAVOIRS ET DÉMOCRATISATION DE LA CULTURE    (224) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Soutien à la démocratisation et à 
l’éducation artistique et culturelle    

75 335 452 79 080 679 83 737 114 83 737 114 78 980 000 79 980 000

 Total 75 335 452 79 080 679 83 737 114 83 737 114 78 980 000 79 980 000

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Action 2 : totalité des crédits de l’action  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 224 Transmission des savoirs et démocratisation de la culture regroupe les politiques transversales de 
l’État dans le domaine culturel. En effet, le ministère de la culture et de la communication a pour mission fondamentale 
de favoriser l’accès des citoyens à la culture, en s’attachant à soutenir le réseau des établissements d’enseignement 
supérieur culturel, à développer l’éducation artistique et culturelle auprès des jeunes d’âges scolaire et universitaire, à 
encourager les pratiques artistiques de l’ensemble de la population et à mener des politiques ciblées tant à l’égard de 
catégories de publics spécifiques que dans les zones défavorisées, dont les habitants sont éloignés de l'offre culturelle 
pour des raisons géographiques, économiques ou sociales. Il soutient également le développement de la coopération 
européenne et internationale. 
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ACTION SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action  n°  2 : Soutien à l’éducation artistique et culturelle et en faveur de l’accès à la culture 

L'éducation artistique et culturelle  

L’accès à l’art et à la culture est un enjeu politique, éducatif et démocratique du ministère de la culture et de la 
communication, car essentiel à l’émancipation individuelle et l'intégration sociale des enfants et des jeunes. 
L'éducation artistique et culturelle (EAC) est donc une composante essentielle de la formation des enfants et des 
jeunes. Elle favorise la connaissance du patrimoine culturel et de la création contemporaine et participe au 
développement de la créativité et des pratiques artistiques. Elle vise à former chez les enfants et les jeunes la capacité 
à poser un regard personnel sur le monde, à éveiller leur sensibilité artistique et leur créativité et, plus encore, à 
émettre un jugement esthétique personnel et argumenté, à se forger un regard et un discours critiques sur les 
productions artistiques et culturelles. Elle constitue l'un des principaux aspects des politiques de démocratisation de 
l'accès à la culture et contribue également à enrichir et diversifier les pratiques artistiques et culturelles.  

L'objectif est la rencontre entre les pratiques artistiques expérimentées par les jeunes, l'appropriation de savoirs 
artistiques et culturels et la rencontre avec les artistes, les œuvres et les institutions culturelles par le développement 
de projets partenariaux entre les milieux des arts et de la culture et les milieux éducatifs. 

L'accent est également mis sur le développement de l'accès aux ressources culturelles numériques afin de par un 
portail spécifique (www.histoiredesarts.culture.fr), alimenté par les établissements publics et des structures artistiques 
et culturelles réparties sur l’ensemble du territoire (bibliothèques, musées, archives, fonds régionaux de l'art 
contemporain (Frac), centres d’art, etc.). Il comprend désormais plus de 5000 ressources et 350 partenaires.  

Le projet national de l'éducation artistique et culturelle mis en œuvre par le ministère de la culture et de la 
communication a désormais pour ambition d'étendre cette éducation artistique et culturelle à tous les temps de l'enfant 
et du jeune, dans l'école et hors de l'école. Ancrée sur les territoires, cette politique repose sur un partenariat local 
étendu et de fortes synergies  : coopération entre collectivités territoriales, acteurs éducatifs, sociaux et culturels sur 
un territoire donné afin de créer une véritable dynamique entre ces différents acteurs et d'élaborer des démarches 
partenariales qui permettent de définir une ambition partagée et structurée de manière pérenne, notamment par des 
contrats territoriaux d’éducation artistique et culturelle passés entre l’État et les collectivités territoriales. Vecteur de 
développement des territoires et outil de démocratisation culturelle, l'effort du ministère de la culture et de la 
communication en faveur de l'éducation artistique et culturelle porte sur les territoires éloignés socialement ou 
géographiquement de la culture, zones urbaines sensibles et territoires ruraux. 

 

Les actions en faveur de l'accès à la culture 

La plupart des actions développées en faveur de l'accès à la culture vise à promouvoir l'insertion sociale. Elles 
s'adressent en effet à des populations éloignées de la culture pour des raisons liées à leur situation sociale, à leur 
santé (programme culture à l'hôpital), à leur handicap ou pour des raisons d'enclavement géographique (milieu rural, 
quartiers ciblés par la politique de la ville). Des actions spécifiques sont aussi proposées en milieu pénitentiaire et des 
projets spécifiques sont menés pour les jeunes sous main de justice (PJJ). Des dispositifs interministériels ont été mis 
en place. 

L'intervention du ministère s'appuie sur l'action des directions centrales et déconcentrées (DRAC), et sur les réseaux 
des établissements publics et des structures culturelles subventionnées. 

Les établissements publics culturels associés à la mission Vivre ensemble en faveur de la tolérance, du respect des 
différences et du désir de vivre ensemble, s'investissent également sur leur budget propre dans des actions à 
destination des populations prioritaires. 

 

Politique de la ville 

Dans ce cadre d'intervention, les actions culturelles mises en place à destination des habitants des quartiers peuvent 
concerner la thématique de la mémoire, de l'interculturel et de l’intergénérationnel, et plus généralement la vie des 
quartiers à travers la mise en place de résidences d'artistes, d'ateliers d'écriture, l'organisation de manifestations 
culturelles.  

Afin de renforcer et de compléter l'effort des DRAC, des crédits ont été déconcentrés, en 2012, pour un montant total 
de 1,3 M€ pour faire suite à l'appel à projets "Pour une dynamique culturelle dans les quartiers" lancé en 2009 sur trois 
ans. À partir de 2013, ces crédits sont intégrés en base dans les crédits de droit commun des DRAC. 

En 2013, par la signature d'une nouvelle convention, le ministère de la Culture et de la Communication et le ministère 
délégué à la Ville s'engagent à inscrire durablement les politiques de démocratisation culturelle, notamment 
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d'éducation artistique et culturelle, dans le champ de la politique de la ville, avec pour objectif de contribuer à 
l'aménagement culturel du territoire urbain et de réduire les inégalités d’accès à la culture. 

Cette volonté se traduit notamment par le soutien à des dispositifs communs, impulsés par le ministère : Passeurs 
d'images (dispositif d'éducation à l'image et au cinéma à vocation culturelle et sociale) ; Les portes du temps (opération 
qui propose à des enfants, des adolescents et leurs familles issus des zones prioritaires, urbaines comme rurales, une 
sensibilisation aux patrimoines d'hier et d’aujourd’hui). Ces deux dispositifs s'inscrivent également dans le cadre de 
l'opération de prévention interministérielle Ville Vie Vacances pilotée par l'Agence nationale pour la cohésion sociale et 
l'égalité des chances (Acsé). 

 

Personnes en situation de handicap 

Concernant l'accès à la culture des personnes en situation de handicap, le ministère a créé, en lien avec le ministère 
en charge des personnes handicapées, une commission nationale Culture-Handicap dès 2001. Cette commission est 
un lieu d'échange et de concertation entre les services des ministères concernés, les établissements et sociétés 
publics (France Télévisions) et les associations représentatives des personnes en situation de handicap. 

Le plan d’action Handicap du ministère se décline en quatre axes : 

- accessibilité aux lieux culturels, et par conséquent aux pratiques culturelles et artistiques ; 

- accessibilité à l’enseignement supérieur culture ; 

- accessibilité aux produits des industries culturelles ; 

- plan de formation et de sensibilisation des professionnels de la culture. 

Afin d'accompagner les professionnels de la culture, le ministère a développé des outils :  

– la politique éditoriale Culture et Handicap sous la forme d'une collection d'ouvrages techniques : le guide pratique 
sur l'accessibilité, les guides sectoriels : culture-handicap, spectacle vivant et handicap, handicap mental et 
culture. Actuellement, trois nouveaux guides de la collection sont en préparation : “ expositions accessible ”, 
“ bibliothèques accessible ”, “ cinéma et accessibilité ”. 

– les rencontres nationales : séminaire en 2011 sur l’accessibilité du cadre bâti ancien protégé ; séminaire en 2012 
sur l'accès aux pratiques artistiques et plus précisément, sur l'accueil des personnes en situation de handicap 
dans les établissements d'enseignement artistique ; 

Afin de poursuivre l’accompagnement et permettre aux professionnels du patrimoine de bénéficier d'informations 
régulières sur la mise en accessibilité de bâtiments patrimoniaux “ exemplaires ”, le MCC soutient un projet de site 
Internet interactif présentant des opérations de mise en accessibilité réalisées en France comme à l'étranger du 
cadre bâti du patrimonial. Le site Internet “accessibilite-patrimoine.fr” devrait prochainement voir le jour.  

– la mobilisation des établissements publics culturels réunis dans le cadre de la mission Réunion des 
établissements culture pour l'accessibilité (RECA), sous le pilotage de Universcience : plus d'une vingtaine 
d’établissements publics proposent des mesures concrètes visant à améliorer, à court terme, l’accueil des 
personnes handicapées dans les établissements culturels. 

La RECA se réunit régulièrement pour conduire une réflexion et développer des actions inter-établissements : 
architecturales, éditoriales, informatiques et techniques. Elle contribue à la politique éditoriale de la collection Culture-
Handicap engagée par le ministère de la culture et de la communication depuis 2007. 

Les travaux en cours de la RECA portent sur : 

1. l'emploi des personnes handicapées dans les établissements culturels ; 

2. la promotion auprès des personnes handicapées des offres culturelles adaptées ; 

3. l'apport des nouvelles technologies pour les visiteurs handicapés ; 

4. la mise en conformité des établissements publics culturels avec la loi de 2005 ; 

5. l’évaluation des offres et dispositifs proposés ; 

6. l’éducation artistique et culturelle. 

L’accès des étudiants handicapés à l’enseignement supérieur culture implique d'une part le suivi de la mise en 
accessibilité effective des lieux d’enseignement et d'autre part la mise en œuvre du décret n° 2009-1246 du 15 octobre 
2009 étendant au ministère chargé de la culture les dispositions du décret n° 2005-1617 du 21 décembre 2005 relatif 
aux aménagements des examens et concours de l'enseignement scolaire et de l'enseignement supérieur pour les 
candidats présentant un handicap et de sa circulaire d'application du 27 décembre 2011. Dans ce cadre, une séminaire 
sur l’accueil des étudiants handicapées au sein des établissements nationaux d’enseignement supérieur culture s’est 
tenu en octobre 2012. 
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Un état de lieux concernant le respect de l’obligation de formation à l’accessibilité au sein des établissements 
nationaux d’enseignement supérieur Culture référents (arrêté du 26 mai 2008 “ Culture ” en référence au décret 
n° 2007-436 du 25 mars 2007 relatif à la formation à l’accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées pris en 
application de l’article 41-V de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005)  a été finalisé en septembre 2012. Cette étude a 
permis de faire le point sur les modalités de mise en œuvre de cette obligation et les besoins d’accompagnement des 
établissements concernés. Cette enquête a également permis d’identifier l’impact de cette formation à l’accessibilité 
sur le projet professionnel des étudiants. 

Le principe d'exception au droit d'auteur permet aux personnes handicapées de bénéficier d'un accès aux œuvres et 
produits de l'industrie culturelle. Au 31 décembre 2012, soixante-et-onze structures sont d'ores et déjà inscrites sur la 
liste des structures agréées, dont vingt-six sont agréées pour l'obtention des fichiers numériques ayant servi à 
l'impression des œuvres. 

Depuis la mise en service, en juin 2010 de la plate-forme PLATON (plate-forme de transfert des ouvrages numériques) 
par la BNF près de 6 000 fichiers ont été demandés et transmis aux organismes agréés. 

Lors de la réunion intermédiaire de la commission nationale Culture et Handicap le 26 janvier 2012, le ministre de la 
culture et de la communication s'est engagé sur un ensemble de mesures relatives à l'accessibilité des œuvres et des 
établissements cinématographiques, ainsi que sur l'accessibilité des chaînes publiques. À l’issue de la CNCH, le centre 
national du cinéma et de l'image animée (CNC) a mis en place une aide incitative aux entreprises de production 
d’œuvres cinématographiques de longue durée pour que le sous-titrage et l'audio-description des films s'imposent 
progressivement dès la post-production   (décret n° 2012-1296 du 22 novembre 2012). Afin d’accompagner les 
exploitants dans leur démarche de mise en conformité des bâtiments, au titre de la loi du 11 février 2005, un groupe de 
travail a été lancé en mai 2013. 

 

Territoires ruraux 

Concernant l’action en faveur des territoires ruraux, une nouvelle convention avec le ministère de l’agriculture a été 
signée en septembre 2011. Au-delà des actions culturelles de qualité menées dans les établissements d'enseignement 
agricole, elle ouvre de nouveaux champs d'application : 

– l'action culturelle dans les territoires ruraux (le phénomène d'exclusion de l'offre culturelle, pour des raisons 
géographiques et sociales est réel en milieu rural) ; 

– le patrimoine alimentaire et les sciences du vivant ; 

– l’aménagement du territoire prenant en compte la qualité de l'architecture, des espaces et du patrimoine ; 

– l'impact et le développement des industries culturelles. 

 

Exclusion sociale 

Dans le domaine de l'insertion des populations en situation d'exclusion, le ministère a signé en 2010, des conventions 
pluriannuelles d'objectifs avec huit associations nationales de solidarité : le Secours populaire, le Secours catholique, 
ATD Quart Monde, Emmaüs France, la fédération nationale des associations d'accueil et de réinsertion sociale 
(FNARS), La Cimade, la jeunesse ouvrière chrétienne (JOC) et la fédération nationale des associations solidaires 
d'action avec les Tsiganes et les Gens du voyage (Fnasat-Gens du voyage). Ces conventions visent à développer une 
politique concertée à destination des personnes en situation de précarité ou d'exclusion (populations en situation de 
pauvreté, minorités, migrants, réfugiés et demandeurs d'asile, insertion, dimension européenne). Un poste 
Fonjep/Culture a été affecté à chacune de ces huit associations afin de disposer d'un correspondant culture.  

En 2013, cinq de ces conventions ont été renouvelées pour trois ans.  

Suite aux résultats probants des actions conduites dans le cadre d'un précédent conventionnement, de nouvelles 
conventions pluriannuelles d'objectifs 2012-2014 ont été signées avec les onze fédérations d'éducation populaire, 
signataires de la charte Culture-Éducation populaire de 1999.  

Le groupe «  Cultures solidaires  », rassemblant ces associations de solidarité et les fédérations d'éducation populaire 
partenaires, est un lieu de débats et de mutualisation de compétences en ce domaine. 

Une nouvelle convention de partenariat a été signée avec la Fondation Apprentis d'Auteuil portant une attention 
particulière au développement des actions à destination des jeunes, notamment dans le cadre familial, pour participer 
au mieux à la construction de leur identité. 

En faveur de l'insertion des jeunes, le partenariat entre le ministère et l'Établissement public d’insertion de la défense 
(EPIDE) se poursuit. L’EPIDE est un établissement public administratif qui a pour mission d’insérer socialement et 
professionnellement les jeunes volontaires âgés de dix-huit à vingt-cinq ans, sans diplôme, ni emploi et en voie de 
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marginalisation. Ce partenariat a principalement pour but de promouvoir l’action culturelle comme un levier d’action 
pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes accueillis à l’EPIDE. 

La Culture est inscrite dans le « Plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale » adopté le 21 janvier 
2013, dans l'axe visant à favoriser l'accès aux droits essentiels et sa mesure 2.1.6 : « permettre l'accès de tous à la 
culture et à la création artistique » où il est précisé le rôle du groupe « Cultures solidaires », la mobilisation des 
établissements publics du ministère, le renforcement des partenariats avec le réseau associatif de solidarité et les liens 
à conduire avec les Gens du voyage. 

Un groupe de travail « Culture/Gens du voyage » a été mis en place. Il est constitué des fédérations et associations 
nationales des gens du voyage représentées à la Commission nationale consultative, ainsi que des représentants des 
directions et délégations du ministère et des correspondants en DRAC. Ce groupe de travail doit déterminer les types 
d'actions à conduire entre le ministère de la culture et les gens du voyage sur l'ensemble du territoire national, dans le 
cadre de la diversité des expressions culturelles. Une charte « Culture – Tsiganes et Gens du voyage de France » 
vient d'être élaborée entre le MCC, l'ASNIT, l'ANGVC, l'UFAT et la FNASAT-Gens du voyage. Dans ce cadre, cette 
dernière structure anime, au sein de son centre de ressources, un programme de diffusion web pour la promotion des 
initiatives culturelles des voyageurs. 

 PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

– Directions régionales des affaires culturelles (DRAC) 

– Établissements d’enseignement supérieur sous tutelle ou sous contrôle du ministère 

– Associations de solidarité et fédérations d'éducation populaire 

  

JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE    (163) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Actions en faveur de la jeunesse 
et de l’éducation populaire    

8 929 787 8 929 130 8 590 800 8 590 800 7 895 400 7 895 400

 04 Actions particulières en direction 
de la jeunesse    

124 662 456 125 608 107 144 580 000 144 580 000 146 000 000 146 000 000

 Total 133 592 243 134 537 237 153 170 800 153 170 800 153 895 400 153 895 400

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Action 2 : 20 % des crédits consacrés aux politiques partenariales locales ; 20 % des crédits alloués aux associations 
nationales au titre des actions dans les quartiers en difficultés ; 20 % des crédits du FONJEP en région ; 30 % des 
bourses BAFA ; 

Action 4 : 100 % des crédits alloués au dispositif du Service civique ; 80 % des crédits au titre des expérimentations en 
faveur de la jeunesse et des plates-formes de lutte contre le décrochage  

 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Le programme 163 « jeunesse et vie associative » porte les politiques de l’État en matière de jeunesse, d’éducation 
populaire et de développement de la vie associative. Il regroupe des activités visant à permettre aux jeunes de 
participer pleinement à une société qui a besoin de leur dynamisme, de leur générosité, de leur imagination et de leur 
engagement. 
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La politique en faveur de la jeunesse regroupe l’ensemble des actions en direction des jeunes, concourant notamment 
à l’éducation, la formation, l’insertion sociale et professionnelle, le logement, la santé, la sécurité, les loisirs éducatifs, 
sportifs et culturels. 

Dans les dernières années, les conditions de passage de l’enfance à l’âge adulte se sont profondément transformées. 
En effet, par rapport à celles qui l’ont précédé, la génération des 16-25 ans se caractérise aujourd’hui à la fois par une 
élévation rapide du niveau global de formation et par un niveau d’activité parmi les plus faibles au sein des 
démocraties développées. Parallèlement, 150 000 jeunes sortent chaque année du système scolaire sans qualification. 

La crise économique et financière a par ailleurs rendu plus aiguës les difficultés que rencontrent les jeunes dans la 
société française. La tranche d’âge des 18-24 ans connaît une précarisation caractérisée par un taux de pauvreté 
élevé (21,9 % des jeunes de 18 à 24 ans vivaient en dessous du seuil de pauvreté monétaire en 2010 contre 14,1 % 
pour l’ensemble de la population). Les conditions de son accès à l’emploi se sont dégradées sur une longue période, 
freinant l’accès des jeunes à l’autonomie et contrariant par la même leurs perspectives d’avenir.  

Dans le même temps, les jeunes constituent, pour la société française, une ressource qu’il importe de soutenir et de 
prendre en compte ; leur implication au sein d’associations consacrées aux questions de société, à la défense de 
groupes sociaux ou des intérêts collectifs a été multipliée par trois depuis 1999. En 2011, près de 15 000 jeunes se 
sont engagés en service civique.  

Favoriser l’autonomie de tous les jeunes implique d’agir sur tous les leviers leur permettant d’assumer financièrement 
et intellectuellement leur propre existence. Il s’agit de favoriser leur indépendance financière et résidentielle, en même 
temps que leur capacité à prendre individuellement et collectivement les décisions qui les concernent. Ces éléments, 
issus pour une large part d’une orientation scolaire et professionnelle adaptée, nécessitent un véritable 
accompagnement. 

Dès lors, la construction des politiques publiques doit avoir pour objectif de renforcer les capacités des jeunes à être 
les acteurs de leur vie. Intervenant sur des champs très larges et s’inscrivant dans un cadre européen, les politiques 
de jeunesse ont un caractère intrinsèquement interministériel et partenarial.  

Les enjeux des politiques publiques en faveur des jeunes sont clairement identifiées : prendre en compte la 
particularité des trajectoires des jeunes en temps de crise, répondre aux difficultés rencontrées par ceux-ci dans leurs 
parcours scolaires et d’insertion professionnelle, en tenant compte des répercussions que ces difficultés peuvent avoir 
sur leurs conditions de vie notamment le logement, la santé, les pratiques culturelles et leurs engagements. 

Les jeunes sont exposés aux ruptures en raison de trajectoires scolaires surdéterminantes, d’une insertion 
professionnelle rendue difficile par le contexte économique, de conditions de vie dégradées pour les plus fragilisés et 
d’une indépendance en matière de logement difficile à acquérir. 

Bien que les 3-30 ans constituent la tranche d’âge prioritairement visée, le programme comporte des activités 
s’inscrivant dans une démarche d’éducation populaire, c’est-à-dire d’éducation non formelle qui concerne des publics 
de tout âge. Elles s’adressent à un public intergénérationnel qui souhaite accéder, en dehors des circuits 
institutionnels, à diverses formes de loisirs culturels (théâtre, musique, danse, activités scientifiques et techniques, 
activités citoyennes, solidaires, etc.) qui lui sont généralement proposées par des associations, partenaires privilégiés 
du ministère qui s’appuie sur elles pour mettre en œuvre sa politique.  

Au-delà du seul champ de la jeunesse et de l’éducation populaire, la ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative a compétence pour promouvoir et assurer le développement de la vie associative, qui 
repose sur la dynamisation du secteur ainsi que sa maîtrise des règles notamment de droit et de gestion qui lui sont 
applicables. Les pouvoirs publics contribuent à favoriser un accès simple et équitable des usagers, bénévoles ou 
associations, à une information de qualité sur les règles juridiques encadrant le secteur associatif. Au plan local, cette 
mission est animée par les délégués départementaux à la vie associative (DDVA) et la mise en place de « centres de 
ressources et d’information des bénévoles » (CRIB), points d’appui et réseaux associatifs. L’information claire des 
usagers institutionnels (élus, syndicats, fédérations, etc.) permet la diffusion de renseignements de qualité qui sont 
ensuite relayés auprès des usagers associatifs et contribue à la structuration du secteur. 

De même, l’engagement et la contribution des bénévoles sont soutenus et valorisés par diverses mesures 
gouvernementales prises à la demande du Président de la République, la dernière en date étant la possibilité de 
participer à la création d’une association dès 16 ans, offerte par l’article 2 bis de la loi du 1er juillet 1901 modifiée par 
l’article 45 de la loi n° 2011-893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des 
parcours professionnels. La formation est un outil indispensable pour motiver et fidéliser les bénévoles et contribuer 
ainsi au renouvellement des dirigeants. L'outil financier utilisé pour le soutien à la formation des bénévoles est le fonds 
de développement de la vie associative (FDVA), qui remplace le conseil de développement de la vie associative 
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(CDVA), en le modernisant pour lui donner les moyens d'exercer l'intégralité de ses missions au niveau national 
comme au niveau local. Par ailleurs, dans le cadre des dispositifs visant au développement des diplômes non 
professionnels de l’animation, un soutien plus particulier sous forme d’aide individuelle (bourses) est accordé au public 
socialement très vulnérable.  

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS  

Action 2 : Actions en faveur de la jeunesse et de l’éducation populaire  

Cette action a pour objectifs, notamment, de permettre à tous les jeunes d’accéder à des loisirs éducatifs de qualité. 
Cet accès est, pour les enfants et les jeunes les plus défavorisés, un complément indispensable à l’éducation reçue en 
milieu scolaire. Le programme intervient, en liaison avec d’autres, pour rendre accessibles aux enfants d’âge scolaire 
et aux jeunes des loisirs de qualité et participe à l’élaboration et au financement des politiques partenariales locales 
« Jeunesse et éducation populaire » (JEP) développées avec les collectivités territoriales et les associations locales.  

Elle vise également à soutenir les actions d’éducation populaire qui investissent tous les champs de l’activité humaine 
autour de démarches citoyennes, de partage, de coopération et de solidarité intergénérationnelle. Un effort particulier 
est fait en direction des populations les plus éloignées de l’accès à des activités de loisirs éducatifs dans une 
perspective d’équité territoriale. 

Elle comprend également le soutien aux projets associatifs par le biais de subventions aux associations nationales de 
jeunesse et d’éducation populaire dont l’activité correspond aux orientations de la politique inscrites dans le 
programme. La problématique est prise en compte dans la lettre de cadrage du 18 décembre 2012 pour la campagne 
de subventions 2013, en mettant notamment l’accent sur le développement des actions culturelles, scientifiques, 
techniques et environnementales permettant de conforter les pratiques sur les territoires fragilisés en les ouvrant à des 
publics spontanément exclus. Le nombre de projets allant dans ce sens varie d’une année sur l’autre en fonction de la 
volonté et de la capacité des associations à les porter. 

À titre d’illustration, en 2012, 30 associations ont été soutenues financièrement dans la mise en œuvre d’actions liées à 
l’inclusion sociale. 

Par ailleurs le programme jeunesse et vie associative contribue à la structuration du secteur associatif en attribuant 
des subventions aux associations locales. Les actions de ces associations dépendent de façon importante de la 
compétence de permanents. Pour soutenir la qualité de l’encadrement, des subventions sont versées par 
l’intermédiaire du Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire (FONJEP) ; elles constituent un 
soutien au projet associatif par une aide à l’emploi d’un montant équivalent à un tiers de SMIC. Dans la perspective 
d’une dynamisation du secteur, une attention particulière est accordée à la répartition entre les associations de ces 
subventions, attribuées pour une durée renouvelable de 3 ans. 

 

Action 4 : Actions particulières en direction de la jeunesse  

Le ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative poursuit et développe en 2013 
deux chantiers importants pour la jeunesse et la vie associative : le « fonds d’expérimentation pour la jeunesse » et le 
service civique. 

Le  « fonds d’expérimentation pour la jeunesse » (FEJ), a été mis en place depuis 2009. Conformément à l’objet qui lui 
a été assigné par la loi du 1er décembre 2008, le FEJ finance des programmes expérimentaux visant à favoriser la 
réussite scolaire des élèves de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes jusqu’à vingt-cinq ans. Plus de 550 
projets expérimentaux sont soutenus dans ce cadre, bénéficiant à près de 500 000 jeunes, dont certains en situation 
de vulnérabilité. 

Ces projets expérimentaux visent des thématiques favorisant l’inclusion sociale des jeunes telles que la lutte contre le 
décrochage scolaire, la lutte contre les discriminations, l’insertion professionnelle, l’accès aux soins et l’accès au 
logement. 

Ainsi, quinze projets innovants ont pour objectif d’assurer le suivi des jeunes sortant de l’aide sociale à l’enfance (ASE) 
après leur majorité et relevant de la protection judiciaire de la jeunesse, ou d’expérimenter des dispositifs permettant 
de sécuriser le parcours vers l’emploi des jeunes sous main de justice. 

Le financement de ces projets et de leurs évaluations s’élève à environ 4 millions d’euros (programmation 
pluriannuelle, 2 ans en moyenne). Plusieurs expérimentations tendent à faciliter l’accès des jeunes à leurs droits 
sociaux et analysent les raisons du non recours des jeunes à ces droits, notamment en matière d’accès aux soins et de 
couverture sociale pour les jeunes en situation de précarité. Par ailleurs, plus de quarante projets visent les jeunes qui 
risquent de décrocher dans leur scolarité. Ces projets mobilisent les services de l’Éducation Nationale, les 
associations, les collectivités locales et les missions locales pour apporter des réponses complémentaires, scolaires et 
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extrascolaires, aux besoins spécifiques de ces jeunes. Le FEJ soutient aussi la généralisation sur le territoire des 
plates-formes de suivi et d’appui aux décrocheurs. Ces plates-formes coordonnent les acteurs territoriaux pour 
proposer des solutions aux jeunes de plus de 16 ans sans diplôme. Le financement pluriannuel de ces projets à 
l’attention des jeunes en situation de décrochage et de celui des plates-formes est prévu à hauteur de plus de 25 M€. 

Enfin, en matière d’accès à l’autonomie des jeunes, le FEJ a mené l’expérimentation du Revenu contractualisé 
d’autonomie (RCA) dont l’objet était le versement par les missions locales d’une allocation mensuelle couplée à un 
accompagnement renforcé dans la recherche d’emploi ou de solution de formation. Les résultats de cette 
expérimentation, pour laquelle plus de 10 M€ ont été versés aux jeunes, ont été valorisés dans la préfiguration du 
dispositif gouvernemental de Garantie Jeunes. 

Le Service civique a été créé par la loi 2010-241 du 10 mars 2010. Mis en œuvre dès la mi-2010, il est géré par 
l’Agence du service civique (ASC). Depuis sa création, il a permis l’accueil de plus de 45 000 jeunes dont près de 
19 500 en 2012 au titre de l’engagement de service civique par la mobilisation des collectivités publiques et des 
associations qui constituent les premiers partenaires de l’engagement citoyen des jeunes. 

L’ASC veille notamment à assurer une mixité sociale dans le recrutement des volontaires et à orienter un certain 
nombre de missions en direction des publics vulnérables. Elle encourage par ailleurs les structures d’accueil à 
développer le « brassage social » en favorisant l’accueil de jeunes résidant dans les quartiers prioritaires sur des 
missions effectuées dans des structures situées hors de ces quartiers et réciproquement. Certaines structures 
d’accueil développent également  des missions en équipes afin de les rendre accessibles à tous et de favoriser les 
échanges.  

Au total, la participation du programme 163 « Jeunesse et vie associative » s’élève pour les politiques d’inclusion 
sociale en 2013 à 153,17 M€, soit environ 66,06 % du total du programme. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME  

- Agence du service civique 

- Collectivités territoriales  

- Secteur associatif  

 

  

SPORT    (219) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Promotion du sport pour le plus 
grand nombre    

17 517 313 17 517 313 15 572 160 15 572 160 15 205 200 15 205 200

 04 Promotion des métiers du sport    1 400 000 1 400 000 1 200 000 1 200 000 0 0

 Total 18 917 313 18 917 313 16 772 160 16 772 160 15 205 200 15 205 200

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Les montants indiqués ne représentent que les crédits Etat consacrés à l'inclusion sociale. Le Centre national pour le 
développement du sport (CNDS), établissement public administratif sous tutelle du ministère chargé des sports et 
opérateur principal du programme Sport, qui bénéficie de taxes affectées, consacre également des crédits à cet 
objectif, pour un montant de 37,3 M€ en 2012 au titre de l'insertion par le sport des jeunes des quartiers populaires : 
soutien aux projets des associations sportives locales (24,4 M€), soutien à l'emploi sportif qualifié (1,5 M€),  
construction et aménagement d'équipements sportifs (plus de 11,4 M€). 

Action 1 :   Part des conventions d'objectifs, conclues avec les fédérations sportives, consacrées à l'inclusion sociale 
(actions en faveur des   publics cibles) et dotations des pôles "sport et handicaps" et "sport, éducation, mixités et 
citoyenneté". 
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Action 4 : Parcours animation sport (dispositif dont l'extinction est programmée en 2014). 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

Les finalités de ce programme résultent directement des dispositions du Code du Sport, qui prévoient, notamment, que 
les activités physiques ou sportives (APS) constituent un élément important de l’éducation, de la culture, de 
l’intégration et de la vie sociale. Ces activités contribuent ainsi à la lutte contre l’échec scolaire, à la correction des 
inégalités d’accès à la pratique sportive quelles qu’en soient les causes : territoriales, sociales, culturelles ou bien liées 
à la condition physique en accompagnant le mouvement sportif dans la prise en compte des besoins de la population. 
La promotion et le développement des activités physiques et sportives pour tous, notamment pour les personnes 
handicapées, sont d’intérêt général. Cette politique répond à une exigence sociétale favorisant la pratique d’une 
activité physique et sportive en toute sécurité et adaptée à tous les publics. 

La promotion de la vie associative dans le domaine des activités physiques ou sportives est favorisée par l’État et les 
personnes publiques par toutes mesures permettant de faciliter le fonctionnement démocratique des associations et 
l’exercice du bénévolat. Les interventions du ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la 
Vie associative qui reposent sur la mobilisation et la concertation des différents acteurs, ont souvent un effet de levier 
pour d’autres financements. Il s’agit de mettre en cohérence les financements publics et privés. Les apports 
complémentaires permettent un financement très au-delà de son apport initial. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

Action n°1 : Promotion du sport pour le plus grand nombre 

Il s’agit d’accroître la pratique d’activités physiques et sportives, tout particulièrement au sein des associations 
sportives en renforçant la dimension éducative et le rôle du sport en matière d’insertion et de cohésion sociale. Par 
l'attribution de subventions mais, d’abord et avant tout, par l'action structurante de ses personnels en matière d’analyse 
de l’offre et de la demande sportive et de propositions d’actions aux acteurs locaux, le ministère des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative incite les fédérations sportives, leurs organes déconcentrés 
départementaux et régionaux ainsi que les associations locales (clubs) à mettre en place de nouvelles offres de 
pratiques, plus diversifiées, pour les différents publics. L’objectif est de répondre aux besoins en portant une attention 
spécifique aux publics éloignés de la pratique sportive pour des raisons géographiques, économiques et sociales. Il 
s’agit tout particulièrement des habitants des quartiers en difficulté, des zones urbaines sensibles, ou des zones 
rurales en risque de désertification ; des jeunes filles et des femmes, ainsi que des personnes en situation de 
handicap. 

Le ministère chargé des sports encourage et incite également les acteurs du sport à s’inscrire dans une démarche 
partagée avec les acteurs médico-sociaux afin notamment d’inscrire dans les projets des établissements spécialisés la 
mise en place de projets sportifs, éducatifs et sociaux en direction des personnes les plus vulnérables. La pratique 
d’activités physiques et sportives, enjeu de santé publique, facilite la réinsertion des personnes dans la société. 

Le Centre national pour le développement du sport (CNDS), établissement public administratif doté de financement 
extra budgétaire et placé sous la tutelle du ministère chargé des Sports est, depuis 2009, chargé du développement du 
sport pour tous au plan territorial en particulier dans l’accès des publics spécifiques à la pratique sportive. Cet 
établissement en est ainsi le financeur exclusif au niveau local. 

Le ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative conserve, quant à lui, des 
fonctions d’observation, d’analyse, de prospective et d’animation de réseau notamment à travers le soutien à 2 des 3 
pôles ressources nationaux « sport et handicaps » et « sport, éducation, mixités, citoyenneté », chargés de diffuser de 
l’expertise à destination des services territoriaux de l’État tout particulièrement (DRJSCS et DDCS/CSPP). Le ministère 
assure également le pilotage national de la politique de développement des pratiques sportives pour tous, dans le 
cadre du partenariat formalisé avec les fédérations sportives par les conventions d’objectifs et qui permettent d’allouer 
des moyens ciblés sur les actions en direction des publics prioritaires. 

Le ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative pilote une mesure du plan 
national de lutte contre l’exclusion « Favoriser l’accès aux sports et aux loisirs pour les familles vulnérables ». Dans ce 
cadre, un travail préalable interministériel (Ministère de l’Intérieur, Ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation 
populaire et de la Vie associative, Ministère des Droits des Femmes, Ministère des affaires sociales et de la santé, 
Ministère délégué chargé des personnes âgées et de l’autonomie, Ministère de la Justice) prenant appui sur des 
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expérimentations territoriales innovantes, a permis en 2013 la publication d’un « guide activités physiques et sportives 
facteur d’inclusion sociale ». 

Le ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation populaire et de la Vie associative, avec le concours des 
fédérations sportives et l’appui technique de l’INSEE, mène depuis 3 ans une démarche nationale de géolocalisation 
des fichiers licences et clubs. L’exercice mené en 2011 a permis de collecter 83 fichiers représentant près de 
11,5 millions de licences (sur 15,5 millions). Cette démarche permet aujourd’hui aux acteurs du sport de disposer, pour 
la première fois, de données communales et infra communales (pour les zones urbaines sensibles - ZUS) sur la 
répartition des licences par fédération pour l’ensemble du territoire. Le volume de données collectées et la qualité des 
traitements opérés ont permis d’engager des exploitations et des publications novatrices. Dans ce cadre la publication 
de l’atlas des fédérations sportives permet de valoriser le travail effectué et de restituer un premier niveau de 
traitement statistique des données. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Collectivités territoriales 

- Mouvement sportif (fédérations, secteur associatif) 

- Entreprises 

  

DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET DU TOURISME    (134) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 21 Développement du tourisme     2 588 383 1 708 843 500 000 799 694

 Total  2 588 383 1 708 843 500 000 799 694

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Les crédits mentionnés ci-dessus correspondent aux crédits consacrés aux politiques favorisant l'accès aux vacances : 
dépenses d'administration centrale et réalisées par les DIRECCTE au niveau local.  

PRESENTATION DU PROGRAMME 

La politique touristique française s’articule autour de trois grandes priorités : 

- Renforcer la promotion de la France à l’étranger 

Cette priorité est issue des orientations stratégiques définies dans l’étude sur les perspectives du tourisme en France à 
l’horizon 2020. La promotion de la France, en incitant les touristes étrangers à choisir la destination France et à y 
prolonger leur séjour, doit contribuer à améliorer l’impact des flux touristiques sur la balance des paiements. 
L’opérateur Atout-France, contribue pleinement à renforcer la place de la France au sein du tourisme mondial. Son 
plan stratégique prévoit de privilégier les grands pays traditionnels (Europe, États-Unis et Japon) et les nouvelles 
clientèles des pays émergents (Chine, Brésil, Inde et Russie). 

- Stimuler la consommation touristique par l’adaptation de l’offre à la demande des touristes 

La loi du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques vise à moderniser et simplifier 
le cadre juridique de plusieurs secteurs d’activités touristiques. 

Le Plan Qualité Tourisme (PQT) contribue aussi à la politique d’adaptation de l’offre touristique par l’amélioration de la 
qualité de l’accueil des visiteurs et la professionnalisation de l’hospitalité française. Depuis mars 2011, la charte 
« qualité de l’accueil en France » a pour objectif la mise en synergie des démarches destinées à améliorer la qualité de 
l’accueil des touristes en France déployées par tous les opérateurs. Le développement du tourisme durable constitue 
désormais un axe essentiel de l’action partenariale de l’État. Les contractualisations avec les régions sur la période 
2007-2013 dans les domaines de la qualité, du développement durable et de l’observation sont poursuivies après un 
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exercice de révision à mi-parcours pour évaluer les progrès de la qualité de l’accueil et d’une offre touristique 
diversifiée. 

- Contribuer à une meilleure prise en compte de l’accès de tous aux vacances 

La loi de développement et de modernisation des services touristiques renforce également l’action de l’Agence 
nationale pour les chèques-vacances (ANCV) en faveur du tourisme social : le plan d’action de meilleure diffusion du 
chèque vacances dans les PME, rendue possible par la loi de juillet 2009 qui lève les obstacles techniques à la 
diffusion des chèques vacances dans les entreprises de moins de 50 salariés, est, au-delà de sa dimension sociale, de 
nature à soutenir la demande au profit des professionnels du tourisme français en métropole et outre-mer. S’agissant 
du soutien financier aux opérateurs et réseaux du tourisme, une contribution forte sera maintenue sur le volet 
« accessibilité et mise aux normes » des contractualisations 2007-2013, tandis que le partenariat avec les acteurs 
associatifs du tourisme social sera renouvelé, mais conditionné à des outils d’analyse et de résultat sur la nature et 
l’impact des actions engagées. 

ACTION SUR LAQUELLE LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

L’action 21 « Développement du tourisme » du programme 134 a vocation à figurer au sein du DPT et a en partie pour 
objectif de : 

- rendre effectif l’accès aux loisirs et aux vacances pour tous les citoyens (§ 11 du préambule de la Constitution de 
1946, article 140 de la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions) ; 

- faire des vacances, moments privilégiés de détente et de brassage social, une phase de reconstitution personnelle 
et d’intégration sociale. 

Pour y parvenir, la politique publique du tourisme tend à réduire les freins sociaux ou personnels qui rendent impossible ou 
difficile le départ en vacances, afin de garantir l’accès aux vacances des personnes handicapées, des jeunes et des familles 
en difficulté sociale ou en situation d’exclusion. 

La DGCIS intervient au profit du développement des politiques touristiques favorisant l’accès aux vacances via, 
notamment, sa participation à des programmes d’actions mis en œuvre par des acteurs institutionnels du tourisme 
œuvrant dans le domaine du tourisme social (fédération « Vacances et Familles », association « Tourisme et 
Handicap » et Union Nationale des Associations de Tourisme et de plein air).  

Dans le cadre des contractualisations locales, l’action 21 a pour objectif, d’une part de mettre les équipements de tourisme 
en conformité avec la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, qui oblige les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public à être accessibles aux 
personnes handicapées, et, d’autre part, d’accroître la compétitivité du secteur. Ces contractualisations permettent d’aider 
les établissements à s’adapter en réalisant des aménagements spécifiques selon la configuration des lieux et du type de 
prestations fournies. 

L’établissement public Agence nationale pour les chèques-vacances (ANCV) vient conforter l’action de l’État dans le 
domaine de l’accès aux vacances. Cet établissement public à caractère industriel et commercial est chargé de l’émission et 
du remboursement des chèques-vacances, de leur commercialisation et de leur développement. La loi de développement et 
de modernisation des services touristiques de 2009 a élargi le bénéfice des chèques-vacances aux salariés des entreprises 
de moins de cinquante salariés.  

L’ANCV ne perçoit ni subvention ni apport en nature de l’État, mais bénéficie de deux mesures fiscales au titre du 
financement des chèques-vacances : les exonérations au titre de la part patronale des chèques-vacances, d’une part, de la 
taxe sur les salaires, et, d’autre part, de l’impôt sur le revenu. 

L’ANCV développe les actions en faveur des départs en vacances des publics très défavorisés, grâce notamment aux offres 
collectées auprès des professionnels du tourisme et gracieusement mises à disposition des associations caritatives et des 
professionnels du secteur social. Ceci constitue un signal fort de la continuité de l’engagement de l’État dans ce domaine 
notamment pour les autres contributeurs qui sont notamment les collectivités locales. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

Le ministère chargé du tourisme s’appuie au niveau central sur la direction de la compétitivité, de l’industrie et des 
services (DGCIS) pour mettre en œuvre la politique du Gouvernement à travers plusieurs dispositifs (études, actions 
collectives, etc.) ainsi que sur l’établissement public ANCV. 

La DGCIS, qui pilote ce programme, s’appuie, pour la mise en œuvre de l’action 21 au niveau local, sur les directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) implantées 
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dans les régions. Ces actions sont en grande partie intégrées dans le volet tourisme des contrats de projets état région 
(CPER) 2007-2013. 

  

EMPLOI OUTRE-MER    (138) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Aide à l’insertion et à la 
qualification professionnelle    

234 419 899 256 986 283 236 383 618 225 771 618 244 794 781 236 996 281

 Total 234 419 899 256 986 283 236 383 618 225 771 618 244 794 781 236 996 281

 

 ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Source des données : DéGéOM, SMA, LADOM, GIP Cadre Avenir 

Une seule action concourt au DPT Inclusion sociale : l'action n°02 "Aide à l'insertion et à la qualification 
professionnelle". Cette dernière est composée en majorité de crédits de personnel du Service Militaire Adapté (SMA) 
destinés aux salaires / indemnités des stagiaires SMA. Cette action comprend également des crédits de 
fonctionnement (subvention pour charges de service public) et d'intervention de l'opérateur du ministère des outre-mer, 
l'Agence de l'outre-mer pour la mobilité (LADOM), servant à financer le dispositif Passeport Mobilité Formation 
Professionnelle, qui a remplacé fin 2010 les dispositifs PIJ et FIM. Enfin, l'action n°02 finance des dispositifs locaux de 
soutien à l'emploi pour des jeunes en difficulté comme les Jeunes Stagiaires du Développement en Nouvelle Calédonie 
ou les Chantiers de Développement Local en Nouvelle Calédonie, en Polynésie française et à Wallis et Futuna, et le 
programme 40 Cadres à Wallis et Futuna. 

L'évolution des crédits du programme 138 en PLF 2014 s’explique par la hausse des crédits de personnel du SMA 
6000. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

La finalité du programme « Emploi outre-mer » est de faciliter la qualification professionnelle et l’inclusion dans l’emploi 
des ultramarins. Ce programme s’inscrit dans une réalité économique marquée par des taux de chômage plus élevés 
qu’en métropole, à savoir 22,3 % pour la Guyane, 22,9 % pour la Guadeloupe, 21,0 % pour la Martinique et 28,5 % à la 
Réunion pour le deuxième trimestre 2012, et 17,6 % pour Mayotte en 2009, avec un nombre important de chômeurs de 
longue durée, de bénéficiaires du RSA (211 911 à fin 2012) et de jeunes de moins de 25 ans sans diplôme (40,6 % de 
la population domienne à fin 2012). 

Cette situation impose à l’État de poursuivre son effort en faveur d’une politique équilibrée de développement 
économique et social des collectivités d’outre-mer dans une perspective de réduction des écarts constatés avec la 
métropole. 

ACTIONS SUR LESQUELLES LES CRÉDITS SONT IMPUTÉS 

L'action n°02 « Aide à l'insertion et à la qualification professionnelle » du programme 138 contribue à l’axe n°1 
« Améliorer la participation au marché du travail des personnes qui en sont le plus éloignées » de la politique de l’État 
en matière d’inclusion sociale. Cette action regroupe les dispositifs de formation des stagiaires du Service Militaire 
Adapté (SMA) ; le dispositif Passeport Mobilité Formation Professionnelle (PMFP) dont la gestion incombe à 
l’opérateur LADOM dans les DOM et à Wallis et Futuna ; les chantiers de développement local (CDL), les jeunes 
stagiaires du développement (JSD) et le programme de formation des cadres locaux (Cadre Avenir) en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et aux îles Wallis-et-Futuna (40 Cadres) qui visent ainsi à accroître les compétences 
afin de faciliter l’inclusion dans l’emploi. 

L’accès à l’emploi des jeunes est ainsi facilité par des actions de formation qualifiantes non disponibles pour la plupart 
d’entre elles, ou saturées, dans les collectivités d’origine. Les jeunes ultramarins qui souhaitent y accéder pour 
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améliorer leur « employabilité » doivent séjourner en métropole, dans l’Union européenne ou à l’étranger. Le 
programme « Emploi outre-mer » finance donc plusieurs dispositifs spécifiques d’aides à la formation professionnelle 
en mobilité. Conformément aux dispositions de la loi pour le développement économique des outre-mer du 27 mai 
2009 (LODEOM), le dispositif PMFP prend en charge les dépenses de formation, fournit une aide à l’installation, un 
complément éventuel de rémunération ainsi qu’un accompagnement à l’emploi et un suivi individualisé effectué par les 
agents de LADOM. Cette action qui est un vecteur important du développement économique et social des collectivités 
et départements d’outre-mer, porte sur une politique stratégique dans la mesure où la proportion des jeunes actifs sans 
diplôme est 1,6 fois plus élevée en outre-mer que dans l’hexagone. A ce titre, LADOM participe pleinement à la 
stratégie de l’État.  

Le PMFP est complété par la prise en charge des frais de transport du stagiaire. Ce volet est financé sur les crédits de 
l’action n°03 du programme 123 « Conditions de vie outre-mer » de la mission outre-mer. Ce financement d’un trajet 
aller-retour à partir de sa collectivité d’origine, concerne également les étudiants inscrits dans un établissement 
d’enseignement supérieur dans une filière non disponible dans la collectivité de résidence cette fois, dans le cadre d’un 
« passeport-mobilité étudiants ». Ce dernier peut aussi financer le transport des élèves de Saint-Pierre-et-Miquelon et 
de Saint-Barthélemy du second cycle de l’enseignement secondaire si la filière choisie n’est pas disponible dans la 
collectivité. 

Parmi les dispositifs en faveur de l’inclusion sociale des jeunes ultramarins, il faut également signaler l'action 
particulière du Service militaire adapté (SMA) implanté dans les départements d’outre-mer, en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française.  

Le Service militaire adapté (SMA) est un dispositif militaire de formation professionnelle et comportementale à vocation 
sociale. Sa mission prioritaire vise à développer les capacités d’insertion dans la vie active de près de 6 000 jeunes 
ultramarins français par an, les plus éloignés du marché de l’emploi. En s’appuyant sur un projet éducatif et une 
pédagogie spécifiques, qui permettent de développer le goût de l’effort et le réapprendre à vivre ensemble, le SMA est 
au service de l’accomplissement personnel de ses jeunes volontaires et une réponse adaptée aux besoins des 
entreprises d’outre-mer et de métropole.  

À ce titre, le SMA est une composante unique et majeure du dispositif de formation dans les départements et 
collectivités d’outre-mer. A cet effet, les sept unités du SMA dispensent une instruction adaptée s‘articulant autour 
d’une formation citoyenne et militaire, d’une formation humaine et éducative, ainsi que d’une formation professionnelle 
certifiante, pré-certifiante, qualifiante ou encore préprofessionnelle.  

Cette formation globale, d’une durée moyenne de 10 mois, est fondée sur les règles de vie et de discipline militaires. 
Elle est renforcée par l’accompagnement permanent des volontaires et un suivi individualisé. 

Pour accueillir chaque année 6 000 volontaires de 18 à 25 ans, contre 3 000 pour l’année 2009, plusieurs modes 
d’action ont simultanément été mis en œuvre :  

– élargissement des critères d’éligibilité au SMA : outre les jeunes sans diplôme, le SMA accueille des jeunes 
diplômés (niveau V) éloignés de l’emploi ;  

– adaptation de la durée de formation à la situation économique locale et au niveau des volontaires (de 6 à 12 mois 
de formation). 

Par ailleurs, afin de maintenir au plus haut le taux d’insertion, le SMA étend et renforce ses partenariats avec :  

– les organismes en charge de la détection et de l’orientation de la jeunesse en difficulté ;  

– les fédérations professionnelles en vue de faciliter l’insertion dans l’emploi tant outre-mer qu’en métropole ;  

– les organismes de formation professionnelle pour adultes. 

 

Au 31 décembre 2012, on dénombrait 3 819 stagiaires bénéficiaires d’une mesure SMA contre 3 247 à fin 2011. 
 

Le responsable de ce programme est le délégué général à l’outre-mer. Le programme est géré au travers de deux 
budgets opérationnels de programme (BOP) situés au niveau central, dont le BOP central SMA, et de trois BOP 
territoriaux (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna). 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME 

Le Service Militaire Adapté (SMA, au sein de la DéGéOM), l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité (LADOM), le GIP 
Cadre Avenir. 
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CONDITIONS DE VIE OUTRE-MER    (123) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Logement    245 773 551 225 368 593 272 758 664 227 009 777 272 758 664 245 000 000

 02 Aménagement  du territoire    225 321 021 126 610 475 184 950 000 165 000 000 146 864 843 164 310 000

 03 Continuité territoriale    28 145 095 27 581 555 23 172 237 23 172 237 23 172 237 23 172 237

 04 Sanitaire, social, culture, jeunesse 
et sports    

33 072 656 32 918 785 5 417 183 5 417 183 4 803 807 5 203 807

 Total 532 312 323 412 479 408 486 298 084 420 599 197 447 599 551 437 686 044

 

 EVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Quatre actions concourent à la politique transversale en faveur d'inclusion sociale.  

L'action n°01 Logement et l'action n°02 Aménagement du territoire n'ont pas vu leur périmètre modifié par rapport à 
l'exercice du DPT précédent.  

L'action n°03 "Continuité territoriale" a pour vocation de faire bénéficier les jeunes ultramarins disposant de faibles 
conditions de ressources d'une aide au transport vers la métropole, qu'elle soit utilisée pour de la formation 
professionnelle ou des études. Sur cette action, le périmètre budgétaire n'a pas été modifié par rapport à l'an dernier. 
Est également intégré le Fonds d'échanges éducatifs, culturels et sportifs (FEBECS). 

S'agissant de l'action n°04, elle vise à améliorer la cohésion sociale et à favoriser l’égalité des chances outre-mer. Elle 
regroupe plusieurs interventions dans le domaine sanitaire et social d’une part, en matière culturelle, sportive et en 
faveur de la jeunesse d’autre part.  

L'évolution des crédits du programme 123 s'explique, pour les AE, par la fin des engagements sur les CPER 2007-
2013; et sur les CP par l'augmentation des crédits dédiés à la ligne budgétaire unique (logement) et le prolongement 
sur 2014 des CP dédiés aux CPER.  

 

PRESENTATION DU PROGRAMME 

La finalité de ce programme est d’améliorer les conditions de vie des populations outre-mer en facilitant l'accès au 
logement, en participant à l’aménagement des territoires et en concrétisant le principe de continuité territoriale. 
L’amélioration des conditions de vie se traduit aussi par la définition d’un environnement sanitaire et social adapté et 
d’un environnement culturel valorisé.  

Les actions n°1, 2, 3 et 4 du programme 123 contribuent aux axes 3 « Favoriser l'accès et le maintien dans le logement 
des personnes sans-abris ou mal logées » et 4 « Assurer l'effectivité des droits fondamentaux des populations 
vulnérables et favoriser ainsi leur accès à l'autonomie et l'exercice de leur citoyenneté » de la politique de l’État en 
matière d’inclusion sociale.  

Ce programme s’inscrit dans une réalité géographique et économique différente de celle des régions métropolitaines 
en raison notamment de leur isolement, de leur éloignement et de leur petite taille. Ces particularités territoriales, 
associées à une croissance démographique forte, génèrent un certain nombre de déséquilibres qu’il convient de palier. 
Les quatre actions du programme 123 contribuent à réduire les inégalités entre l’outre-mer et la métropole et à 
améliorer les conditions de vie dans les départements et collectivités d’outre-mer. 

 

Action n°01 : « Logement » 

Cette action poursuit quatre grands objectifs : 

1 Améliorer quantitativement et qualitativement l’offre de logements sociaux : L’aide de l’État recouvre dans les 
DOM le LLS (logement locatif social) et le LLTS (logement locatif très social). Elle mobilise le financement de 
l’État par des subventions avec des taux variables selon les départements et des prêts de la Caisse des dépôts et 
consignations. En 2012, la production de logements sociaux neufs (LLS et LLTS) a continué à croître, passant de 
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6 151 en 2011 à 6 789, dont 6 628 sont intégrés dans le cadre d’une opération défiscalisée (contre 5 582 en 
2011). Les logements financés en 2012 se décomposent en 4 018 logements locatifs sociaux (contre 3 664 en 
2011) et 2 771 logements locatifs très sociaux (contre 2 487 en 2011). 

2 Accompagner les politiques d’aménagement et de rénovation urbaines : en 2012, 3 862 logements, contre 2 283 
en 2011, ont été subventionnés dans le cadre de la politique de rénovation du parc locatif social. 

3 Résorber l’habitat insalubre (RHI) : dans les DOM, 12 nouvelles opérations ont été engagées en 2012, concernant 
une population de près de 7 170 personnes, alors que 17 opérations sont arrivées à leur terme. Les crédits 
engagés sont également utilisés dans le cadre d’études qui accompagnent ou préparent les opérations de RHI 
proprement dites. Dix études ont été engagées ou poursuivies en 2012. 

4 Améliorer la sécurité du parc social antillais à l’égard du risque sismique 

Les moyens du ministère des outre-mer sont complétés par des mesures d’exonérations fiscales qui participent 
au financement de la politique du logement outre-mer. 

 

Action n°02 : « Aménagement du territoire » 

Cette action inclut les mesures relatives à l’animation et au suivi des contrats de projet et contrats de développement, 
ainsi que la participation à l’ensemble des financements des acteurs publics en matière d’infrastructures et 
d’aménagement du territoire. Le ministère chargé de l’outre-mer assure un rôle essentiel de coordination 
interministérielle et de suivi de ces dispositifs contractuels qui, en plus des ministères techniques, mobilisent un grand 
nombre d’autres partenaires : les collectivités territoriales, les communes et les EPCI, l’Union européenne, mais aussi 
des opérateurs et des partenaires privés. Le transfert des crédits des ministères techniques, en 2009, vers l’action n°2 
du programme 123 pour les contrats de projet et de développement des collectivités d’outre-mer a renforcé ce rôle. Les 
principaux objets des CPER concernent la rénovation urbaine, l’aménagement urbain, le traitement des eaux et la lutte 
contre leur pollution, ainsi que les actions en faveur de la culture (musées, bibliothèques). Le montant total des 
engagements sur les CPER a diminué en 2012 (36,2 M€ en AE et 25,6 M€ en CP).  

 

Action n°03 « Continuité territoriale » 

Cette action recouvre deux activités principales :  

1  Désenclavement : La finalité poursuivie est de faciliter les déplacements entre les collectivités d’outre-mer et la 
métropole pour les populations ultramarines. Cet objectif se réalise au travers de la mise en œuvre des moyens 
suivants :  

- le fonds de continuité territoriale (FCT). Ce fonds finance notamment des aides destinées aux étudiants de 
l’enseignement supérieur et aux élèves du second cycle de l’enseignement secondaire au travers du 
Passeport Mobilité Études, et des aides liées aux déplacements justifiés par la formation professionnelle en 
mobilité, au travers du Passeport Mobilité Formation Professionnelle. En 2012, 12 757 jeunes ultramarins ont 
bénéficié du passeport mobilité études contre 11 502 en 2011, et 8 190 du passeport mobilité formation 
contre 8 918 en 2011.  

- les fonds d’échanges déconcentrés : ces fonds financent des aides au transport pour les scolaires, sportifs et 
artistes dans le cadre de leur participation à une manifestation ou compétition dans la zone régionale ou en 
métropole (à destination des quatre DOM et de Saint Pierre-et-Miquelon). 

- des conventions particulières sur la mobilité des sportifs.  

2  Desserte maritime et aérienne : Cette action contribue également à faciliter les liaisons régionales et, pour les 
collectivités présentant un caractère archipélagique, à assurer une continuité territoriale intérieure. Sont 
principalement concernés Wallis-et-Futuna et Saint-Pierre-et-Miquelon, S’agissant de la desserte maritime 
internationale de Saint-Pierre-et-Miquelon, elle est assurée dans le cadre d’une délégation de service public 
(conclue le 12 août 2009), et couvre la liaison Halifax-Saint-Pierre pour un volume minimal de 50 rotations par an. 
S’agissant de Wallis et Futuna, l’État contribue à la desserte aérienne inter-îles afin d’aider à couvrir le déficit 
d’exploitation de la compagnie AIR CALIN.  

 

Action n°04 : « Sanitaire, social, culture, jeunesse et sports ». 

Cette action, qui vise à améliorer la cohésion sociale et à favoriser l’égalité des chances outre-mer, regroupe plusieurs 
interventions dans le domaine sanitaire et social d’une part, en matière culturelle, sportive et en faveur de la jeunesse, 
d’autre part. 
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Les collectivités d’outre-mer sont confrontées à des problèmes de santé publique identiques à ceux de métropole, mais 
également à des difficultés spécifiques liées notamment au climat tropical (paludisme, dengue, chikungunya) ou à 
l’environnement (mercure en Guyane, chlordécone aux Antilles, amiante en Nouvelle-Calédonie). Parallèlement, le 
contexte socio-économique de l’outre-mer exacerbe certains phénomènes d’exclusion : femmes en situation de 
détresse, pratiques addictives (alcoolisme, toxicomanie). Par ailleurs, la situation épidémiologique des DOM au regard 
du VIH/SIDA reste préoccupante. A cet égard, le ministère des outre-mer s’est engagé aux côtés du ministère de la 
santé pour le cofinancement de certaines opérations arrêtées dans le cadre du volet outre-mer du Plan national de 
lutte contre le VIH/SIDA et les IST 2010-2014. 

De même, la prévalence dans les DOM, de l’obésité mais aussi des autres pathologies associées, diabète, 
hypertension artérielle, maladies cardio-vasculaires a nécessité une attention particulière dans le cadre du programme 
national nutrition santé 2011-2015 et des mesures spécifiques à travers un plan obésité 2010-2013 consacré à l’outre-
mer auquel le ministère des outre-mer apporte une contribution. 

Cette situation rend particulièrement nécessaire le renforcement des actions menées dans le domaine sanitaire et 
social, sachant que l’intervention du ministère des outre-mer est complémentaire de politiques menées par d’autres 
ministères.  

Dans le domaine sanitaire et social, cette action vise ainsi à :  

- améliorer l’état de santé des populations d’outre-mer, par le développement d’actions d’information et de 
prévention, la veille sanitaire, la lutte contre les pathologies, spécifiques ou non, et la garantie d’un accès à des 
soins de qualité ; 

- améliorer les conditions de vie des populations d’outre-mer par la garantie d’une protection sociale adaptée, et par 
le développement des moyens de prévention et de lutte contre les exclusions, les discriminations et les addictions. 

La valeur ajoutée de ces activités, organisées autour de quatre pôles thématiques (santé, offre de soins, protection 
sociale, action sociale) porte sur la connaissance des spécificités socio-économiques de l’outre-mer et sur sa capacité 
à mobiliser les ministères concernés, afin que ces spécificités soient bien prises en compte, y compris dans la 
rédaction de la norme, qu’elle soit assurée ou non par le ministère des outre-mer. 

PARTENAIRES PARTICIPANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

- Communes et EPCI 

- Secteur associatif 
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TABLE DE CORRESPONDANCE DES OBJECTIFS DU DPT ET DES OBJECTIFS DES PAP 

N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  Réduire les inégalités et prévenir les ruptures   

  Disposer d’une offre de logement adaptée et prévenir les expulsions   

 1 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 1 

 1 Conditions de vie outre-mer 123 1 

 2 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 3 

 3 Aide à l’accès au logement 109 3 

 4 Aide à l’accès au logement 109 1 

  Lutter contre le non-recours, sécuriser les aides et favoriser l’accès aux 
droits et à la justice 

  

 5 Égalité entre les femmes et les hommes 137 2 

 6 Accès au droit et à la justice 101 4 

 7 Actions en faveur des familles vulnérables 106 2 

 7 Handicap et dépendance 157 4 

 7 Protection judiciaire de la jeunesse 182 4 

 8 Accès au droit et à la justice 101 1 

 9 Administration pénitentiaire 107 2 

  Prévenir les inégalités d’accès aux soins et progresser en matière de santé 
des enfants et des adolescents 

  

 10 Vie de l’élève 230 2 

 10 Vie étudiante 231 3 

 11 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 4 

 12 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 3 

 12 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation 206 4 

  Accentuer les effortts de redistribution envers les familles pauvres et 
renforcer leur lien avec les institutions éducatives 

  

 13 Politique de la ville 147 2 

 13 Enseignement scolaire public du premier degré 140 1 

 13 Enseignement scolaire public du premier degré 140 2 

 13 Enseignement scolaire public du premier degré 140 3 

 13 Enseignement privé du premier et du second degrés 139 1 

 14 Politique de la ville 147 2 

 14 Enseignement scolaire public du second degré 141 1 

 14 Enseignement scolaire public du second degré 141 3 

 14 Enseignement scolaire public du second degré 141 4 

 14 Enseignement privé du premier et du second degrés 139 2 

 14 Enseignement privé du premier et du second degrés 139 4 

 15 Vie de l’élève 230 2 

 16 Vie étudiante 231 2 
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N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  Venir en aide et accompagner vers l’insertion   

  Améliorer les ressources des bénéficiaires de minima sociaux et favoriser 
l’accès aux biens essentiels 

  

 17 Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales 304 1 

 17 Handicap et dépendance 157 3 

 18 Transmission des savoirs et démocratisation de la culture 224 2 

 19 Développement des entreprises et du tourisme 134 6 

 20 Sport 219 1 

  Faciliter l’accès à l’emploi ou à la formation professionnelle   

 21 Accès et retour à l’emploi 102 1 

 22 Lutte contre la pauvreté : revenu de solidarité active et expérimentations sociales 304 2 

 22 Accès et retour à l’emploi 102 3 

 23 Accès et retour à l’emploi 102 3 

 23 Emploi outre-mer 138 2 

 24 Handicap et dépendance 157 2 

 24 Accès et retour à l’emploi 102 3 

 25 Administration pénitentiaire 107 4 

 26 Accès et retour à l’emploi 102 2 

 27 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 103 5 

 28 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 103 4 

 29 Enseignement scolaire public du second degré 141 2 

 29 Enseignement privé du premier et du second degrés 139 3 

 29 Enseignement technique agricole 143 1 

 29 Enseignement supérieur et recherche agricoles 142 1 

 29 Conditions de vie outre-mer 123 3 

 30 Vie étudiante 231 1 

 31 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 103 3 

 32 Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire 112 2 

 32 Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 103 2 

 33 Politique de la ville 147 1 

 34 Jeunesse et vie associative 163 2 

 35 Jeunesse et vie associative 163 1 

  Créer les conditions d’une véritable politique d’accès au logement pour le 
plus grand nombre 

  

 36 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 2 

 37 Politique de la ville 147 4 

 38 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat 135 4 

 39 Épargne 145 1 

 40 Politique de la ville 147 3 

 41 Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables 177 1 

 41 Aide à l’accès au logement 109 2 

 42 Prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables 177 1 

  Permettre l’accès à une complémentaire santé pour tous et à une offre de 
soin de proximité 

  

 43 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins 204 2 

 44 Protection maladie 183 1 
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N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  Accompagner les jeunes parents et jeunes majeurs en difficulté, 
notamment les jeunes sous mains de justice ou en sortie d’une mesure 
judiciaire 

  

 45 Protection judiciaire de la jeunesse 182 1 
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POLITIQUE CONCOURANT À L’INCLUSION SOCIALE - CRÉDITS HORS ÉTAT 

 De nombreuses mesures sont prises en matière d’inclusion sociale sur des budgets qui ne relèvent pas directement 
de celui de l’État. L’articulation avec le document de politique transversale Inclusion sociale s’avère donc nécessaire 
pour mieux mesurer l’ampleur des actions conduites en la matière sur les territoires. 

Ainsi, dans cette annexe du DPT 2014 figure un descriptif de certaines de ces politiques qui concourent à l’inclusion 
sociale grâce aux budgets de l’assurance maladie, de la Caisse nationale d’allocation familiale et des Conseils 
généraux. 

ACTIONS FINANCÉES PAR L’ASSURANCE MALADIE 

La plus grande partie des actions menées au titre du programme « Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins » 
sont financées sur le budget de l'assurance maladie. 

 

Le principe de droit commun de l’offre de soins et de la qualité du système de soins 

La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits du malade et à la qualité du système de santé, pose le principe 
selon lequel "le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous les moyens disponibles au 
bénéfice de toute personne." "Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes d’assurance 
maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités sanitaires contribuent, avec 
les usagers, à développer la prévention, garantir l’égal accès de chaque personne aux soins nécessités par son état de 
santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire possible." (article L. 1110-1 du code de la 
santé publique). Il est précisé également qu’« aucune personne ne peut faire l’objet de discriminations dans l’accès à 
la prévention et aux soins.» (article L. 1110-3 du code de la santé publique). 

L’organisation des soins ne cible pas un type de population particulier. Si l’impact de la situation de précarité sur la 
maladie ne peut être nié, le droit commun s’applique et tout malade est pris en charge par le système de santé au titre 
de sa pathologie et de ses besoins spécifiques, ce qui implicitement revient à prendre en compte la situation de 
précarité dans laquelle il peut se trouver temporairement ou durablement. 

Pour s’assurer de l’effectivité de ce droit fondamental dans les établissements de santé, il appartient aux agences 
régionales de santé (ARS) d’intégrer la dimension sociale, environnementale et financière dans l’analyse des 
problématiques du terrain pour prendre en compte de manière adaptée les besoins des personnes en situation de 
précarité. 

 

Une attention particulière du législateur pour rendre effectif l’accès aux soins des personnes en situation de précarité 

Selon les termes de l’article L.6112-1 du code de la santé publique (modifiés par la loi du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires), « les établissements de santé peuvent être 
appelés à assurer, en tout ou partie, une ou plusieurs des missions de service public suivantes » dont « 9° La lutte 
contre l’exclusion sociale, en relation avec les autres professions et institutions compétentes en ce domaine, ainsi que 
les associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion et la discrimination ». Et 
selon l’article L.6112-3 du même code, « l’établissement de santé, ou toute personne chargée d’une ou plusieurs des 
missions de service public définies à l’article L.6112-1, garantit à tout patient accueilli dans le cadre de ses missions 
(1°) l’égal accès à des soins de qualité ». 
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Les permanences d’accès aux soins de santé (PASS) 

La loi d’orientation n°98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions prévoit la mise en place de 
permanences d’accès aux soins de santé (PASS). Selon l’article L.6112-6 du code de la santé publique, « les 
établissements publics de santé et les établissements de santé privés assurant une ou plusieurs des missions de 
service public définies à l'article L. 6112-1 mettent en place des permanences d'accès aux soins de santé, qui 
comprennent notamment des permanences d'orthogénie, adaptées aux personnes en situation de précarité, visant à 
faciliter leur accès au système de santé, et à les accompagner dans les démarches nécessaires à la reconnaissance 
de leurs droits. »  

Dans le plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale du 21 janvier 2013, l’importance de développer 
une offre de soins de proximité a été soulignée pour aider et accompagner les personnes en situation de précarité à 
s’engager et poursuivre un parcours de soins adapté à leurs besoins et la pertinence des PASS a ainsi été réaffirmée. 

Aujourd’hui, près de 410 PASS sont implantées dans les établissements de santé et leur développement se poursuit. 
Les équipes des PASS s’appuient sur des travailleurs sociaux, du personnel infirmier et des médecins. Une enquête en 
2008 avait montré que les PASS se situaient majoritairement dans des établissements publics de santé et 
préférentiellement de grande taille, une diversification s’étant cependant  déjà opérée depuis 2003 (date de l’enquête 
précédente) du fait de la mise en place de permanences situées dans de plus petites unités urbaines, parfois en zone 
rurale.  

En 2012, ce sont au total 49,6 M€ qui ont été octroyés sur la base des dotations des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation (MIGAC) pour financer les PASS (hors PASS psychiatriques financées par la DAF).   

Une enquête est lancée à l’été 2013 par l’intermédiaire des ARS, elle va mettre à jour l’ensemble des connaissances 
sur ces permanences et ainsi apporter des éléments en vue d’éventuelles évolutions. 

Conformément au plan pluriannuel contre la pauvreté une circulaire du 18 juin 2013 fournit un référentiel pour recadrer 
la définition et le rôle des PASS polyvalentes et donner des outils aux mains des ARS pour le cas échéant rééquilibrer 
les allocations en fonction de la situation et de l’activité de chaque site.  

En outre, des financements complémentaires ont été attribués dans le cadre de la circulaire du 29 mars 2013 relative à 
la campagne tarifaire 2013 des établissements de santé  pour la création de 10 nouvelles PASS régionales. En 
fédérant l’ensemble des PASS d’une région, en expertisant leur action et par l’animation de leur réseau, les PASS à 
vocation régionale contribuent en effet à une véritable dynamique d’accès aux soins des personnes en situation de 
précarité.  

 

Les équipes mobiles psychiatrie-précarité (EMPP) 

Le plan « Psychiatrie et santé mentale » a prévu des financements pour accompagner les personnes défavorisées vers 
les soins psychiatriques et la circulaire du 23 novembre 2005 a défini le cadre d’action d’équipes mobiles psychiatrie 
précarité. 

Ces équipes ont pour particularité d’intervenir directement au plus près des lieux de vie des personnes défavorisées et 
des acteurs sociaux qui les accompagnent. La quasi-totalité des équipes déclarent réaliser les actions suivantes 
auprès des personnes : préparation à l’hospitalisation, à la sortie d’hospitalisation et aide pour accéder aux soins 
somatiques. S’agissant des actions menées auprès des acteurs de première ligne, elles fournissent un soutien aux 
équipes, mènent un travail de réseau en situations cliniques et des actions de reconnaissance et d’échange des 
pratiques. 

Elles peuvent ainsi accompagner dans leur parcours de soins les personnes défavorisées, mais également former et 
conseiller les acteurs sociaux pour leur permettre de mieux appréhender les troubles psychiques ou des situations de 
détresse sociale des personnes qu’ils accompagnent. 

On comptabilise en 2012, environ 110 équipes réparties dans toutes les régions françaises. Le lancement des PASS 
psychiatriques fin 2009 a permis de compléter l’interface médicale des EMPP et mieux organiser la prise en charge 
sociale des personnes défavorisées au moment de leur entrée dans les soins psychiatriques. Les régions 
caractérisées par des indicateurs de précarité particulièrement élevés (Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d’Azur, 
Nord Pas de Calais, Pays de Loire, Midi Pyrénées, Bretagne) ont mis en place de 4 à 9 équipes, l’Ile de France en 
compte une vingtaine. Plus de 200 ETP sont recensés comme contribuant au fonctionnement de ces équipes. Dans le 
cadre d’une enquête menée en mars 2011, les équipes répondantes (60 % des équipes recensées) indiquaient une 
composition comportant principalement du temps infirmier, puis de psychiatre et de psychologue, et dans une moindre 
mesure d’assistant social.  
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Une évaluation va être menée à l’automne 2013 afin d’apprécier le degré d’atteinte des missions confiées en 2005 aux 
EMPP. Les conclusions de cette évaluation devront permettre de dégager des éléments pertinents pour un 
fonctionnement optimal de chaque équipe, d’analyser le maillage territorial actuel et ainsi de faire évoluer le dispositif 
pour une meilleure adéquation aux besoins de la population. 

Depuis l’été 2011, des équipes mobiles exerçant leur activité sur les sites de Marseille, Lille et Toulouse sont 
engagées dans  l’expérimentation « un chez-soi d’abord »; à Paris, elle a débuté à l’été 2012.  

 

Une dotation spécifique visant à compenser les surcoûts pour les établissements de santé accueillant une 
forte proportion de patients en situation de précarité 

Une dotation financière spécifique sous forme de missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation (MIGAC) 
est allouée aux établissements de santé accueillant de nombreuses personnes en situation de précarité. Cette dotation 
a vocation à financer les écarts de coûts de prise en charge dans le système de soins, du fait de durées de séjour plus 
longues ou de la nécessité de mobiliser des moyens spécifiques. Elle est répartie entre tous les établissements de 
santé rendant compte de l’accueil d’une forte proportion de personnes en situation précaire : 150 millions d’euros ont 
ainsi été au total attribués en 2012, le même montant est attribué au titre de 2013. 

 

Projet expérimental 

Le dispositif « Un chez-soi d’abord » est une expérimentation d’actions médico-sociales qui vise à permettre à des 
personnes sans abri présentant une ou plusieurs pathologies mentales sévères d’accéder à un logement, de s’y 
maintenir, de bénéficier d’un accompagnement médical et social adapté pour faciliter leur accès aux droits et à des 
soins efficients. 

Le dispositif est cofinancé par l’Ondam médico-social hors-Cnsa dit « spécifique ». 

Pour 2013, le coût de ces dispositifs s’élevait à 1 M€. 

 

Les structures d’addictologie 

Les usagers de substances psychoactives présentent des problématiques particulières (infectieuses, difficultés 
sociales, psychologiques…) et nécessitent une approche tenant compte de ces particularités. Le parcours de soins est 
habituellement long et complexe. 

Le dispositif médicosocial spécialisé de prise en charge des usagers de produits psychoactifs est constitué de deux 
catégories d’établissements : les CSAPA et les CAARUD.  

A - Les CSAPA 

Les CSAPA s’adressent aux personnes en difficulté avec leur consommation de substances psychoactives (licites ou 
non, y compris tabac et médicaments détournés de leur usage). Leur mission s’étend également aux personnes 
souffrant d’addictions sans substance (en particulier jeu pathologique). 

Ils remplacent depuis 2009, les anciens Centres spécialisés de soins aux toxicomanes (CSST) et les centres de cure 
ambulatoire en alcoologie (CCAA) en les rassemblant sous un statut juridique commun. Pour tenir compte de 
l’organisation du dispositif jusqu’alors structurée autour de l’alcool d’un côté et des drogues illicites de l’autre, les 
CSAPA peuvent devenir « généralistes » ou conserver une spécialisation.  

L’objectif de la création des Csapa est l’amélioration du service rendu aux usagers en permettant une meilleure 
adéquation entre les moyens et les besoins sur un territoire. Pour cela il leur est possible de développer des 
programmes particuliers destinés à une population spécifique (femmes, jeunes, précaires, sortants de prison, …) ou 
pour des consommations déterminées (crack, drogues de synthèse, …). Ils peuvent également mettre en place des 
collaborations entre différentes structures : sociales, de prise en charge, de dépistage, de réduction des risques 
(RDR). 

Les CSAPA se caractérisent par : 

- leur proximité sur le territoire : créations d’antennes, interventions en dehors des locaux ; 

- leur pluridisciplinarité : professionnels de santé et travailleurs sociaux pour une prise charge globale à la fois 
médicale, psychologique, sociale et éducative ; 

- un accompagnement dans la durée : suivi du patient et de son entourage tout au long du parcours de soin autant 
que de besoin. 
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Tous les CSAPA doivent proposer à tous les publics qui se présentent, indépendamment de leur éventuelle 
spécialisation : l’accueil, l’information, l’évaluation médicale, psychologique et sociale et une éventuelle orientation. 

Ils doivent assurer pour leurs patients, la prise en charge médicale, psychologique, sociale et éducative et des 
dispositifs de réduction des risques. Pour cela, ils fonctionnent le plus souvent en ambulatoire mais peuvent également 
proposer un hébergement.  

Les missions facultatives des CSAPA regroupent les consultations de proximité et repérage précoce des usages 
nocifs, les activités de prévention, de formation et de recherche, la prise en charge des addictions sans substances et 
l’intervention en direction des personnes détenues ou sortant de prison. 

Les CSAPA peuvent avoir un statut associatif ou être rattaché à un établissement hospitalier.  

On dénombre actuellement 420 CSAPA. 

 

B - Les CAARUD 

Les CAARUD s'adressent à des personnes qui ne sont pas encore engagées dans une démarche de soins ou dont les 
modes de consommation ou les produits qu'ils consomment les exposent à des risques majeurs. Ces risques peuvent 
être infectieux, psychiatriques, sociaux. Une attention particulière doit être portée aux usagers les plus précarisés. 

L’objectif est de prévenir ou de réduire, en s’adaptant aux besoins locaux, les effets négatifs liés à la consommation de 
stupéfiants y compris dans leur association avec d'autres substances psycho-actives (alcool, médicaments…) et, ainsi, 
à améliorer la situation sanitaire et sociale de ces consommateurs.  

Pour cela, les CAARUD assurent l’accueil collectif et individuel, l’information et le conseil personnalisé pour usagers de 
drogues ; le soutien aux usagers dans l’accès aux soins ; le soutien aux usagers dans l’accès aux droits, l’accès au 
logement et à l’insertion ou la réinsertion professionnelle ; la mise à disposition de matériel de prévention des 
infections ; l’intervention de proximité à l’extérieur du centre, en vue d’établir un contact avec les usagers et le 
développement d’actions de médiation sociale. 

Les CAARUD peuvent être portés par des structures associatives ou des établissements publics de santé. 

On dénombre actuellement  140 CAARUD. 

 

C - Les Communautés thérapeutiques. 

Ce sont des établissements expérimentaux au sens du 12° du L.312-1 du CASF et créés par la circulaire du 
24 octobre 2006. Ces structures d'hébergement thérapeutique s’adressent à un public de consommateurs dépendants 
à une ou plusieurs substances psychoactives, dans un objectif d'abstinence, avec la spécificité de placer le groupe au 
cœur du projet thérapeutique et d’insertion sociale. 

On dénombre actuellement sept établissements expérimentaux de ce type. 

 

Les structures d’addictologie sont financées par l’Ondam médico-social hors-Cnsa dit « spécifique ». 

En 2010, le coût de ces dispositifs s’est élevé à 307.5 millions d’euros. 

En 2011, le coût de ces dispositifs s’est élevé à 318.564 millions d’euros. 

En 2012, le coût de ces dispositifs s’est élevé à 334.124 millions d’euros. 

Pour 2013, le coût de ces dispositifs d’élève à 347, 832 millions d’euros. 

 

Les appartements de coordination thérapeutique 

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale a permis de pérenniser le dispositif national des 
appartements de coordination thérapeutique en mettant fin au statut expérimental en vigueur depuis 1994 et en 
l’intégrant dans le cadre des établissements sociaux et médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie selon les 
dispositions de la loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale. 

Leurs missions définies par les articles D.312-154 et D.312-155 du Code de l’action sociale et des familles (issus du 
décret du 3 octobre 2002) prévoient qu’ils “hébergent à titre temporaire des personnes en situation de fragilité 
psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical, de manière à assurer le suivi et la coordination 
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des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à 
l’insertion”.  

L’ACT, qui propose une prise en charge personnalisée par l’équipe pluridisciplinaire (médecin, travailleur social, 
psychologue, animateur social, infirmier, ..), permet au résident de commencer ou continuer un traitement et d’aider à 
l’observance, de l’aider à faire valoir ses droits sociaux, de l’aider à clarifier ses projets (personnel, professionnelle, 
familial…) afin de permettre une réinsertion sociale à la sortie avec un état de santé stabilisé. Le public accueilli en 
ACT est démuni. Un quart des personnes admises est sans ressources, trois quart sans emploi, la moitié sans domicile 
fixe.  

Le Plan pour l’amélioration de la qualité de vie des personnes atteintes de maladie chronique (PQVMC 2007-2011) a 
permis de doubler le nombre de places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) : de 900 places fin 2006 à 
1800 places à la fin du plan. Cette augmentation a répondu au souci d’élargir l’accès des ACT à l’ensemble des 
personnes atteintes de pathologies chroniques pour lesquelles un besoin est avéré.  

Le plan d’actions stratégiques 2010-2014 « Politique de santé pour les personnes placées sous main de justice »a 
également permis de créer 48 places spécifiques pour des personnes sortants de prison ou  placées sous main de 
justice. 

Il existe aujourd'hui 1840 places d'ACT et une centaine de structures ACT réparties sur tout le territoire, avec près de 
la moitié en Île-de-France, portées essentiellement par des associations. Les ACT se sont aujourd’hui largement 
ouverts à des personnes atteintes de toutes pathologies : 17 % sont atteintes d’hépatite C, 8 % de cancers, 5 % de 
maladies cardio-vasculaires, 4 % de diabète, … 

Le montant des crédits consacrés par l’assurance maladie au fonctionnement des ACT en 2012 est de 55 M€. 

 

Les lits halte soins santé 

Les personnes sans domicile fixe ont de grandes difficultés à recevoir des soins à court ou à long terme et sont donc 
amenées à consulter de nombreuses fois à l’hôpital qui, au regard des pathologies qu’elles présentent et qui ne 
nécessitent pas une hospitalisation, ne peut leur proposer qu’une aide ponctuelle. Ceci amène d’une part à une 
embolie des services des urgences et d’autre part à un renoncement aux soins pour des pathologies qui de bénignes 
deviennent graves, et nécessitent alors des hospitalisations lourdes de longue durée qui peuvent également être 
itératives, en l’absence de soins de suite efficients. 

Au regard de ce constat le Comité interministériel de lutte contre les exclusions (CILE) du 6 juillet 2004 a décidé de 
créer une nouvelle catégorie d’établissement médico-social intitulée « Lits halte soins santé » qui a pour objet de 
dispenser aux personnes sans domicile des soins médicaux et paramédicaux, qui leur seraient dispensés à domicile si 
elles en disposaient. L’objectif du CILE 2004 était de créer 100 lits par an, pendant 5 ans. Le CILE du 12 mai 2006, a 
porté la création de 100 lits par an à 200 lits, soit un total de 1000 lits d’ici 2011, s’ajoutant aux 170 préexistants ; La loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2006 a acté la création et le financement des structures dénommées lits 
halte soins santé (articles 33 et 35 de la loi). 

En 2006, le budget consacré à ces structures sur la ligne médico-sociale de l’ONDAM spécifique s’élevait 6,37 M€ en 
mesures nouvelles. Ce budget s’élevait, en mesures nouvelles, à 7,3 M€ pour les années 2007,2008 2009 et 2010, 
permettant la création de 200 lits par an. La création des 100 derniers lits en 2011 a nécessité un budget de 2,65 M€ 
en mesure nouvelle.  

A ce jour, en comptant la transformation des lits infirmiers du Samusocial de Paris, 1 171 lits fonctionnent sur tout le 
territoire national. 

Le programme de création ayant été achevé, l’année 2012 a été consacrée à une évaluation externe portant sur les 
106 structures existantes. Cette évaluation a confirmé la pertinence de ce mode de prise en charge qui participe à 
l’amélioration de l’état de santé de ce public et s’inscrit pleinement dans l’offre de soins des territoires. Elle a mis 
également en évidence la nécessaire complémentarité avec les Lits d’accueil médicalisés (LAM), la nécessité d’un 
rebasage financier ainsi que la réactualisation du cahier des charges de fonctionnement. 

Dès 2013, le prix de journée des LHSS a été rebasé à 110 €/jour/lit et la réactualisation du cahier des charge est en 
cours de finalisation. 
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Les lits d’accueil médicalisés (LAM) 

En 2006, dès la création des structures « lits halte soins santé » (LHSS), une étude autorisée par la CNIL a été 
réalisée afin de mieux connaître les publics accueillis et savoir si cette nouvelle structure répondait bien aux besoins. 

Les premiers résultats de cette étude indiquent :  

- que les LHSS répondent à un besoin sanitaire et social ; 

- que 35 à 40 % des lits sont occupés de façon chronique par une population extrêmement marginale atteinte de 
pathologies chroniques de pronostic sombre (Korsakov, Alzheimer, schizophrénie, psychose, cancers évolués…) 
qu’aucune structure ne prend en charge parce que trop jeune et/ou trop désocialisée pour les MAS, les FAM, 
EHPAD, CSSR… 

Or, les LHSS ne sont ni prévus, ni équipés, ni financés pour prendre en charge un tel public : en principe la durée 
prévisionnelle de séjour est de 2 mois pour des pathologies ponctuelles en relais à une hospitalisation. 

Il est expérimenté pour une période de 3 ans un mode de prise en charge adaptée à ce type de public, qui ne peut plus 
espérer redevenir autonome, nécessite une prise en charge lourde, quotidienne et à vie, un personnel sanitaire et 
social conséquent, qualifié … Cette expérimentation a pour objet de répondre à deux séries de questions, l’une portant 
sur le public accueilli, l’autre sur la structure. Concernant le public il convient de déterminer notamment la nature des 
pathologies, les parcours, les raisons du non accès aux structures de droit commun et d’en identifier les entraves. 
Concernant le dispositif il convient notamment de déterminer s’il répond aux besoins d’en identifier les raisons et dans 
l’affirmative les conditions optimales de son fonctionnement (taille, personnels, partenariats …). 

Cette expérimentation a été autorisée par arrêté du 20 mars 2009 portant agrément d’une expérimentation d’actions 
médico-sociale en faveur de personnes en situation de précarité. 

En 2009, le budget consacré à ces structures sur la ligne médico-sociale de l’ONDAM spécifique s’élevait à 3 M€ en 
mesures nouvelles. Cette somme a été reconduite dans le cadre des crédits OMDAM spécifique en 2010, 2011 et 
2012. 

Les résultats de l’expérimentation ayant mis en évidence la nécessité de la pérennisation de ce type d’établissement 
qui s’adresse à un public présentant des pathologies de pronostics sombres, les lits d’accueil médicalisés ont été 
inscrits dans le code de l’action sociale et des familles en décembre 2012. En 2013, en plus des 45 lits expérimentaux, 
15 nouveaux lits sont créés. Ce mode de prise en charge vient en complément des LHSS et sert d’interface pour 
l’accès de ce public aux structures de droit commun. 

 

ACTIONS MENÉES EN DIRECTION DES FAMILLES QUI SE HEURTENT À DES DIFFICULTÉS 
SOCIOÉCONOMIQUES PAR LE RÉSEAU DES CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES DANS LE CADRE DE LEUR 
MISSION D’ACTION SOCIALE 

Les caisses d'allocations familiales (CAF) ont pour mission de mener une politique d’action sociale en direction de 
l’ensemble des familles avec une attention particulière portée aux familles vulnérables (les familles monoparentales, 
les familles nombreuses, les familles avec un enfant porteur d’un handicap, les gens du voyage…). Bien que les CAF 
n’aient pas une mission de protection de l’enfance en tant que telle, leur politique d’action sociale leur permet de 
participer à la prévention des dysfonctionnements familiaux dont les effets peuvent rejaillir sur les enfants.  

C’est pourquoi le cadre institutionnel de l’action sociale familiale des CAF situe leur intervention dans la prévention 
globale des difficultés familiales afin d’améliorer la vie quotidienne des familles et d’éviter, dans la mesure du possible, 
la survenance de difficultés particulières. La politique menée par les CAF est préventive car elle intervient dans le 
quotidien des familles au moyen de ses leviers d’action sans, pour autant, s’immiscer dans le traitement des situations 
lourdes et chroniques qui relève de la compétence des conseils généraux. Les CAF, en versant les prestations 
familiales aux allocataires, acquièrent une bonne connaissance de leurs situations et besoins et sont à même d’être 
réactives lors d’un évènement touchant l’équilibre familial (décès, séparation, naissances gémellaires), ce qui peut 
permettre d’éviter la dégradation de certaines situations. Elles peuvent également effectuer des offres de services pour 
permettre à leurs allocataires d’accéder à l’ensemble de leurs droits. 

 

La précédente convention d'objectifs et de gestion (COG), signée le 9 avril 2009 entre la CNAF et l’État pour une 
période de 4 ans, était marquée par deux enjeux majeurs pour la branche Famille : la poursuite du développement de 
l'accueil du jeune enfant, qui constitue une préoccupation partagée par l'État et la branche famille, et la mise en œuvre 
du revenu de solidarité active (RSA). Le fonds national d’action sociale (FNAS) avait ainsi vu ses moyens augmenter 
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de 4 milliards en 2009 à 5 milliards d’euros en 2012. Il a permis de financer les interventions des CAF dans les 
secteurs de la petite enfance et de la jeunesse, du soutien à la parentalité mais aussi de l’accompagnement social des 
familles (aide à domicile, centre sociaux, foyers de jeunes travailleurs, accès aux vacances des publics défavorisés…). 

Afin de faciliter la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle des familles, la COG prévoyait le financement de 
100 000 places supplémentaires en accueil collectif sur la période 2009-2012. 2,85 milliards d’euros ont été consacrés 
à l’accueil collectif en 2012 (crèche, haltes-garderies, relais assistantes maternelle…), soit 918 millions de plus qu’en 
2008. Le budget d’aide au fonctionnement consacré à la petite enfance a augmenté de 10 % par an. Cet effort 
conséquent a permis de maintenir un rythme de création de 10 000 places par an.  

En 2012, les dépenses d’action sociale des 102 caisses d’allocations familiales (CAF) de la métropole et des 
départements d’outre-mer ont représenté plus de 5 milliards d’euros soit une progression de 13.4 % par rapport à 2010 
(4,3 milliards d’euros). Les trois quarts des dépenses ont couverts l’accueil des jeunes enfants et les temps libre des 
enfants et des familles, dépenses qui ne sont pas ciblées sur les familles en difficulté socio-économique.  

L'accompagnement social des familles vulnérables s’est traduit en 2012 par la réalisation de différentes actions, dont 
les principales sont les suivantes :  

- le financement des interventions des services de travail social et l’attribution de secours et aides financières aux 
familles en difficulté (332 millions d’euros), 

- les interventions d’aide à domicile aux familles, de la part de techniciennes de l’intervention sociale et familiale et 
d’auxiliaires de vie sociale (123 millions d’euros),  

- le soutien aux centres sociaux et aux équipements de voisinage pour favoriser l’intégration des familles dans la vie 
sociale et lutter contre les situations d’isolement (331 millions d’euros),  

- le soutien aux familles ayant des difficultés liées au logement et à l’habitat sous diverses formes (prévention des 
expulsions, lutte contre l’indécence ou l’insalubrité du logement, amélioration et réhabilitation du logement, 
participation à des fonds partenariaux tels que le fonds solidarité logement ou le fonds d’aide aux jeunes) pour un 
total de 161 millions d’euros,  

- l’aide aux foyers de jeunes travailleurs (34 millions d’euros). 

 

Par ailleurs, dans le cadre de l’action en faveur de la petite enfance, l’accessibilité financière des familles aux 
établissements d’accueil du jeune enfant est facilitée depuis l’année 2002 par l’application du barème des 
participations familiales obligatoire pour les modes d’accueil collectifs financés par les CAF. Ce barème repose sur un 
taux d’effort proportionnel au revenu et au nombre d’enfants à charge, au sens des prestations familiales, favorisant 
les revenus les plus faibles.  

Dans l’objectif de permettre le développement et la meilleure accessibilité des établissements d’accueil des jeunes 
enfants à des publics rencontrant des besoins spécifiques, un appel à projet a été lancé en vue de favoriser le 
développement des modes de garde dans les quartiers couverts par un contrat urbain de cohésion sociale (CUCS). 
Cette initiative gouvernementale très concrète a visé à créer des modes de garde souples, adaptés aux contraintes des 
personnes vivant dans ces quartiers (emploi peu qualifié, horaires de travail atypiques, faible niveau de revenu, 
enclavement géographique), afin de leur permettre de gagner en autonomie et de s’insérer professionnellement. Sur 
les 400 projets présentés, 242 projets ont reçu un avis favorable. 174 projets ont porté sur la création de 
2 590 nouvelles places d'accueil (2 063 places d'accueil collectif agréées et 527 places d'accueils à domicile) et 
56 projets ont porté sur des actions de formation petite enfance et d’accompagnement des familles et des structures. 
Compte tenu de son succès, le cout de cette mesure initialement budgétée à hauteur de 30 millions d’euros pour 
1 500 places s’est finalement élevé à 72,7 millions d’euros pour près de 3 000 places.  

Une enveloppe a aussi été réservée pour financer le fonctionnement des projets visant à favoriser l’accueil des enfants 
en situation de handicap dans les structures ouvertes à l’ensemble des enfants. 331 projets ont été retenus dans le 
cadre de l'appel à projet favorisant l'accueil des enfants en situation de handicap dans les établissements d'accueil de 
jeunes enfants et les accueils de loisirs, pour un financement de 19,4 millions d’euros sur 2010-2012. Plus 
généralement, les besoins des familles ayant des enfants porteurs de handicap sont désormais pris en compte dans 
les « contrats enfance et jeunesse » et des formations liées à l’accueil des enfants en situation de handicap sont 
intégrées dans les formations des professionnels de la petite enfance.   

Dans le cadre de l’aide aux loisirs, les CAF ont versé des aides financières pour faciliter l’accès aux structures des 
familles en difficultés : sous forme de tickets loisirs, passeport loisirs, aides aux colonies de vacances, séjours 
vacances, aides sur projets des jeunes, dispositif Vacaf destiné à favoriser le départ en vacances effectif des enfants. 
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En fonction de leurs partenariats locaux et de leurs ressources, les CAF ont aussi assuré une offre de service pour 
l’accompagnement des familles monoparentales ayant des jeunes enfants. Elles ont été appelées à soutenir les projets 
d’insertion sociale de ces familles et à contribuer à lever les obstacles familiaux et sociaux (par exemple, la garde des 
enfants) permettant de concilier vie familiale et vie professionnelle.  

Ainsi, en 2011, en vue d’accompagner le parcours d’insertion sociale pour faciliter le retour ou le maintien dans 
l’emploi pour les personnes ou familles en situation de précarité, 77 % des CAF ont mis en place le socle minimum 
d’information, de soutien et de conseil en faveur des bénéficiaires du RSA et principalement en direction des familles 
monoparentales ayant de jeunes enfants. 64 % des CAF ont aidé la résolution des difficultés familiales et sociales qui 
sont un obstacle aux démarches d’insertion professionnelle des bénéficiaires RSA. Enfin, 47 % des CAF déclarent 
avoir mis en œuvre un accompagnement social des familles bénéficiaires du RSA en qualité de référent unique. 

L’État et la CNAF, se sont engagés le 16 juillet 2013 sur de nouveaux objectifs définis au sein d’une nouvelle 
convention d’objectifs et de gestion valable pour la période 2013-2017,. Cette nouvelle COG permettra de développer 
un programme ambitieux de services afin de mettre en œuvre de véritables missions de services publics aux familles 
et de renforcer la cohésion sociale pour que toutes les familles puissent fréquenter les mêmes lieux d’accueil du jeune 
enfant, de soutien aux parents, d’accueil périscolaire ou d’animation de la vie locale. Pour ce faire, le fonds national 
d’action sociale (FNAS), budgété à hauteur de 5 milliards en 2012, avoisinera les 6,6 milliards d’euros en 2017. 

De par les actions et moyens inscrits dans la COG, la branche Famille appuiera la création nette, pour la période 2013-
2017, de 100 000 solutions d’accueil collectif des 0-3 ans et le développement de l’accueil individuel pour assurer la 
prise en charge de 100 000 enfants supplémentaires. Il s’agit d’une contribution déterminante à l’atteinte de l’objectif 
global, défini par le gouvernement de 275 000 solutions d’accueil supplémentaires en 5 ans. 

Le développement des solutions d’accueil proposées aux familles participera à la correction des inégalités territoriales 
et sociales.  

Ainsi les moyens seront prioritairement mobilisés vers les territoires les plus déficitaires grâce à la création d’un fonds 
spécifique de rééquilibrage territorial qui viendra bonifier le financement par la prestation de service unique. Sur la 
période couverte par la COG, 75 % des nouvelles solutions d’accueil collectif seront déployées dans les territoires où 
la tension est la plus forte entre l’offre d’accueil et la demande des parents.  

En outre, la CNAF participera à la correction des inégalités sociales en favorisant le maintien ou le retour à l’emploi 
des parents et par une scolarisation précoce des enfants qui peuvent contribuer à lutter contre la reproduction des 
inégalités. Le développement des solutions d’accueil se fera aussi en cohérence avec la géographie prioritaire de la 
politique de la ville. Par ailleurs, des outils de financement, définis dans la COG, viendront à l’appui de l’action des 
collectivités territoriales pour rendre effectivement possible l’atteinte de l’objectif d’accueil de 10 % d’enfants issus de 
familles pauvres dans les crèches, élément du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale. Enfin, une 
attente particulière sera portée aux parents et enfants confrontés à un handicap.  
 

AIDE SOCIALE DÉPARTEMENTALE EN DIRECTION DES PERSONNES RENCONTRANT DES DIFFICULTÉS 
SOCIALES 

L’aide sociale départementale, qui relève des compétences des conseils généraux, comprend notamment des 
prestations et services destinés aux personnes rencontrant des difficultés sociales. En matière d’inclusion sociale les 
deux principaux types d’aides sociales départementales sont ceux qui relèvent de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et du 
Revenu de solidarité active (RSA) instauré par la loi du 1er décembre 2008. Cette nouvelle prestation s’est substituée 
au Revenu minimum d’insertion (RMI), à l’allocation pour parent isolé (API) et aux dispositifs d’intéressement associés. 
Le RSA « socle » assure le rôle de minimum social au même titre que le RMI et l’API, alors que le RSA « activité » est 
un dispositif d’intéressement attribué aux personnes ayant un emploi. Ne sont comptabilisés ici que les allocataires du 
RSA « socle » puisque son versement est de la compétence du département. 

Cette annexe du DPT fournit des éléments d’informations sur l’action sociale des départements de France 
métropolitaine issus des enquêtes sur les bénéficiaires et sur les dépenses des départements réalisées par la Direction 
de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) auprès des conseils généraux relatives à 
l’aide sociale départementale et complétées de statistiques sur les allocataires du RMI et du RSA issues des données 
de la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) et de la mutualité sociale agricole (MSA). Les enquêtes « aide 
sociale départementale » de la DREES portent sur un champ un peu plus large que celui des personnes rencontrant 
des difficultés sociales, puisqu’il inclut également les personnes âgées ou handicapées, mais elles permettent de bien 
situer l’importance de chacun des secteurs de l’aide sociale les uns par rapport aux autres. 
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Les bénéficiaires de l'aide sociale départementale 

Effectifs au 31 décembre - France métropolitaine 

AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES 1 210 990 1 258 300 1 298 670 1 330 890 1 362 490 2%
  - Aides aux personnes âgées à domicile 674 520 703 550 731 610 749 750 765 110 2%
  - Aides aux personnes âgées en établissement 536 470 554 750 567 060 581 140 597 380 3%

AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES 255 750 282 510 310 040 331 910 355 590 7%
  - Aides aux personnes handicapées à domicile 125 970 148 570 168 920 186 170 202 560 9%
  - Aides aux personnes handicapées en établissement 129 780 133 940 141 120 145 740 153 030 5%

AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 283 530 285 570 289 440 290 700 297 250 2%
  - Enfants accueillis à l'ASE 141 410 142 410 144 450 145 980 148 440 2%
  - Actions éducatives (AEMO et AED) 142 120 143 160 144 990 144 720 148 810 3%

AIDE SOCIALE AU TITRE DE L'INSERTION 1 107 550 1 079 860 1 364 400 1 435 840 1 474 520 3%

   - Revenu minimum (RMI) (*) 1 028 050 1 005 210 2 470 20 - -

   - Revenu de solidarité active (RSA) "socle" (**) 1 313 920 1 373 750 1 411 280 3%

   - Revenu de solidarité active expérimental (RSA) 13 700 -

79 500 60 950 48 010 62 070 63 240 2%

2 010 2 011
Évolution 
2011/2010

   - Contrat d'insertion (***)

2007 2008 2 009

 

(*) La plupart des allocataires résiduels du RMI en 2009 et 2010 bénéficient d'un intéressement (prime forfaitaire mensuelle). 

(**) Le RSA "socle" remplace le RMI et l'allocation de parent isolé (API) à compter du 01/06/2009 

(***) Contrats uniques d'insertion au titre du RSA "socle" et du RSA "socle majoré". 

Sources : DREES -enquête Aide sociale.  

                CNAF, MSA pour les allocataires du RMI et du RSA socle. 

                DARES pour les contrats aidés. 

 

Fin 2011, 1,5 million d’allocataires étaient pris en charge au titre de l’insertion par les départements en France 
métropolitaine.  

Les allocataires du RSA, du RMA et des contrats d’insertion constituaient ainsi 42 % des bénéficiaires de l’aide sociale 
départementale, une proportion similaire à celle de 2010.  

 

L’aide sociale à l’enfance (ASE), placée sous l’autorité des présidents des conseils généraux, a enregistré 297 250 
mesures à la fin de l’année 2011 en France métropolitaine. La moitié d’entres elles concernent des enfants placés hors 
du milieu familial, l’autre moitié relève d’actions éducatives en milieu ouvert ou à domicile.  

Parmi les 148 000 enfants placés au titre de l’ASE, près de 11 % ont été placés directement par le juge, l’ASE assurant 
seulement le financement du placement. Les autres enfants, spécifiquement confiés à l’ASE, sont hébergés, pour plus 
de la moitié d’entre eux (53 %), en famille d’accueil, 38 % en établissement et les 9 % restants, en appartement 
indépendant avec des visites régulières d’instructeurs (pour les adolescents) ou en internats scolaires. 

 
Les dépenses nettes d'aide sociale* départementale 

France métropolitaine - en millions d'euros courants 

2007 2008 2009 2010 2011

Évolution 
2011/2010 
en euros 
constants

Aide sociale aux personnes âgées 5 758 6 111 6 382 6 626 6 786 0,3%

Aide sociale aux personnes handicapées 4 351 4 729 5 148 5 496 5 821 3,7%

Aide sociale à l'enfance 5 638 5 927 6 259 6 510 6 701 0,8%

Dépenses liées au RMI et au RSA** 6 329 6 288 6 633 7 369 7 543 0,2%

  - dont dépenses nettes d'allocation du RMI et du RSA 5 180 5 067 5 660 6 578 6 858 2,1%

Ensemble des dépenses 22 076 23 054 24 422 26 000 26 851 1,1%  

* hors services communs et autres interventions sociales. Hors frais de personnel à l'exception de ceux des assistants familiaux et de ceux liés au RSA et au 
RMI quand ils sont identifiables. 

** Dépenses d'allocation et d'insertion liées au RMI, aux CI-RMA, aux contrats d'avenir, au RSA expérimental et au RSA "socle" et "socle majoré" à partir de 
2009, ainsi qu'aux contrats uniques d'insertion à partir de 2010. 

Source : DREES -enquête Aide sociale 
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Depuis le transfert aux départements en 2004 du versement de l’allocation du RMI, l’aide sociale aux allocataires du 
RMI et, depuis 2009, du RSA est devenue le principal poste des dépenses nettes5 des départements, représentant 
28,1 % du total des quatre grandes catégories de dépenses en 2011. L’aide sociale à l’enfance occupe le troisième 
poste des dépenses nettes des départements (25 %) depuis 2007, juste derrière l’aide sociale aux personnes âgées 
(25,3 %). Les dépenses nettes relatives aux personnes handicapées représentent, quant à elles, 21,7 % de ce total. 

En France métropolitaine, les dépenses nettes liées au RMI et au RSA socle (allocation et insertion) sont passées de 
7,37 milliards d’euros en 2010 à 7,54 milliards en 2011, soit une augmentation de 0,2 % en euros constants en un an. 

Dans ces dépenses, le versement de l’allocation du RMI et du RSA socle a contribué à hauteur de 6,86 milliards 
d’euros (+2,1 % en un an). Dans le même temps, le nombre d’allocataires payés au titre du RMI ou du RSA socle 
augmentait de 3 %. Parallèlement, les dépenses d’insertion du RMI et du RSA (liés aux contrats d’insertion ou non) ont 
globalement diminué de 4 % en 2011, de 22 % depuis 2007.  

En 2011, les dépenses nettes des conseils généraux pour l’ASE s’établissent à 6,7 milliards d’euros. Elles ont 
augmenté par rapport à 2010 (+0,8 % en euros constants), le nombre de bénéficiaires progressant de 2 % entre 2010 
et 2011. La structure des dépenses d’ASE reste stable en 2011 : les dépenses brutes6 les plus importantes sont 
toujours celles relatives aux placements en établissement (49 %), suivies des placements d’enfants en famille d’accueil 
(25 %). Les actions éducatives à domicile et en milieu ouvert représentent 6 % des dépenses brutes, les allocations 
mensuelles (secours, bourses et autres aides financières) 5 % et les mesures de prévention spécialisée, 4 %. Les 
dépenses restantes correspondent aux autres frais de placement, à des participations, subventions ou autres 
dépenses des départements pour des actions en faveur de l’enfance. 

La structure des dépenses d’ASE reste stable en 2011 : les dépenses brutes les plus importantes sont toujours celles 
relatives aux placements en établissement (49 %), suivies des placements d’enfants en famille d’accueil (25 %). Les 
actions éducatives à domicile et en milieu ouvert représentent 6 % des dépenses brutes, les allocations mensuelles 
(secours, bourses et autres aides financières) 5 % et les mesures de prévention spécialisée, 4 %. Les dépenses 
restantes correspondent aux autres frais de placement, à des participations, subventions ou autres dépenses des 
départements pour des actions en faveur de l’enfance. 
 
  

 
5 Dépenses nettes = dépenses brutes – recouvrements, récupérations et remboursements. 
6 Les dépenses nettes par grand secteur ne sont pas connues au niveau d’une prestation. C’est pourquoi l’étude détaillée des dépenses au sein de 
chaque grand secteur est présentée en dépenses brutes. 


